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QUESTIONS ECRITES

Art. 138 du règlement:

s Les questions écrites. . . ne doreen: contenir aucune imputation
d'ordre personnel u l 'égara de tiersnommément désignés.

n Les réponses des ministres dansent épie pubhcesdans le mois
suivant ln publicatio' desquestins. Ce délai ne comporteaucune
interruption. Dans ce délai, les ministres onttoute/ots la lacune
soit de déclare, par écrit que l'inlerél public ne leur permetpas,
de répondre, son. e litre erceptennnei,de demander. pour ras-
sembler les éléments d,. leur réponse, un délai supplemenlatre qui
ne peul ercéderun mois. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu
de réponse dans les délais susvisés . sun auteur est invité par le
résidenl de l' Assemblée d linMue -connult'e s'il entend ou non

ra convertir en question orale. Dons la négative, leministre compé-
tent dispose d'un délai supplémentaire d'unmois . s

PREMIER MINISTRE

4021 . — 16 janvier 1960 . — M . Jean-Paul David rappelle à M . le
Premier ministre que la stabilité gouvernementale demeure un . des
éléments essenlie ;s de la conilauce que le pays a accordée à la
Vs République : il s'étonne que le sixième remaniement ministériel,
en moins d ' un an ail été lu•uvu,tué, selon les propres termes du
communiqué de la présidence de la République e par des raisons
concernant le fonctionnement intérieur du Gouvernement alors
que le conseil des ministres du li janvier, selon les affirmations
de M. le ministre de l'information, semble ne s'ûtre nullemeni
occupé de ce problème ; il considère que les réformes de structure
du Gouvernement, dans la mesure ou elles apparaissent incom-
préhensibles à l'opinion publique, risquent d'avoir sur celle-cl des
conséquences aussi tàcheuses que les crises ministérielles de jadis.
Ji lui demande, à seule fin de rassurer la population, de !aire
conualtre les raisons du changement récemment intervenu.

4026. — 16 . janv ier 1960. — M . Antoine Guitton expose à M . le
Premier ministre que le décret du 12 octobre 1956 a créé une
médaille couunéuturaltve des epérutiots de sécurité et de maintien
de l ' ordre en Afrique du Nord, accessible dans certaines conditions
aux militaires . D 'autre part, le déeret . du 11 avril 1956 adent la
médaille de la valeur militaire n prévu que celte décoration pour-
rait être allribuée, sou senlemenl aux militaires, mais encore
aux personnels non ruililailes d 'aulorilé et de police pour des
notions d'éclat à l'occasion d ' opérations de sécurité ou de maintien
de l'ordre . II lui demande s'il ne lui parnitrail pas opportun d'envi-
sager, soit la réa lion d'une distinction au profit des personnels
de l ' adminislra(lort civile un des civils qui, sans avoir, a proprement
parler, participé à des opérations de maintien de l'ordre, ont,
néanmoins, contribué au succès de la pacification en courant
d'indiscutables risques ; suit l 'extension de l'octroi d'une des deux
décorations citées plus liant à ces Catégories non militaires, pour
des actions dans le cadre d ' opérations non militaires de pacili -
cation.

4052. — 16 janvier 1960 . — M . sattesti expose à M . le . Premier
ministre que l'accession du Cameroun à l'indépendance et la gravité
des événements qui l'ont suivie pipent des problèmes de rapatrie-
ment et de scellement qui n'ont site réglés Jusqu'ici qu'en ce qui
concerne le secteur publie (décret n e 59-1:179 du 8 décembre 9959).
S'agissant du secteur privé, aucune des mesures à l'étude n'a
encore été publiée ; il devient cependant ur gent, dans des cas précis,
de prendre les dispositions nécessaires à la sauvegarde des per-
sonnes et des biens de Français qui ont apporté au Cameroun l'aide
de leurs capacités techniques et de ressources financières généra-
lement immobilisées . Coinme la question concerne différents dépar-
tements m(nMlériels, il lui demande quelles sont les décisions que
le Gouvernement compte prendre et dune quel délai il est permis .
d'espérer qu'elles seront mises en vigueur ; les précédents créés au
cours de ces dernières années pouvant d'ailleurs ser v ir de base aux
règlements spéciaux à établir.

4661. — 18 janvier 1960. — M . Antoine Guitton demande à M . le
Premier ministre de lui faire connattre les raisons concernant le
fonctionnement intérieur du Gouvernement qui ont motivé le décret
mettant tin aux fonctions de M . Antoine Pinay, comme ministre
des finances et des affaires économiques.

4Mt. — 18 janvier 1960. — M . Charles Privai expose à M . te nota
taire d'Etat »prés du Premier ministre que les décrets du 16 février
1957 portant organisation des carrières des agents de l'Etat apparte-
nant aux catégories C et D ont eu pour but de normaliser et

d'améliorer, à dater du fer octobre 1958, la carrière des petits fonc-
tionnaires en raison, notamment, de l'élévation du cool de la vie;
que ces décrets devaient permettre de reclasser les a gents en cause
à un indice égal ou immédiatement supérieur à celui qu'ils déte-
naient auparavant, en application du classement indiciaire hiérarchi-
que défini par le décrel ne 48-11108 'du 10 juillet 1'JiS ; que tous
les fonctionnaires des catégories C et D devaient, d'après les ins-
tructions du Gouvernement de l'époque, bénéficier du reclassement;
que, toutefois, les fonctionnaires relevant de certains corps, qui
pourtant réunissent les conditions imposées par les décrets du
16 février 1957, n'ont pas encore bénéficié de l'application de ces
textes ; qu'ainsi, certains fonctionnaires se trouvent déclassés par
rapport à d'autres catégories ; que cette situation est la cause d'un
grave découragement parmi les agents intéressés . Il lui demande
les rai sons pour lesquelles tous les corps conslilnés appartenant
aux catégories C et li ne sont pas restés sur un pied d'égalité et
n'ont pas tops bénéficié des mesures de reclassement prévues par
les décrets du 16 février 1957 .

	

-

4110 . — 22 janvier 1960. ._ . M. Lobas' demande à M . le Premier
ministre s'il n'est pas, après les catastrophes récentes, d'une
impérieuse nécessité à ce que, dans la construction et dans la mise
en exploitation d'un ouvrage d'intérêt communal ou départemental,
il ne soit désigné, et conservé durant tout te temps de ces deux
opérations qui n'en fout qu'une, qu'un seul et su trisme martre' de ..
l'oeuvre, ayant seul autorité d'auteur de projets et directeur de la
construction tant que sa mission ne lui-a pas été solennellement
retirée par le martre de l'ouvra g e, conformcmeni à la loi et à la
jurisprudence des tribunaux civils et du conseil d'Elat, d'une part;
et que, d'autre part, soient déclarés nuls et non avenus tous textes,
décrets ou circulaires qui, contraires aux disciplines de l'honneur
attaché à le personne, et aux prescriptions sur la responsabilité
édictées par le code civil, pernuellralent à des tierces personnes, ait
besoin non responsables et pas toujours idoines, de s ' entremettre
entre le maitre de l'ouvra g e, responsable selon la loi du choix de
ses collaborateurs d'un cùté, et de l'autre le maure de !'oeuvre
désigné préalablement par le maitre de l'ouvrage, et en toute
connaissance de cause, cela va de sol quant à l'autorité que ledit
homme de l'art choisi possède auprès de ses pairs au point de
vue technique, et, quant à la réputation d'homme d'honneur que
personne ne lui conteste, tous reconnaissant l'indépendance de son
esprit d'auteur et de son caractère de réalisateur, serfs des seuls
inléréts du inailre de l'ouvrage qui lui sont confiés.

1115. — 22 janvier 1960 . -- M . Leine demande à M . le Premier
ministre si le décret du 7 février 19R, (leste original et textes s'y
rapportant) ne doit pas être déclaré sans lorce .loir la raison que
le conseil d'Elat en a déclaré inopérantes certaines dispositions,
et qu'en vérité la délégation de compétence, accordée au Gouverne .'
ment par le lég :slaleur, ne devail s'appliquer qIu ù la codification par
les services, pour les travaux communaux, des valeurs à accorder
aux taux d'honoraires et aux rémunérations accessoires des archi-
tectes, et pourquoi pas celles du barème du 12 Pluviôse, An VIII,
qui, .de recommandées 'pour les travaux publics et appliquées pour
tous travaux couramment depuis un siecle et demi, se seraient
imposées obli_aloiremenl aux deux parties contractantes et aux
tribunaux, sans modification des us et coutumes . relevant du légis-
lateur.

4120 . — 23 janvier 1960 . — M . Jean-Paul David, ayant pris connais-
sance par la presse d'une circulaire adressée, par son président,
aux parlementaires membres d'un groupe politique de l'Assemblée
nationale, cirrutaire dans laquelle l'appui du Premier ministre serait
assuré pour l'examen et la solution dos dossiers auprès des admi-
nistrations, demande à M. le Premier ministre s'il peut confirmer
cette prise de position qui officialiserai ; un véritable parti d'Elat et
qui violerait, par ailleurs, l'esprit de l'article 23 de la Constitution.

4121 . — 23 janvier 1960. — M . Daveust demande à M . le Premier
ministre si, à la lumière des renseignemenls fournis par les
catastrophes survenues à Orléansville, à Madagascar, à la Réunion
et à Fréjus, li ne lui semblerait pas utile de p révoir un ,régime
général dd'indemnisation des victimes des calamités nationales afin
d'éviter toutes improvisations lorsque de telles calamités se pro-
duisent.

4132. — janvier 1960. — M . Robert Banane« demande à M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre, s'agissant du dépar-
tement de la Réunion : a) la raison polir laquelle la construction
d'une roule en plaine a pu coûter au kilomètre plus do 22 millions
de francs C . F. A ., alors quo celle de la route de montagne entre
la plaine des Cafres et 'la plaine des Palmistes revient à ia millions
de francs C . F .A . ; b) la qualité des ouvrages d'art s'II en existe ;
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c) la raison de la différence entre le prix de réfection et d'ouverture
de rues et celui d'une route dalle la méme région ; d) si, pour la
construction de la route de desserte du port, Je volume des délais et
remblais (62.1100 mètres cubes) ne lut semble pas excessif.

4164. — 27 janvier 1960 . — M . Jean Fraissinet demande à M . te
Premier ministre : i° de lui taire connaitre le texte des clauses
des conv entions conclues entre la France et le Cameroun, en vertu
desquelles des troupes françaises Interviennent dans tes affaires
intérieures du Cameroun, placées sous l'autorité d'un civil étran-
ger ; 2° s'il ne se :ait pas pins lo g ique, alors que l'armée française
est déjà sollicitée par tant de taches, de laisser aux forces de
l'O . N. U. la responsabilité de cette intervention, quand bien
mime il serait conforme aux traditions de l'organisme international
de n'intervenir qu'en cas d'agression extérieure.

AFFAIRES CULTURELLES

4055 . — 1S janvier 1960 . — M . Habite-Deloncle demande à M . le
ministre d'Etat chargé des affaires culturelles, s ' il n ' envisage pas
de prendre des mesures permettant de taire bénéficier les artistes
de la sécurité sociale, à l'exemple des écrivains pour lesquels a été
créée la caisse des lettres ; il lui suggère à cet effet la création d'une
caisse analo g ue qui pourrait dire alimentée, outre les cotisations des
intéressés, par des contributions prélevées à l ' occasion d'exposi-
tions d'artistes amateurs ou par des prélèvements sur le montant
dus - ventes publiques de grandes œuvres artistiques.

4092 . — 22 janvier 1060. — M. Pascal Arrighi expose à M . le
ministre d 'Etat, chargé des affairai culturelles, qu 'un film, retra -
çatit une phase do l'épopée napoléonienne, était en cours de tournage
en Yougoslavie, mais qu'il semble entité en raison de l'énorme kilo-
métrage — déjà trois fuis la longueur momie d'un film — do
pullirule tourné 11 lui demande : 1° dans quelles conditions l'auto-
risation de tourner a été accordée à ce filin ; 2° le montant exact
des crédits déjà vecsés à la production de ce 111m ; a° les conditions
dans lesquelles les versements ont été effectués et si des respon-
sabilités, au re g ard de itt réglementation eu vigueur, sont encou-
rues par les ordonnateurs.

4175. — 27 janvier 1960. — M . Routard expose à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles que des opinions contradictoires
ont été émises sur les résultats de la Réunion des théâtres lyriques
nationaux, et lui demande : 1° s'il est exact qu'à ut lin de la gestion
des précédenls adininislratenrs il subsistait un excédent comptable
de 605.O001 NF, correspondant au total des excédents rapportés des
trois précédents exercices ; 2. quel est, dans le bilan, l'excédent
ou le déficit du poste « mise en scène au 'il décembre 195'J;
1° quelle somme a été dépensée pour la publicité de Carmen;

-i0 quelles seul les personnes étrangères à l'Opéra, y compris Io
décoialeur et le nielleur eli scène, qui ont elé employées à la
création de Carmen et quelles furent leurs rémunérations ; 5° quel
est le twill de l'emploi des animaux utilisés à la création de
Carmen jusque ; et y compris les trois premières représentations;
G° la recette etc Carmen à salle • pleine suffit-elle à couvrir les
Irais de la représentation ; 7° quels ouvrages lyriques français nou-
veaux ont été créés à l'Opéra depuis la .nouvelle direction . Quels sunt
ceux qui doivent l'être en 11160 ; 80 quelle est la situation budgétaire,
excédent ou déficit de la Réunion des théâtres lyriques nationaux
à lin décembre 1059 .

AFFAIRES ETRANGERES

4079. — 20 Janvier 1960 s — M . Caillemer demande à M . le ministre
des affairés étrangères pour quelles raisons le Gouvernement a
décidé de recevoir le chef du Gouvernement soviétique eu qualité
de chef d'Efrit, alors que M. Khrouchtchev n'appartient plus nu
présidium du Soviet suprénte qui exerce collectivement cette
onction.

414$ . — 25 janvier tO60. — M . ,Fanton demande à M. le ministre
des affaires étrangères de , lui faire conuitive : t « la nature des
renseignements qui 'ont benrüs'li- un re trééenlant de la République
auprès d'une grande na lui : d'Europe de renirnmander auprès des
responsables ►nilniiises en Algérie un Journaliste ressortissant do
celte Nation, qui non seulement aurait appartenu dans le passé à
une forrnafinn pollllco-►nlltltalre qui n laissé dans le monde un
cruel souvenir, niais encore entretient aujourd'hui des liens perma-
nents avec tous les milieux défaitistes ut progressistes do notre

pays ; 2° les directives qu'il entend donner dans l'avenir aux repré-
sentants de la République alii de les rendre plus vigilants dans
les recommandations qu'ils accordent à des journalistes auprès de
responsables dont la bonne loi risque de s'en trouver ensuite
surprise .

AGRICULTURE

4006 . — 16 janvier 1960 . — M . Lefèvre d'Ormeeeon, se référant à
la réponse donnée le 15 octobre 1959 à sa question Ils 2314, expose à
M . le ministre de l 'agrieullwe que les terrains de Valenton,
pouvant servir à cette deshitattion, sont situés : 1° au bord de la
route Nationale n° 5, a proximité de la gare de triage de Villeneuve-
Saint-Georges, approximativement ii 7 ou S kilomètres de Paris;
2° sur une. nappe d'eau capable d'assurer le volume nécessaire •à
l'alimentation du marché-gare dont la quantité est évaluée A 500
métres cubes d'eau/heure, avec -une utilisation Journalière de
5 heures, Il tuI demande : 1° si lus terrains de Rungis qui viennent
d'titre également retenus pour l'installation du ► narché-gare ont les
intimes possibilités d'approvisionnement en eau, sinon : 1° quelle
en serait la source ; 2° ruminent serait-elle amenée ; 3° quel serait
le co0t de l'adduction. Il rappete qu'en plus de l'adduction d'eau, les
terrains de Rungis nécessiteront la construction d'un réseau ferro-
veuve important ;--i° quel est le montant du devis de l'aménagement
du marche-gare il Valenton ; 5° q ue est le montant du devis de
l'installation du marché-gare à Rungis.

4000. — 1G janvier 19CA. — M. Mariol expose à M. le-ministre de
l'agriculture que les élèves furetés par les écoles nationales supé-
rieures agrenuuaiques semblent, à formation égale, faire l'objet d'une
réelle discrimination de la part de son département par rapport aux
ingénieurs agricoles et •agrnuuuies de I'I, N A . et de l'k . N. A.
ainsi qu'en témoignent les exemples suivants : le décret n° 55-1265
du 27 septembre 1955 repruduil dans le code rural et dressant la
liste des élablissements supérieure -agricoles ne fait pas mention
des E . N . S. A . L'école supérieure d agriculture tropicale leur falj
des conditions de recrutement extréiueutenl sévères . C ' est ainsi
que : ai dans la section « production °, les ingénieurs E. N . S. A.
ne sunt admis que s'ils ont une licence de doctoral d'Etat, réserve
qui n ' existe pas pour les ingénieurs I . N . A . et E. N . A . ; b) dans
l section « liechcreltes « aucune mention n'est faite des E . N.-S.A.;
et dans le cycle d'enseignement d'agriculture tropicale, le concours
place les ingénieurs E . N s . A . sur le mime dan que le Conserva-
toire des arts et métiers ou les établissements libres de Beauval9,
Angers et Purpan Cours dé mutualité et de ciopdration agricole . —
Les E. N . S . A . ne figurent pas sur la liste des établissements d'en-
seignement agricole alors que sunt admis les -titulaires de diplômes
d'études agricoles dut degré . En outre, ils n'ont pas droit de
reeevuir a la sortie un dipleine de spécialité . Section d'études
supérieures des industries du tait — Les in g énieurs E. N . S . A.
sont ast reints à tin concours d'outrée, alors que les ingénieurs Ogre-
nomes et agricoles en sunt dispensés E;i conséquence, malgré
ln réelle qualification des ingénieurs E . N . S. A. ils ont des diffi-
cultés presque insurmontables, sauf dans les très rares spécialités,
à nliliser leurs dipbinu`s . Il lui demande les raisons de cet
oslracisme et quelles mesures il compte prendre pour le faire
di.spau•a i Ire,

4027 — 16 Janvier 1060 . — M . Bayou expose à M. te ministre de
l'agriculture que le corps des ingénieurs des travaux des eaux et
forets, dont le statut particulier adopté en 19511 fut l'un des pre-
miers à intervenir en application du statut général des fonction-
naires, su révèle le plus• défavorable parce que : 1° il est le seul
qui comporte quatre grades, chaque grade d'avancement étant
contingenté et franchi au choix ; 2° la rémunération afférente aux
indices du premier grade esl inférieure à celle dos agents placés
sous leurs ordres ; 3° la rémunération maximum de IIn de carrière
des ingénieurs des travaux est Inférieure à celle de leurs homo-
logues d'autres corps techniques Il lui demande, devant le mécon-
tentement croissant du corps des ingénieurs des travaux des eaux
et feni ls, matérialisé par de récentes manifestations, quelles
mesures il envisage de prendre pour remédier à celte situation.

4040. — 16 janvier 1060. — M . Le Douves expose a M . le ministre
de l'agriculture : a) qu'il existe en Ennui une cinquantaine d'usines
fabriquant des freinages type « Hollande •, durit la production s'est
élevée en 1'159 9 16014) tonnes ; b) quo ces usines, Itnplunlées dans
de modestes communes rurales, ont une capacité de fabrication
supérieure à ce 'ennuie ; ci que leur pmductein déliasse, on effet,
los besoins du mtirnhé national ; di que ln moyenne des 'produits
français supporte avantageusement la comparaison avec les produits
hollandais ; e) qu'une imporlittiou de 10 .000 tonnes do fromages,
dont 5000 tonnes do « liellande a été décidée en novembre i059,
ces 5 .900 lutines couvrant largement les besoins français Jusqu'à
ruai 1960 ; /) quo lo prix des fromages hollandais est très lnférleut
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au prix des fromages français pour la simple raison que les produc-
teurs hollandais vendent leur lait aux fromageries à un prix infé-
rieur, la différence entre le prix de vente et le prix garanti leur
étant versée par une caisse de péréquation et un fonds de garantie,
ce dernier alimenté par l ' Etat hollandais ; y) qu'ainsi de mai 1tt.58 à
niai 1959 une laiterie-fromagerie ho .landaise a payé à ses producteurs
11(1 19,61 les le J kg à 1,039 p . SW M . G ., la caisse de péréquation
versant llfl 3,60 et le tonds de garantie 110 8,78 . II lui demande:
1t pour quels motifs il est prncédé actuellement à des importa-
tions de produits laitiers, alors que la production française se trouve
suffisante ; "_• les mesures qu'il envisa ge de prendre immédiate-
ment pour placer noire industr ie sur un pied d'égalité avec l'indus-
trie hollandaise soit par l ' institution d'une taxe sur les produits
laitiers importés, neutralisant le jeu des subventions, soit par le
• refus de Mule itnpurlaton faite au-dessous du prix de revient réel;
3. les mesures qu'il envisage de prendre d'une manière générale
à cet égard en ce qui concerne tous les produits laitiers importés;
4. les mesures qu'il envisage de prendre immédiatement pour évi-
ter la fermeture des usines fabriquant, en France, des fromages
type . hollande

	

et le chômage eu résultant.

4056 . — 18 janvier 1960. •— M . Rousseau expose à M . le ministre
de l'agriculture que le pesage des balles de tabac, à la livraison de
la récolte, est arrondi actuellement au kilo inférieur . Cette façon
de procéder misaine, pour les planteurs, une perte moyenne de
000 grammes par balle. Pour remédier à cet état da choses et obtenir
un pesage plus équitable, il lui demande s'il serait possible d'arron
dir le poids ail kilo le plus rapproché .; c'est-à-dire au kilo inférieur
pour le poids au-dessous de 500 grammes, et au kilo supérieur
pour le poids au-desus du 500 grammes.

4060. — 18 janvier 1960. — M, Quinson demande à M . le ministre
de l'agriculture, s ' il est exact que des crédits, destinés à permettre
à des établissements publies ainsi quit des organisations prufes-
sionnelles agricoles d'eolreprendre, sur l'exercice 1939, diverses
actions de vulgarisation agricole, n out été mis à la disposition des
établissements et organisations en cause qu 'après le 31 déren-
bru 1959, doue: après cx èiraiiuu de l ' exercice sur lequel ils devaient
obligatoirement élre utilisés et ce, sans qu'aucune indication n'ait
été donnée cunrernaul l ' utilisa Min possible de ces crédits en 1960.
Dans l'alrirmalive, il lui demande, les motifs qui ont empdehé la
luise ii disposition de, ces crédits en temps opportun ainsi que
les mesures qu'il compte prendre afin d'en permettre l'utilisation
en 1960.

4061 — 18 Janvier 1960. — M . Jouault demande à M . le ministre
de l 'agriculture pour quelles raisons les avirulleurs, reennuus menine
agriculteuns sont as s ujettis a une patente, ul,s lors qu ' ils nourrissent
principalement le rheplel avec des aliments qu'ils achètent, étant
donné que, dans le radie de l'amélioration de la productivité et atln
que 1 avicuture française puisse devenir compétitive, on demande
aux producteurs français de vendre leurs céréales, pour utiliser les
aliments du bétail à grand rendement .

la responsabililé du choix d'un tel matériau s'étant révélé non
idoine, et au bout de combien de temps : si cette responsabilité part
à dater de la mise en terre et de la mise sous pression d eau
desdits tuyaux défaillants ; 3° d'un point de vue plus général, quelles
dispositions sunt envisagces pour annuler à tcmps de telles déci-
sions et pour parer au renouvellement, deus 1 avenir, de telles
initiatives aussi inconsidérées, que n'auraient pas del permettre
les services de conirble, ni approuver l'autorité .de tutelle, rnaitresse
du budget des communes intéressées.

4114. — 22 janvier 1960. — M . Lobas demande à M . le ministre
de l 'agriculture : 1• quelles étaient les communes du département de
la Manche qui étaient dotées, au 31 décembre 19x; et au 3f décembre
1e9, d'une installation municipuie de distribution publique d ' eau;
2 . lesquelles étaient desservies : aj par sUnpte gravite ; b) par
pompage ; 3. lesquelles élident alimentées ainsi nu en eau natu-
rellement potable ; .i° en eau artiliciellement sterilisée et par quel
procédé : a) physique sitnplerneut ; b) physique et chimique.

4118: — 23 janvier 1960. — pt' André Reauguitts appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la gravité de la situation
occasionnée par les importations massives de produits laitiers et
les conditions dans lesquelles ceux-ci ont été lancés sur les
marchés . Il lui demande s'il compte prendre, sans tarder, les
mesures suivantes : 1° arrêt momentané des déblocages des beurres
importés pour assainir le marché et permettre un écoulement
normal de la production et des stocks métropolitains ; 2• lorsque
la situation du marché le permettra, déblocage des seuls beurres
dont la conservation s'avère difficile et toise en stock de ceux
pouvant tenir plus longtemps ; 3 . taxation du beurre d'importation
au niveau prévu par Feuillé du 29 septembre 1959, à savoir 775 1+
le kilo en vrac, prix de veule à grussisles ou demrgrussislcs;
d s limitation, pour l'instant, des impurlalions pour l'année 1960 aux
seuls contingents dépendant de l'application du traité de !Marché
commun, à t'exclusion de tous autres ; 5° aide suffisante du fonds
d'assainissement du marché du lait pour permettre la réalisation
des demandes d ' exportations présentées, quelle que soit leur desti-
nation ; 6° relèvement du taux de standardisation du lait de consom-
mation ; 7. en ce qui concerne les fromages, mesures de protection
contre l'importation «de choc . qui a eu lieu, à savoir : bloquer et
stocker, sous contrôle, dis leur entrée en France, les fromages sus-
ceptibles d'être conservés ; doter la société Inleriait d'une convention
lui permettant d'appliquer une péréquation de prix, alla . d'amener
le prix de vente des fromages importés au niveau du prix de
revient réel des fromages fr ançais similaires, calculé sur la base
du prix do 37 F à la production ; 8• de nouvelles importations devant
avoir lieu en 1960 au titre du 'traité de Marché coinmun, frapper ces
imporations d'un droit d'effet équivalent, amenant ces froma ges
au niveau des prix français permettant de payer le prix du lait
lied officiellement ; échelonner les entrées et les mises sur le marché
de manière que ces Importations n'écrasent pas brutalement les
cours des freinages français ; 90 en ce qui concerne le lait . péré-
quation à l'importation des «aliments composés . contenant plus
de 80 p. 100 de poudre de lait dans le but de les amener à
earité du prix plafond de la poudre Irançaise. Il insiste aussi pour

l 'établissement sans retard d'un avenant à la convention régle-
mentant les interventions sur le marché de la poudre de lait écré mé
de la société Interlail afin que celle-ci soit autorisée à effectuer
immédiatement des achats de poudre française.

w

4078. — 20 janvier 1960. — M. Maurice Faure demande à M . le
ministre de l'agriculture quel est, par scrvire de son ministère, le
nombre des fonctionnaires, Iicenriés arbitrairement par le Gouver-
nement de Vichy, qui n'ont pas été réintégrés dans leurs anciennes
fonctions.

MI. — 22 Janvier 1960 . — M. fayot expose à M . te ministre.
N l'agriculture le cas d'un ouvrier agricole, travaillant chez son
aère et assujetti aux assurances sociales agricoles, qui est devenu
fermier avec deux ouvriers agricoles tout en continuant cependant
à être salarié chez son père où il est chef de la main-d'oeuvre
et pliez lequel il continue à vivre . Il lui demande si le salarié
employeur peut continuer à être assujetti à la caisse d'assurances
sociales agricoles obligatoires à laquelle jl était affilié lorsqu'il
était uniquement salarié.

4108 . — 22 Janvier 1960. — M . Lobas demande à M. le ministre
de l'agriculture : 1 . si certaines copimupes ou syndicats Intercommu-
naux de distribution d ' eau, subventionnés par t ' Ettut, n ' ont pas eu
à se reprocher d'avoir laissé se réaliser systématiquement, en
tuyaux mils de telle on telle matière plastique, ccrtâines cana-
lisations principales de leurs réseaux, cl la totalité des branche-
ments d immeubles y raccordés ; 20 dans l'atîtrmative s'agit-ll
d'accidents exceptionnels localisés ou d'une ruine généralisée des-
dites canalisations . Dans ce dernier cas, A quelle personne incombe

4150 . — 26 janvier 1960 . — M . Lobas expose à M. le ministre de
l'agrieulture que la livraison des scories 'tl'omas, engrais IndIspen-
sables à nos ré putons de l'Ouest, subit actuellement un retard consi-
dérable . Il lui (Minaude s'il est exact, commune il Io lui a été afllrmé
par les distributeurs, que les trois-quarts do notre production natio-
nale soient réservés à l'exportation, ce qui serait extrêmement dom-
mageable à l'agriculture française, déjà frappée par une crise très
grave.

4158. — 3G janvier 1960. — M . Chandernagor demande à M . te
ministre de l'agriculture de lui préciser la production porcine p ;o-
venant des porcheries dites tnslustriulles et l'importante de cette
production par rapport à le" production totale françaiso de porcins
en 1938, 1951 et 1958.

4170 . — 27 Janvier 19GO . — M . Peyrat signale à M . le ministre de
l'agriculture l'atnertume qu'éprouvent les nonabre,tx utilisateurs de
tracteurs agricules à essence (qui sunt en général les petits explet-
tanls ne pouvant amortir lu coût des diesels) devant le système
actuel de réparlilion des bons d'essence détaxée . Cette répartition
à l'hectare motorisé ne peut tour aucun complu des besoins réels
tort variables en allouant indlstinctement autant .de bons do détaxe
à un tracteur sur cales qu'à un matériel judicieusement utilisé qui,
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dans ce dernier cas, doit accomplir le tiers ou la moitié de son
travail avec de l'essence à p!ein tarit . Il s'ensuit que ce sont les
meilleurs exploitants utiifsant pleinement leur matériel qui sont les
plus pénalisés . Il lut demande s'il n'envisage pas, parmi les mesures
qui seront prises prochainement par' le Gouvernement nu profit de
l'agriculture, une répartition plus équitable des bons d'essence
détaxée ou . ce qui serait plus simple et semblerait donner com-
plète satisfaction aux agriculteurs utilisant à temps plein leur
matériel, la ctéalion d'une essence spéciale colorée dont Il serait
facile d'éviter une fraude éventuelle par contrôle des réservoirs
d'automobiles assorti de sanctions exemplaires .

bonnes conditions . Cette mise en scène a néanmoins prouvé qu'il
était possible de transporter et débarquer correctement des che-
vaux destinés à la boucherie . 1l lui demande quelles mesures il
entend prendre afin que les scènes de violence parfaitement dés-
lionoranles pour nuire pays et possibles à éviter, comme le prouve
l'expérience publicitaire du 20 janvier 1960, ne se renouvel .ent
plus sur notre territoire.

ANCIENS COMBATTANTS

4171 . -- 27 janvier 1960. — M . Peyret expose à M . le ministre de
l'agriculture que la législation sur la muutaiité sociale agricole fait
une obligation pour les assurés, en cas d'erré( de travail, d'envoyer
une carte-lettre d'avis d'arrêt de travail tous les quinze jours. Il lui
demande si, dans le cas d'arret de travail de longue durée pour
maladie grave ne 'entrant pas dans le cadre de la «lon gue mala-
die „ telle que la conçoit la mulualilé sociale agricole (hémiplégie,
par exemple), la législation en vielleur ne pourrait pas être assou-
plie, afin d'éviter aux assurés déjà teuclrés par la maladie des
complications administratives se traduisant en cas de non-respect
par des retenues importantes sur les indemnités journalières.

4177 . — 27 janvier 1960. — M . Oodonnèehe expose à M. le ministre
de l'agriculture qu'il y aurait un intérêt général certain, dans le
cadre d'une politique agricole rentable et coordonnée, à encourager
par tous moyens appropriés l'ensei g nement a gricole, et notamment
à favoriser par des mesures prioritaires l'installation et l'équipement
de j"nnes agriculteurs titulaires de diplômes d'éludes agricoles
conférés soit par des écoles d'agriculture puUliques, soit par des
écoles privées agréées par le ministère de l'agriculture . Il lui
demande quelles dispositions légales na réglementaires il entend
prévoir pour permettre aux jeunes aeriaalleurs ainsi qualifiés de
bénéficier en priorité soit de subventions agricoles, soit de prêts
du Crédit a g ricole peur améliorallon de l 'habitat rural, installations,
aménagnnent, achat de matériel et équipements de toute nature.

4178 . — 27 janvier 1960. — M. Bertrand Denis expose à M . le
ministre de l ' agriculture que les problèmes de cumuls sont de plus
en plus nombreux et angoissants dams le département de la
Mayenne ; que ta commission départementale, Instituée conformé-
ment aux textes, a tenu des réunions les 22 septembre et 23 octobre
1959 ; que le lonclionnement effectif de ta commission des cumuls
de la Mayenne ne pourra élre assuré qu'après confirmation do ses

p remières décisions par la commission naUnn :de des cumuls . Ilpremières
demande ce qu'il compte faire pour permettre le fonctionne-

ment effectif et très prochain de la commission départementale
des cumuls de la Mayenne.

4178. — 29 Janvier 1960. — M. de 'tombeurs expose à M. le
ministre de l'agriculture les rails suivants : lu 31 décembre 1959,
les cadavres de dix-sept chevaux étaient retrouvés sur les côtes
anglaises. ils avaient été jetés par-dessus bord d'un cargo, le City
nJ Waler!ord. Ces chevaux faisaient partie d'une cargaison embar-
quée à Dublin et destinée aux abattoirs de Vaugirard. Des expli-
cations des armateurs eux-mêmes, il ressortait que les chevaux
ne supportaient pas le mal do mer, que certains en mouraient ei
que les autres arrivaient dans un état déplorable . Le 1« janvier
1960, dans la matinée, les gent quarante-deux chevaux rescapés
étaient embarqués tant bien que mal à Dieppe. pe là, bien que
malades, . ils étalent entassés dans des wagons sales, ouverts it
tous les vents . A leur arrivée : en gare des 8aliguolles Incapables
( p our la plupart de sortir eux-mêmes des wagons, ils furent halés
a bout de corde, sur le liane, à même la pierre du quai . Certains
moururent sur place nu turent abattus . La Société royale britan-
nique de protection des animaux et la Ligue anglaise de protec-
tion du cheval élevèrent des protestations . Le lendemain, toute
la presse européenne re p roduisait les peoingraphles des cruautés
commises sur les quais d'une gare française . Les ministres anglais
et irlandais approuvaient ces protestations . L'opin'on publique fran-
çaise était aussitôt alertée et Ipformée de ces Salle inqualifiables

l
ias les émissions de la radiodiffu,ban-télévision française el,, de
açon plus précise encore, par la courageuse campagne entreprise
par un quotidien parisien . Les 12 et 11 janvier 1960 pourtant, des
scènes semblables se renouvelaient en Rare de Tolbiac. Des Jour-
nalistes qui tentaient de prendre dos clichés étalent repoussés par
les maquignons à coups de gourdin . 1.1 Société protectrice des anl
maux déposait alors une plainte' près du procureur de la ilépu-
blique:' la plainte' a été transmise aux commissariats spéciaux . dos
gares intéresses . Le 20 Janvier 1960, les marchands do chevaux
Irlandais et français invllaient tonte la presse française et Biran-
gère à suivre le voyage de Dieppe à Parts et le débarquement
aux- Batignolles de cent quarante-sept chevaux irlandais destinés
aux abattoirs de Vaugirard . Cette fois les wagons étalent propres,
correctement fermés et aérés et . le débarquement se fit dans de

4004. — 16 janvier 1960. — M . Clerget expose à M. te ministre des
anciens combattants : 1° le cas générai des personnes ayant combattu
les forces de l'Axe dans la clandestinité sur un sol étranger, aux-
quelles la validation de ces services est refusée en application des
textes en vigueur, qui ne prévoient pas la prise en considération des
services accomp l is dans ces conditions ; _ . le cas particulier d'une
personne qui, faisant partie d'un mouvement de résistance français.
fut capturée de ce fait par l'armée italienne, et condamnée à une
peine de trois ans de réclusion par te tribunat de ta IV° année
italienne. A la suite des événements de 1913, cette personne s'évada
et, ne pouvant rentrer en France, poursuivit la lutte clandestine sur
le sol italien' de septembre 195:1 a mai 1955, en liaison avec les
groupes de résistance de ce pays. Ces services lui ont valu la
concession de la médaille des évadés et de la médaille militaire
avec attribution de la Croix de guerre avec palme . Cette
personne ne peut obtenir la validation des services en
cause, la législation en cette matière n'ayant pas prévu de vali-
dation autre que celle des services de résistance dans les mouve-
ments F . F . 1 . ou F . F. C ., ou des services accomplis par des Fran-
çais dans les armées alliées . Il lui demande quelles dispositions
p uurraient être prises pour remédier à cet état de choses, et accorder
aux personnes visées ci-dessus la légitime satisfaction à laquelle elles
semblent parfaitement en droit de prétendre du fait de leur action
patriotique pour laquelle ii Ferait profondément injuste qu'elles
soient pénalisées en considération du motif qu'elles ont été empo-
chées de l'exercer en France.

4032. — 16 janv ier 1960 . — M . Lance demande à M . le ministre
des anciens combattants quels sont : 1 0 le nombre de demandes
d'emplois réservés qui ont reçu satisfaction au cours de l'année 1959;

le nombre de demandes d'emplois réservés en Instance dans les
services de son ministère'

4033. — 16 janvier 1960. — M. Louve expose t. M. le minime
des anciens combattants qu iun ressortissant polonais, engagé volon-
taire dans l'armée française en 1939, blesse en 1940 .et régulièrement
démobilisé . fut ensuite, parce qu'israélite, arrêté et déporté — ainsi
que sa femme — en Allemagne ; que l'un et l'autre ont été portés
disparus comme en fait fui l'acte de disparition délivré ar . le
service de l'état civil conformément à l'article 88 du code civil ; que
le fils legitime de ces disparus n'a pu obtenir jusqu'à présent la
transcription de la merdier) mort pour la France u sur t'acte de
disparition . Il Jni demande : 1° s'il s'agit d'une mesure d'ordre
général applicable aux ayants cause d'étrangers ayant combattu
dans l'armée française et disparus en déportation ; 2° dans l'affirma-
tive, tes dispositions qu'il compte prendre afin de la réviser dans
un sens conforme à l'équité ; :1u dans la négative, quelles insinnc-
tiens il entend donn e r, dans le cas particulier, afin que la trang-
cription puisse être effectuée sans nouveau délai.

444!. — 18 janvier 1960. — M. Lacave expose à M . te ministr
des anciens combattants que les S . T. 0. et déportés du travail
bénéficient, en cas de maladie contractée en période de déportation
ou de travail forcé, de la présomption d'origine (décret n° 52-1000
du 11 aoôt 19à2, article 13, Journet officiel du 31 aollt 1952) . il lui
demande s'il ne serait pas possible d'étendre le bénéfice de ce
décret aux réfractaires, dont les titres à la sollicitude dota nation
ne Omissent pas moindres . II ajoute qu'une solution équitable
en laveur de cette catégorie de victimes de la guerre parattrall oppor-
tune.

4040 — 20 Janvier 1960 — M . Laurent expose à M . le ministre del
anciens combattants qu'un grand mutilé de la guerre 191i-1918,
amputé do ta cuisse, réformé à 100 p . !u0 plus 1 degrés, e fait au
cours du mois d'ami', une cure thermale à Contrexéville ; que Réta -
blissement thermal où il était soigné a refusé les seins gratuit. 'au
titre du carnet de soins délivré eu vertu du l'article 6i du code des
pensions . SI la sécurité sociale e accepté le remboursement à
80 p . 100 desdits soins, elle a refusé les prestnüons pour frais médi-
caux, frais do séjour, dép ;acernents.11 lut demande quels sont les
droits exacts do ce mutile .
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4106. — 22 janvier 1960. — M. Trébosc expose à M.' le ministre
des anciens combattants la situation dune veuve de guerre
4911-1918, remariée en 1920, séparée de corps et de tiens
ar jugement de 1926. En 1928, son ex-mari a fait transformer par

re tribunal le jugement de séparation eu jugement de divorce, aux
torts réciproques . Il lui demande si celle jicrunne p eul prétendre
toucher la pension de veuve de guerre qui lui a été refusée jus-
qu'à ce jour.

ARMEES

4015 . — 16 js n•ier 1960 . — M . Charret demande à M . le ministre '
des armées, au sujet du décret n" :.9-1192 du 13 octobre 1959
portant création d'au fonds de prévoyance militaire, paru au Journal
officiel du 22 uclubre 1959 (1 : . 100iii et de la circulaire d'appli-
cation dudit décret parue au Journal officiel du umituie jour
(p . 10017) : 1" s'il est bien entendu que les ayants droit bénéficie-
ront du fonds de prévoyance eusvi-c, quelle que soit la date à
laquelle se sera produit le décès imputable au servic e ; 2" dans
la négative, quelles mesu res sont envisagées pour faire cesser
cette situation paradoxale et indéfendable de %cuves d ' officiers
morts en service commandé et traitées inégalement sans qu ' aucune
justification sérieuse p uisse dire iuvuquée p eur une telle anomalie;
3 e pourquoi, si celte différence résullaitt de J 'interp'eLdion à
donner an décret du 1 :1 orlubre 1959 parait s'expliquer en ce
que, en cas de décès pusIu rietir au n.s octobre 1959, le chef de
famille avait, de situ vivant, acquitté des versements par prélè-
vement sur ses éruulumenis, contrairement à ce qui s est pass,+,
pour les olfi .iers décédés avant le 1" r octobre 1959 . il n' est pas
envisagé de supprimer cette inégalité en impnsaut aux aymnls
droit de ces dernier s, s ' ils veules' dire fondés à bénéficies du
décret, d ' argi!ilter le rappel d ' un minimum de 'versements, ainsi
qu 'il est prucédé couramment dans certains régimes de pension.

4034 . — 1G janv ier 190 . — M . Waldeck Rochet expose à -M . le
ministre des armées que le décret u" 5; tau ;.-, du 2G août 1937 relatif
aux posiliun- des ouvriers de l ' Élan . Iritutnitcs de la loi n e ri9-1097
du 2 août taie, assiv a ie à des servies effectifs et dans la limite
de trois ans . les rong : s sons salaire . duanmut lieu à verscruenl en
espèces du régime général de sécurise sociale pour les affections
suivantes : b!bcrcul,a , ', mannite mentale, alterlion caucére ee ont
poliomyélite ; que le, ouvrier s de l ' EI'il avant été dans celle po .silion
antérieurement au 8 ;ment 19i9 sunt injustement Meulés du bénélire
de ces dispuisilions, nit ' en outre, sous le régime de la lui du 2 gord
1919, ces ouvriers n ' ont pas la fncullé de compenser leur perle
d'annuités par les heures supplémentaires efTet :ils- vent accomplies
au-dessus du temps d'immatrirulariun annuel couine ils en avaient
la possibilité sorts le régime de la loi du 21 tou rs 1928 ; qu ' ils sunt
ainsi doublement lésés pour le temps le serv ice pris en compte
pour la cinstilutiun du tt•ait à pension : il lui demande les mesures
qu'il compte prendre afin de supprimer telle disrriminatien que
rien ne Judith, et d'étendre à tous les ouvriers de l'Elat les dispo-
sitions du décret du 2G aoùt 1 .957 précité,

4044 . — 16 janvier 1960 . — M . Bertrand Denis expose à M. le
ministre des armées que de nombreuses doléances lui parviennent
des familles dont les enfanls font lied leur service militaire en
Algtlrie, ceux-ci ne bénéflciant que d'une seule permission au cou r s
de leur stre'ico 11 lui demande s ' il ne pourrait pas prendre des
mesures pour que les militaires elfertnant l ' intégralité de leur ser-
vice militaire en Algérie puissent ténélleier de deux permissions
de détente au cours de leur service militaire.

4071 . — 20 janvier 1950 . — M . Davouet signale à M . le ministre
des armées le cas d'un jeune Imuuue fururpord en mars 1959,
affecté en Algérie en twill 1959, qui n ' a pu obtenir en janvier 19dd
une permission exceptlunnelle pour se tendre au chevet de sa mère
mourante, malgré les nombreuses démarcles effectuées à ce sujet.
II souligne que ce cas est loin d ' élue isul.l et demande s'il n'est
pas possible de prévoir l'octroi de perntiesious lorsqu'un pruehe
parent de militaire se trouv e à toute extrémité.

4060. — 22 janvier 1960 . — M . Seiches. demande à M . le ministre
des armée* de lui indiquer' t' le rentre de jeunes gensatant
été recousus inaptes par les eau-cils de rtnv usinn en 1958 et 1959,
par rappel au nombre lutai des jeunes :eus examinés ; 2" les
mémos chiffre .; comparatifs en 't : qui cum' crue les jantes gens
ayant : a) la qualité d'étudiants ; b) la qualité d'étudiants en méde-
cine.

4101 . — 22 janvier 1960. -- M . Taudis expose à M . te ministre des
armées qu'un au :iei officier d'active, dégagé des cadres après avoir
été réformé pour blessures et infirmités contractées en service, s'est
vu contraint, après les opérations de guerre de 1939-1915, de !dundee
prématurément une retraite après 23 ans de service . L ' intéresse, ayant
réussi non sans peine à se reclasser dans le secteur civil, a été informé
que les arrérages de sa pension militaire proportionnelle et la
rémunération d'activité qu ' il est en mesure de percevoir s'il
accepte les offres d'une collectivité soumise au contrùle de l'Etal,
peuvent se cumuler dans la seule litile de la solde afférente au
grade retenu pour la fixation de sa pension au moment de son
départ de l ' armée . Il appareil que si cet ancien officier d ' active
n ' avait pas contracté de blessures ou d 'intinnnilés au service du
pays, il aurait pu prétendre, au terme d ' une carrière militaire
normale, percevoir urne relruile d ' anctenuelé beaucoup plus impur-
tante que les émoluments gluhaux qu 'il ne peul actuellement dépas-
ser, en raison des règles du cumul . Il lui demande s'il n'y a pas
lieu d'envisager l'adoption de mesures plus libérales permettant,
dans des cas semblables, de prévoir une augmentation du plafond
euruulable.

4124 . — 23 janvier 1960 . — M . Biseon expose à M . le ministre des
armées que tes militaires de la gendarmerie utilisant une bieS-
clelte dans le service pe ;0ivent les indemnités suivantes : e) une
indemnité de première mise de l00 Nl ; bi une indemnité men-
suelle d ' enlrclicu de 5 NF. Les mnilitatires qui utilisent un vélomoteur
perçoivent le ; mnétnes indemnités . Or, i ' usnge d ' un vélomoteur
permet d'obtenir du gendarme en service un rendcracnt bien surie-
rieur . Ii semble regrettable que celui-ci suit Obtenu gràce à un
effort financier personnel du militaire . 11 demande s'il ne serait pas
possible d'allouer des indenutilés plus élevées aux gendarmes utili-
sant un véluuu,lcur et qui pourraient di re, par exemple, fixées à:
1" 50 p . 100 du prix d 'arhal du vélomoteur peur la première-mise,
(avec plafond de 300 NF) ; 2" une nnd',nrnilu mensuelle de l ' ordre'
de 20 NF, pour le paiement d ' une partie de l ' essence consommée.

4133 . — 25 janvier 1960 . — M . Bernasconi expose à M . le ministre
des armées que la fusion, réalisée en 1956, du cadre des aides
cuuunis adtniuislralifs de. la guerre avec celui des agents de bureau
a gravement compromis les possibilités d'avancement .des aides
courais qui, du fait nutaimuent de Mur ancienneté de service, sunt
presque tous parvenu, depuis plusieurs années au dernier écheun
de lem . nouveau cadre, 'dors que leurs deuils à une pension de
retraite ne s 'ouvriront que dans dix ou douze ans . Celle situation
s'explique d ' autunl moins que ;es intéressés remplissent pour la
plupart dus fendions dlc commués et que cdrtaius oui subi avec succès
des examens qui devaient normalement leur permettre d 'èlre nom-
més dans des emplois de commis administratifs de la guerre . Il
lui demande quelles mesures il envisa g e de prendre pour faire
bénéficier cette catégorie de funr.linnnau'es d 'un déroulement oe
cornière normal — condition d ' une relraile décente — et remédier
ainsi à un état de choses qui ne peul qu'engendrer parmi les
personnels dont il s ' agit uni découragement bien compréhensible.

4145 . — 26 janvier 1960 . — M . Clernet expose à M . le ministre des
armées : 1 u le cas général des , militaires du contingent servant en
A . F . N . qui, arrivant au terme de leur temps de service, demeu-
rent dans une absolue incerliludc quant à las date exadle de leur
retour en France, intime après l'annonce olTicielie de leur démo-
bilisation, et seul murent m:uinlcnns en Algérie poslérieureaent
à cette date officielle ; 2" le cas particulier d'un jeune soldat qui,
incorporé ru septembre 1957 dans urne unité stationnée en Allema-
gne, a été at'heuuiné sur l'Algérie début novembre 1959 . Après
quinze mois passé., en Algérie, il •doit di r e démobilisé avec une
permission libérable . Or, il lui u toujours élé impossible de comnat-
tre la •' 'e exacte de son retour en France . Il tut d'abord Informé
que sa embarquement s erait clfeidué le 21 décembre 1959, puis,
en dernière heure, son départ fut retardé de quinze jours . II lui
demande : 1" par application de quelle décision sont indiquées les
dates primitives d'embarquement ; 2" par application de quelle déci-
sion, et pour quels unitifs, ces dates sont prorogées, alors que les
familles mut déjà p révenues par leur fils d'une date do retour;
3" -si le maintien de fait ainsi pronnn .'é est bien conforme à la
réglementation en vigueur ; 4" si la durée du service militaire peut
étre ainsi prolongée de falun variable pour alteindre vingt-huit
ou vingt-neuf lieds ; 5" si les mérites normes sont appliquées aux
militaires servaml en Métropole . II attire son attention : 1" sur le
rnéconlenlcuunt légitime que les bille ci-dessus mentionnés d'appa-
rence arbilraire créent parmi les militaires et leurs familles ; 2" sur
Io malaise plus sensible encore déennlaut du cas particulier
ci-dessus, provoqué par le fait que le militaire en cause a passé
deux fois legs (tilts do fin d'année loin de sa fainille, alors que,
d'après la première InforuL'ulion, il prouvait légitimement espérer se
trouver parue les siens pour Neill 1959 ; sur l'iutériul présenté
par une nornmilisatttn tics rapalrtcuncnle, ceux-ci : a) s'eltecttiant
aussi exaclernenr tete possible à l'échéance prévue par la législa-
tion tutu vigueur, saurs prolongaliot, et uniformément pour les mili-
taires d ' Algérie et ceux de, la Mélrupule ; b) 'déluta annoncés aux
militaires que lorsqu'une certitude absolue est acquise quant à la
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date de l 'embarquement possible d'A . F . N . ; c) ne pouvant être
l ' objet d'une pruragalitm apte: la susdite annonce, piler quels ue
utntif de service que ce soit, et saut cas de ferre majeure absolue
et imprévisible, non prevuqué par les besoins du service . Il lui
demande s ' il compte faire rut sorte que toutes les dispositions
- . dent pri ses en re sens, ',sur l ' apaisement des militaires et de
leur famille . eu égard aux saeritices consentis par les uns et
le ; autres dans l ' intérél de la Nattait, el que la mise en place
des prucrJurc ; préptualoires àt t'elubargeentent . et de celles de
l ' embarquement proprement dit, fasse l'objet dilue lauiticaliun
rtguurelnc dont l 'exe' rulien devra s ' eifeeltu•r de L••un ntéthudiqur,
excluant l ' tmprovis alian, dite que la date fixée par la réglementa-
lion pets l' arrivée du utilitaire durs ans foyers suit strictement
respectée.

4146. — 21, janvier 1960. — M . Palmero expose à M . le ministre
des armees qu 'en veilu du tige 2, article i, dt• la loi u~ •ia'11t t 7
du 2 août Iaia, perlant nt lui•uir. dit régime des pen-bins du peron-
n••l de l ' Elal, tributaire dit la Mi dit °_I stars Ie3S, la retraite est
ttequise à cinquante-cinq ans d 'dge et viner-cinq ans de services
par le : intéressé : dyanl clferinenirnl arrumpli quinze tus dans un
emploi comportant des risques particuliers d'insalubrité . 11 lui
demande si les éleciruntéc :uucicns de fortifications ainsi que leurs
chefs militaire, qui jueu,utiveul une prime de sunterrain ••, ce qui
affirme le carto'ti,re d ' insalubrité de leurs fonctions, peuvent béné-
Ilcier de ce texte Pats ta négative, il lui signale que seulement
;n ouvrier, doivent tille durs ee cas pour l ' ensemble de la France,
et qu ' il s ' agit d 'an Mn . d 'extinction, puisque depuis quelques
années, l ' embauche est susnenduc.

4165 . — 2; janvier 1M). — M . Mazurier rappelle à M . le ministre
des armées que l ' urduiutance n•• 5e-929 du 12 ()doble 195$ relative
5 la situante' des personnel ; civils et militaires rappelés précise,
dan ; soft arlit:le '1, que : les servie.; arrumpli ; par lus militaires
de réserve rappelés en aclivilé . . . entrent en eunsidération pour
la cunslilulinu dés deuils à p,•n-ion ; pour le ; relraiiée mililaires,
l•u peu-.ion déjà acquise est éventuellement recisée pour tenir atmpie
des nomme

	

vices er-que ceux-ci ont unie duré e continue
égale ou suptiricure li un mués ,. qu'une in :lrueliun parue ait
Eu/laid officiel du mini .sli!rc de la g uerre a précisé les comblions
d ' applicaliun de celle, erdaunatme et a, en parliculier, repris la
ll5îinitiuu dit rappel qui ouvre le droit iu r'cvisiott de la pension en
',révisant que ee rappel deil (ire s ui elfe'mum d ' un trois stuc;
Inlcrruplinu ; que, par contre, l 'article L 26 du rode dos pensions
-tipule que : • . la pcn-iam est basée sur les dernier; émoluments
s•tnmis à retenu: afférents it l ' emploi et c :as-e nu grade et échelt,n
nceupés effc'tineinenl depuis six tuai ; au moins par le militaire
au ruoment de sun admi--ion à la retraite II lui expose le cas
d ' un uffinier retraité a}tout eu pendant sa ',':clodo d ' inactivité une
promotion dans le cadre de réservé ; rappelé en nrlivilé en juillet
1956, a alors at•rompli un service cnnliuu de cinq tuais .avec sun
nouveau _rade ; qu'il apparut q'en application de l'ordonnance du
12 octobre 19 : s, article i, ii a droit à une revisiun de sa pension
pour que suit lems eurrtpte de la nnuvcllo période d ' aclitilé supé-
rieure à un mots aeruutplie lots de son rappel ; que, par contre,
ruile revisain de pen s ion lui est refusée rit vertu de l ' article h. 2d
élu code des pensions qui prévoit te calrel de la rclraile sur la
base de l ' emploi on gratte occupé pendant six mois ; qu 'ainsi 1111 ,,
contradiction flagrante existe entre l ' ordonnance du 12 octobre 19:58
et l ' article. L. 26 du ,orle dei pension ; . II lui demande comment
lin peut cumrilier ces deux Div a les et si l 'ordonna tee du 12 octobre
1958 élan : i:kt-buire au rade dr ; pensions doit tire considérée
rumine, modifiant Partiel . . I . . 24 en faveur des officiers rappelés,
sans quoi telle urdunutntce apparailrait cutnue inapplictilite.

CONSTRUCTION

4006 . — 16 janvier 1960 . — M . Charret expose à M . le ministre
de la construction que les lexies en viçuour c' ntalicre de ptuliri
potion obliulairc des u otpluyeus ià I effort de caush•ueliun prit-
voient, qu ' eu cas de fusion oit de re groupement d ' entreprises qui
•r j,ru ; c .i rutu•ou le per-onuu•i des eiablisseutrcnl'u re ru'! .és, le
bénéhee u tcnlut•I de leur dru .il à retord des investissements ciré-
dentaires (circulaire du M . Il . L. du IS décembre 19J7i, g 33) . II
Ini demande st le bétuiltee de ie repart peut s ' appliquer en cas
d ' apport à une sua•itiii d ' un fonds d 'industr ie precédentment
exploité par un chef d'ent reprise individuelle éland précisé que
le personnel de la société sera l ' ancien personnel (le l 'entreprise
indtvidnelle et que la sncit)itt , nouvel t•xpinilanl, (jtrend lt sa charge
l 'obligation d ' investir ineumbanl à l 'ancien es,plottanl individuel,
conformément aux di-p, isitons de l'article S du décret du 2 dé-
cembre 1953.

4011 . — 16 janvier 19r,0. — M. Carter expose à M . le ministre
de le construction tue les conditions dans le s quelles sont attribués
les logerne.nls rions rait, dans le déparleuu•ril de la Seine appa-
raissent de plus eu plus confuses dut fait que les organismes
constructeurs semblent procéder, chacun pour son compte, é

l'attribution des logements sans se soucier le moins du monde
dits demandes inserites parbsis depuis plus de dis ans au fichier
central des mal logés, ni 'teinte, ce qui est eru, :rre plus regrettable,
des demandes figurant au fichier des cas sociaux . La situation
est identique en ce qui cuncer'e les logerneuts attribués par les
communes sur leurs ctntlingenis t, réservés Il lui demande:
1° l 'intérét que présente la tenue d ' uns lichier central des mal
Ingcs et d 'un fichier des cars sucitmx ci les eormnu lits entendent
s 'en tenir. polir leurs aliribnuiuus de logements, aux seules denmtr-
ces enregistrée ; par elles et si de leur culé, les organismes cens-
Irucleurs ont leurs propres randiduls ; 2, • s 'il ne lui parait pas
que l'uclr•oi des dilbireuls prêts ou subventions de l'Etat aux orga-
nismes constructeurs ne devrait pats titre impérativement subor-
donné à l 'engagement de ces derniers de faire appel, dans l 'ordre
de cla ssement, aux deurauuet prinrilaires enregistrées par la préfet:-
turc de la Seine ; :I o le, stut'liuns ncluellr•ntrnt attachées à la
méconnaissance de cale règle, des cas saantlttlettx étant quotidien-
nement enregistrés dans certaines communes où, devant l ' impuis-
sance eu la passivité de l ' Elat qui suppusle pourtant la Charge
quasi totale de la con s lrucliof, les maires pratiquent une poli-
tique de tt clientèle notoire ; b° s ' il est en mesure d' indiquer:
ul le nombre de demandes inscrites au fichier central des mal
lugé, depuis sa création ; hI le nombre de demandes satisfaites à
cc jour, en précisant le chiffre de 1959 ; et le nombre de demandes
inscrites au fichier des ras sociaux depuis sa création ; dl le
nombre de demandes satisfaites à ce jour, en précisant le chiffre
de 1959.

4018 . — 16 janvier JI'ti0. — M . René Ribiére expose à M. le
ministre de la construction que l ' ordonnance n e 58-1 .53, du Jl dé-
cembre 1956, presuril que les demandes d 'i ndemnité de du euuuuagis
mobiliers ne s eront : pas recevables lorsque le coùt de reconslilutian,
calculé au P r septembre 1939, ne dépasse nits 5 .000 F, en matière
de biens meubles d ' usage courant. Il Ini demande s'il ne lui parait
pas uppurlwi d ' envisager, au besoin par décret, (les dénugalions en
faveur des grands mutilés tt des personnes égées sans ressource.

4109. — 22 janvier 1960. — M . Lebas demande h M . le ministre
de la construction : 1° s ' il est apparu que les colonnes de descente
d ' eaux usées (eaux vanna ; de W. C . et eaux résiduaires de cuisinées),
et au besoin les Iran;uns de conduites horizontales y faisant suite
en aval, réclamaient des interventions manuelles ou même tncea-
niques de désengorgement et de détartrage beaucoup plus fréquentes
et plus difficiles dans les immeubles 11 . L. 1I, ale cuuslrtclinn récente
que dans des inrnutublcs, aux besuius modestes, et de consiruelion
itoc)enne, où pareilles Mendes au bon éeoulemrul des eaux ont
l ;itjnmrs élit cxcepliuunellcs, el, dans l ' affirmative, it quelles causes
seul dues de Miles o•clusitn, : 2'' quelles me s ures out été prisas
pour parer au neumotivelietu . ul de telles disp t itione nuit idoines.

4122. — 23 janv ier 1960 . — M . Frédéric•Cueont expose à M . le
ministre de la construction que l ' uruunnanee n o 58-115 :1 du
31. décembre 1958 nrudillatil et t'empiétant la loi du 28 oc .lnbre 197G
sur les damrnsges du guerre (Journal officiel du t janvier 1959,
page 51» prévoit dans sun tu•lielu 1 : H A partir du 1^ , janvier 1959,
lui mu s e à jour des prix unitaire ; prévu, ü l ' article. 20, deuxième
alina?a, de la lei précitée sur 2•t octobre 1916 et des bordereaux, tari:-
mes et hases de calcul utilisés pour la Ilxalinn de ; indemnités
prévues aux articles 211, 22 .21 . 21 et 25 de ladite loi sera faite et)
appliquant lote derniers prix unitaires et coefficients hunudogues
des formules se vétéran' à des indice ; ou à des prix établis ou
publiés Isar les ntinisti•res intéressés nu par l ' in s titut national de la
slalislique et des éludes économiques . Ces forruules, ainsi glue la
périodicité des taises à jour, cuit fixées par tirrdlés canjoiutls du
ministre de la cnnsbnclinn, du ministre des Itianees ri t des minis-
tres intéressés, après ass is d ' une ctututissien dont la couqutsflinn
est lied . par ar rêté du ministre de la cunslrueliun II lui rappelle
qu'aucune dispnsitian d'application de mité ordumnance n'a été prise
à ce jour et que le mentant de ; indemnités de dnrnntttaes de guerre
reconnu par le minisli•re de la eonslrur.lien aux sinistrés, en parti-
culier à ceux des profession ; h ilelüres, est caluutu) sur les indices
éL•tblis pour le deuxième semestre 1955, cour o nement rit l'arrélé
dit 3 ruai 1958. i1 lui fuit remarquer que cet indice esl runsidérable-
ment inférieur aux prix réels payés pour la recunstilulien des élé -
ment, détruits . 11 lui demande à quelle date il prévoit la publication
d'en lexie niellant it jour les barèmes et bases de calcul utilisés
pour ;a fixation des indemnilés prévues aux articles 20, 22. 23,
i et 25 de la lui de 28 .ielobrc i!ti1 ; en conformité avec l'ordon-
nance er s J3 ' 1673 du 31. décembre 1955.

4123. — 23 janv ier 190. — M . André Nauguitte expose é M . le
ministre de ta construction ras s'Oesel : M . X . élail praprtét,ire
d'ante maison d'expltillttlian et d'habi :etiun à i! . . . Au cours des
événements de 19lO, la maison a été atteinte par différents projet.
lites, et les réparation .; de tes dnuumngus de guerre dan: la réaiilé
n'esl pas toirleslée par les services locaux du M . Il . I .. s'élèveraient
actuellement aux environs de :,(Mi .OMM1 franc . . M. X . est décédé
en 19i7, sans que les travaux de remise en état de son immeuble
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oient été entrepris . Dans son lestement olographe, il a ainsi ré glé
la dévolution de sa succession . . . Je lègue ce que je possede à l ' lilal
français, sous eunditiun que I,, rev enu servira à améliorer l'urdi-
ndire des hu,pii Itsé ; de V . . . et \I	 Ce legs a éIé régulièrement
accepté par le ménislère de la santé publique, représentant lesdits
hospitalisés, et l ' El al e s t entré ri tliereutenl en possession de ce
patrimoine . Tirant argument de ce legs ., nominal „ à l'lilat, l'admi-
nIslralion du M . R . 1e entend se suu-lraire à Ces obligations de reluire
en étau de la mais« simisirée en invoquant l ' article lu de la lui du
23 or tubre 19 16. D ' ointe part, le testateur a imposé la condition

que le revenu de sun tees serve aux hnspi laüsés pour améliorer
leur ordinaire ' . Ains i ae service des domaines gestionnaire se trouve
dans l'inpos'ihilité d ' ulilieer le revenu de ; biens légués pour Iluan-
cer les rép ;n•alio!u dur ; ic faits de guerre . Il lui demande 1 ,, si par
une décision de bienveillance il peul financer la réparation des
dommages par bails de guerre Causé ; à l ' ttniueubre ligué ; 2 . dans
la négative, si le service des domaines ge s liuunaire est habilité à
demander au mintsli+re de la sauté l ' ouvertu re d ' un crédit égal
au coin de ; réparaliuns des dommages de guerre . Si chacun des
deux miel :lèses s u s visés se récusait, et que les revenus du legs
soient détournés de ; 'altrrttliou imposée par le testateur, il apparait
que des héritier ; naturel ; pourraient intenter une action en revendi-
cation, ob serva tint étmal faite que les revenus nets annuels des
biens Lt_ués sont : vattlagetx, ,pui sque de l'ordre de 100 .011ct à
510 .000 fratu's tir an . En délhiilive . il y a Hem de préciser à quel
tninistére tnrnutbe la réparation des donnua_es causés par faits
de guerre à l ' immeuble el-dessus visé.

4147 . — 2' janvier 19ile . — M. Lefèvre d ' Ormesson expose à M . le
ministre de la construction qu ' un p r,epriclairc possédant sur un ter-
rain un immeuble à usage de café'-h let-rt-tauranl et un pavillon
à mage d'babil :ali ii u vu ces deux oeislrurlimtt détruites par les
bntubau•deuovtIe tir, de la dernière germe ; que son terrain . en ral-
enti de sa -ilnalim tarlirnlü're, a Cté regni-iltnnné et qu ' il a été
cédé ad prepriél : ire . par le tninisli'r .' de !a run s lruclion en échange
et à litre nnérenx . un aube livrant lInat à pn,xintilé . Il luit deruindr:
1° si le prupri• 'rlaire des immeubles pourrai! Ore autorisé à
truite un balitucnl ia lieue ., d ' habtlali• n vt lieu et place de l ' im-
meuble à usage de Café-htitcl-re laur nt qui a été d .t lreit ; 2 . si l ' an-
cien propriétaire dit fonds de runmrrt'c . expinit:ant le café-hblel-
rr.:lau rani . gui Irnnti' une antre affaire . peut t'é p ier an proprié-
taire de l'immeuble ces dennnaues nu .biliers, mais cnnuner•riau'i.
en tue. de la rame-1ruelinn ;

l
' ' dilue l 'eflirntalive, si celle re ; :éon

pourrait Ore faite en t'spi'eesélan( donne r le r, :uaeli're particulier
de Iran-fnrinnlien d ' un lovai à u :t ut dr Caf.+ en habitation ; 10 quel
serait, évenlucllemenl, I'urganhote labilité à effectuer cette cession.

4182. — 26 janvier 14rJ1 . — M . Pierre Ferri demande à M . le minis.
are de la construction de lui inditluien l u le nombre de logements

J
t ui, placés sous le régime de la euprepriélé institué par la loi
n 28 juin 1935, nul fait l ' nbjel, depuis 1916, de l ' aide du F . N . .1 .11.

prévue par l'article 2111 du rode de l'urb :niisine ; 2 . le montant des
Dotaux d ' etlretien et de répau'alion eei t rulés au cours de la mine
période, avec on sali : lu cnncunrs d .• re fond :, en distinguant, si
possible, lorsque l'aide du fonde a i'lé accordée, les iravaux affé-
rente aux parties innnntln's et ceux destinés seulement à amé -
liorer les locaux privatifs des cuprtqu•iélairis,

4168 . — 27 janvier 1960 . — M . Peyret demande à M. le ministre
de la construction s ' il n'envisage pas, à bref délai, afin d ' aider
fia déeentrali,ation industrielle de la région parisienne vers les
région, de plu ; en plus désertes du rentre et du centre ouest de
la Fennec, de demander au Gouvernement que les marchée d ' F.I :at
soient ré-criés, par priorité, chaque fois que cela sera possible,
aux indnslricls des regiune déshéritées.

4173 . — 27 janvier 1960. — M . Tomasini demande à M. le ministre
de la construction si, en vue de tri 't nux prugratu!ucs de cuns-
It'ur.tinu de logenu!uls de nouveaux ti!o}rus de fuuum•emcnl, il envi-

de demander nux caisses d ' alloraliun ; de vicillesse•des mou sala-
liée de consentir des prèle it mo~on Irrite aux organismes privés
qui les sollirlleaieuil, mérne lur•gw: ceux-ri n ' entrent pas dan ; le
cadre, de ; dispusilinn ; clos articles Il du décret n o 19-1 :10:1 du tî selu-
Ienil re 1919 et 12 du ilért•el 19-1 in du 13 octobre 1919, relatifs à
l'a lu hatiuu des « fende dispunihlet « desdites caisse e.

490. — 2S janvier 1960 . — M . Deir« expo s e à M . le ministre de
la oenstruction qu'il résulte de l'article 13, alinéa i du décret
u^ 50-5t8 dal 2 outil 1950 rendit aux prinu's à la cnu ;lructiun qu'en
cas de mutations par décès, le bénéfirc des priuits restant dues est
Iran-anis aux ayauls-droit, qui devront justifier de leu rs droits dans
les condition ; prévue ; à l'alinéa :t du oléum ariirle, c'est-à-dire,
untanttmnl par la p1rudui ;lieu d'un rerlilical de propriété établi dans
les forme et conditions des décrets de, 25 et 26 octobre 193i et
2l mare 1917, et faisant connaître à qui le ve rsenent des primes

devra élre assuré : que d'autre part, il résulte de l'article 77 de la
loi du 1cr juin 1921 niellant en vigueur la Iégielalion civile fran-
çaise dans les dépnrlemrnls du Itaut-Rhin, Rats-Itl!in et Moselle que
le certificat d ' héritier vaut sur toute l ' étendue du terr itoire Iran-
Oie morne Certificat de notoriété ou de prepiélé dans le cas nit
uu ccrli'ieal de celle sorte est prévu pour I ' appliratnn des lois civi-
les tramai :es, sens réserve toulefnis de la procédure spéciale in>.
Muée par la lui du 23 floréal an \ ' ll pour les mulalinns des inscrip-
tions au graud livre de la delle publique . il lui demande, attendu
qu ' il ne s'agit pas dans l ' espère d 'une insrriplion au grand livre
de la delle publique, si un direoeur dép :u•lemental du ministère de
la conslrarliun, a qui les héritiers d'un ilénéfieiaire de primes à la
construction, dinieilie et décédé dans le département de la Moselle,
out remis une expédition d ' un rertifir.at d 'hérédité délivré après le
cédis de leur aulcur par le tribunal d'instance compétent, est fonde:
à leur refuser le transfert des prime, sous prétexte qu'ils n'ont pas
produit le certifie :0 du propriété dont il est question dans le décret
précité du 2 ami( 1950.

EDUCATION NATIONALE

4043 . — le janvier 1960 . — M. Jouault demande à M . le ministre
de l'éducation nationale pourquoi, dans l ' académie de Itcnne , à
lu suite de l'auiahttalion du barème national, il manque au budget
de l'année 1961 la somme de 130 millions (anciens fr ancs) pour le;
versement ; tvItnestricls des bourses . Ce fait est d'autant plus n'grel-
table que l'universilit de Rennes csl la plus nombreuse de province
et que le poureeulage des lits de paysans et tntlres classes modestes
eci de 25 t itnl, au lieu de 5 p. 100 dauns l ' ensemble de la France;
d'antre pari, if lui signale, que le j,rentrr viisetnent de l'année
uni tereilaire 1959-1960 n ' est pas encore bilervenu.

4087 — 22 janvier 1960 . — M . de Villeneuve demande à . M . le
ministre de l ' éducation nationale en ce qui concerne les familles
des fun.:liuitrt :uree des R. U. M . : 1. dans quelles condition des
funclionnaire .e originaires des 1) . 0. M. peureut bénéficier d ' un
congé dan ; leur pays d 'origine ; 2. s ' ils cont arssituités aux Métro-
politains en service douas les D . 0. M. ; dans quelles cottdilints
un fotellontaire utllrnpnlilain peul bénéficier d ' un imagé dans les
1i . O. M. art !uéane titre que sa femme, fonctionnaire originaire
des D . O . M ., et ses enfants.

4103 . — 2 22 janvier 1960 . — M . Cailtemer demande à M . le ministre
de l 'éducation nationale si J El ;tt français prend en charge des
bourses d ' éilude- ou d'entretien peu• des éludianls originaires de;
Flats membre, de la Cuittnnuuatulé en vue de la pou rsuite de leurs
études dans les universités do France utétropolilaine, el, dans
l'affirmative, à quelles conditions ces housses sunt attribuées, et
quels en sont le nombre et le moulant global.

4104 . — 22 janvier 1960 . — M . Caillent« demande à M . le ministre
de l'éducation nationale : 1 . quel est le nombre des étudiants ori-

t
naires des Elats membres de la Communauté qui fréquentent

es université, de France mélropolitaine ; 2. comment t'es éludianls
se répartissent entre les différents Elals ; 'l a combien d'étudiants
sont actuellement inscrits à l'université de Dakar.

4125 . — 23 janv ier 1960. — Mlle Dfenesoh demande, à M . le
ministre de l'éducation nationale t' quelles sont les organisalinns

l
ui ont élut snhvettiuttnéee, en '58, dans le département. des Cf.te -

d p -Nord — au litre de l'édncal)t populaire — et pour quels crédits
re tectiveuient ; 2. quelle es l ' utili s olion des conrplénienr3 de
cré ils a111M :1és « déconcentrés t' dans l'académie de Rennes.

4121. — 28 janvier 960. — M . Peretti expose à M . le ministre
de l 'education nationale qu ' il ne peut se considérer con-une eilteru -
nieut satisfait par les réponses laites aux questions qu 'il avait posées
le 2t nvenb : .: 1959 eu séauee publique a M . le Premier ministre
ul qu'il t renvidé', par q' :rsliun écrite n. '1:611. S'il ente avec
salisfaeltotn que l ' Elal recourait que ie département de la Seine
supporte en Ces lieu et place des charges s 'élevant à euiiruu
15 millions de nouveaux f rancs, il regrette que ne siérait pas recon-
nus aujourd ' hui à la commune les droits qui lui étaient accordés
hier par M . le nninielre de l'éducaliun nationale . qui u précisé dans
mie loin, adre ssée le :lin neveuhre 19:,1 'i 2 ;rue lai vice-présidents
du Conseil de la République, que e• Légalement, cet enseignement
(celui de la danse, de Ja g)7n iisligue, du chant, du dessin, de
l'enseienemenl 'minimes) est donné pur les Mnslilulenrs, entièrement
aux frais de l'ühat . Reaecuup de grandes tilles, de!slrcuses d'obtenir
le maximum d'efficacité patient elles-ntétmts des ntaltres spécla-
tsés . C'est ce qui se passe at Neuilly : .• Si la rururnuue trouva
velte charge trop lourde, elle a porfaiiernent le droit de cesser de
faire appel aux services de ces maitres spécialisés . L'enseignement
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sera donné par le ; instituteurs et instil ilrices de I ' Elat

	

En ce qui
rru'crne la réponse du :if février 1959 à sa question écrite 11 0 3369,
il uru-e qu'en se rapportait à l ' intervention phis développée laite
le 21 novembre 1959, il aurait été facile d ' en comprendre le sens
qu'il précise aujourd ' hui p tar écrit . Il lui demande : l e s'il est
stylit e ro:t une le lui a derlaré un ancien directeur général de
l'eti .:i_neutelit et cuuuue cela lui a élé confirmé il y adeux mois
`t peine par les fonctionnaires aulurtsi•s, que des ittsliluleurs de
l ' Ela' . rétribués par l ' Elat, suit censés as-i,ter dans leur travail,
les prufessuurs spécialisée iéiiiunérés par le département . II [ail
reutanpuer que dans l ' affirmative, il y aur ait un abus iululèrable, et
dans la négative ('Elat téalirerait de sér sil-t'i ériinoniics au déni•
ment des communes ; 3•' ce qu'il adviendrai( si foules les communes
du département de la Seine sans aucune ex'epliun déridaient de
emmurer à faire appel à tics profes-enrs spécialisés et se cuulculnieul
du rulcuurs des instiluteurs de l ' Eltl . La solution de juslire et
d ' équité lui parait cun s isler dans une pri s e en charge pan l ' Ela( de
6t partie des traitements lui Mentabe nurluaMntelit en fafiot(
supporter aux dépnrrcnienls et aux curntuunes le uupilml des
e . .Ide, tlilferenliels : si celle sululinn a sun a g rément et dans
quel délai tes pruine-sets qui Ont été laites par \l . le Premier
ministre ee lotit te naee.

4152. — 2i janvier 191:0 — M . Loneequeue expi. s e à M. le ministrs
de l'iducalioi nationale qu ' en application de l 'arlielt, 3 de l'atru lé
tnini-lériei du 15 jtiiiV er 1557, utudillé le 9 (carier 1925, le préfet
duiV, avant d ' autoriser l'utilisation tirs Meaux scolaires à des lins
élrangères, recueillir l ' accord du maur e de la commune propriétaire
dis baitinicnt- et l ' avis de l'inspecteur d'académie, et lui demande:
1•• si l ' utilisation dei 'iléaux des écoles publiques est soumise à la
li g nes prueédud ' aulurisiilien que tes salles de classe ; 2e si tin
traire peul disposer desdits préaux sans l'assenliuient dis préfet
ci de l ' itispecletr d a'adéutie ; s ' il e s t exact que les fermelilée
d 'aulrri,aliun sunt oh-trvées seuleuu•nl en purin,: et nuit (t
l'ares.

4156. — '_'G janvier 1960 . — M . Davoust signale à M . le ministre
de l 'éducation nationale l 'émotion ,usitée dtuts le pays par la _up-
pre•ston de cinquante-quatre classes Ieruiinatles de collt`_es, et
nnlatumetu de ttcnle-huit classes de j p hili s uphie. Il expose que celle
mesure, qui peul s ' expliquer par !a pinnule de protes-ours de tua thé•
maliques et de pltysiq,ie, ue s'explique pas pour les profe s seurs de
hilnsophie durit en a obligé un rand :i luire à en s eigner les

lettres .• ; dernières années, taule de pus :es à pnnrvuir : que la
suppression de la cla s se bvaiuinaie der cnlli•ge di' nombreuses petites
ville s , à nu moment oit 14, I p i .urerin•me it fail de, efforts cuueidé-
rables pour cucuura :er le décenlraliseliun industrielle, va it l ' en•
renne du ris, uwuvenu nl, tete décision devant en effet nécuesaire-
lutent accélérer le déclin d'une quarantaine de ces villes, obli geant
les parents à envoyer leurs enfants comme pensionnaires (et bour-
siers pour la plupart) dalle des établi ,eemvnts de brandes villes
déjà surchargés . I .a ville de :Mayenne (Mayenne), nh doivent élue
installé, prochainement un nouvel établissement indnslriel et de
nouveaux liniernetnls, il!uslrerail parfaitement ce cas si la mesure
décidée était maintenue . i1 Mi demande s' il temple faire en sorte
t ne ec prubli•uut fa sse l ' objet d ' un nouvel examen, compte tenu
des graves répercussions qu'il ne peut manquer d'avoir.

4167. — 27 janvier 1960. — M . Le Theule expose à M . le ministre
de l'éducation nationale qu 'aux tertres d ' un :n'élit du 15 juin 1919
les cais ses de congés payés sont chargées de reuouvuer mie colisa-
tien aclucllement basée sur 0,30 p . 100 de s salaire ; payés auprès
des eulreprises dépendant de son tictivilé . Celle cntisalinu est des-
tttiée au comi!é cent ral de coordination de l 'apprentissage du bàli-
ment et des travaux peddiee . Or, les entreprises sunt autorisées dans
une cerlaiiie mesure ei pont un verla!l: pntcenlaute à faire une
demande d 'exonération de la taxe d 'apprentissage en raison dei
dépen ses faciles par elles à cet effet . II lui detnaude si la cennibit•
lion ru quc,liun peul élru comptée, et peur quel psu reentage, dune
la demande d'exonération de ta taxe d 'apprenlisstige.

4183. — 23 janvier 1960 . — M . Le Douar« expose à M. le ministre
de l'éducation nationale qu'aux t ermes de l'article 7 de la lui du
7l décetuut re 1959 sur les rappels entre l ' Ela, et les établissements
d'enseignement privés, ., les colleclicités !orales peuvent faire twué-
ficier des mesures à cnraelu' re social tout enfant sans ronsulération
de l'ébtblissetnent qu ' il fréquente ,• . Cet article étant riais et précis,
et s e snflisanl à lui-uuérne sauts avoir besoin dans runydété tsar un
décret, s ' applique immédiatement ll lui demande si celte manière
de cuir est uu 11011 csaclu.

4116. — 28 janvier 1940 . — M . Mainguy, se référant à la réponse
duunée le. 21 juillet 1959 à la question écrite n e 1366, expo s e ii M . le
ministre de l'éducation nationale que l'en'ei_netnent de la période
de uutrc hlsloire qui s'esl terminée eut 19 ;5 est prévu dans les pro-
grammes scolaires. Dans l'enseignement du premier degré, cette

étude se limite à une brève évocation des principaux événements
militaires de la dernière g uerre mondiale . Dans l'enseignement du
second degré la période eut question est étudiée en lin d'études ; elle
est donc réservée aux jeunes gens qui ont réussi à passer la première
partie du baccalauréat . De plus le progratnnte officiel spécifie tex -
tuellement : „on réduira à l ' indispensable le récit des événements
militaires et des (ails politiques .. II lui demande s'il n'estime pas
souhaitable de donner plus d ' importance 't l'étude de la guerre 1939-
191a et des événements qui l'ont précédée, ceci an détriment de
ri t'iodes plue aiicie becs . Il pense en effet qu'une meilleure informa-
ont sur les théories hitlériennes et sur les crimes de génocide qui en
ont été la cuuségnenee serait susrrptibte d'éviter le renouveau du
propagande raciste vuquel mous assistons seluelletnent.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

4005 . — 1G janvier 1960. — M . Pascal Arrighi expose à M . le ministre.
des finances et des affaires economiques qua l ' annulent du départ
possible de sun prédéi•t'-setir, la bruisse de Paris s 'est signalée par
des baisses notables, prinripalrtnenl sur les valeurs françaises, les
S et Il janvier, et que, par neutre, une hau s se a élé enregistrée les
12 et lai jatitier. il lui demande : l e s' il laid voir, dans ces tnuuve-
utcnls de !relusse, la conséquence d'une heureuse surprise ou bien
d'urdles d ' arluils passés pour le complu tu ' dlabtisecmcnts bancaires,
publics ou nalionalisés, et peur le compte des culnpo_nies d ' assu -
rances nationalisées, 2 ,• en Mut étal de 'anse, de lui faire conaitr u
le nombre des tilres transis, et leur !mutant global, qui ont pu
!•Ire a'helés au Iih_• de ces éliblissentenls et de ces cumpaguics
d 'assurances pendant lei séances des 12 et 13 janvier.

4007. — IG janvier 1960. — M . Sarazin expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le ras d ' uni g rossiste en
airutunl,rru ., relu it'luicul .sn•elli it la T. V. A . . qui lacture, à

es elienls, :ut pris de revient . II eurnple en lin de facture, 2 pour
100 de frais de Irait-purls, plus de 2 p . JIAI de frais de mauiticnliun.
II drnuuuie si ces irais de Itanspnrl et de tnanuleuüun sont assu -jcllis à la T. V . A . ou sunt exonérés du toutes [axes.

4016. — 1G janvier Ith't . — M. Charret expose à M . le ministre desfinances et des affaires économiques la situnliun d ' un grussisle
qui revend si tuar,'hatndi se {n se', rlicul, détaillants au prix con-
tent, c ' e e l-a-dire :ans mtruuu marge eututuercittte, ruais qui, en
centre-partie, demande nue rutisalion mensuelle à ces derniers.
il lui demande si celle pralique cil tille au regard de la légi s lelinu
sur les p rix et, dans I 'atfirnta lite, quelle est là luxe qui duit leur
Cire appliquée . Doit-elle .'Ire calculée sur les cotisations, la T . V . A .,la laie locale ou la '1' . P. S.

4017. —. 16 janv ier 1960. — M . Charret expo s e à M . le ministre
del finances et des affaires économiques que la délivrants : de la
viguelle auto graluile aux statuts invalides, titulaires de la racle
d'invaltdilit station debunt pénible esl faite sur présentation
de celle varie et de la catie erre du véhicule, plis les bureaux de
l ' enr,tgislrenteut. Or, parfais, unis bureaux sont tris éloignés du lieur
de résidence, leur errés trial commode du fait des étages à mouler,
et les atlantes dans des conditions jiréeaires impossibles pour de
grands invalides . II lui demande s'II ne p •uurait envisag er que
l ' octroi de ces vignettes gratniles cul fait par les bureaux de
tahars qi,i sont habilités ft vendre les vignettes normales, ceci sur
présentation des papiers juslill .tnt leur invalidité,

4020 . — 16 janvier 1960 . — M . Chauve' demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques, si un tr :tnupurleur g ra-
vatier qui, en application du décret du 19 seplefnbre 1956, arquitle
lit taxe sur les véltieules de transperls routiers de marchandises
et se trouve, de et ; fait, exempté dis paiement du ie taxe de
rircaalien de services, p eul élre !eau au paiement de •elle dernière
taxe, en vertu de l'iuslrucliuu lié If 2/1, du !t aient 1958, stipulant
(chapitre III, paragraphrc h, npurtiltuu diverses) le rouirai par
lequel une entrepri se s ' engage à enlever d .'s terres, dételais, cendres,
déchets, clé ., et fait son affaire de leur déeharee luit eenstiltte puas,
ru pine pour pallie, une affaire de tran s port et demeure pai'Silute de
la T . P. S .

	

alors que celte inslruclinn n'a pas été publiée au
Journal officiel.

4024 . — 16 janvier I960. — M . Domenech expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le via sent,nl de,t
salariés entre les diverses zones de salai res nu Saurait, en aucun
cas, élre juslllle par des supérinrilés de pouvoir d 'ac•Itat . IeH pris
élan, snnvenl phis élevés dans les zones inférieures . II lui signale
qu ' en raison de l'exislence de ces zones . il est extrêmement diffi-
cile de provoquer mie décennalieatiun des zones surpeuplées, dès
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lors que cette décentralisation s'i ccompagne, pour les travailleurs
changés de résidence, d'une diminution de pouvoir d'achat due au
fait que les salaires subissent dans la nouvelle résidence un abat-
tement plus fort . Il lui demande s'il n'envisage pas de supprimer,
à bref délai, le système des zones de salaires, dont un preeédent
gouvernement avait décidé la liquidation par tranches .

de l'anonymat avec liquidation de la taxe au taux de l'impôt sur
les sociétés. Or, d'une part, l'article 1678 bis, paragraphe 2, reialif
à la déclaration des bénéficiaires des revenus mobiliers en prévoit
expressément la dispense, lorsqu'il s'agit de revenus de bons de
caisse taxés au taux de l'impôt sur les sociétés . D ' autre part, l'ar-
ticle 158-3, qui a trait A la taxation des revenus mobiliers dans le
cadre du régime du droit commun, exclut de son champ d'appli-
cation les intérdts de 'bots de caisse visés à l'article 1678 bis,
paragraphe 2. Enfin, l'article 173-1 exclut de la déclaration des
intérdls ceux visés àl'article 1678 bis, paragraphe 2 . II ne fait pas de
doute que le législateur est intervenu en vue d'assurer d'anonymat
fiscal en faveur des bons de caisse lorsque les inlérdts sont taxés
à mn taux plus élevé .En organisant le régime des bons anonymes,
le fisc a perdu le droit de rechercher l'identité des bénéficiaires des
intérdts . Il ne peut e juridiquement • les connaître môme si, en fait,
il la découvre Dans ces conditions, il lui demande s'il compte
recéder, à la luniiere de ce qui précède, à un nouvel examen de

rd question et décider que le régime. spécial des bons iuiunyntes
s'oppose à l'application de l'article 212 du code général des impôts.

4025. — 16 janvier 1960. — M . Louis Michaud expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'en applica-
tion du paragraphe 70 ajouté à l'article 2 du décret n° 56-875 du
3 septembre 1956 par le décret n e 57-1266 du 13 décembre 1957,
sont exonérés de la taxe dütérenlielle sur les véhicules à moteur
les véhicules appartenant aux voyageurs, représentants de commerce
et placiers titulaires de la carte professionnelle d'identité instituée
par la loi modifiée du 8 octobre 1919 et délivrée, validée ou renou-
velée de puis moins d'un an . Il lui signale que certaines catégories
de représentants non munis de cette carte professionnelle, en
raison des difficultés d'application de leur statut, ont pu néanmoins,

' en 1959, obtenir la délivrance d'une vignette gratuite sur produc-
tion d'une attestation de leur employeur. Cependant, en 1960,
certaines directions rte l'en•egisirenient, arguant une interpréta-
tion stricte du texte, se refusent à faire bénéficier les intéressés
de la vignette gratuite, alors que d'antres directions, plus libérales,
ont cru pouvoir s ' impirer du précédent . II lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour uniformiser les méthodes de
l'administration en cette matière.

4042 . — 16 janvier 1960 . — M. -Le Douar« expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les fonctionnaires et
agents, affectés en France, à leur reloue de Tunisie, out droit, aux
termes de l'article 13 du décret ne 55-1112 du 19 octobre 1955 : n au
remboursement des frais résultant de leur changement de résidence,
aux taux prévus p ar les articles 19, 20, 21, 24 et 25 du décret n e 5:1-
511 du 21 mai Md Ce texte, compte tenu de la s i tuation parti-
culière des fonctionnaires et a g ents en cause, préc?se nettement
que seuls les taux prévus par Tes articles 19, 20, 21, 2l et 25 du
décret n e 53-511 leur sont applicables, tes conditions énumérées par
ces articles, et notamment l ' obligation de transporter le mobilier
en une seule fois et dans le délai maximum de deux ans à partir
de la date de mutalion (art . ' 20), -se t rouvant exclues . Il lui
demande . 1° si cette interprétation est exacte ; 2e dans la négative,
quel est le fondement leal d ' une interprétation différente, qui
causerait un important préjudice à de nombreux fonctionnaires et
agents rapatriés s'étant trouvés dans l'impossibilité matérielle de
remplir les conditions ci-dessus visées.

402$ . 16 janv ier 1960 . — M . Santon! expose à M. le ministre
des finances et de* affaires économiques que, dis 1950, comme
conséquence du reclassement indiciaire de 1uiS, les généraux de
division de l'armée de terre déjà placés au cadre de réserve sur
la base de l'échelon maximum norm,l 780, mais qui occupaient
l'un des emplois fonctionnels figurant sur la liste des emplois
d'activité, ouvrant droit à l'indice 8a), ou occupant un emploi
classé hors échelle A ou Il, ont vu leurs droits revisés sur cette
dernière base plus favorable . Or les officiers généraux de l'armée
de l'air ayant subi la solde nette d 'activité lors du congé obli-
gatoire du personnel navigant, avant d'élre placés au cadre de
réserve, ne se sont pas vu appliquer la mdme règle . Ces disposi-
tions, se justifiaient peut-dire à une époque où le congé 1111 personnel
navigant, destiné à dégager et à rajeunir tes cadres, était offert
aux officiers comme un avantage . Le 'congé étant devenu obliga-
toire, il représente une atteinte grave. Il lui demande s'il n'envi-
sage pas de faire bénéficier les officiers généraux de l'armée de
l'air, qui se sont vu imposer un congé dn personnel navigant,
des dispositions de l'article 66 de la loi n e 56-780 du 4 août 1956 .

4045 . — 16 janvier 1960. — M. Mariotte demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si une société à responsa -
bilité limitée ayant cessé, depuis quinze ans environ, toute activité
commerciale et ayant supprimé . de ses statuts ce genre d'activité
pour se borner à la location des immeubles de sun patrimoine socioly,
peut bénéficier des dispositions de l'article 47 de la loi de réforme
fiscale n a 59-1.172 du 28 décembre 1959 concernant la transformation
d'une société de capitaux en société de personnes.

4030. — 16. janvier 1960 . — M . Fouchier demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques cuinent, dans l'état
actuel des textes en vigueur, un débitant de tabac exerçant égale-
ment les fonctions de receveur buraliste et étant le seul à exercer
ces deux fonctions dans une adgluméralion rurale, peut concilier
l'indispensable exigence sociale du repos hebdomadaire avec l'obli-
gation faite par I'idininisIraiion de tenir ouverts les débits de tabac
chaque dimanche et les recettes buralistes tous les aut res jours de
la semaine .

4040 . — 16 janvier 1960 . — M . Mariotte demande à M . le minisarn
due finances et des affaires éoenemiques si, compte tenu de l'esprit
de l'article 47 de la loi de réforme fiscale n e 59 .1.172 du 28 décembre
1959, une société civile immobilière à objet purement civil peut
révoquer l'option qu'elle a fait valoir en son temps pour son assu-
jetissement à l'impôt sur les sociétés, cette possibilité étant sus-
ceptible de lui éviter une double transformation en suciélé à
responsabilité limitée ( p uis, ultérieu rement, en société civile n'optant
pas pour l'impôt sur les sociétés.

4031 . — 16 janvier 1960. — M . Frédéric-Dupont demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur quelle assiette
est basée la cule mobilière, et si une personne ayant vendu un
mobilier en môle temps que l'immeuble où il se trouve et qui
louche, pour l'ensemble dus biens vendus, une rente viagère, ne
conservant que 1 usage de ce oublier vendu à viager, doit payer
la cote mobilière, alors que les conventions prévoient que le débit-
rentier doit payer tous les iinpùls relatifs aux biens vendus.

4031 . — 1G janvier 1960. — M . Feurmond demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques s'il n'a pas l'in-
tention, allo de sauvegarder le pouvoir d'achat des personnes àgées,
de décider tut relèvement des plafonds de ressources applicables
pour l'attribution des diverses allocations de vieillesse et allocations
d'aide sociale, les chiffres actuellement en vigueur n'ayant plus
aucun rapport avec le niveau du coût de la vie ; et s'il ne serait
pas possible de porter à 3,000 NF le plafond do 2 .010 NF et de

580 NF applicable peur l'attribution de l'allocalion aux vieux
travailleurs salariés et de l'allocation su p plémentaire, . et de relever
dans la tutinte propor tion les autres plafonds.

MI. — 16 janvier 1960. — M . René Rtblère expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, dans une réponse du
7 avril 195i (n e 10840, p. 1829) Il fut indiqué que les dislauslllnns do
l'article 212 du coda général des impôts seraient, en principe, appli-
cables aux Intérdts des bons de caisse payés par une société à ses
associés ou actionnaires, méme sj la société a opté pour le régime

1047. — 1G janvier 1960. — M. Mulette signale à M . le ministre
finances et des affairera économiques le cas des administrateurs ce
sociétés anonymes françaises domiciliés à l'ét ranger dont les rétri-
butions sont taxables en France en ve rtu de cunventluiis sur les
doubles impositions . Ces administrateurs auront à supporter, d'après
te nouveau régime fiscal . l'impûl à la source de l4 p . 100 sur
leurs jetons et tantièmes et l'impôt sur le revenu des personnes
physiques au mdme taux de 24 p . 11X1, mais le premier !input s'impu-
tera sur le second de sorte que la retenue à la source subsistera
seule. Mais la situation serait différente pendant la période transi-
toire . En raison des revenus de 1959, l'impôt sur le revenu des
personnes physiques devrait dire perçu au taux de 21 p . 1(X1, moins
le crédit d'impôt do 5 p . 100, soit 19 p . 100. Le taxation globale
ressortirait 8

d'impôt
p. 100. Il y aurait également cumul, mais moins

prononcé, pour les revenus des autres années de la période transi-
toire . Elant donné quo les intéressés ne connaîtront pas, dans
leur généralité, leurs nouvelles obligations de déclaration en
Nimier 1960 ; que le nouveau système ne peut que leur apparat-
tre Incohérent pendant les prochaines années ; que la , déclaration
modèle il apparaitra sans objet quand la période normale sera
atteinte, il est demandé et le Gouvernement ne pourrait faire usage
de son droit de réglencntalion par décret pour remédier à celle
situation particulière, la meilleure solution consistant à libérer, en
ce cas. dès l'origine, les intéressés de l'impôt sur le revenu des
personnes physiques, à condition, bien hnletdu,' que leurs seuls
revenus taxables en France aient à supporter l'impôt sur le revenu
des valeurs mobilières par retenue à la source . Celle façon d'opérer
pourrait d'ailleurs élue étendue aux revenus nin ,commerciaux
soumis également à la retenue à la source au taux de 2i p . 100.
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4048 . — 16 janvier 1960 . — M. Mariotte expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' une seci'tti à respon-
sabilité limiIde est transformée en sueiet3 en none collectif en
in troqua lit pur surdrogu lion le décret n . 55-59i du 20 mai 1955. En
réalité, celle société étant en déllcil n ' a rien enr à payer au titre
de la taxe de 13 p . 100 Il cet demandé si celle si'iété peut se
transP.,ruier à nouveau eu siieidlé :uew\ntu amuit t ' expiration du
délai de cinq ans sans avoir a supporler aucun impôt en dehors
da droit üxe . Il est précise que les immobilisations de cette société
sont restées comptabilisées sans changement.

4049. -- 16 janvier 1960 . — M. Mariotte demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques quelles moult déeornmis
les bases de l ' üpùt eue le mérou des personnes phasiques appli -
cables aux rémunération oeil lms . Il semble que le laine maxi-
mum de 65 p . 100 duit dire ritlu ;l de 5 p. lO0 puisqu ' il s ' a g it d 'un
éiinient suunfis à l ' impôt sur le revenu des ';,,leurs mululières.
La surtaxe 'te 10 p . leu serait exigible si la base d ' imposition
dépassai! 4ilii3O00 F . l',un' l'avenir, l ' impôt sur le revenu des valeurs
devrait s ' imputer sur l'impôt sur le revenu des personnes physi-
ques, partiellement lout d ' abord, puis eii,nite en tu lalilé.

4050 — 16 . janvier 1960 . — M . Mariotte expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, d'après l 'article 'tif
de la lui de réforme llscale les délleils figurant au bilan de l'été-
renee peuvent élu, admis eu déduction pour l 'assiette de la taxe
de :1 p. bisa frappant lu réserve sp , ciste de réévaluation . Il s erait
inconcevable que celle impnlalien puise() avoir pour effet de réduire
ou supprimer des reports délieilaires fiscaux susceptibles de venir
en déduction pour l ' impôt sur lia sociétés de 50 p . 100. II est
demandé de donner t ' ase ;rance que celle déducloll du déliri(
comptable pour l ' impi'! tic 3 p . Inn n ' aura en aucun cas iule, iuei-
dence sur le déficit limai d, duelilde peur la faxe enrnplérnenlaire
de 9 p. lun. l ' irnp~lt sur le revenu des personnes physiques, et
l'impôt sur les suelétds de 50 p . 100.

4051 . — 16 janv ier 1960 . — M . Mariotte expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que . d ' après !es articles 3
et l :: de la fui de réforme fiscale, oe- personnes non domiciliées
en Francc se trouv ent saluées ;ld » 'riais à l'iunpôt sur le revenu
des per .unnee physiques . Il est deuctndé t e si les contribuables
en gnc,lir,n eurent à établir une dé'laraliun modèle Il peur le
23 février 194) ; 2" dans l 'affirmative si celle ddelaralion ne devrait
pas élre transmise par l'inlerniédiaire de l'autorité limule dont
ils dépendent à l ' étranger en raison de leur deuiirile ; il. si celle
solution n'est pas admise, quelle autorité Rai:aise serait éven-
tuellement compétente pour recevoir leur déclaration, observation
élan! faite que bues recrue, peu v ent provenir de sources diver-
ses ; 4 g s'il n'y aurait pas !leu d'arcuruer un délai supplémentaire
pour recevoir les déclarations de l'espèce suas pcualisatiun.

4057. — 16 janvier 1960. M. Nabab-Deloncle attire l ' attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sac• le fait
que l ' administration frauoaise a décidé qu'Un Frnn;ais domicilié en
Ilul_ique ne doit tuas incorporer dans ses revend ;, imposables dans
cc dernier pays, le produit des biens immobiliers dont il est pr•o -

r•iélaire en France (bulletin n o 1 de février 1955, arlie!e i, conven-
Fion inlerudlionnle S. F., article 01 de l ' annexe Ill du code général
des impôts) ; et lui demande si, p ar réciprn'ilé, un cunlrilmable
de nalionatilé belge, domici ;fé en 1.'ranee, t•sl uu non tenu d p in'ur-
pores dans le revenu qu'il déclare, pour l'établisscnneni de la sur-
taxe progres s ive, le revenu net que lui procurent des biens Immo-
biliers duat il est propriétaire en Belgique.

4065. — 20 janvier 9960. — M; Cruels manse à M . le ministre
des finances et des affaires économiques re qui .cil : sus ternies
de deux actes des 4 février et 11 man's 195i, M . A . . a acquis au
prix de . . un terrain d'une superllric de $68 mètres ramés qui a
été déclaré destiné à la eonsli'ueliun d'une maison d'habitUwn
Lors du leur enregislruuenl, les deux contrais uni bénéficié des
exonérations fi scales édictées pur l'ancien article 1 : :71 quater du
C. G . 1. Le 28 avril 195i, M . A . . . a obtenu un permis de cuuslruire
visant tant une insistai 'habitation qu ' un g arage avec station-
servie .; contigu . La con ;lrnclion, terminée en 195e, mumprrnd d ' une
part, une maison entièrement à usage d'habitation cl, d ' indic part,
un garage slalinn-survire, attenant et communiq n int avec la maison
par une perle intérieure . Quoique avant fait l'ub,!et d'un seul per misde construire, le ; deux immeu ,les pourraient titre fn'ilcinent séparés
par le murage de la parle de ruuuaunicalion, Gn t erlillem de confor-
mité a tué délivré à M . A . . : le 20 avril 195 6, A l'expiraliun du (tétai
de quatre ans pour construire, :reparti par lui mil -lr 1 :171 quater du
C. G . 1., M . A . . . a dépoté au bureau de l'enregielreuieilt un cerli-

fient du maire attestant que l'immeuble construit comporte une
superficie habitable de 1 : .1 mitres carrés et un atelier commercial
de 472 mètres carrés. L'administration de l'enregistrement, esli-
luant que la construclinit de ,t . A . . . ne remplit pas les conditions
exigées par l'article 1371 ouater du C . G . I . en ce qui concerne
lui proportion des trois-quarts de la superficie réservée à l'habi -
tation, réclame le complément de droits à plein tarif, majore, du
droit suppldmenlairc à G p. 1it) . sur le prix des acquisitions des
deux terrains . En l ' étal, il lui demande : 1° malgré les termes du
certificat d ',icitèvetr :enl repr•!duis :ut les nrenliuns du certilicar de
conforiuilt), ies deux ii nui eul ies ne peuvent -être considérés :séparé-
ment et si, en couségeei'e, ia co elr;élima de la maison d ' habita-
tion sur partie du terrain n'est pas à elle seule susceptible de

j
ustifier le maintien de l'exenéralien sur l'ensemble de l'opération,
lier, que le terrain de :19 mètres carrés acquis aux termes du

deuxième a'le suit entièrement couvert par l 'atelier ; 2. dans la
négative, si M . A. . . ne pourrait pas procéder, ail besoin par uu
sicle rectificatif, à une ventilation du prix des terraine se rappm•lant
d'une part à la uaais'n d'habitalion et d'autre part à la partie
commerciale, celte dernière étant seule lambic à plein tarif.

4067. — 20 janvier 1960. — M. Delachenal demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques, à propos de lu
lui n o 59-1i 2 du 2S décembre 1959 : 1 . si . en plus de la déduction
de 30 p . 100 prévue par l ' article 6, i" alinéa, le contribuable peut
déduire en outre les frai ; de gérance par appli ;'atiun de l ' article G,
1' alinéa ; 20 el le crédit d'impid de 5 p . tus ;, prévu par l'article !'J
de 'elle li . ne sera accordé qu'en ce qui concerne les revenus
de 1959, or s'il sera accordé d'une la ;on permanente pour les
années ultérieures.

4068 . — 20 janvier 1960 . — M . Raymond Clergue demande à M . leministre des finances et des affaires èco .iomiques s ' il compte
enviea_dr une dtmmine t du taux de aa T . V . A . sur les appareils
Ménagers, afin de permettre un meilleur équipement de nombreux
hivers.

4070 . — `90 janvier 196n . — M Davoust expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques sue, par Une circulaire
n o 21 a. S . du février 1959, les caisses d'allocations familiales du
régime général nul été invitées à prévoir, ;ut titre des presta-
lbins sulipldnu•nlaires, le versement de l ' aCocatian maternitS sui-
vant les conditions applicables antérieurement à l'ordonnance du
311 décembre 1956. au profit des feu - unes qui ont déclaré leur
grossesse amant le 1 , janvier 1959 et ce, à litre transitoire . 11 lui
demande si une mesure ldenlique a été prise en faveur des agents
de l'El :al et si ces derniers peuvent solliciter l'allocation maternité.
suivant .les règles ai;ienues, dans Iee conditions exposées par
la rireulaire m' citée, . A défaut, quels sunt les motifs qui
s'opposent à l'extension de celle disposition transitoire aux agents
de l ' Elat.

4073 . — 20 janv ier 1960 . — M . Maudis expose à M . la ministre dee
finances et des affaires économiques que, lors de la discussion dqbudget des charges ceunnunes, article 6i, page 2912, Journal officiel,
2^ séance du 2i novembre 1959, le secrétaire d'Elat eux finances
déclarait que „ la problème des rapports entre les rémunérations du
secteur public et celles du secteur serai-public duit être traité
avec beaucoup d'intention, et que le Gouvernement devra prendre
les mesures nécessaires pour qu'en 1114M il n'y ait pas création
d'un écart (iu accentuation de l'écart entre les deux seetenrs o.
11 attire son attention sur le fait que des •records ont prévu dans
le serleur srmi-public des ;nigmeulaliuns de 7 p . 114) à 8 p. 100pour la fin de 191M, alors que les crédits alloués pour la fonction
publique ne perruellent d'envisager qu'une majoration Inférieure
à 2 p . UN) sur l'ensemble de l'année, et de :f p . lit) eu Inn 1960 . 11
lui demande cnmrnenl, .rn rnnfnriilé des déclarations faites par le
secrétaire d ' Elat aux Iinaix's, le Gouvernement compte éviter une
aggravation de l'écart entr e les deux secteur s précités.

4076. — 20 janvier 1960. — M . Pierre Ferri expose à M . le ministre
des finances et des affaires éoonomiques qu'en application des dispo-silfon, des article, 152, 2;$l et 219 du rode général des impôts, Ie4
plus-values réalisées à l 'oeeasion d'une 'ession partielle d'entre-prase sunt taxées au Linz réduit de 10 p. ion. i,'adminislralion ayant
prbr,i'é lltcp . Frédéric-Dupont — Il. 0 . C . U . 1950 — n o 10, page 3i6)qnc l'expression ii cession partielle d'entreprise „ devait s ' entendreen c, sens que In cession devait porter sur un ensutnhle d'éléments
pouvant faire l'objet d'une exp,nitalfon séparée, il lui demande si la
cession d'un !! :vire par un menaient% remarque étant talle que Io

t nuire cnrrespnna bien à un ensemble d'éléme ; s susceplibicsd ' une exploilalion séparée . peut elre eunsidérée commeo une cession
partielle d'actif et bénélleie'r en conséquence du taux réduit .
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4077 . — 20 janvier 1%0. — M . Pierre Ferri expose à M . le minis-
tre des finances et des affaires économiques : l is qu'une décision de
l'adniinistratiun de l'enregistrement du 31 janvier In-56 a admis,
par mesure de tempérament, qu'il n'y aurait pas lieu de réclamer
la lime proportionnelle sur le revenu exieihte, à raison de l ' avan-
tage que les actionnaires des sociétés irmnubilières retirent de la
jouissance gratuite ou à prix réduit d 'appartements aux sociétés
régies par ta loi du 2s juin W38 ou par l ' article 80 de la lui n s 53-80
du 7 février 1953, lorsque ces soelélés n 'ont pas épuisé le délai —
aeluellement dix ans — qui leur est imparti pour procéder, entre
leurs membres, au 'mitage du ou des immeubles qu'elles mit cons-
truils, sous le bénéfice des exonérations édictées par les articles 5
et 6 du décret du 1$ septembre 18 :0 Inutilité ; 2° que, d'après le
régime particulier qui leur est applicable, les sociétés coopératives
de construction peuvent, sous le bénéfice d'exemptions équivalentes,
procéder à l ' attribution, au pentu des coopéraleurs, des logements
qu'elles out édifiés, sans qu'il leur soit toutefois imparti aucun délai
pour réali ser celle attribution en franchise d ' inlpùt . Liant donné
la eorrélalnin établie par l'adnntnistralion entre la durée d'applica-
lion du rugine de faveur .iu'el ;e accorde et le délai imparti aux
sociétés de construction pour procéder au parta g e des immeubles
entre leurs membres sons le bénéfice des cxonérali,ms fiscales en
vigueur, les sociétés coopératives de construction semblent fondées
à profiler de l'exemption lenaporaire de taxe proportionnelle accor-
dée par celle décision jusqu'au jour où sont réalisées les attribu-
tions des 1n1emcnts aux sociétaires, et non pas seulement dans la
limite du délai de dix ans imposé aux sociétés ne fonctionnant pas
dans le cadre de la loi il s i7 .177:i du 10 septembre 1917, portant
statut de la coopération . Il lui demande si cette interprétation de la
décision de l'administration de l ' enregistrement est exacte.

4034 . — 20 janvier 1960. — M . Palmero demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques si les services effectués au
titre de lu police nauriripale par un agent, reclassé en<uite dans
la police d'Elal, sont c• p nsidérés, pour la prise en compile des
annnilés liquidables peur l'obtention de sa retraite, co :nnte services
sédentaires ou actifs

4038 — 22 janvier 1960. — M . Rémy Montagne expose à M. le
ministre des finances et des affaires économiques que l'article 5
de décret n e 55-165 du 3o avril 1955 donne la définition des ventes
au détail en matière de taxe sur le chiffre d'affaires . II dit notam-
ment : „ Ne sont pas considérées comme faites au détail : les ventes
perlant sur des objets qui, en raison de leur nature ou de leur
emploi, ne sont pas usuellement utilisées par de simples particu-
liers Différentes instructions ont précisé- cette notion pour un
certain nombre d'objets . Il lui demande : 1° ce qu'il en est, en
général, des matériaux de construction et, en particulier, des maté-
riaux suivants : piàtre, ciment, angles, tuyaux de grès, carrelage,

.sable, briques, conduits de fumée, feuille d'isorel, contreplaqué,
pannlac, chevrons et autres débris ; 2. au cas oit ces matériaux
seraient considérés cuinnae susceptibles d'etre vendus au détail,
quelles sont les quantités qui n'excèdent pas les besoins privés
normaux d'un consommateur.

4089 — 22 janvier 1960. — M . fourbit demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si les frais de coriespon-
dance, de téléphone et de télégramme, remboursés sur justifica-
tion par une maison de cutnrnr•rce à ses représentants salaries à
cartes multiples, doiv ent élre ajoutés an total des rémunérations
versées pour élre ainsi compris dans les bases du calcul de la
surtaxe progressive et du versement forfaitaire sur les traitements
et salaires.

1891 . — 22 janvier 1900. — M . Poudevigns demande à M. te
ministre des finances et des affaires économiques quelles seront
ewelerueut Ire quantités de vin cumrnerelallsécs, au litre du quan-
lum, après les retouches apportées nu décret du 16 mal par les
lm port al ions de vin tunisien et par la décision prise le 7 janvier
d'anlnriscr les mode s tes producteurs de cmumercialiser pratiquement
cri franchise 90 hectolitres de vin.

4113 . — 22 janv ier 1960. — M. Lobas demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si, pour couper court à la
prélerliou de r•ertaltaes collectIvItés locales de réaliser, surtout
aux frais de l'EIat, des installations dont les charges annuelles
de premier établissement et tes . frais annuels d'exploitation ne cor-
respondent pas à ln valeur réelle du service à en attendre, et dont
l'urgence et la nécessité se révèlent difficiles à démontrer, l'admt-
nielralioa ne devrai) pus créditer les collectiv ités, bénéficiaires de
subvention, de la totalité de la somme allouée, avant que le préfet
n'ail autorisé la mise au concours et en adjudication des travaux,
ce qui aurait pour effet d ' interdire à la collectivité Intéressée de

se dire créancière à l'avenir, enette affaire, de l ' Elat et de t'uhltger
créer la totalité des ressourves avant la cunsullalion des entre-

preneurs, qui, informés de ce fait, ne se laisseraient pas aller
à une entente avec leurs concurrents, mais au contraire se croiraient
en position, lers p u'ils soumissionnent, de consentir des rabais dépas-
sant la moitié (te la subvention de l ' 1?bat, pour la raison que des
aléas de paiement ne sont pas à craindre, ce qui l'est actuellement
lorsque I'Elat ne crédite les cnlleclirité ; que sur p ièces de paie-
ment d'acomptes faits aux entrepreneurs, et avec quels retards,
valant augmentation concertée des prix , aux adjudications suivantes
ou précédentes.

4117 . — 23 janv ier 1960 . — M . Lobas demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques s ' il cet intéressant finan-
cièrement pour l'Elat qui eubveulumnc, Pus les collectivités, qui
font les frais des charges annuelles d'amortissement dit coût de
premier établissement et des Irais annuel_ d'exploitation des stations
d 'eptu•atiou d'eaux usées domestiques et urbaines, que le système
séparatif soit adopté en matière de réseau d'égouts, ce qui, finan-
cièrement, triple, au départ, •les collecteurs dans chaque rue des
quartiers neltemeni ur banisés et n'utilise que peu de jours par
mois les grands collecteurs existants et amortis, rainant l'économie
à attendre de cellules d'épuration ne traitant que les eaux vannes
et résiduaires . Ladite économie profite surtout aux constructeurs
de station d 'épuration qui tentent nsainteuauut d 'ouvrer les pre -
miers, et qui, pour des ouvra g es plus petits, ont une marge de
Irais et de bénéfices plus grande que pour une station recevant
un flot unique d'eaux usées et pluviales, étant estimé par les
soumissionnaires, la capacité d'un premier emprunt de la collec-
tivité à assaillir. Les disciplines de salubrité publique et d'hygiène
devant par ailleurs, tôt ou tard, Imposer le traitement des eaux
de voirie, chargées de- boues et de déchets de vie animale et
urbaine, serait-ce au moyen de quintuples canalisations et de
multiples fosses étagées d'épuration d'eaux de ruissellement en
surface des voies de cennmutication.

4118. — 23 janvier 1960 . — M. Dorey expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu ' une entreprise a, dès la
clôture de l'exercice 1953, soit le 31 décembre 195e, provisionné
une somme de 65 .00n NF au titre de l'intéressement des travailleurs
à l'entreprise, dans le cadre de l'ordonnance ne 59420 du 7 janvier
1959. Cette décision de provision a été entérinée par un procès-
verbal de l'assemblée des actionnaires et sa distribution a été
effectuée au cours de l'année 1959. Or, depuis est paru un décret
d'application de l'ordonnance précitée . Ce décret ; en date du 29 août
1959 no 59-101i, et les circulaires des 30 novembre et ler décembre
1959 ont fixé les conditions à remplir pour bénéficier des exonéra-
tions fiscales et sociales et ce, à partir du 1• r septembre 1959.
Il en résulte que les entreprises qui, franchement et loyalement,
ont suivi 'la po!itique préconisée par le Gouvernement sans attendre
les conditions d'application de l'ordonnance se trouveraient péna-
lisées, car les membres du personnel devraient payer la surtaxe
progressive sur les sommes distribuées, et l'entreprise 'acquitter les
charges sociales et le versement forfaitaire de 5 p. 100 . Ce n'est
certainement pas ce qu'ont voulu les auteurs de l'ordonnance . II lui
demande quelles sont les mesures qu'il envisage de prendre, afin
de faire cesser celte anomalie

4134. — 25 janvier 1960. — M . Peudevigne demande à M : le ministre
des finances et des affaires économiques quelles quantités de vin
ont été commercialisées au titre de la récolte 1958-1959 pour les
diverses catégories de viticulteurs -dont la récolte était comprise
dans les tranches suivantes : de 0 à 30 hectolitres, de 31 à 50 hecto-
litres, de 51 à 100 hectolitres, de 101 à 200 hectolitres, de :911 •à
300 hectolitres, de 301 à 1 .000 hectolitres, de I .O0l à 3 .000 hectolitres,
de 3.001 à 5 .000 hectolitres, supérieures à 5.000 hectolitres.

4135. — 25 janvier 1960. — M. Soudat attire l'attention de M. le
ministre des finances et des affaires économiques sur la situation
des euuducleurs de chantiers des pouls et chaussées dont les traite-
ments ont été dévalorisés par rapport à ceux du grade correspondant
dans l'administration des postes et téldcommunications par exemple.
II lui demande s'il envisage de retenir, dès le 1 tn janvier 1960, l'avis
circonstancié qui renouvelle celui de 19 :2 et qua émis le conseil
supérieur de la fonction publique en sa séance plénière du 27 octo-
bre 1959, à savoir : carrière unique drap le cadre t3 (indices nets
195 .330) pour les conducteurs de chantiers des ponts et chaussées.

4138. — 25 janvier 1960 . — M . Rousseau expose à M . le ndntetre
des fnanc« et des affaires économiques que les emprunts italiens
Inscrits à la cote officielle de la ilourse de Paris sont assez nom-
breux . Les plus connus sont les emprunts de l'Etat italien 3 1/2 pp . 100
1906 et 3 p . 100, et les obligations 3 p . 10 chemins de fer Vitslor-
Emmanuel . Prenons comme exemple l'emprunt 3 1/2 p . 100 1906.
Le service de cet emprunt est stipulé payable par les correspon-
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dents du Trésor italien à Paris, à Londres, à Berlin et à Vienne,
respectivement en francs, livres sterling, marks et couronnes, à la
parité de la lire or . Cet en g agement n'a jamais. été tenu. La situa-
tion des porteurs français de cet emprunt est paradoxale . En effet,
tee titres étant démunis de coupons après l'échéance de juillet 1955,
les difficultés qui surgirent, pour le recouponnement des obligations,
obli gèrent la chambre syndicale des agents de change près la Bourse
de Paris s suspendre la cotation des titres, et celle mesure lut
ensuite étendue aux autres emprunts italiens. Ainsi les porteurs ne
peuvent encaisser les arrérages depuis juillet 195 — mémo en lires
italiennes —mais ne peuvent également négocier leurs titres depuis
janvier 1937 . Un peu d'espoir lut donné aux obli gataires en 1955,
après le voyage en Italie du président du conseil . Mais il s'avéra
sans lendemain .'Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour olitenlr du Gouvernement italien le règlement de ses dettes.

4148. — 26 janvier 1960. — Ni Daims expose à M . le ministre des
finances« des alaires écenemiques que l'article 1371 du code géné-
ral des impéls prévoit « que le droit do mutation à titre onéreux de
biens immeubles édicté par les articles 721 et 723 est réduit à
1,4o p. 100 pour les acquisitions ; 3« d'immeubles inachevés ou des-
tinés à étre remis en état d'habitabilité » . il lui rappelle que l'oc-
troi de ce régime de faveur est subordonné à la présentation à l'en-
registrement : soit d'une copie certifiée conforme de la décision pro -
visoire d'octroi de prime à la construction au taux spécial prévu
pour les achèvements de construction ; soit d'un certificat du direc-
teur des services départementaux du ministère de la construction
attestant que les travaux d'achèvement . . . répondent aux conditions
qui auraient été exigées pour l'octroi d'une prime à ta construction
au taux spécial vise ci-dessus . Il lui demande si, s'agissant d'une
maison d'habitation reconstruite au moyen d'une indemnité de dom-
mages de guerre dont le mentant est insuttîsant peur l'achèvement,
l'acquéreur qui entreprend des travaux importants, quoique Jugés
insuffisants par les . services départementaux de la construction pour
obtenir la prime spéciale, parce qu'ils ne c orrespondent qu'à une
partie des aménagements intérieurs et sont largement inférieurs au
tiers du coût total de construction, doit acquitter le droit de vente
au taux normal de 16 p . 100 ou s'il" peut bénéficier, ainsi que cela
semblerait plus équitable, du taux réduit prévu par l'article 1372 du
code général des impôts pour les acquisitions d immeubles affectés
à l'habitation.

414*. — 26 janvier 1960. — M . Tory Larue informe M. le ministre
des finances et des alaires économiques qu'il a demandé ré :em-
ment à m. te ministre de l'information, à propos du régime fiscal
applicable aux journaux d'information technique qui; paraissant une
ou deux fois par semaine, publient dans chacun de leurs numéros
un grand nombre d'annonces légales, si l'Interprétation littérale de
l'instruclion ne :95 du 9 février 195k pouvait amener l'administration
compétente à s'opposer à l'examen de cas particuliers et à refuser
systématiquement l'exonération des taxes sur le chiffre d'affaires à
certaines publications périodiques sous le seul prétexte qu'elles fai-
saient parallre dans chacun de leurs numéros un grand nombre-
d'annonces légales. Il lui précise que par une réponse insérée au
Journal. officiel du 3 octobre 1959 page 1693 (question no 2i55),'M . le
ministre de l'information lui e fait connaltre que le fait ' pour une•
publication d'insérer dans chacun de ses numéros un grand nombre
d'annonces légales ne saurait, à lui peul, fa priver du bénéfice des
avantages fiscaux. Ii lui demande si l'on peut déduire de cette
réponse que les services locaux sont tenus d'examiner chacun Ses
dossiers qui leur sont présentés par le propriétaire d'un journal qui
publie habituellement un grand nombre d'annonces légales, afin de
savoir si celle publication remplit ou non les conditions prévues par
l'article 70 du C.G .I.

4172. — 27 janvier 1960. — M. Tannalnt expose à M . le ministre
des finances et des affaires éesnemiquss que les caisses d'alloca-
tions vieillesse pour les personnes non salariées sont habilitées, en
vertu des articles U du décret n° 49-1303 du 17 septembre 1919 et
12 du décret no 49-ti35 du 18 octobre 1919 : Io à consentir des prèts
aux départements, communes et organismes privés, lorsqu'une garan-
tie leur est donnée par une collectivité locale ; 2? à procéder à des
acquisitions d'immeubles bulis, notamment dans le département de
la Seine et dans les grandes villes . 'II lui demande s'il-envisage,
comme cela parait hautement souhaitable, d'étendre cette possibilité
d'utilisation des « fonds disponibles de ces caisses au financement
de programmes de construction do logements par l'octroi de prêts à
moyen terme à des organismes n'entrant pas dans les catégories
visées au le cl-dessus. Dans ie cas où cette possibilité serait accordée
cette nouvelle catégorie de prêts devrait, évidemment, se limiter i
un pourcentage à déterminer, des réserves totales de la caisse qui
effectuerait le prêt.

4182. — 28 janvier 1960 . — M. «Mas expose à M. te menNtq des
ttwansis et dse affaires SMDMdqu s qu'en application du projet de
lui n « 59-pst . du Ni décembre 1959 une augmentation de 10 p . 100
environ des majorations résultant de la loi no 5d-775 du 11 juil-
let -1957 est accordée aux ' .itulaires de rentes viagères constituées

entre particuliers . Il lut fait observer que la limitation de cette
augmentation aux seules rentes viagères du secteur privé constitue
une mesure de régression par rapport aux dispositions de la toi sus-
visée du 11 juillet 1957 qui, dans un souci d 'équité a institué des
taux uniformes de majorations pour toutes les catégories de rentes.
Il lui demande s'il n'a pas l'intention de déposer prochainement un
projet de loi tendant à rétablir la parité entre les taux et tranches
de majorations applicables aux rentiers viagers du secteur public
et ceux applicables aux rentiers viagers du secteur privé.

4184 . — 28 janvier 1960. .-.. M. Tsrrsneirs expose à M . le ministre ,
des finances et des affaires économiques qu'en matière d'attr!butinn:
des gérances de débits de tabac, les gérants, bien que ne pouvant
en principe céder leurs droits, sont admis, lorsqu'ils vendent leur
fonds de commerce annexe, à présenter leur .successeur à l'agré-
ment des services des contributions indirectes en qualité de gérant
du comptoir de vente (réponse de M. te secrétaire d'Elat aux finan-
ces et aux affaires' économiques à une question . dente n o 5799,
débats Conseil de la République du 18 mai 1955) que, mise en pré-
sence d'une cession de son fonds, de commerce par le gérant d'un
débit de tabac sous condition suspensive de l'attribution de ce
débit à un candidat réunissant toutes les qualités voulues, l'admi-
nistration semble vouloir passer outre en adoptant-le recrutement
du gérant au moyen de l'adjudication de la gérance ; que ce procédé
va totalement à l'encontre de la réponse ministérielle énoncée
ci-dessus, et qu'il risque non seulement de frustrer arbitrairement
les cédants, mais aussi de faire perdre au Trésor et aux collectivités
le recouvrement de droits d'enregistrement appréciables, en l'espèce
d'un droit de 16 p . 100 sur tes prix des cessions de fonds de com-
merce qui, par suite, ne pourront se réaliser. Et lui demande s'il
entend donner à l'administration des contributions indirectes, les
directives précises qui s'imposent pour ne pas raire échec à la Mois
aux intéréts légitimes des-cédants et à ceux non moins légitimes
du Trésor.
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1NOUSTftl!

4822. — 16 janvier 1960 . — M. larnlaudy expose à M. le ministre
de l'industrie que les • travaux du barrage de Serre-Ponçon ont pro-
voqué un grave désaccord dans la commune des Crottes entre les
propriétaires exploitants et les représentants d'E!ectricité de France,
au sujet des termina - frappés d'emprise au-dessous de ta cote 781,_
qui ont été finalement exclus de Variété de cessibilité. Alors que
les exploitants exi gent le rachat de leurs terres portées au tableau
indicattif i r es parcelles à acquérir, les représentants du concession-
naire, tout en admettant que des dégàts pourront se produire, sou-
tiennent que . l'avis favorable donné par la 'commission d'enquête.
au projet de construction d ' une digue, dont Poblet essentiel est de
protéger les cultures et de maintenir le potentiel agricole, les dis-
pense du rachat. Cependant, 1 s -membres de la commission d'en-

p
ète déclarent que leur avis éur le projet de di g ue édifiée au bila

de la plaine des Crottes n'a jamais eu pour effet de faire exclure
des réquisitions d'emprise les parcelles situées derrière l'ouvrage.
Il lui demande : 1° en vertu da quels pouvoirs Electrieité de France
a pu retirer les parcelles en cause de l'arrété de cessibilité du 21 mai
1955 et déroger ainsi à la ritale 'du rachat jusqu'à la cote 781 .eans
l'accord explicite do la commission d'enquête et des intéressée;
20 dans quel but la digue est construite : s'il s'agit de répondre- aux
prescriptions de l'article 6 de la .loi du 5 janvier 1955, ainsi que cela
semble résulter 'de la réponse à la question écrite ne t6708 du
10 septembre 1955 ou si, selon d'autres versions, cet ouvrage est
uniquement destiné à protéger 70 ha de terrains, en partie incultes,
à l'intérieur de la courbe 781, étant fait observer que, dans ce der-
nier cas, il semble que la concessionnaire n'a Jamais eu pour mis-
sion de protéger contre le gré des exploitants tes 'terres frappées
d ' emprise dans la courbe 781 et que,,d'autre part, les dépenses enga-
gées pour l'édification d'une digue sont hors de proportion avec la-
valeur de quelques hectares de terree, rapidement inexploitables;
3e quelle superficie de terres en culture figurent encore dans les
70 ha en litige et combien de foyers sont susceptibles de quitter la
commune à la suite des emprises, partielles et totales, qui résul -
teront de ce rachat.

	

-

Nlà . — 16 janvier 1960. — M . 8arniardy expose àM . le ministre
de l'Indwarie que, le 14 juin 1956, se tenait à Paris une réunion du
comité- national d'urbanisme chargé de l'élude technique de l'en-
semble des problèmes posés par la construction du barrage de Serre-
Ponçon, sur la Durance ; ipie d'après les Indications fournies dans
le rapport, il est apparu que la rentabilité des exploitations ne neut
être assurée qu'à la condition qu'elles -soient regroupées pour attein-
dre 25 ha et que, compte tenu des surfaces existantes, In popula-
tion agricole est trop nombreuse' pour éviter les migrations . II lui
signale que ces observations ont une valeur toute particulière pour
la commune des Crottes (llautes-Alpes), où le démembrement et
les pertes d'équilibre constatées dans les 'exploitations sont-très sen-
sibles et où plusieurs" domaines, réduits à moins de 5 ha, devront
étre abandonnés, la .plupart des éleveurs étantconirainls de cesser
leur activité après I immersion des pàturages communaux, source
très importante de leurs revenus . La situation se trouve encore
aggravée par suite de !a décision d'Electricité de France de ne pus .
racheter les parcelles de la plaine qui avaient déjà fait l'objet do
notifications Individuelles de réqutsttton, les terres en cause, Ihéo-



QZ

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

30 Janvier 1060

riquement protégées par la digue à édifier étant vouées à un aban-
don plus ou moins lointain et les propriétaires devant étre consi-
dérés comme des victimes spoliées du barrage si une décision, autre
que l'indemnisalion des dommages, n ' intervient pas rapidement en
leur faveur. Il lui denlande quelles mesures il envisage de prendre
pour maintenir le potentiel agricole de la commune des Crntles et
pour que les exploitants puissent, gràce à des garanties précises,
éviter l'asphyxie Ionie et l'exode, en obtenant enfin le rachat de
leurs terres, au mime titre que tous les sinislrés propriétaires de
parcelles au-dessous du la cote 784.

4185. — 28 janvier 19413 — M Fenton expose à M. le ministre
de l'industrie que l'usage des moteurs Diesel se généralise chaque
jeu'. davantage dans nuir e pays . L ' importaU'nu en 195S pour un seu,
<evleur agricole de 31 .000 de ces moteurs représentant une valeur
de 7u millions de nouveaux francs, en est un témoignage . La
S. N . C. F. s'oriente de plus en plus vers l'emploi des moteurs
de ce type qu ' elle substitue aux modes de traction h•adilionuels
sur les lignes non électrifiées ; pour ce faire elle utilise des moteurs
Importés ou fauriqués sous licence étrangère . L'exploitation des
richesses pétrolières du Sahara permettant de constater que certains
gisements fournissant une huile utilisable directement dans les
moteurs de ce type, il est in peu pris assuré que l ' usage des rouleurs
Diesel va se généraliser rapidement. litant donné les besoins 'de la
nation et aussi l'importance de la protection des moteurs Diesel
dans les autres pays d'Europe, notamment en Allemagne, Grande-
Nretagne et Scandinavie, il lui demande : l e de lui faire connaitr•e
le nombre de moteurs Diesel importés ad cours des années 1937, 1958
et 1959 et le cotlt de ces importations pour chaque secteur de
l'activité nationale ; ainsi inc le montant des sommes versées à
l'étranger pour l ' exploitation des licences ; 2° s'il envisage de faire
d'urgpence un programme général de construction de ces moteurs
en ponction des besoins nationaux et mémo extérieurs ; 3 . s'il ne
semblerait pas opportun, au meulent ois des usines d'aéronautique,
(telle la S. N . E. C. M . A .) connaissent des difficultés assez graves
peur qu'il leur soit nécessaire d'envisager des mesures de recon-
version, d'étudier la possibilité d'orienter leur activité vers la
construction de moteurs Diesel en leur faisant par exemple monter
des moteurs de traction ferroviaire en partant des prototypes exis -
lent et puis au point en 1910 par le ministère de l'air.

INFORMATION

4035 . — 16 janvier 1960 . — M . Fourmond demande à M . le ministre
de l'information de quels moyens de coercition il dispose gour
assurer l'application des dispositions de l'a r ticle 15 du décret
n 0 15-l172 du 3 juillet 1915, modifié en dernier lieu par le
décret n o 59-1172 dur 10 octobre 1959, relatives aux lilins interdits
aulx mineurs de moins de dix-huit ans et quelle a été, au cours
de l'année 195:3, le nnrnl :re des sanctions prises en application du
dernier alinéa dudit article 15,

4069. — 20 janvier 1960. — M . Davoust rappelle à M . le ministre de
l ' information les dispositions du décret n° 58-963 du 11 octobre 1958
selon lesquelles les établissements hospitaliers sont exonérés de
la taxe radiophonique . Il signale qu'il serait souhaitable que les
hopitaux et hospices bénéficient également de celle mesure pour
les appareils récepteurs de télévision . Il lui demande s'il ne serait
pas possible de modifier dans ce sens l'article 10 du décret précité.

4074 — 20 janvier 1960 . — M . Diligent demande à M . le ministre
de l'information quels sont les principes que le Gnnvcrnement
entend appliquer en malien de liberté de presse et quelles consé-
gneuces il entend tirer sur le plan de l'information objective de la
saisie répétée de nombreux journaux.

4100. — 26 Janvier 1960. — M . Cruels 'attire l'attention de M . le
ministre de l'information sur l'intérét quo présentaient à la R . T. F.
les émissions donnant les mercuriales du marché des besliaux do
la Villelle, émissions qui avaient lien autrefois les lundi et jeudi
et se trouvaient répétées les mardi et vendredi malin . I lui
demande s'il n'a pas l'in,ention de rétablir ces émissions qui
seraient très utiles aux milieux ruraux.

INTERIEUR

4010 . — 16 Janvier 1960 . — M . Van der Meersch rappelle à
M . le ministre de l'intérieur que la loi n e 51-714 du 7 juin 1951 a
prévu la réintégration des fonctionnaires de l'État résistants «tentés
des cadres II lui demande s'il ne lui semblerait rots équitable
qu'une mesure semblable soit pr ise en faveur des fonctionnaires
et agents des départements et des collectivités locales et s'il n'en-
visagerait pas d'entreprendre avec M . le ministre des finances et
des affaires économiques des négociations en ce sens .

4013. — 16 janvier 1960 . — M . Fenton, se référant à la récente
publication de la liste des journées au cours desquelles auront
lieu des quéles pendant l ' année 1960, demande à M. le ministre
de l ' intérieur s ' il ne lui semble pas un peu excessif de prévoir,
dès à présent, treize dimanches au cours desquels il sera fait appel
à la générosité publique, celle liste ne comprenant pas, bien dvi-
dernment, taules les quêtes qui peuvent étre organisées à l'occasion
d'événements d'une gravité excepliounelle . C'est ainsi que chaque
dimanche du mois de mai verra se dérouler une quête pour
des organismes divers. Salis nullement mettre en cause l'inlérét
que présentent les (piètes prévues, il lui demande s'il ne semble-
rail pas opportun de grouper certaines d ' entre elles de façon à
ne pas mobiliser presque en permanence la générosité des Français.

4039 . — 16 janvier 1961). — M . Jouhanneau expose à M . le ministre
de l'intérieur la situation suivante : des travaux communaux sont
mis en adjudication publique, sous forme de forfait, après délité-
ration du eouseil municipal qui décide de l'opération et de son
mentant (articles 10 et 31i du code de l'administration communale),
et un maximum de prix est fixé par le Itureau d'adjudication dans
la li g nite de la dépense, ainsi autorisée par l'assemblée communale
(article 7 de l'ordonnance du 1i novembre 1837) . il lui demande
s'il est nécessaire qu'avec le devis descriptif détaillé des travaux
soit joint un quaulilatif et un estimatif détaillé ou plus simple-
ment le montant des travaux ne peut-il être fixé par un mode
de ealeul moins archaïque et couramment employé dans de nom -

breuses administrations, tel que : bordereau de prix bloqués, ou
mémo simplemenl estimation du total de chacun des lois. Les
entrepreneurs adjudicataires devraient alors (et uniquement pour
les travaux en plus ou en moins, ou les ravisions de prix) remplir
le quantitatif et estimatif dont le détail correspondrait à leur
iodait.

4064. — 18 janvier 1960 . — M . Deshors demande à M. le ministre
de l'intérieur si un particulier peut (la re fondé à se plaindre de la
diffusion, pur la presse, des annonces municipales telles que les
peblica lions de l'état civil, en parlie.uüer des publications de mariage
(ou à plus jusle raison, sans doute, d'une naissance illégitime):
en d ' autres ternies, si tnlficha_e publie, légal de certains aides de
l'état civil donne à la presse le droit strict de les diffuser en dehors
du consentement des intéressés.

4111 . — 22 janvier 1960. — M . Lobas demande à M . le ministre
de l'intérieur si le fonctionnaire d'exécution qu'est le receveur
municipal d'une commune peut ou ne peut pas se refuser ir mandater
(à son deslinalaire visé par une délibération du conseil municipal
avant créé les fonds nécessaires à la réalisation d'une opération
bien déterminée) une somme ordonnancée par le maire, ou si, au
contraire, le receveur municipal doit exécuter les ordres de paie-
ment signés par le maire, quille ir exprimer certaines réserves
motivées, à qui, dans quelles formes et dans quels délais, toute
autorité et pouvoir de décision en restant au maire, seul gérant
responsable et autorisé du bien communal.

4112. — 22 punies 1900. — M . Lobas demande à M . le ministre
de l'intérieur qu'il soit objectivement répondu à sa question visée
sous le n° 3133 du 13 novembre 1959 : l° pour quelle raison les faux
d'honoraires et les rémunérations accessoires recommandées par les
travaux publics par l'avis du 12 pluviôse, an .Vlli, ont été, les uns
diminués, les autres supprimées, alors qu'admises et apptignélus
depuis plus d'un sièele si demi ; 2, quel pourcentage de l' uonnrairo
global duit dire retenu à t'at liiteele, entre la réception provisoire
et la réception déllnilive : pourquoi 20 p . 100 au lieu des 10 p . 100
traditionnels ; 3 . si la volonté du législateur n'a pas élé dépassée;
4s ce qui reste, en vérité, de valable des dispositions nouvelles du
décret du 7 février 1919 imposées arbitrairement aux maires de
France et à leurs collaborateurs.

4127. — 23 Janvier 1960 . — M . Ebrard rappelle à M. le ministre
do l'intérieur devant les incidents sérieux survenus le jeudi 21 jiur
vier à Lacq et qui ont mis en péril la fie de p lus de trente membres
du personnel de l'usine, qu'Il a attiré, devant l'Assemblée nationale,
l'attention du Gouvernement, le li niai ; saufs le 13 novembre 19:41,
sur les risques qu'engendre pour les populations' l'exploitation du
gisement de Lacq . Sans tenir compte des incidences que les nui-
sances de Lacq p ourraient avoir sur la santé publique et l'avenir
de certaines collectivités, au cas off certaines d'entre elles no
devraient tuas dire évacuées sans plus tarder, problème qui fait

-actuellement l'objet d'études scientifiques poussées et . dont il
convient d'attendre les résultats, il lui demande : l e si, en .tout
état de cause, en cas d'accident brutal survenant à l'occasion
de l'exploitation du gisement, le Gouvernement est à môme d'as-
surer la protection des personnes et la sécurité ,publique, sans pré-
sumer des moyens à mettre en crusse ; et dans, le cas contraire,
les dispositions immédiates qu'il compte prendre et s'il compte,
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en particulier, proposer l'évacuation immédiate des communes Inté-
ressées ; 2e si cette sauvegarde est uniquement fonction des moyens
tt mettre en n+uere, s'il compte dater les services do la protection
civile de la totaliié des moyens dont ils ont besoin (et dot .t ils
sunt encore très insuliis:ninent pourvus) et s'il compte dote! les
organismes constitués sur le plan départemental pour l'étude des
peiblei mes de Lacq (commission d'équipement, commission agri-
cole) des moyens exceptonuu'ls de nature à leur permettre de faire
face à leur mission, ce qui n' est pas actuellement le cas ; 3 e il
souligne une nouvelle fois les graves responsabilités que prend le
Gouvernement à l'isard des population?. en donnant des assuraures
sans, on contrepartie, et dans certains ras, au moins, décider des
>Million : immédiates ,iii peuvent s ' imposer et accurdcr des du tu tiens
budgétaires qui sont indispeneabtes.

4128 — 21 janvier 1960. — M . Peyret expose à M . le
ministre de l'intérieur les difficultés que rem'onIrent les syn-
dical ; inlercnrnmmtanx de voierie, ayant institué un sere'ice de
Initiaux en régie, à perrev,iir depuis 193,1 la rémunération du
coucous apporté par les ingénieurs, et notamment le subdivision-
haire, à ces syndicale . Celte rémunération, qui prutile à V) p . Ide,
(après prélèvement dit dixième pour le ministère des travaux publies)
au subdivisionnaire, sert en majeure parlée à couvrir ses frais de
dlplacrment personnels . Il lui demande quelles mesures il entend

p
rendre pour permettre à ces fonctionnaires qui, par leur dévouement
ncomparabin, perrnellent aux communes de réaliser de substan-
tielles économies sur les travaux réalisés, de percevoir la légitime
rémunération des trais à laquelle ils peuvent prétendre.

4143 . — 25 janvier 1960. — M . Rokert Sallanger, sr révérant à la
répon s ,; (aile le 8 décembre 1959 à s ; : question écrite n e :1034 relative
aux effectifs des préfectures, demande d M . le ministre de l'intérieur
quels sont : l e le nombre des auxiliaires départementaux et, notam-
ment, des auxiliaires départementaux employés à des làches d'Etat;
2 e le nurnbre de funcliunuaires titulaires de l 'Elat en Mictions dans
chaque préfecture !sans préciser ni la répartition dans les cadres A,
L, C, b, ni les effectifs théoriques).

•159 . — 26 janvier ,91 ;0. — M . René Ribière demande à M . le
ministre de l ' intérieur de lui faire cnnnaitre pour chaque départe-
ment de la tié!rupute : )i) le nombre des agents en tenue des corps
urbain ; de la stircli nationale ; b) le nontlre des inspecteurs de
police nuis ir la di-pus)lieu des commissariats.

JUSTICE

4038. — 1G janvier 1960 — M . Camino expose à M . le ministre de
la justice truc, si la réforme rudfriaire de Membre 1955 u eu
pour conséquence d'améliorer sensibteueul ln silualiun des magie-
trek de grande instaure dont uolibre d'entre eux u!ut vu s'ouvrir
les portes des cours d ' appel, far contre les anciens juges de paix
su trouvent défavorisés, du fait eue le (l 'envi du 22 décembre 1958
ne igrévoit peur intégration dans la nouvelle hiérarchie judiciaire
qu'en qualité de juges des tribunaux d'instance et ce, dans les
limitas d'un quanlutu :annuel beaucoup trop étroit . II fait observer
flue ce personnel renferme nombre d'éléments console eicux et
rte valeur reconnue et flue, pour ceux d'entre eux parvenus actuel-
'muent au dernier échelon de la ('basse inique (175 environ sur
7501, une intégration rapide s'impose avec accès par voie d'aven-
cement, soit aux postes de Juges directeurs, soit à ceux de p rési-
dent ou de vire-président de tribunaux de grande instance . Il lui
demande suivant quel critère la chancellerie envisage de procéder
à ce reclassement et si elle projette, d'autre part, d'accorder aux
ina .istrais exiles pour une raison nu polir une autre de cette inté-
gration le bénéllee tic la hors-classe personnelle du cadre d'extinc-
tion, dia qu'ils réuniront les conditions de service et d'ancienneté
l ('quises.

4059 . — 18 jan vier 1960 . — M. Dunhâteau expose à M . le ministre
de la justice que le démet du 16 miliaire 195:1 et des déerele ellérie•n:s
ont réglé la situation des magi s trats eelnuiaux ; que, trois mois
après la parution du décret susvisé, des dérisions auraient d0 dire
prises applu nuit aux iii!tlreisés les dispositions prévues p ar les
erlirles 64 et 67 de la loi dn 22 anfl 1928 mais qn aurrrrne décision
n'a été jusqu'alors effer.livernent prise . II lui demande quelles sont
les ritisntus qui ont enirainé ce retard anormal et s'il eu visage de
!tâter les rm'snres d'appiiialiun des textes susvisés aulx magistrats
coloniaux retraités, en application de la lui.

4099. — 22 janvlrr 19611 . — M. Wengesser, se référant à la réponse
(N . S . des débats de l'Asselnl,b',e na Honnie n e 5' du It ao01 19591
ii la gnestinn dente n e 202 :1 de M . I .ingier, demande à M . le ministre
de la justice si ta Commissiui de réforme du cule civil s ' est déjà
saisie des projets de sirnpldlcati,m en inalii:re d ' adoption el si l 'on
peul fixer d'ores et déjà la date approximative du règlement q ui
s'impose à ce problème délicat .

4102 . — 22 janvier 1960 . — M . Durbet demande à M . le ministre
de la justice si le maire d'une commune qui se dispose à constituer
une société d'économie mixte immobilière en forme de société
anonyme, conformément aux décrets des 30 septembre 1953 et
6 mars 195i, peut y assumer les fonctions d'administrateur et
mime de président du conseil d'administration, alors que ce magis-
trat municipal exerce la profession d ' avocat . Il rappelle en effet que
le décret du 10 avril 1951 crée une incompatibilité entre cette
profession et les activités commerciales, ruais fait cependant obser-
ver que la société d'économie mixte ne se propose aucun but
lucratif, qu'elle n'a de commercial que la forme de société ano-
nyme qu'elle doit revétir, et que le maire doit y entrer é9-qualité

pour représenter sa commune.

4137 . — 25 janvier 1960. — M . Pasquini expose à M . le ministre
de la justice que lorsqu 'un accidenté de la circulation a vu sun
indemnité fixée par le tri )i nal, le fonds de garantie automobile,
par l'intermédiaire de la compagnie d'aseurauces e L'Urbaine et la
Seine e, fait pression sur lui pour qu'il accepte une diminution
impurlanle de cette somme en le menaçant, en cas de refus, ao
taire appel, ce qui retarderait le paiement de dix-Inuit mois à deux
ans ; que celte manoeuvre a lieu mime contre des mineurs qui se
voient ainsi contraints d'abandonner de 10 à 20 p . 100 de la somme
qui leur est lé g alement due . II lui demande quelles mesures É.
compte prendre pour que les victimes ainsi truellées louchent inté-
gralement la somme à laquelle elles avaient deuil et dont elles ont
été injustement privées.

4138. — 25 janvier 1960 — M . Cassez c .: p ose à M. le ministre de
la justice qu 'en application des dispositions de l' article 15, 1 e , de
la loi n e 59-910 du 31 juillet 1959 portant amnistie, peuvent dire
admis par décret au bénéfice de l'amnistie les délinquants primaires
poursuivis ou condamnes peur des délits commis antérieurement au
28 avril 1959, appartenant notamment aux catégories de personnes
fixées à l'article 29 de la loi n e 53-641 du 6 ao0t 1953 ; que, parmi
ces catégories, !a toi du G àoft 195 :3 prévoit notamment (g 7) les
persenes ayant appartenu à. une formation de résistance telles
qu'elles ont été définies par la loi du 15 tuai 19iG à la date du
6 juin 1911, ainsi que lems Conjoints et leurs entants mineurs ; que
les justifications à produire p our bénéficrer du paragra p he 7 sont
celles prévues par le décret du 12 septembre 1917 tno_ditlé, portant
aptilicetion de l'article 10 de la lot du 16 août 1917 . 11 lui signale

l
u 'en vertu de l'article 5 du décret du 12 seplernbre 1917, l'intéressa

doit produire une attestation de résistance dont la validité aura été
vérifiée par une commission siégeant dams le département de sa
résidence et composée des re p résentants .des organisatians natio-
nales de résistance clandestine les plus représentatives telles qu'elles
existaient au G juin 1911 il lui demande . l e si l esdites commissions
existent encore actuellement ; 2e dans la né g ative, à quel organisme
doit s'adresser une personne susceptible de bénéficier de l'article 15,
fo , de la lot dit 31 Juillet 1959 et ruelles justifications elle doit four-
nir pour faire la preuve de sa qualité de résistant ; 3e s'il suffit pour
bénéficier des dispositions dudit article 15, paragraphe t er , de _~plré-
senter la carte de combattant volontaire de la Résistance et, dims
cette hypothèse, la date limite de dépôt des dossiers devant la
commission habilitée à délivrer la carte de combattant volontaire de
la Résistance ayant été fixée au 31 décembre 1958, comment un
résistant peut taire la preuve de sa qualité peur bénéficier de la
loi d'amnistie de 1959 qui ne saurait, en principe, s'appliquer qu'aux
seuls résistants ayant eu la prudence de faire reconriaitre leur qua-
lité avant le 31 décembre 1958.

4155 . — 26 janvier 1960 . — M. Nungesser demande à M . le ministre
de la ;ustice si l ' ordonnance n e 5)126 du 3 Janvier 1959 peut avoir
une incidence sur la silualiun d'un commerçant failli depuis cinq
ans, non réhabilité qui exerçait une activité de représentant de
commerce depuis plusieurs années an moment de la pronnilgalion
de ce texte ; et dans l 'affirmative, de quelle façon peut se manifester
cette incidence.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

4019 . — 16 janvier 1960 . — M . Guillon demande à M . le ministre
des postes et télécommunications s'il n'envisage as du reviser
d'urgence la situation faite aux conducteurs des voitures de liaison
des directions régionales des services postaux et des tdlécoimuuica-
tiens et des directions départemeniah s . En effet, ces agents, dont
les fonctions nécessitent des qualités particulières et les obligent à
une sujétion au moins égale à celle des autres conducteurs, se
trouvent actuellement classés dans les e conducteurs d'nulnmobiles
de deuxü'me 'uttégorie „ alors que les conducteurs de transport de
matériel sent classés en première catégorie . Celle disparité semble
c ontraire à la logique et provoque chez ces agents, choisis parmi
les meilleurs, un mécontentement auquel il parait indispensable
de mettre fin, l'indice terminal de la deuxième catégorie étant de
40 peints Inférieur à celui de la première . Il est à craindre, Si une
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telle situation persistait, que les plus compétents des conducteurs
automubibes des P. T . '1' ., s'ils veulent arroulplir mie carrière
normale, préfèrent transporter des poteaux télégraphiques que les
personnels de direction ou les hauts lurictionnaires de l 'adminis-
tration centrale.

4063. — 13 janvier 1960. — M. Deshors demande à M . le ministre
des postes et télécommunications quel a été le poids de palier
rousutnüné au cours des années 19511, 1957, 1951 et 19511 pour Ibn .
pression de l ' annuaire nifieicl des abonnés au létéphoue, en distin-
guant, pour ch :tonnle de ces années, d ' une part, la ci rconscription
de Paris, d 'autre part, le reste de la France.

4093. — 22 janvier 1960 . — M . Philippe Vayron demande à M . le
ministre des postes et télécommunications que! est le montant du
budget consacré à la publicité par l'administration des chèques
postaux pour l'année 1959 et quelles sont les prévisions de ce
budget pour l'année 1950 en vue d'inciter le public à se faire
ouvrir de nouveaux comptes, alors que l'ouverture et la tenue
de tels comptes ont cessé d ' ètre gratuites.

4105. — 22 janvier 1960. — M . Tréboec demande à M . le ministre
des postes et télécommunications quel est le nuement de la part
que les 1' . T. T . sunt en dru il d'exiger d ' une cuulmune ru rale pour
ja reconst ruction d ' un bureau de poste troll vétuste.

?139 . — 25 Janvier 1960 . — M . Fenton demande à M . le ministre
des postes et télécommunications de lui faire conuailre les raisons
qui empéclenl les centr es de chèques postaux d'avoir la qualité
d'intermédiaire agréé auprès de l'office des changes et d'ét'e bail•
lités à domicilier les cerlific.als d'exportation . En effet, les commer-
çants ou indust riel ; doivent ouvrir un compte bancaire dès lors
qu'ils désirent exporter leur production . Elnnl donné les efforts faits
par l'administration des postes, télégraphes et Inné phones en faveur
du développement de l'utlisatinn du chèque posta, il lui demande
s'il ne lui semblerait pas opportun de prendre mie telle mesure, qui
aurait, en nuite, l'avantage de faire participer les centres à l'ou-
verture comme à l ' alimentation des comptes E. T. A . C.

4153. — 26 janvier 1960. — M . Davoust signale à M. le ministre
des postes et télécommunications' 1° que de nombreux abonnés
se plaignent de pay e r un. . nombre de communications téléphoniques
très supérieur au nombre de communications qu'ils ont effective-
nierlt passées. Les intéressés n'ont aucune preuve de leur bonne
foi et sont menacés de suppression de téléphone eu cas de non-
paietuenl. Il suggère que des compteurs individuels soient installés
chez tous les détenteurs de postes téléphoniques . ll demande si
cet le installation est realisabie et, dans l'affirmative, si elle est
envisagée pour que cesse rapidement cet état de choses ; 2 e quo
le décoinple des conununicattons pour la province étant présenté
comme celui de plusieurs conununicalions urbaines d'un prix global
équivalent, la vériflealiou en est rendue impossible . II demande
quelles mesures sont envisagées pour rendre possible cette vérifi-
cation par l'abonné.

4157 . — 26 Janvier 1960 . — M . Cernez demande à M . le ministre
des postes et télécommunications : l u si le fait de poser un fil élec-
trique reliant, soit le poste de sapeurs-pompie rs à un beffroi, soit
la mairie au clocher de l'égli s e, pennellaut, par la seule interven-
tion d'un buatnn, d'actionner une sirène destinée à donner l'alarme
en cas de sinistre, c•unsliltc un cinplétemeat au monopole des télé-
cornteunicalions, alors que re fil n'emprunte, en aucune manière,
les supports téléphoniques et qu'il ne constitue, en fait, qu'un
transport de force suppo r té par Illeclricilé de France avec son
accord ; 2 . la raison pour laquelle il est rérlamd à Inn collectivité
Iota le une, redevance, annuelle importante pour les années 1958 et
1959, alors que la camalisalion existe depuis vingt ans et que les
services téléphoniques ne sont intervenus dI ' anru le façon aussi bien
dans l'installation que dans l'entretien ; 3 s s'il n ' estime pas, le cas
échéant, en raison de l'utilité indiscutable, qu'il y a Heu de perpé-
tuer la situation existante, l'éventualité d'une redevance étant sus-
ceptible d'nrnener la suppression du disposilif d'alarme, appor tant
Un retard dans les inlcrvenlimis extérieures.

BAHT( PUBLIQUE ET POPULATION

4000. — 24) Janvier 1960 . — M . l .epidi attire l'allenllon de M . le
ministre de la santé publique et de la population sur la gravité de la
situation éconor.' lue de certaines personnes Agites vivant miséra-
blement par les illlocatlons des économiquement faibles, le fonds
national de solidarité et l'aide sociale soit: 9 :12 NF annuellement,
ce qui correspond à 2,55 NF par Jour, avec lesquels ils doivent assu-
ret toutes leurs dépenses . JJ rappelle que la dernière segmentation

de ces allocations, qui ne sont pas indexées sur le S . M. L G .,
remonte à la loi de finances de 1959 et que ces personnes âgées oit
été particulièrement touchées par les hausses diverses, tant par
celles cnnséentives aux dévaluations et dépréciations de ia monnaie
que par celles consécutives aux mesures luises par le Gouvernement

p
ur l'assainissement de l'économie nationale en décembre 1958. 1l
i demande, au seuil de la nouvelle année, et dans le cadre de la

grande compréhension qu'il a toujours manifestée pour les cas dou-
loureux de détresse humaine, si le Gouve r nement ne pourrait ras
se pencher sur le sort malheureux de ces vieillards et dans un
geste de solidarité nationale, sans grande perlée sur l 'équilibre du
budget 1111;0, dérider une aurnentalion, munie minime, des alloca-
tions , des éconnniiqueruent (ambles ainsi que de la retraite des vieux
travailleurs n 'ayant cotisé que cinq ans a la sécurité soeiale.

4090 — 22 Janvier 1960. — M. Lepidi demande à M . le ministre
de la santé publique et de la population : 1', quel a été le nombre
de demandes de visas qui ont obtenu tut avis favorable du milité
technique des spéci:lites pour la période allant du 1'r décembre
1958 au 21 septembre 1959, sa cours de laquelle le comité s'est
prouineé sur 1,267 demandes en onze réunions plénières . (Réponse
imiuislérielle à la question écrite n" 251i . Débats parlementaires du
9 novembre 1959, page 2320) ; 2 . quel a été le nombre de demandes
de visas examinés an cours de la dernière réunion du couiné
technique avant l'expiration de ses pouvoirs el, sur ce nombre,
combien ont obtenu un avis iavoi'alite (sans compter les mrdill-
cations secondaires : excipients, color ants, ele).

4094 . — 22 janvier 1960. — M . Peyret attire l'attention de M . le
ministre de la santé publique et de la .population sur ta situa-
tion désavantageuse dans laquelle se trouve, depuis l 'arrdt du
conseil d'Etal du S0 septembre 1955, un certain nombre de pharma-
ciens exerçant la profession d'opticien-lunetier détaillant, titulaires
de l'ancien certificat d'optique délivré par les facultés de pharmacie.
il fait remarquer que ces pharmaciens, qui exe rçaient souvent
celle spécialité depuis de nombreuses années, se voient interdire
l'exercice de l'optique, alors qu'ils ont dû faire l'acquisition d'un
matériel spécialisé très coûteux . Il lui demande les mesures que le

'Gouvernement compte prendre pour rétablir les droits légitimes de
ces pharmaciens diplômés, frustrés d'une spécialité de leur profes-
sion, et notamment la détermination des conditions dans lesquelles
les titulaires de l'ancien certiliea,L d'optique, ayant un certain
nombre d'années d'exercice pratique, pourront exercer leur
profession.

4000 . — 22 Janvier 1960 . — M . Peretti expose à M . le ministre de
la santé publique et de la population que, s 'il a voté avec cnipres•
lement la loi dite de promotion sociale, il doit exprimer quelque
inquiétude quant à l'appll'alion qui peul en [ire faire dans certains
domaines . C'est ainsi que le decret n r 59496 du 27 mars 1959,
relatif à l'organisation d'une promotion sociale dans les établisse-
ments d'hospitalisation, de soins et de cure publics, prévoit en son
article 8 que : W l.es infirmiers et Infirmière diplômés d'Etat, ayant
obtenu leur diplôme dams les conditions prévues aux articles pr•é•
cédents, seront pourvus d'un poste d'ii'firniier ou d'infirmière dans
leur établissement d'origine et classés dans le nouvel emploi à
l'échelon comportant un traitement é gal nu, à défaut, immédiate•
ment supérieur à celui dont-ils bénéficiaient précédemment » . Il
lui demande : 1° ce qui arrivera dans un établissement où tous
les postes d'infirmiers seront pourvus au moment oit des agents
obtiendront leur diplôme dans les conditions prévues par le décret
dont il s'agit ; 20 s'il ne lui apparaît pas que cela entraînerait pour
certains établissements des dépenses 'n'ayant aucun rapport avec
les nécessités du se rvice pendant que des hô p itaux pourront ne pas
avoir un nombre suffisant d'infirmiers on d infi rmières ; 3 . s'il ne
vaudrait pas mieux prévoir que les Infirmiers ou infirmières promus
seronl pourvus d'un p osle dans leur établissement 'd'origine, dans la
limite des postes vacants out à défaut, pourront chnisir sur une
lite d'emplois équivalents rfarns leur département de fauchions,
d'abord, et dans l'ensemble de la France, ensuite.

4107. — 22 Janvier 1960, — M . Tréboso demande à M . te ministre
de la santé publique et de la population : 1° quel est le montant
exact de l'aide à laquelle peut prétendre un grand infirme ,g4 de
vingt-cinq ans et titulaire d'une carte d'invalidité à 1011 p . 100;

quel est le plafond de ressource, prévues ; :t° dans quelles condi-
tions et dans quelles limites les parents d'un enfant majeur sont
tenus à la delle alimentaire et, dans le cris de In fourniture du
logement et de la nourriture, comment doivent Mc évalués ces
avantages en nature.

4130 . — 23 janvier 1960. — M . Ebrard rappelle à M . le ministre
de la santé publique et de la population, devant les Incidents sérieux
sur venus le jeudi 21 janvier a Lacq et qui out mis en péril la
vie de dus de frein; membres du per sonnel de l'usine, qu'il a
attiré, devant l'Assemblée nationale l'attention du Gouvenement,
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le 11 mai, puis le 13 novembre 1959, sur les risques qu'engendre

reue les populations l 'exploitait« du gisement de Lacq et eue
lit nécessité, en tnbnue temps que d'achever les installations de
l'hôpital de Pa :t, d'équiper immédiatement 1 ' lt gailal d'Orthez dont
la réalisation n'a pas été ftxi-e, et dent le plan directeur n'a pas
encore été approuvé . Il lui rappelle, en effet, qu'à l ' ucci'sion d'un
sinistre grave pnuvaa .t survenir a l ' a .ccasion de l 'exploitation du
gisement de Lacq, l'abeertce d ' un Irùpilal moderne à Orthez pourrait
constituer une grave lacune ; en tout état de cause, il constituerait
un complément indispensable aux aménagements hospitaliers voi-
sins dent la capacité pourrait savérer brusquement insuffisante . Il
lui demande* 1° s'il ci ruple décider dit financement de l'hôpital
d'Orthez sur le budget complémentaire de la loi-prugrannne votée
el qui, actuellement, ne le prévoit pas ; 2° si ce problème fait
actuellement l'objet d ' éludes scientifiques poussées et s'il compte
leur accurder un ifnantement exceptionnel.

4131 . — 23 janvier 1900. — M . .Jean-Paul Pslewski expose à M . le
ministre de la santé publique et de la population que les c onditions
de vie dans les grandes Italiens modernes concourent paradoxale-
ment à aggraver, dans certains domaines, les conditions d'hygiène
de la population polltlliou des eaux, érhappernents de gaz des
véhicules, généralisation des .lraitemenls médicaux à base de pro-
duits chimiques, nourriture du bétail et des animatix de basse-cour
ir base de produits artificiels, voire nocifs (arsenic) . méthodes
scientifiques de maluralinn et de conservation des végétaux comes-
tibles . II lui demande si ces questions sont au nombre des préoccu-
pations de son département et, dans l'atfinn :rtive, quelle action- il
compte mener dans les domaines envisagés r• .ielessns pour préserver
la population des conséquences graves de telles pratiques.

4144. — 25 janv ier 1960. — M. Max Montagne demande ii M . le
ministre de la tenté publique , et de la population si l ' organisation
hospitalière des tApitatu de 2° classe, 2e catégorie permet la division
d'un servire chirurgical de quarante-cinq lits en veux parties égales;
et, dans l ' affirmative, quels lextes autorisent relie division . N' v
a-t-il pas là un précédent factieux permettant à une eornntissiwt
administrative d'éliminer un chef de service sans mutile légaux.

4174 . — 27 janvier 1960 . — Protichet expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que l'aide médicale ignore
les directeurs de laboratoires d'analyses médicales . Cette profession
a été individualisée par la loi du 18 mars 1916, suivie du décret
du 18 mai 19i6. Ce décret précise que cette profession est ouverte
aux titulaires du diplGme d ' Iaat de docteur en médecine, pharma-
cien, vétérinaire, et depuis cette époque, de nombreux laboratoires
se sont créés sans pour cela élre liés à l'obligation de l'exercice
conjoint d'une 0nm—1e . Cependant, lorsqu'il est nécessaire d'exé-
cuter un examen biologique peur un bénéficiaire de ces soins gra-
tuits, le praticien n'a d'autres ressources que de le prescrire sur
une ordonnance, comme un médicament. Celte ordonnance doit
obligatoirement peseur par les mains d'un pharmacien d'officine
agréé par la préfecture (ou le ministère) et ce pharmacien, s'il n'a

.pas, en mémo temps que son officine, un laboratoire enregistré,
est obligé de transmettre cet . examen . Ce procédé présente les
inconvénients suivants : 1° il empéche Io rapport direct, si fruc-
tueux pour le malade, entré le clinicien et le biologiste ; 2° Il
apporte un retard dans l'exécution qui peut élre nuisible à la
valeur dit résultat ; ,il apporte un retard dans ta transmission
du résultat ; il interdit ou gène fortement certains examens qui
n'ont do valeur que si le prélèvement est exécuté par le labora-
toire, soit pour des raisons de technique, sait parce que l'examen
doit suivre de très près le prélèvement . Parmi ceux-ci, figurent dee.
examens très banaux, comme l'hémo g ramme, la vitesse de sédi-
mentation, le taux de prothrombine ou le test de tolérance à l'hépa-
rine. II y a longtemps que le public a pris l'habitude d'aller cime
le pharmacien d'officine polir y trouver les médicaments, et chez
le biologiste, pour y faire exécuter les analyses prescrites . 11 lui
demande s'il ne lui parait pas souhaitable que les directeurs de
laboratoires d'analyses médicales soient admis à demander leur
agrément pour l'exécution des examens nécessnires au traitement
des malades de l'aide sociale et des autres catégories da hdnéfi-
claires de soins gratuits (aide médicale aux asetn•és sociaux, art . 85,
soins grandis aux victimes de guerre, art . 115, bénéficiaires de la
législation sur ,les accidents du travail).

TRAVAIL

4014. — 16 janvier 1960. — M. Meure demande lt M. le ministre
du travail : 1° si les frais de déplacement p V .-C prévus par la
nomenclaturo de la sécurité sociale, doivent (l ire remboursés
0,80 NF nu 0,6i NF lorsque le tarif d'autorité est de 3,60 NF pour V
et 2,8x) NF pour C (ou t NF pour V et 32)1 NF pour C) ; 2g si les
frais de ddrrinrement doivent être remboursés lu 0 .80 NF en tenant
compte de la décision de la comnmissiot de nomenclature qui prévoit
que les frais de déilacement ne doivent pas faire l'objet rte la
minoration de 20 p, 100, pourquoi certaines caisses de sécurité sociale

ne les remboursent que 0,61 NF ; 3° quelles mesures compte
prendre le ntiuislère puer contraindre les caisses à appliquer les
dispositions légales : oi emiets les assurés sociaux ; h) envers les
médecins qui env oient des Iodes d 'honoraires d ' accidents de travail
on le ' V .-C . o n 'est reutbuured que 0,6i NF.

4037 . — 16 janvier IPO) — M . Duchâteau expose à M . le ministre
du travail qu aux termes des di positions légales, les litiges d ' ordre
médical portant sur la J'alure et l'importance de l'arlcclion en
nrUii•re invalidité ou sur le dcgri d ' inr :apacilé en matière d ' a e ci-
denls du travail sont m'unis aux commissions techniques d ' iiva-
lidité ou d ' incapacité pet9rtancules partielles, siégeant au celé des
directions r _iunales du sécurité sociale ; qu 'en juin 1959, il a donné
des instructions d 'avo i r à suspendre l' examen des dossiers Cl le
fonctionnement des con misions visées ci-dessus en ce qui
concerne: lus régimes suéciaux (ilnuillères, 1{Icclriritd et Gaz de
France, S . N . C . F., etc .), que depuis le l e" juillet 1959 les dossiers
s'arcnnulent auprès des directions régionales et qu'ainsi, à litre
d'exemple, plus de 600 dossiers « accidents du travail » et 60 dus -
siers ° invalidilé ° inttressait le régime spécial des houillères des
bassins du Nord et du Pus-de-Calais sont en instaure à la dire-tiun
régionale de sécurité sociale de Lille ; que les intéressés se trouvent
dans une situation parfois dramatique, car ils ne perçoivent plus
leur indemnilé journalière du régime maladie et ne perçoivent pas
enenre leur pension d'invalidité qui n'a pu leur étre régulièrement
alrlibuée . 11 lui deun:ide quelles meures il cernple prendre pour
mettre lin à celte situation ,particulièrement tegrcltabte.

4054 . — iS janvier 191A. — M . 'Falala expose à M . le ministre du
travail qua la date du ;Hl septembre 1959, il existait cinquante-deux
Aesedie (Association pour le sic.ILrité de l'einpl(i dames l'industrie
et le couunercc) dent gnartnle-trois organisations à base régionale
et tient constituées sur la base professionnelle . lt lui demande de
préciser, à la date . du 31 décetuttire 1959, noue chaque or'gulisatlrtu:
1° le moulant des sommes versées aux bénéficiaires sous forme
d'aflorations ; 20 le pourcentage de ces allocations par rapport aux
cotisations encaissées.

40E2. — 20 janvier 1960. — M . oignon , expose à M . le ministre du
travail nue, conformément aux dispositiuns des turtidles 61i, 615
et 016 du code de la si urilé curiale, les vieux travailleurs doivent
justifier de 25 années de salariat au cours de leur existence ou de
15 années après l'àge de cinquante ans pour bénéficier de la retraite,
et l'article 616, dispose, notamment, que sont assimilées à des

l
rériudes de salau4al, celles des ounde .; 191i à 1919, pendant lesquelles
les vieux travailleurs ont été mobilisés, à la condition qu'ils possé-
daient à leur mobilisation la qualité de salarié ; que, dans ces condi-
tions . un jeune soldat engagé au cours de la guerre 1911-1918, ou tout
simplement appelé'alors qu'il n'a v ait pas la 'matité de salarié, pareil
que cnntinutu :, ses études, se trouve ainsi particulièrement pénalisé
pour avoir participé à la g uerre ; qu'il y a là, tout à la fuis, une
g rase In•inslire et une annnudie ; il lui demande s'il n'envisage pas
d'y remédier, in- nombre des requérants éventuels étant, en 1960,
peu important.

4035. — 20 janvier 1960. — M . Frédhic-Dupont rappelle li M . le
ministre du travail qt,e lit lui n e 56 . 1222 du t er décembre 1956, qui
ftpil obligation au( institutions de Mutile intéressant le personnel
salai iii d'une ou plusieurs professions d'organiser la coordination
entre elles, fait une exception en ce qui concerne les fonclionnaires
adhérents à dès caisses d entreprises d 'Etat qui ne sont pas compris
parmi les bénéficiaires de' la toi . q lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour remédier à une situation qui ernpM;he
les participants aux régimes de retraite des int'énienrs des mines,
de l'A . G . 1 . R C . et du personnel non navigant d'Air France, de
bénéflcier d'une retraite quand ils n'ont puis dans chacun de ces
organismes une ancienneté suffisante, alors qu'ils ont travaillé toute
leur existence.

4100 . — 22 janvier 1960. — M . Delbecque expose à M. te ministre
du travail que les dépenses funéraires sunt souvent lourdes à sup-
porter, notamment pour les conjoints des pensionnés de Pleillesse
décédés qui, en régie tris gdnérale, no peuvent bénéficier du ca~tital-
(Idctès . Il lut demande si, à défaut de l'extension aux retraités de
I ' aesurnnec-décès, il n ' envisage pas tic modifier l'orllcle 71, du règle-
ment inlairleur des caisse .; primaires (arrété du 19 juin 1917) pour
ternicilre à celles-el d'attribuer une allocation de frais . fuitérairc9
dans le cadre des prestations supplémentaires.

4140 . — 25 janvier 19611 . — M . do Poulplquet expnse à M. te ministre
du travail les desiderata des ombles et anciens malades des erse
niiez et établissements de la ru :u9ue nationale en ce qui concerne
l'appliealinit du déerel n o 5;-965 du 26 ao01 1957, paru au Journal
officiel rio 30 anal 1957, applicable aux ouvriers de Plaid, tribu tatretl
de la lui no i9-10'97 du 2 auitl 1919. Le décret ordonnait la prise etl
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compte, comme services effectifs, des ternes passés en longue mala-
die et les cire:alaires n o 5183 du 9 décembre t95i en donnaient les
modalités d 'application avec effet du S aniit 1919 . Ce décret et ces
circulaires, de par - la date d ' application, excluent un certain nombre
d 'anciens malades . De ce tait, un nombre assez sensible de ces
derniers ne peuvent prétendre t taire valoir voliiii services effectifs
leur temps de maladie . Or, ils avaient la possibilité . sous le rugine
de la lai des pension, du 21 mars 192>, de compenser leur perte
d'annuités subie par le lait que sous celte lai le temps d ' inmiatri
cula lion était t'aleulé sur : 2 .2 ii lieul'es jusqu eu 30 juin 1936;
1 .860 heures du 1 .s juillet 1936 au 3L décembre 1919, toutes heures
effectivement accomplies au-des s us de re temps leur était réservées
à la compensation des temps perdus . La prnnuul_atiou de la loi des
pensions du 2 audit 1919 a donc en pour effet de léser les ouvriers
anciens malades , . d ' avant 19i90 . II lui demande s ' il u l 'intention soit
de faire apporter un additif au décret u o 57= qà du 26 aoùt 1957, soit
de taire modifier l'ancienne loi des pensions du 21 mars 1928 de
telle façon que tons les ouvriers des arsenaux et établissements de
la marine nalienale puis sent faire valoir, comme services effectifs,
leur temps passé en longue maladie.

4141 . — 25 jan'-ier 1960. — M. Poudevigne demande à M . le minis-
tre du travail quelles mesures i ; compte prendre pour indemniser les
ouvriers agricoles conrainIs au chbivage: par suite des froids rigou -
reux du mois de janvier. Il attire suit attention sur les températures
inhabituelles enregistrées dans les ddparleunents du àlidi de la
France et sur les perles de salaires enre_islrécs par les ouvriers
agricoles dans celle récion, tant du tait des journées perdues pour
cause de gel quo de celles ultériçureuu•nl perdues pour cause de
destruction de récolte .

	

.

4142. — 25 janvier 1960 — M . Max Montagne demande à M . le
ministre du travail quels lexies aiilori-1911 une mutuelle à passer une
convention avec la sés:urilé sociale alors que cette dernière la
wfuse 1 un médecin ou g roupe de médecins sous prétexte qu ' ils
ne forment pas le syndicat le plus représentatif.

4154 . — 26 janvier 1960 . — M . Rieunaud expnse à M . le ministre
du travail qu ' en raison des froids exceptionnels qui ont sévi pendant
plusieurs jours sut l 'urcmble du pays de nombreuses entreprises
ont été obligées dt ' interrompre lempururcinenl Ieur_acliviht et que,
de ce fait, les tiavaillcurs cwplu\és dans lesdites entreprises ont
élit mis nul rhnuuage s ans prévision possible de la date de reprise
du t ravail ; c 'est le cils, ionnument, peur l'ensemble des professions
immatriculées à I ' 1 . N . S. E . E. ,uns le e s 32 qui ne seul pas incluses
dans la liste des profes .le is soumises au régime du chérnage-
Intempéries. II lui demande s'il n ' a pas l'intention de prendre en
faveur des travailleurs de ces entreprises une mesure exceptionnelle
dans le cadre du décret du 12 tom:, 1951 modifié par les décrets
du 18 ortubre 19:n 2_ et du 29 mars 195i et les circulaires des 30 no-
'embre et 18 ddceinbrc• 1456, ainsi que par le décret du 21 décembre
1956.

4103. — 26 janvier 196A. — M . Palmero expose à M . le ministre du
travail la situation des ouvriers demeurant dans les communes
voisines de la principauté de'Monaco, mais travaillant dans cette

rincipauté et qui se trouvent privés du bénélice de l 'allocation
rugernent . II lui demande de lui préciser les droits de ces salariés
eu la matière.

4166. — 27 janvier 1960 — M . Castagne expose à M . le ministre
du travail que (IL 19 :(i à 1939 le salaire minimum interprofessionnel
garanti a élit relevé à plusieur., reprises ; que, par contre, les
pensions d'invalides civils sont toujours bloquées à leur niveau de
1934; ; qu'ainsi, certain, invahues civils qui ne bénéficient que de la
1uerision d'aide socia le majorée du fonds national de solidarité, nit
touchent actuellement que lue somme dérisoire de 1 .038 nouveaux
francs par an ; que ces invalides ,e trouvent, en raison de l'dldva-
tien du coût d, la vie, dans une situation pari leulièrement critique.
Il lui demande s'il envisage de prendre les mesures revalorisant
les pensions de ces catégories sociales parlicuiièrement défavorisées.

41e. — 27 janvier 1960 . — M . Peyrat expose à M . le ministre du
travail les injustices dont sont viellions les personnes ayant souscrit
aux retraites ouvrières et paysannes . En effet, une somme forfaitaire
de 3 .7011 F par an est alloude à deux qui ont pu bénéficier del
assurances sociales que les versements aux R. 0. P. aient été de
f8 F par an (cotisation regulitre) nu de 3115 F (cotisation maximum)
alors que le dernier bulletin annuel en 1929 allouait une somme de
2.700 1 en 1930, pour être versée à 63 ans, en signalant que cette

rente était 'darce sous la garantie de l'Elat . Il lui demande Ire.
mesures qu'il envisage de prendre pour permettre une revalorisa-
tion des R . O . 1' afin de supprimer l ' iniquité dont sont victimes

• lion nombre de petits reoliers qui en souscrivant aux R . O. P . avaient
pourlanl cru assurer le .rrs vieux jours.

4161 . — 28 janvier 1960. — M. Halbout, se référant à 1a réponse
donnée à sa question écrite n o 10229 (Journal officiel des débats,
Assemblée nationale du Il mars 1958, page 15%), demande à M . le
ministre du travail s ' il peut lui faire connailre le résultat de l 'étude
entreprise en vue de modifier, dans un sens plus favorable aux
familles ayant des enfants en apprenlisstge, les dispositions de
l'article 19 du décret portant rirgietuenl d'administration publique
du lu décembre 1916 fixant le plafond de rémunération au-dessus
duquel l ' apprenti n'est plus considéré comme enfant à charge
pour l ' attribution des prestations familiales, étant fait observer que
depuis mars 19.at la silualiun sigtralée dans la question écrite
no 102229 n'a fait que s'aggraver-par-suite des augmentations . du
S . M. I . G . qui sont intervenues sans que la base 'mensuelle de
calcul des prestations familiales ait été relevée dans les mêmes pro-
portions .

TRAVAUX PUOLICS ET TRANSPORTS

4012 . — 16 janvier 1960. — M. de la M«lane demande à M : le
ministre des travaux publies et des transporte l e couinent se
ré iartissenl les indemnités de rappel au regard de l ' éventail des
salaires, que viennent de loucher tous les agents de la R. A . 'I' . P .,
c'est-à-dire précisément quel a élit le montant . des indemnités de
rappel pour les personnes dont le salaire global a élit en 1959
supérieur à 6 millions, 5 «toilljiuts 1 millions, .. millions, 2 millions,
1 million ; 2. au cours de la méine année, combien la R. A. T . P.
a-l-elle payé de personnes qui ont revit les émoluments annuels
suivants : a) supérieurs à 6 millions ; bt supérieurs it 5 millions;
c) 'supérieurs à fi millions ;- dl supérieurs à 3 millions, étant bien
entendu que, dan : ce, émoluments, doivent être intégrés la tolae
lité des indemnités et av :uilages de Ioule sorte versés au titre
de fonctions remplies à la IL A . T. P. ; 3 e quel es! l 'effectif total du
personnel employé par la R . A . T . P . ; .1• combien la N . C . F.
a-t-elle employé de personnes an roues de la meure année en les
classant dans les mèenes catégories .oCt quel est l'effectif total du
personnel de la S. N . C . F.

4029 . — 16 janvier 1900 . — M . 3isson expose à M. le ministre des
'travaux publies et des transports que l 'article 5 de i 'arrèld du
31 août 1959, dispose que les voitures automobiles destinées à l'ensei-
gnement de la conduite devront avoir moins de dix ans d'âge . Si
cette condition ne présente aucune difficulté en ce qui concerne
les voitures de tourisme, il n'en est pas de mémo pour les poids
lourds. En elfcl, les candidats au permis poids lourds sont
beaucoup moins nombreux que ceux an permis s tourisme • . En
général, les ex,ploilunls d'établissements de conduite se rendent
acquéreurs de camions d'environ cinq ans d'A g e, c'esl-à-dire déjà
antorl!s, mais de valeur encore élevée . La nouvelle réglementation
les obligera donc à se défaire, cinq ans plus tard, de ce matériel
pour en acheter lin autre plus récent et ainsi in vestir périodique.
ment dés sommes Importantes sans rapport -avec les bénéfices de
f'exploitalion pour celle hranclte . 11 lui demande si l'arrêté précité
pourrait être modifié afin de permettre l'utilisation de poids lourds
do plus de dix ans, sens la condition, par exemple, d ' élre présentés
chaque année au service des minés, qui apprécierait l'étatp d'entre•
lien des véhicules et jugerait de l'opportunité de les maintenir en
service.

4072 . — 20 janvier 1960. — M . Rémy Montagne expose à M. le
ministre des travaux publia eit dis transports qu'il ressort d'une
élude récemment publiée par le syndicat national des auxiliaires,
agents de travaux et conducteurs de chantiers des ponts et chaus-
sées que la carrière de ce dernier cadre parait avoir été nullement
défavorisée, depuis 1918, par rapport à celles d'autres cadres compa-
rables de la fonelton publique . Il lui demande, dans i'hypotheso
où ces renseignements seraient exacts, si une telle situation n'appa-
raît pas commune de nature à appeler un redressement rapide.

4075 . — 20 janvier 1960. — M . Mignot expose à M . le ministre des
travaux publies et dM trantpertt que les Jeunes gens mineurs entrés
à .la S. N . C . F. et ayant MI quitter à l'âge de vingt ans, c'esl-à-dire
en 1922, pour effectuer leur service militaire, n'ont pas été réinté-
grés Imrnédialenrenl après leur libération et 11 leur a été demandé
s'ils acceptaient de se rendre dans In Ruhr en attendant cette
réintégration . Ces }carnes gens n'ayant aucune ressource ont eRee-
Ilvement accepté et ils rue louchaient comme traitement que l'in-
deninité d'occupation alors que leurs collègues des classes 19204924
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également anciens mineurs ferroviaires, avalent été réintégrés et
affectés dans la Ruhr avec leur traitement de France plus l'indem-
nité d'occupation . 11 lui signale d'autre part que les grévistes révo-
qués en 1920 furent réintégrés en 1923 en prenant un enga g ement
pour servir dans la Ruhr, et que, par ailleurs, en 1924, la S . N . C. F.
a demandé l'embauche d'auxiliaires, alors que la réintégration des
cheminots de la classe 1922 n'était pas encore effectuée . Or la
S . N . C . F . refuserait actuellement aux cheminots de la classe 1922
le bénéfice du droit de retraite de l'année passée sans la Ruhr.
II lui demande : I o pourquoi les agents mineurs de la classe 1922
n'ont pas été embauchés aux chemins de fer de l'Etat, conformé-
ment au texte paru au !mental officiel du 13 juin 192i, pages 5338
et 5339 ; 20 quel a été le ministère qui a chargé le réseau de l'Etat
d'embaucher le personnel pour la régie d'occupation de la Ruhr
pendant l'année 1923-192i.

4181 . — 20 janvier 1960. — M . Pasquini expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que les véhicules à deux roues
ne comportent pas de dispositif indiquant tes changements de direc-
tion . L'utilisateur doit, de ec lait, faite un geste du bras pour donner
les indications voulues, alors que le rode de ln route lui interdit
de conduire avec une seule main . II lui demande s'il n'estime pas
nécessaire de rendre obli gatoire sur les véhicules en question un
dispositif lumineux spécial, ce dispositif pouvant être un feu bleu
qui serait établi de part et d'autre du tee rouge obligatoire à l'arrière
et qui s'allumerait dans la direction voulue.

4013 — 20 janvier 1960 . — M . Mathias expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que, d'après les informations
parues dans la presse, les ser v ices des ponts et chaussées auraient
entrepris le chauffage des routes. Il s'étonne que de tels projets
aient pu être élaborés et recevoir un commencement d'exécution
à un moment oit tes crédits concernant les logements, les construc-
tions scolaires, l'équipement sportif, l'entretien des chemins ruraux,
la décentralisation industrielle, par exemple, sont mesurés avec
tant de parcimonie . Il lui demande si les informations dent il s'agit
sont exactes, et dans celte hypothèse quelles raisons peuvent justi-
lier l'utilisation de crédits importants pour de telles opérations.

4096. — 22 Janvier 1960. — M . Peyret expose à M . le ministre des
travaux publics et des transports les ditticullés que rencontrent tes
syndicats Mien:mini unauux de voirie, avant institué un service de
travaux en régie, à percevoir depuis 1956 la rémunération du concours
apporlè par tes ingénieurs, et notamment le st g )divisionnaire, à ces
syndicats . Cette rémunération, qui profite à 90 p . 100 (après prélève-
ment du dixième pour le miuislere des t ravaux publics) au subdi-
visionnaire sert en majeure partie à couvrir ses frais de déplace-
ment personnels Il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour permettre à ces ionctiennaires qui, par leur dévouement
rneemparalle, permettent aux communes de réaliser do substan-
tielles échnomies sur les travaux réalisés, de percevoir la légitime
rémunération des frais à laquelle ils peuvent prétendre.

4097. — 22 janvier 1960 . — M. Carter appelle l'attention de Me le
ministre des travaux putti« et des transports sur l'état très négligé
du tronçon de la rente nationale n 0 187 situé sur le territoire
de la Seine-et-Oise, entre le pont de Saint-Cloud et le pont de
Sèvres ; il lui signale que les caniveaux non rusés, les tas de déblais,
les entreposages permanents de pavés sur les bas-côtés, les herbes
folles, etc . donnent à celle voie, qui borde le long de la Seine le parc
de Suint-Cloud, un aspect lamentable, re qui est d'autant plus
ficheux qu'elle constitue un accès à la Manufacture nationale de
Sèvres et au Musée de la Céramique, dont les bàttnents sont eux•
mérites en bordure d'un terre-plein ruai entretenu et Indigne de
servir de „ parvis à une institution nationale universelle réputée.
11 lui demande quelles dispositions Il compte prendre pour remédier

cet état de choses.

4151 . — 26 janvier 1960 . — M . Darohloourt expose à M . le ministre
des travaux publies et des transports que la pollution grandissante
des eaux de ruer est une cause de troubles et d'ennuis graves pour
les riverains et les pécheurs ; que cuit pollution est due, principa-
lement, au rejet des déchets pétroliers par les bateaux de commerce
qui les déversent en dehors des .oves permises et qui sont Incités
à se décharger do leurs résidas en mer en raison de la tavillon
qui frappe le Déchargement des déchets dans les ports . Il lui
mande s'il ne serait pas possible : 1^ de faire respecter d'une

leçon plus stricte les règlements relatifs aux cluugentents de mazout
et aux vidimt;e* en ruer de déchets pétroliers ; 20 d'établir un sys-
tème de détaxe permettant la revente de ces déchets, ce qui Inci-
terait les int2resuis à effectuer leur déchargement à quai .

4161. -- 26 janvier 1960. — M. Dalbos demande à M. III ministre
des travaux publics et des transports s'il ne serait pas souhaitable
d'envisager, dans un souci d'expansion économique, la mise en
service d'une ligne ferroviaire directe Paris-Bordeaux-Canfranc . La
mise en service de cette ligne serait en effet susceptible de favo-
riser non seulement le développement du tourisme, mals encore
du commerce entre la France et l'Espagne, la gare internationale
de Canfranc, dotée d'installations modernes, pouvant permettre
d'assurer, au moment de la campagne des oranges, un transfert de
ces fruits jusqu'à concurrence de 20 .000 tonnes.

4187 . — 28 janvier 1960. — M . Rousselet demande à M . te ministre
des travaux publies et des transports : l e quel est le hombre de
ponts sur routes nationales tant dans les agglomérations urbaines
qu'en rase campagne qui ont été détruits du Iss septembre 1939
au 8 mai 1915 à la suite d'événements de guerre ; 2e quel est le
nombre de ces ouvrages qui ont été reconstruits avant le i"r Jan-
vier 1960, et par voie de conséquence, quel est le nombre de ceux
qui restent à reconstruire ; 3 g s'il existe un plan d'ensemble de
reconstruction de ces ouvrages d'art et quel est le montant des
crédits prévus ià cette fin dans les bud gets de 19584959 et de 1960;
4 0 quels c.itères sont retenus pour déterminer Perdre de priorité
de reconstruction des ponts ci-dessus définis, importance ou navi-
gabilité de la rivière, intensité de la circulation automobile et du
passage des piétons, proximité d'une ville, caractère touristique,
etc. ; 5 0 si la reconstruction d'un pont roulier sur voie nationale
situé au milieu d'une ville sinistrée, tant en 191i-1918 qu'en 1939-
19i5, et dont certains quartiers sont séparés du centre de ta ville,
des écules, de la mairie, de l'hôpital, etc., reliés par un seul pont
provisoire, ne devrait pas bénéficier d'une priorité au demeurant
très relative puisque quinze ans se sont écoulés depuis la fin de

REPONSES DES .MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE
2725. — M . Dattesti demande à M . le Premier ministre sf,

lorsqu'un déparlemenl ministériel ne répond ni aux lettres, ni
aux exploits d'huissier qui lui sont parvenus, ce silence doit être
interprété centurie un consentement aux déclarations qui lui sont
laites, puisqu ' il n 'y a pas eu protestation de sa part . En vue du
ne pas laisser subsister d'équivoque sur cette attitude . n 'y aurait-
il pas lieu de donner instruction aux cabinets des ministres de
répondre — et dans un court délai — positivement ou négativement
— aux questions qui leur sont posées dans les affaires d 'une
certaine importance. (Qaestion du 19 septembre 1959 .)

Réponse. — Les départements ministériels, ainsi que l'ensemble
des gdmipistrations publiques ont pour principe et peur usage do
répondre ii toutes les correspondances qui leur sont adressées et
qui a p pellent normalement une décision . Dans les hypothèses, à
vrai dire exceptionnelles, où aucune réponse n'est adressée à une
demande précise d'un administré, le silence de l'administration
pendant 4 mois équivaut à une décision implicite de rejet de
celte demande (art . 51 de l'ordonnance du 31 juillet 1915 sur le
conseil d'Elat) . L'hypothèse inverse, à laquelle fait allusion l'hono-
rable parlementaire, et o0 le silence de l'administration équivaut a
un acquiescement. n'existe que lorsqu'elle est expressément prévue.
pour une catégorie d'affaires déterminées, par une loi ou un
règlement . Le mécanisme qui vient d'être exposé permettant aux
administrés de sauvegarder dans tors les cas, leurs droits, notamment
en rendant possible l'introduction d'un recours contentieux contre
une décision implicite de rejet après un délai de 4 mois, il n'yy
a pas Ileu de le modifier en prescrivant dans foules les hypothèses à
l'administration une réponse écrite formelle.

2360. — M . Laurin expose à M. le Premier ministre que, depuis.
la mise en place des nouvelles institutions du la Communauté
et la suppression des groupes de territoires de l'A . O. F. et de
l'A . E . F . la présence à Dakar et à Brazzaville de hauts commissaires
généraux, de secrétaires généraux et de l'état-major qui les secon-
dent ne semble plus avoir de justification . II lui demande sl, dans
le cadre de la politique d'économie qu'il _entend suivre et pour
rendre effectives les mesures d ' absolue décentralisation qui ont
été décidées à l'égard des nouvelles Républiques d'outre-mer. il
n'envisage pas do supprimer ces emplois très onéreux qui sont
devenus Inutiles . (Qacstiora da 19 septembre 1959.1

Réponse . — La mise en place des nouvelles lnstitulions de la
Cominunaulé devait noernaleinent ent•atnes d'importantes modifi-
cations dans l'organisation des pouvoirs publics outre-mer. C'est
dans cet esprit qu'ont été déridés, eu conseil exécutif, dons sa réunion
des 10 et ti septembre 1959, la suppression du haut-commissariat
g énéral à naaknr au 31 d&eemhre dernier, et le maintien, jusqu'au
i décembre 1960, dit har,l-commissariat générai à Brazzaville dont

les structures seront adaptées putur répondre aux conditions parti-
culières due Etais du l'ancienne Afrique équaloi ' iale.

la dernière guerre.
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3249. — M . Laradji expose à M . le Premier ministre que les
propriétaires musulmans qui, par suite des événements ont dQ
abandonner leur terre et s'installer dans des villages de regroupe-
ment, continuent à payer l'impôt foncier . Ces impositions devenues,
la plupart du temps sans objet, du fait de l'abandon des terres,
devraient étre purement et simplement supprimées, aprèsenquète
effectuée par les autorité militaires ou civiles, les eintributions
directes se basant le plus souvent sur les anciens rôles . Elant donné
la situation douloureuse et souvent tragique des intéressés . il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à
ces impositions trop souvent arbitraires . (Question du 19, novembre
d959 .)

Réponse . — I .a situation signalée par l'honorable parlementaire
n'avait pas échappé à l ' attention de t'administration centrale algé-
rienne qui, dès l'origine, a prévu, à titre exceptionnel, une
procédure de dégrèvement gracieux en faveur des contribuables
contraints par les événements d'abandonner leurs biens . i'our béné-
ticier de la remise de la contribution foncière et de la taxe annexe
frappant leurs immeubles bàtis et non Mils, il suffit aux proprié-
taires d'adresser une demande au directeur des impôts directs et de i
justifier qu'ils se sont trouvés, pendant l'année de l'imposition,
effectivement dans l'impossibilité de jouir des biens imposés ou
de les exploiter par suite des événements et indépendamment de
leur propre volonté . La plus grande bienveillance dans l'examen
des faits est réservée aux demandes de l'espèce qui peuvent étre
formulées sur papier libre et ne sont soumises à aucun délai de
présentation . D'antre part, lorsque les autorités locales lui signalent
les cas des contribuantes assujettis à l'impôt en raison de propriétés
situées dans des zones interdites ou dans lesquelles les autorités
militaires r•ecouunandent de ne pas se rendre, l'administration
ne se refuse pas à prononcer d'uflice les dégrèvements corres-
pondants.

3308 . — M . Sourne expose à M . le Premier ministre que certaines
taillanderies de sa région, exportatrices en Algérie, ont demandé au
gouvernement général l'autorisation p olir les cultivateurs algériens
d'acheter aux quincailleries, sans formalités, la faucille . En effet,
cette laine coulante, sans grand usage militaire, était considérée
comme pouvant Plie cause de blessures, et comme telle, sujette
à une vente régqlementée . Depuis ces dispositions, l'apparition d'ar-
mes plus meurtrières et plus n :nnbreuses doit rendre cette régle-
mentalion absolument iuul .le. II lui demande s'il juge indispen-
sable la mesure prise, ou si, est contraire, il interviendrait lui-méfie
auprès du gouverneraient génnral d'Algérie pour que la liberté de
vente de cet objet soit rétablie, ce qui permettrait aux usines métro-
politaines de conserver, ,dans ce secteur de vente, une activité nor-
male . (Question du 21 novembre

Réponse . — La réglementation à laquelle l'honorable parlemen-
taire tait allusions résulte d'un arrêté du 12 septembre 1955 pris par
Io gouverneur général de l'Algérie . Ce leste vient d'être abrogé par
un arrêté du 7t novembre 1959 pris par le délégué général du Gou-
s'ornement en Algérie (RAI — DGAA n o 98 du •u décembre 1959).

3700. — M . Mainguy constate que la publication des distinctions
honorifiques dans le Bulletin officiel des médailles et décorations
est faite de façon différente selon les ministères . Il demande à
M. le Premier ministre s'il ne serait pas p ossible, afin de faciliter
les recherches d'adopter une présentation unifiée et, si possible,
par département et, éventuellement, par commune, dans les très
randes agglomérations, principalement dans le département de

fa Seine . (Question du 17 décembre 1959.)
Réponse . — La variété des textes insérés air Bulletin officiel

des décorations, rnédaiUes et récompenses permet difficilement
d'adopter pour leur publication une présentation uniforme . D'une
fanon générale la publication des distinctions honorifiques est très
1rrquemment laite par le département lorsque l'importance de la
promotion le justifie. II en est ainsi pour la plupart des promotions
semestrielles . Cette forme de publication ne parait pas pouvoir
être utilisée par contre pour les promotions de peu d'Importance
ou pour certains textes dont le caractère particulier nécessite une
présentation spéciale (citation, tableaux de concours, par exemple).

3032 . — M . Robert hllanger, rappelant à M. le Premier ministre
que le rapport de la croix rouge internationale sur les camps d'inter-
nement en Algérie prèle à un officier supérieur les propos suivants:
• . . .la lutte contre le terrorisme rend indispensables certaines
méthodes d'interrogatoire qui, seules, permettent d'épargner des vies
humaines et d'éviter de nouveaux attentats •, lui demande : le quelle
est la position du Gouvernement nu regard do celte déclaration;
2• au cas où II déclarerait la désapprouver, s'il a l'intention de
dénoncer solennellement les responsables de ces tortures, et com-
'ment il entend expliquer que, sur un sujet qui engage aussi grave-
ment l'honneur de la France, le Gouvernement n'ait pas été en
mesure de faire appliquer ses décisions ; 30 quelles sanctions ont été
prises à l'encontre do chacun des responsables de n certaine!

méthodes d'interrogatoire o signalés par le rapport de la croix rouge
Internationale . (Questiun du 1G janvier 196d .)

Réponse. — Le Gouvernement a donné des instruslions nécessaires.
Le délégué général et le commandant en chef sont chargés
veiller à leur respect.

MINISTRE DELECUE AUPRES DU PREMIER MINISTRE
2796 . — M . Albrand expose à M. te ministre délégué auprès du

Premier ministre qu'alors que les agents de la caisse de sécurité
sociale de la Guadeloupe peuvent pour une raison de santé se
rendre en métropole aux frais dudit organisme, certains fonction-
naires du département se volent refuser, par la préfecture, un
congé de convalescence que le comité médical officiel estime
nécessaire de leur accorder après une grave maladie . Il lui demande
s'il existe un texte permettant à l'administration de passer outre
à une décision médicale accordant un congé de convalescence à
un fonclionnanire malade . (Question du 23 octobre 1u59.)

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire a
fait l'objet d'une étude dont les conclusions ont permis d'adres-
ser au préfet intéressé toutes instructions de nature à permettre
désormais l'octroi des congés de convalescence aux fonctionnaires
dont il s'agit.

3383 . — M . Césaire signale à M . te minist r e délégué auprès du
Premier ministre la situation des fonctionnaires des départements
d'outre-nier et les graves discriminations . dont ils sont victimes:
1• sur le taux de l'indemnité dégressive ; 2. sur le taux et le
ré g ime des prestations familiales ; il lui rappelle les engagements
pris par 13 Gouvernement à ce double sujet au cours du débat
budgétaire et lui demande dans quel délai les mesures réparatrices
deviendront effectives . (Question du 1°P décembre 1959 .)

Réponse. — La question soulevée par l'honorable parlementaire
s'inscrit cians le cadre des problèmes récemment étudiés en vue
d'améliorer la condition des fonctionnaires dont il s'a git . En ce qui
concerne les prestations familiales, le décret n• 59-1199 du 28 décem-
bre 1959 a relevé le salaire moyen départemental servant de base
au calcul de l'allocation familiale des fonctionnaires de l'Elat en
service dans les départements d'outre-mer . En ce qui concerne
l ' indemnité spéciale dégressive, des mesures visant à lucditler les
taux de cet avantage sont actuellement à l'examen.

AFFAIRES CULTURELLES

3816. — M . Jacques Féron demande à M . le ministre d'Etat•
chargé des suaires culturelles, quelles sont les mesures qu' il
compte prendre pour que soient protégés les sites auxquels Paris
doit son renom. II attire son attention sur le caractère scandaleu-
sement Inesthétique des stands qui défigurent actuellement la
place de la Concorde et l'indignation que ne manqueront pas
d'éprouver ceux qui, à juste titre considèrent ce lieu commis un
des plus précieux . (Question du 2i décembre 1959 .)

Réponse, — En raison de la décision prise} par la Radiodiffuston-
télévisiun française d'étendre en faveur des sinistrés de Fréjus son
appel à la générosité publique pour le colis de Nolil, les circons-
tances ont revêtu un caractère d'urgence qui n'a pas permis de
suivre la procédure habituelle d'examen à l'égard du projet envi-
sagé sur la place de la Concorde . Des études sont entreprises dans le
cadre de la protecilon des monuments historiques et des sites pour
Interdire à l'avenir toute instc4lalion, mémo provisoire, risquant
d'altérer certaines grandes perspectives ou ord^nnances de la
capitale qui méritent particulièrement d'élre sauvegardées. 11 sera
désormais exigé que tout projet Intéressant ces perspectives et
ordonnances soit présenté assez longtemps à l'avance pour que
puissent être . consultés les organismes compétents du service des
monuments historiques et des site et que leur prescriptions soient
portées en temps ulile d la connaissance du préfet de la Seine.

AFFAIRES ETRANCERES

3250. — M . Antoine Cultton demande à M . le ministre des «air«
étrangères si le Gouvernement français est dis posé à entamer la

•procédure de ratification de la convention Internationale pour la
prévention de la lièvre aphteuse, que la France a signée le
fer décembre 1956. Il attire son attention sur le fait quo le Conseil
de l'Europe a voté à l'unanimité une résolution en ce sens . (Ques-
tion du 21 novembre 1959.)

Réponse . — La convention internationale pour la prévention de
la fièvre aphteuse a été signée pur la France le f er décembre 1956.
Le Gouvernement était -décidé à aboutir rapidement à sa ratifica-
tion . Mais des difficultés d'ordre technique se sont présentées à
l'occasion des études qui devaient déterminer les conditions d'ap-
plication de la convention par la France et la mise en train de la

rocéduro de ratification en a été retardée . Ces difficultés étant sur
point d'être résolues, le ministère des affaires étrangères enta-

mera Incessamment la procédure de ratification .
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AFFAIRES ETRANGERES
3760 . — M . René Pleven, rappelant à M . le ministre des affaires

etrangeres le sied incertain et diftirite de l'ancien personnel . des
ex-fouteseions Irani;aises de Shanghai, Tien-Tsin et Ilankduu, lui
demande si la validalion de ; servn•es de ces personnels en vue
de la retraite, a été décidé, ' par le Gouv ernement ; si le rappel de
solde pour la période du l'T mars 1915 au 31 -octobre 1915 leur
a été versé ; si l ' indelunilé dil[érctilelle pour les agents mobilisés en
19 : ;t-ltiia ou les agents tnauil rejoint les F. F . L. a été versée aux
intéressés ; si l ' indeuiniki de perle d 'emploi pour les agents non
reclassés leur a été accordée . (Question du 21 décembre 1914

Repense . — Ainsi que l'ont expre ssément reconnu le conseil d'Elat
Çirrrt du •27 janvier 11122, Compagnie t•an :ttse ales lramwavs et
d'é •Iairage vie S ;ianghaï) et la Cour de cassation (arrdt de la
chaudes: civ ile du 2 juin 19_'a), les „ nuuicipalités o créées pour
assurer la gestion et l ' adniintstratiou autonomes des inléièts français
dans les cuneessluis Iranraie es en Chine étaient des personnes
Morales de droit pt•iv~, des associations de parliruliers qui ne
participaient en ancolie façon na carecli re étatique . Par conséquent,
les agent ; de ces nuinicipa!ilés n ' étaient pas des fonctionnaires, mais
des einpe . n és privés, liés par un rentrai de travail . Une «laisse do
prévoyance leur limai! lieu du relraile et celle retraite était inté-
gralement versée aux agent ; au moment de leur départ définitif de
Chine pour la manipule . Aucun lien de droit n'a jamais existé
entre eux et l ' Etat . Ils ne relevaient pas du ministère des affaires
ct•angi•res . Par le h•ailé de 'l'chunking du 28 février 1916, approuvé
par la lui du 17 niai Mid, et ratiné le 8 juin l'Jiti, la France a renoncé
a sel droits sur le ; couressions . L 'article i, alinéa 3, de ce traité
précisait toutefois que lu t ;ouverneuent chinois assumerait les
obligations et le passif oflteie!s de ces concessions et qu'il y
seeurerail la proleelion de tors les droits légitimes . four remédier
dan, une certaine future :l la défaillance du Gouv ernement chinois,
le Gonverncutenl de la Itiipublique est vend en aide aux personnels
trcuu:ai ;, en prenant à l'égard des intéressés, à titre gracieux, tune
série de disposition ; telles que : versement de pécules, rachat des
retrailes, rerlasseruent, securs . Uaes le rnérne eeprit, le ministère
Je ; affaires ilrsepères a réservé un accueil favorable ;+ la plupart
îles prupoeilions laite ; par les repr•dsenl :ulls des personnels en cause.
L 'est ainsi p:ijel de uni, prévoyant des dispo s itions en faveur
de celle i .alé_orie de l'essentiels, a été soumis à l ' appr itialicn des
divers services Miitistit rie!, intéressée et est actuellement en cours
d 'étante ail uiui-tdre de; linauecs.

3181. — M . Dronne demande à M . le ministre des affaires étrangères
quelle est da po-ilion du Gouvernement français face aux violations
ré)iclées du deuil inlerualiuual, et notamment de la convention de
Constantinople dont se t rend coupable le Gouvernement égyptien
en limitant unilatéralement le droit de libre passage dans le canal
de Suez. (Question dit 30 décembre 1 33J .)

ilepunse . — La posiliun du Gouvernement français à l'égard
de ce probli±mu est parfailenient connue et n'a jamais varié . Il
demeure atluciul au principe de la liberté de circulation à travers
le canal de suez, tel qu ' il a été nad par la convention de 1888
et il répruuve toute action do nature à y porter atteinte,

3109 . — M . René Schmift expose à M. le ministre des affaires
étrangères que l 'article 1 du décret n e 5642 ;16 du ti décembre 1956,
lwrtait ri:g,ement d'adrninislraliuu publique pour l'application do
la ioi n0 :ni-782 du i août 1956, relative aux conditions de reclas-
sement des fonctionnaires et agents français des administrations
et services publics du Maroc et de la Tunisie, prévoit que la situation
des fonctionnaires à reclasser dans les corps métropolitains est exa-
minée en funelion des analogies qui peuvent exister dans l'adminis-
tration française pour les corps, cadres, ""rades ou catégories d'emplois
intéressé ;, à raison notamment : du département auquel ils sont
rattachés ; des attributions qui leur sont dévolues, des conditions
de recrulement, de la catégorie hiérarchique et des aptitudes tech-
niques du personnel intéressé . II lui demande comment, en partant
de ce ; cendre s , on a pu intégrer dans le corps administratif supé-
rieur du secrétariat général a l'aviation civile et comrnerciate, régi
par le décret n e 5'•529 du 1 .2 mai 1952 . corps recrulé sur la base
de la tcenee et classé en catégorie A du statut général, les fonction-
naires du cadre des clefs de bu reau de circonscription et d'arrondis-
serment du Maroc, cadre hiérarchique subordonné aux Ingénieurs
des Iravaux publies de l'État et dont 75 p . 100 des membres,
anciens connais des ponts et elaitasées ou conducteurs de chantiers,
n'ont »hue pas le brevet élémentaire, (Question du 16 janvier lVt .)

Rd pense . — Les chefs de bureau de circnnscriptinn et d ' arrondis-
sement des travaux publies an Maroc out reçu pour correspondance
les emploi ; de, chef adjoint ou sous-ehcf dés services administratifs
de •l'aviation civile et cummereiate, en vertu d'un arailé intermi-
nistériel pris en clair, du 5 février 1958 (Jou rnal officiel du 6 février
1958) . Ce textge a entériné les propositions faites par la coinmission
centrale d ' intégration, in s tituée par le Wiesel du 6 décembre 1936,
qui est présidée par nu conseiller d'Ktat et où siè gent les repré-
sentants syndicaux des personnels intéressés, tant ceux de la
métropole que des anciens cadres chérifiens . 1.a procédure suivie
et la cerresponlanre adoptée ont donc été conformes à la régle-
mentation en viguteur. La commission centrale, avant de se pronon-

cer, a constaté : l e que l'accès à l'emploi de chef de bureau d ' arron-
dissement était au Marot subordonné à un concours d'entrée ouvert,
soit à des fonctionnaires titulaires de l ' adminietratien locale justifiant
d ' une certaine aurieune!d, snil à des candidats possédant certains
diplômes parti lesquels figurent la licence, la capacité en droit, le
diplôme de l'école supérieure de commerce ; 2 . que ce concours
exigeait des cunnais;auccs die :Mdues ; 3 . que les clefs de bureaux
d ' arrondissement principaux parvenus au mains à la ds classe de ce
g rade, et qu ' il, constituent avec les premiers un corps unigae . On
doit observer d ' autre pari que l ' article 1 de la loi n e 56-782 du
i août 1956 stipule : i, les fonctionnaires et agents iitulaires du Maroc
devronl dire Intégrés dans les cadres correspondante, nonobstant,
le cas échéant, let statuts parlieuliers régissant lesdits cadr es et
notamment leurs dispesiliuus relatives adx conditions de reeru-
telnt 'tit et d'avancement x .

AGRICULTURE

2598 . — M . Codonnèche rappelle ii M. le ministre de l 'agriculture
les assurances formelles duuiuecs par son utinisli•re, notamment par
lettre du 2.'1 juin 1959, en i .e qui concerne le déprit d ' un projet du
lui su sreplible de u :cure lIn aux plantation ; forestières désurdon-
nées qui se multiplient en de nombreux points sur les terrains
agricoles et ca(selil un préjudice grave et croisant à l'agriculture
dans les régions où elles sévissent . Il lui demande dans quels délais
et sous quelles formes il entend propo s er 'a l'Assemblée les dispo•
sillons urgentes qui s'imposent pour mettre lin a ces abus . (Questtws
du 13 octobre 1959 .)

népers.. — Le problème déjà ancien posé par des plantations
forestières ddsordutuiées sur terrains agricoles relient toute l 'atten-
0011 du Gouverneuucul Totilefoi; le lexie qui avait été mis au
point au cours de la précédente législatu re pour résoudre ce pro -
hlètuc n ' a pu Mn; utautleuu, la 'muscle cunstifutiuu avant enlevé
lu caractère légi s latif a une partie de ses dispositions . La procédure
a de ce fait dit dire intégralement reprise, une consultation des
divers départements tuinislcriels intéressés s ' avérant nécessaire.
Cotte cousullaliun est en cour, et il luirait vraisemblable qu ' un
projet de lui tendant à limiter dans certains cas la liberté absolue
dont jouissent tic lu clleniei l les propriétaires en matière de semis
et plantations d'arbre ; forestier, sera adressé très prochainement
au secrétaire-général du Gouvernement afin de pouvoir di re déposé
dans les moindres délais sur le bureau de l'Aseemblée naliouule.

3265 . — M . Jean Rènard demande à M . fe ministre de l'agriculture
',mi tout il entend e iuritirr : d'une part, les mesures d'encourager
ment L la effilure du blé dur, s :atveur escompté de notre céréali-
culture u+éridiunale dans une perspective iii àlarclté commun;
d'autre part, l'inscription parmi les problèmes gouvernementaux
urgents de mesures rendant précaire l'unique débouché du blé dut
français, notamment l'abrogation de la lui du :t juillet 193i, confir-
mée par la loi du 5 avril 1951, qui fait obligation aux labricant9
français de. respecter le consuluruateur en n'eutplo~ant que du bid
dur. (Question du 20 novembre 1959 .)

Réponse . — En application des dispositions de la loi du 3 juil-
let lunch, conoplciée par la lui n° bi-379 du 5 avril 195i, les pales
alimentaires vendues sous quelque dénomination que ce suit doi-
vent élru fabriquées exclusiv ement eut pure semoule de blé dur.
Toutefois, dans le cas d'insuffisance des disponibilités en blé dur,
un itrrété du ministre de l'agriculture, rendu après consultation
du conseil central de l'office des Céréales, peut autoriser l'emploi,
pour la fabricallun desdites plies, do produits semouliers ne prove-
nant pas de blé dur et fixer les ondition ; et la durée de cet
emploi . Le développement de la production du blé dur, consécutif
aux mesures d'encouragement prises depuis plusieurs années,
coïncide d'autre part avec une augmentation constante de la con-
sommation, particulièrement dans tee départements algériens . Dans
cos Conditions, la persistance du déficil a conduit les départements
ministériels intéressés à procéder à une étude de caractère écono-
mique et financier concernant l'incorporation éventuelle de produits
ne provenant pas de blé dur. Il est précisé que la mise en appli-
cation d'une telle mesure n'est pas actuellement envisagée.

3311 . — M, Arthur Conte demande à M. le ministre de l 'tsgricut•
tue quelles mesures il cnutple prendra en faveur des viticul-
teurs qui, ayant souscrit des engagements do non-replantation, en
vertu de l'arlicle, 13 du décret du 30 septembre 1953, sont privés de
toute conipeusallon par le décret du 16 rani 1959 . Il souligne que
trois solutions semblent possible .e : autorisation de replantation, ana-
dingo définitif, contre-indetnini lés, ou majoration du « quantum .
de l'exploitation, à cont:urrcuce de la quantité de vins que l'arra-
chage est réputé produire . Dans l'intérél général, il apparat( que
la dernière solution est ta meilleure. En tout état de cause, hi
question doit élre tr anchée rapidement . (Question du 24 novent-
lute 195'9 .)

Réponse. — Le problème soulevé par la slluatinn des villculteurs
titulaires d'engagements décennaux de non-replantation, pris en
applbtatlon de 'article 1 :t du décret n e 53-977 du :10 septembre 1953,
a fait l'objet d'une étude entre les services des ministères de
l'agriculture et des finances et des affaires économiques . Eu concilie
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sien de cette étude, il doit être proposé que les viticulteurs inté-
ressés puissent se libérer de leurs engagements décennaux de non-
replantation, en optant pour , la replantation pure et simple, eu
l'indemnisation des droite.

3429. — M . Pau! Coste-Floret expose à M. le ministre de Pagel.
culture qu ' un vilirulleur ayant souscrit, en 1955, conformément aux
dispositions de l 'article 13 du décret du 30 septembre 1953, prorogées,
un engageucn; décennal rie non-replantation, a la suite de l'erra-
mage d'une vigne et de l 'ensemencement de cette terre en genets
d'Espagne, s'est vu répondre, récemment, par un inspecteur de la
viticulture, que .. rw pouvant préjuger la décision que prendra
son administ.r.ttutu ee la ritatiere, il se trouve dans l'impossibilité
ae dire si cet enigageutelil de non-repi ;utlation sera reconduit Jusqu'à
sou terme nuit, al II Iii dénantie, cuneidérant que l 'exonération
de la dis lillall u obligatoire a, dans ce cas . été abolie à la suite de
la dénonciation, par l ' Km t, du cont rat passé avec le viliculleur, si
celui-cl duit, dès maintenant, réutiliser suit droit à replantation ou
bien s'il peut attelions pour ret,luniur sa vigne la lin de la période
décennale, en 1965, le taintieti de la culture des genêts d'Espagne
pouvant poser, aines 1965, la question d ' indemnisation pour recun-
version de cultures . (Question du 2 décembre 1959.)

Réponse . — Le problème soulevé par la situation des viticulteurs
titulaires d'engagements décennaux de non-replantation, pris en
application de l 'article 13 du décret n e 53-977 du 30 septembre 1931,
a fait l 'objet d'une élude entre les services des ministères de
l'agriculture et des finances et des affaires économiques . En conclu•
sien de celte étude, il duit dire proposé que les viticulteurs intéressés
p(Ifuissent se libérer de leurs engagements décennaux de non-replan-
talion, en aplani peur la replantation pure et simple ou l'indemni-
sation des droits. Mais les vitieulteurs qui percevraient une telle
indemnisation ne pourraient pas béttélicter d'une pri :ne d'aménage-
ment du sol, celle-el n'élaut pas accordée en cas de cession de droits
de replantation D ' autr e part, il n'est pas envisagé actuellement, et
)nue 1965, de rétablir la subvention amendée, antérieurement, pour
l 'encouragement à la culture des genêts d'Espagne, dans le cadre
du fonds d'encouragement à la production textile, problème relevant,
d'ailleurs, de la compétence de 31 . le tinistie des finances et des
affaires économiques.

3499. — M . Joseph Perrin expose à M. le ministre de l ' agriculture

T e la caisse J'allucnliens familiales aiment ., du Ilaut-Iton vient
e réclamer aux horticulteurs du llaul-Ithin rote cotisation supplé

mcutaire de 5 p . 100, en ce qui constitue pour eux, en fin d'exercice,
un effort hors de pruparlion ainsi qu'un danger pour u .ie profession
en eunstanle rdgressiun dans not re pays alors qu'elle ne cesse de
progresser dans les autres, membres du Marché commun . Cette
mesure particulière vient empirer une situation déjà anormale : en
effet, alors-que dans le reste de la inétrupole les cotisations sont
payées par les horticulteurs sur un salaire forfaitaire de 135 .8
1 .080 iranes par jour, cires le sont dans les départements du Ithin
sur le salaire riel qui est presque double . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre lin à cette anomalie qui
constitue, en fait, une insupportable injustice . (Question du 8 dé.
ceinture 1959.)

Réponse . — La cotisation supplémentaire visée par l'honorable
parlementaire a été instituée par l'article 17 de I ordonnance du
.A décembre 1958 portant loi de ,finances pour l'exercice 1959 ; y sont
assujettis tous les exploitants employant de la main-d'ceuvre salariée
rendant plus de duo jours par an . Un décret du 21 avril 1'959 co arendant

les modalités de recouvrement : en conséquence les intéressés
ne pouvaient pas ignorer qu'ils auraient à s'acquitter avant la fin
de l'année d'une cotisation sur les salaires . II résulte de l'article 17
précité que l 'assiette de cette cotisation est la nu5me que celle des
cotisations d'assurances sociales . Une circulaire du 2 novembre 1959
adressée aux présidents des conseils d'administration des caisses
d'allocations familiales agricoles décide que des délais de paiement
peuvent être accordés Jusqu'au 31 mars 1960 aux assujettis dont lut
situation financière justifierait une telle mesure . J'ajoute que, sur
rua demande, celte cotisation n été supprimée à compter du 1 « jute
vier 1960, par l'ar!icle. 58 de la loi de Iinanres pour 1960 In°-59 . 1 .151
du 26 décembre 1959) et qu'elle ne sera pas reconduite à l'avenir.

3632 . — M . Jean Laine demande à M. le ministre de l'agriculture
quel est le moulina de lao prime de calamité pour indemnisation des
betteraviers sinistrés à 100 p . 100 . La prime de 687 francs étain'
donnée à la tonne de betteraves livrées, Je producteur qui a été
forcé de labourer après binage et démuu ritigo tic touche rien . lie
pplus, moins il n élé sinistré plus il livre et, de ce fait, plus il
touche ; c'est tue prime de rendement et non de calamité. (Ques-
tion du 8 décembre 1959.)

Réponse. — Les observations présentées per l'honorable parlemen-
taire n'avaient plis échappé à l'attention des services compétents
do l'edministration, mals d'une part les lexies réglementaires pré-
voient )'attribution d'une prime spéciale en cas de déficit de récolte,
d'autre part sur le pleu pratique aucune aulne solution satisfaisante
n'a pu é-tre apportée à ce probletnc . Dus formules basées par

exemple sur les déficits de production n'auraient pas manqué de
susciter des contestations les plus diverses en raison de l'rrnpossrhr -
lité de déterminer les tonnages à prendre en considération pour l'oc-
troi ue la prime.

3577 . — M . Raymond-Clergue attire l'attention de M. le ministnd
de l ' agriculture eue l'au ,4tueilatiuri de la production nationale du
ruais et sur les risques d ' effondrement de ce marché stil, suit 1
un déséquiiibie momentané outre la production et la consommation,
soit à des importations inopportunes. fi lui demande quelles mesures
il a prises et compte prendre afin de maintenir une garantie de
prix qui suit effective et réalisée dans le cadre plus général de la
définition stricte d'une politique céréalière . (Question da 9 décembre
1959 .)

Réponse. — Par circulaire du 29 novembre 1959, le ministre de
J'agriculture a rappelé les bases de la pulitique gouvernementale
concernant l'organisation élu marché du mats. En particulier, il a
été précisé que . 1 . le prix légal, fixé pour les mats de la dernière
récolte fixé par le décret n i) b9-1216 du 30 octobre 1939, ne saurait
être remis en cause ; 2 . ce prix duit dire payé intégralement à la
livraison ; 3° le passage par le canal des organismes sluckeurs
demeure une obligation . Le cas échéant, les stocks existant en tilt
ele campagne bénélicie :mut de J'indemnité compensatrice prévue
par les textes de base ; 4 . il n'est pas envisagé d'importer des mais
au cours de la présente campagne, en dehors des échanges tech-
niques qui comperteut l'exportation préalable de maïs métropoli-
tains . Ces échanges techniques, qui présentent au demeurant l'avan-
tage de dégager les ruagasiuià de stockage en début de campagne, ont
été autorisés pour d'importantes quantités ; 5 o en vue de faciliter la
tache des organismes stockeurs, une primo supplémentaire de
magasinage a été accordée : 2,50 F par quintal et par quinzaine
jusqu ' au 3l mars 1960 ; li 0 le stockage dit intermédiaire et le stockage
chez les industr iels uliJisaletus ont été eucuuragés par des peintes
particulières ; 7° il) . N. 1 - C . constitue de grands stocks régulateurs,
sous la forme de stocka g es-achats . Des contrats ont été récemment
passés à cet effet pour plus de 800.000 quintaux ; ri o le rembourse-
ment partiel des tir ais de t ransport, qui a été supprimé peur les
autres céréales, continue délie accordé en ce qui cultuelle bu
mals.

3639 . — M . Moguet expose à M. le ministre de l'agriculture que
beaucoup de propriétaires ruraux emploient les moyens légaux de
reprendre la gestion directe de leurs termes pour, en fait, les reven-
dre à un cueilleur prix, p ar contre, de jeunes cultivateurs qui avalent
affermé les terres en question seraient désireux de les acquérir si les
droits d'enregistrement ou les tarifs des prêts agricoles ne consti-
tuaient pas une uugrnentatiou importante du prix de cession . il lui
demande : 1° s'il n'envisage pas d'engager des démarches auprès de
31 . le ministre des finances pour obtenir, en faveur de ces jeunes
cultivateurs, des droits d'enregistrement sur l'achat des propriétés
qu'ils cultivent aussi favorables que ceux qui sont prévus à l'ar-
ticle 1372 uu code général des impôts. Une telle mesure, dont l'intérdt
social est comparable, concilierait les intérêts des propriétaires do
fermes et ceux dus jeunes agriculteurs fermiers ; elle pourrait «ro
limitée aux propriétés d'une surface maximale à déterminer et qui,
dans beaucoup de réglons de France, pourrait être de l'ordre do
trente hectares ; 2 . dans la négative, s'il envisage de promouvoir
d'autres solutions propres à favoriser l'accès aux jeunes fermiers à
la propriété rurale. (Question du 15 décembre 1959 .)

Réponse.— L'ordonnance ns 58-1374 du 30 décembre 19;58 portant loi
de finances pour 1959 a, par l'artiele 49, ajouté les alinéas suivants à
l'article 1372 du code général des imp0ts : « Le droit à mutation à
titre onéreux de biens immeubles édicté par les articles 721 et 723
est réduit à 1,40 p . 100 pour les acquisitions d'uiuneubles ou de frac-
tions d'immeubles aifeclés à l'habitation au jou r du transfert de pro-
priété . La réduction de droit prévue au présent article est applicable
aux terrains sur lesquels sont édifiées les habitations, dans les limites
fixées par le paragraphe Ill de l'article 1371 v . Co texte est applicable
aux acquisitions d'immeubles balle, urbains et ruraux, destinés à
l'habitation . II en résulte que pour l'acquisition de la propriélé batte,
les jeunes agriculteurs désireux d'acquérir la propriété qu'ils mettent
en valeur bénéficient actuellement do droits d ' enregistrement aussi
favorables que les acquéreurs urbains. L'extension de cette mesure
aux propriétés rurales susceptibles d'être acquises par leurs fermiers,
mémo si lu bénéfice en émit réservé aux petites exploitations, roquer-
ratent de la part de l'État un offert financier important. Le ministre
de l'agriculture estime que cet effort doit être réalisé en priorité pour
l'aide directe aux agriculteurs, en vue de la bonne marche de leur
exploitalion, de préférence à tout effort d'un intérêt moins immédiat
en vue de l'acquisition d'une propriété.

3683 . — M . Falala demande à M. le ministre de l'agriculture s'il
envisage, avec sun collègue de i infurctalion, le développement d'une
action d'information par dus moyens connus : presse, radio, télévision,
en faveur de l'agriculture . Ces Informations devraient montrer com-
bien l'amélioration do la situation des agriculteurs est à la fois une
Justice, une source de débouchés pour les produits Industriels et un
facteur de richesse pour le pays . (Question du 16 décembre 1959 .)
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Réprmse . — Le service de presse du ministère de l'agriculture uti-
lise déjà actuellement, d ' une façon nés large, la Ares-eela radio et la
télévision . Eu elle t, ses liaisons avec la presse agricole et la presse
d ' information sont cuesta nies . Outre un certain ItuuiLire de revues
techniques et économiques éditées et diffusées parle ministère de
i'agric'ui!ure, un bulletin hebdomadaire d'information c4 expédié
chaque samedi par le service de presse . Ce lulllelin, réalisé avec la
eullahuraliun de l ' en s emble des servi es, remporte des articles tech-
niques, des informeliotis générales, des arlicits d e politique agricole,
etc ., diffusé à pins de 2 .300 exemplaires, il tuurlte plus de quatre cents
puhtiraliett- qui l ' ullttses :t far r amera . lies ta tttis -unis rntliuphuniques
deslirn'ei aux milieux ruraux suri' faite- en liai son avec la radin-lelt-
vi s ion française : une émission quotidienne ( ; !r . 155 ; le

	

le tuer-
eredi s Paysans de n'aime (1'; Ii . 2:.-1 :1 h . :Ce ; le dtmauche, repor-
tages (8 h :15 .8 h . 4 :0 . En outre, quinze postes régionaux diffusent
des émissions hebdomadaire s réali-ces par Ive in_enieius en chef,
directeurs des servie . . ii r`eules et les services locaux du ministère.
Uepuis quriques srutnine des cini s si .tus quulidieunes ont filé toises
sur pied par ces ultimes hontes, réalisées avec ante optique différente,
elles cherchent à '. ulgariser les techniques modernes en les ;Male
lent au cadre réginnetl . Enlln, depuis quelques mois seul réalisées
des émi ssions télévisées hi-mensuelles « Aux quatre seuls s 'le
vendredi. a ving 'mores. Cinéma : le service einctu :t'ngraphique dit
ninis!èrc de l'agriculture possède une très importante colla' lion de
Itlms (plus de 6 .001) rendes> . En Me, le nombre de titras prèles s ' est
Plevé à 28.973, le nombre tutal des speclalenrs atteignant près de

rniliiuns. En outre, une iiho!otltèque tel à la disposition des grou-
pemeuus, .les jettrualistes, e!e . Ces divers itoyens d'actions perinet-
ient au nuuislre de l ' agriculture de garder titi immisce étroit avec
les pulnl toms raretés beur ;ueruissemenl et leur antétioraliuu
rustenl la pre l'eul•aleel cuuslanle du mini s tre de 'agriculture.

3636 . — M. Fatale expose à M . le ministre de l'agriculture que, s 'il
élait dunué suie; aux projet, guunerueltlenta us actuels, le fuel
domestique serait gleeé u une nouvelle taxa dont lu puoduil servirait
à la recuit er-sun des mimes marginales des Ctiareulillages de France.
L'agr ;cullure [rapt:aise aurait ainsi a supporter une charge nouvelle,
alors qu ' ell e ne cesse du protester contre le maintien au niveau le
'plus bas de ses prix de sente à la proluclion et qu ' elle duit, en
outre, taire les frais d ' une secltere_-e eeceptiuunelle. II lui demande
tjuelles mesures il eun+p :e prendre loir éVllrr il l'agriculture cette
tiuuvelle taxe dite du •• cuurdittatwtu « sur les fuel, . (Question du
16 décembre ltee .1

Réponse . — Le mini s tère de l 'agir:cu ;Urre n ' a jusqu ' à présent été
saisi d ' aucun ',rejet. cuucertuiut t ' iu ;lituiiuu d ' une nouvelle taxe
sur le iuel dUlliestigUe . Il -serait appela i, le eu,: éelitall t, à e .cantiner
très alleuliteuieul celle question qui met eu cause des intéréls
a .rieoies puisque de uumureux exploitants- utili sent des matériels
diesel uu saut-diesei qui fuietiontiemt à l'aide de ce carburant.

3720 . — M . de La Mallne signale à M . le ministre de l'agriculture
que les décisiuus prises cuneeruaul I euvurturu de grains abattoirs
et donc la suppression (les tuerie, et de, alti illuus locaux risquent
n'avoir, dans certaines régions oit se (ait l'éaevage des agneaux, de
graves répercussiuns . En elIel, les producteurs amènent actuelle-
ment leurs agneaux aux boucliers et aux expéditeurs de leur choix
au fur et à mesure que ces animaux saut prtls ; ces explditiuns
s'étalent sur truis mois . Ils sont transportés soit par wagons frigo -
rititpies, suit par t :amious nigeritlqucs, réguhtrcneut . Il parait
absuluelenl inpnssibt d ' envisager que ces agneaux soient centra-
lisés U(us une lieurterie pour y vire sacriliés et expédiés ensuite.
Il lui demande si pour cette ealtgorie de pruducliun une dérogation
ne lui pi :dtl pas s . imposer. (Qiuesliou du 17 décembre 19;,J .)

Réponse . — Le décret n e 57-657 du 23 mai 1957 parlant codifica-
tion des textes législatif, concernent l'adu+iuislraho+ cutnnuruale
dispose dan ; suit article 127 (litre III, chapitre Vli : « La toise en
activ ité de tout aballoir légalement établi dams une ennnnntte pour
sun compte un mur le compte d'un syndical de communes CtUanie
de plein droit la suppression des tueries ut triperies particulières
situées dans un périmètre délerminé par tin vril lé préfectoral . Le
péruniare peul comprendre, suit tout -le lerriloire de la commune
dans laquelle l ' abattoir est établi, soit une partie de ce territoire
seulement, suit plusieurs communes ou (raclions de communes.
L'extension du périmetre eu-delà des ;imites d'une euuuuune peut
dire ordoiiuée pair le préfet après avis des con s eils municipaux mille-
fessée, du conseil départemental d'hvgtu e, sur le rapport du direc-
teur déparienienlal des services vétérinaires Eu conséquence, les
abattoirs p ublies, propriété de communes ou de, semai:1s de com-
munes, ouverts à tous les professionnels, jouassent d'un monopole
d'abatinge dans l'aire délimitée par le periutèlre de pruleuliun . Par
contre, tes abattoirs propriété de particuliers, sunt, en l ' élut actuel
de la législation exclus du clamsa d'application de la loi et leur
mise en activité ne peul emiratner la fermeture des literies et
triperies particulières aioisilianles. En oUlre, la commercialisation
des animaux de boucherie et de charcuterie ainsi tue des viandes

r i en sunt is,nes est libre à fous les stades, sons la seule réserve
paiement des taxes et du respect des règles similaires édictées

pour la sauvegarde de l'hygiène publique . Aurelle dérotlatiun n'a
donc à dire prise en la matière„ les prodielenn pouvant sans
entrave continuer d ' amener aux bouchers et expéditeurs de leur
choix les agneaux qu'ils produisent .

3733. — M . Chevet demande à M . le ministre de l'agriculture:
le le, mesures quil compte ',rendit . , avant le 15 mars 19611, pour
actualiser le prix d'objectif du lais . En elfe', du fait de la suppres-
sion de l 'indexation des prix acrie ale ; et notamment du prix du lait,
les agriculteurs s•inluiélrul du prix sut -era iivé pour le lait au
cours de la proeletiuc euutpa,'ue laitière. . . Leurs charges 1,111 cunsidé-
rablem~nt au gmenté , ;sur I t tV„ir d ' :n'lutl a Mutiné Itrulatenieul du
près de 20 p . 100. Or, le lait ,unsltlue, po l ir un grand nombre, une
part imlurianle luire indispensable de leurs moyens d'existence.
Le. prix et les mes uré s de soutien parai ss ent dune devoir flre assortis
de garanties furmu' '.Ies quant à leur niveau ; 2« quelles mesures
:seront prises dans l 'or_tutisnlion et le soulier du marché pour per.
mettre aux entreprise, de tt•ans'ermalien rte r,spteler ces prix qui,
peur Ir ; prederteurs, représentent un minimum . (Question dis
le décembre 1959 .)

Réponse. — Luis qurslinns qui préor( . npcnt l'honorable parlemen-
taire Vunl faire l'nhjel d ' une étude en tiaisen :ives les organisations
prufes s innnelles di• ; que et., dernières auront présenté des prnpo-
sitious précises, Celle étude ne utangnera pas d' tlre menée avec
le plus g rand :miel de sauve g arder les iutérèts des producteurs et des
enlrcpriscs de transformation.

3734 . — M, Charvet demande à M . le ministre de l'agricultures
1 . les raisons qui out cundiel le Gouvernement à décider une impur-
taliun massive de fromages du lvpe Couda et Edam, attendu que
relies-ci perturbent un marettu déjà I turd et qu ' elles risgneul d ' avoir
pour eunséquencu d 't'ntrahter des dilliculits' dut q s le règlen.enI du
prix du lait aux pruduclem•s sur la base légale de 37 francs le litre
'a 3i enfumes de nrtlii•rc gra s se ; 2 . en parlieulier deus le cas on
le 11, ;ïrclié d ' importation etc cours ne pourrait ti tre résilié, quelles
niesures seront prises : u) . punr échelonner, dans le ternis, le déblo-
cage de ces quatttflés afin de ne pas aggraver lei perturbation dit
rnai•ché ; b) pour tete les prix do rente de ces fromages soient en
corrélation avec ceux des fromages franc :aie :tnalugues . tlanl donné
que les conditions de pmdnt:liuu du lait et de travail des entreprises
sural tellement défavorable ; aux prures s iunnels français qui ne peu-
vent, ale ce fait, soutenir une cuucurreuce normale . (Question du
Is décembre 19,9 .)

ileuponse . — l: jmpertalitn de fromage dont se préoccupe l'bono-
ratbie parlementaire a été décidée per lu bouvctue•tuent par suite
des cours élevés atteint par les freinages, cuits qui l 'ont conduit
trac ailleurs a plafonner

i
r, utix sur le' tm uirehé h•aun:ais, l'as suite des

clreoustauces qui uni ca :idiiil à celle impurlatiuut, le blocage des
feuutages importés n'a p .t élis; prévu datas l ' avis aux imlxtrlateurs
et ne peut tnaiuletttaut étire effectué. Le prélèvement d ' une péré-
quation qui nécessite la cuueiu .iou d'une convention entre les pou-
voirs publics et 'niellait anléricelenienl à la délivrance des cerli-
ficals d 'importation sur sa licence globale par Ittleriail, n ' a pu étre
etuv isa_é pour les an i mes raisons il est rappelé qu'en tout étal de
cause fa date nielle d 'imputation demeure fixée au 1e janvier 1959.
II semble en cunséqucm que la totalité du l ' imputation prévue lie
sera pas réalisée.

3741 . _ M. Urdachenal demande à M . le ministre de l'agriculture
si la fernntu d ' un agricu!aeur, agile de plus de soixante en ., qui
bénéficie de l'aide sociale aux nnllrtnes basée sur une inn•aiidild
de !,U p, 10U a le droit de percevoir l 'allocation Vieillesse 9grieulet
et l'allocation supplénaenlaile pour inaptitude au travail et quels
sunt les textes qui régleihcnteul celle question . «nrestien du le dé-
cembre 1959 .)

Réponse . — Aux termes de l'article 21 du décret du 31 mai
1955, pris puer l ' application de la lui du 2U juillet 11152 muJillée,
chapitre IV, titre 11, livre VIl du code rural, ne relèvent pas de
régime de l'allocatio .t de vieillesse agricole, tulatuuenl, les per-
sonnes pour lesquelles n'est pas due la cotisation prétue à l'ar-
licle 20 de la lui précitée, article 112i g lu code rural, en applit'aliun
des dispositions du 2« alinéa dudit nrticle . Or, le 2s alinéa de l'ar-
ticle 112i du code rur al précise que lu culisaliun prévue à l 'alinéa
précédent n'est pas due pour les membres majeurs de la famille
de l'exploitant bénéficiaires des disposillons des chapitres V et 1'1
du décret m0 53-1186 du 20 novembre 19:w1 nwdlliel perlant réforme
des lois d'assistance, ar(ueelement chapitres V et VI, litre III, dut
code de lui famille et de raide sociale . La personne dont le cas
est présenté par l'honorable parlementaire, béuullcianl du chu-
pitre 1'1 précité du code de leu famille et de raide sociale, relent
a l'aide sociale aux infirmes, aveugles ou grands infirmes, ne parait
donc pas pouvoir prétvudre à l ' itUUcatien de vieillesse agricole - pré-
Vue nus arlii' e, 1111 à 1120 do code rural . Il conv ient, à foules
tins utiles, de signaler que l ' article L . 71t-1 dei rode de lai séturilt
sociale fiutourt t les principes suivant lesquels l'allocaliuu supplé-
mentaire peut être tiventnetlenienl aceordrie aux personnes qui
bénéficient de l ' allocation d ' aide sociale aux Infirmes, aveugles ou
grands infirmes.

3314 . — M . Therailler rappelle à M . le ministre de l'agriculture
qui, le décret n « 5917:, du 7 janvier 1959 relatif nu prix des baux
à ferme dispose dans sou article 1°r, 6 « alinéa, queat pour les baux
à tertres stipulés en totutllté payables à parité du cours du blé,
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l'une ou l'autre des parties peut, à l'expiration de la première ou
de la deuxième période triennale, demander qu'une ou plusieurs
denrées figurant s'Ir la liste prévue à l'alinéa - I re' ci-dessus et
représentant des pruJuclirme du fonds loué, soient subetituées par-
tiellement au talé „ . Il lui demande si, dans 1 ' hypolhèse u ' un bail
conclu pour une durée supérieure 't neuf ans, dix-huit ans par
exemple, l ' une des partie, peut valablement demander la substitu-
tion prévue par le lexie ci-dessus à l ' expiration, p ou ', cillement des
deux premières périodes, mais aussi à l 'expiration de l'une ou
l'autre des périodes subséquente, . Le décret trillé ne semble
avoir en vue que les baux d ' une durée de neuf ans ; la non ;ippiiea-
lieu aux périodes autres que les deux premières dans les baux
conclus peur une durée supérieure à neuf ans parait heurter it la
luis le bon sens et l ' équité . (rraestiart du 28 dcceulbrc 1959 .)

Réponse. — Dan, l ' hy pothèse n bail rendu pour une durée
suulo rieu•c à neuf ans el stipulé en 'Matité payable à parité da
coure du blé, la suh ;lilulinn parhélie au bic, d ' une ou plusieurs
denrées, retenue : par l 'affilié préfectoral pour le calcul du Ierntagu
et représentant de : prnduetinns du fond : luné, ne peut élrt deman-
dée valablement qu ' il l ' expira lion de la première uu de la deuxième
période trieauaii du bail.

3924 . — Mme Thomé Patenotre demande à M . le ministre de
l' agricelture si le décret n” S1t . 17n nu 7 janvier 1959 relatif à la
revisiun du prix des baux à ferme i, parité du cour; du blé, par
substitution au blti d'une uu plu-ienrs denrées de la pruducli'
1m ale, duit s ' entendre, pour celle -ub,lilulinn, des quantité;
blé du fennaee de 1939, nu bien der, quantités faisant l ' objet du
terinage actuel . ((juesfion du: 16 lancier 1960 .)

Réponse . — Le déréel n e 59-175 du 7 janvier 1939 relatif au prix
dis baux à ferme, prie dan ; le cadre de la lui n o 53-232 du 23 mars
1953, modifiant en dernier lieu l 'article 2 .2 du stalut des baux ruraux,
devenu "arlicle 812 du code rural, stipule, alinéa 5 : a Pour les
baux ir ferme slipulés en bataillé payable, à parité tltt cours du
blé, Perle uu l ' antre des parties peut, à 1 ' expiralien de la premièr e:
ou de la cieueit uitt période. 'riemumelr, demander qu ' ont nu plusieurs
denrées Menant sur la li s te prévue 1, l ' alinéa 1''s crées e ue et repré-
sentent des lineluelinn, du fonds luné soient snbsliluécs partielle-
nient an blet Celle snb ;lilnlinu s 'opère sur une fraction de 1a
voleur lrative ensellée en blé, an plue égale à la munid de la
valeur leeelive totale la valeur luralive stipulée en blé servant
de base a la anbs lilulinn dnil rcpré :e :tler le fermage 1939, tel qu ' il
résulte de la valent• Mealive retiurale Axée par le ; urinée préfecto-
raux pris en applie•alien de la uni lm 53-232 du 23 mars 1953 susvisée.
Lo décret il° 5:t-175 du 7 janvier 1959 a s n•ielerneut pour objet de
pt'rmetln . , rumplc lime de : tri tint' du fonds Inné, une adapta-
tion éguthtble des baux stipulés en totalité payables à parité du
cour s du blé .

ARMEES

2369 . — M . Domenech demande i M. le ministre des armées:
I o quelles sont Ive raisons qui out permis de clore, en 1951,
l ' enquéle du parque' de Lyon sur l'affaire cille e, du puits de Funs
(Ardèche) oit sont ensevelis depnie 19ii les eadtn•res de tri ps nom-
breuses personnes non lient liées peur la plupart ; 2 . en vertu de
quel lexie il peut élit (frelaté qu'ut charnier ne doit pas @ire mis
à jour. (lnlcst# sit du 3 octobre 195'5 .)

Deuxième repense . — L'information suivie du chef de meurtre
dans l ' affaire tille sale puits de l'ente „ a fait l ' objet d 'une ordon-
nance de non-lieu le !8 Juin 1955 par le juge d ' iust•uelion près le
tribunal pertuanenl des forces années de Lun . Cette décision
était motivée, pieu partie des fuite, par la non=identilication des
auteurs. A l'égard des «leurs uu complices présumés, elle résultait
soit de charges insnti s aulc,, soit de l'a p plication des dispositions
de la lui d 'amnistie du 6 ;août 195:1 . La juridicllou d 'instr uction
saisie de celle affaire, après avoir nleenu des renseignements
cmnplels et des avis anloriels sur l'étal dons lequel se trouvait le
poils de Funs, nnitunne . nl en 1950 et 1951, n ' avait pas estimé que
des fouilles devtiienl étre opérées en ce lieu, parce qu 'un tel acte
d'inst ruction ne pouvait ahutulir à recueillir des éléments sulfi-
santuncnl prévu pour intéresser l ' infornutinn judiciaire, dont elle
était saisie. 1.e fut il qu ' il n ' ait pas été procédé à ces htvesligtltinns
iu Encens'« pie l'informai'« judiciaire précitée n'équi v aut en rien
à une décision inte rdisant la mise à jour d'un charnier : aucune
disposition légale .n 'ttu :•nit, du re-ic . autori s é le juge d ' instruction
saisi à putter une inlurdicliou do ,elle nature.

3174 . — M . Falala rappelle à M . le ministre des armées qu'un cer-
tain nnnrbr•c de fourliuunairre civil ; sunt appelés, en raison de leurs
font:linn,, (t participer à des exer,:ites nrililttires nationaux ou
interalliés qui nécessilenl ln nli-t sil s pied de li pibilisttiou lubie
ou partielle des organi s mes auxquels ils apparliennenl . Or, par déci-
sion n o 210 IIMI ; AIE 1 ;2 du 8 jnil!el 1959, lu parlicipalinn à de tels
exercices ouvre aux fonctionnaires appo{ ti ., à y prendre part les
mérnee avantages, en ce qui concerne l 'avancement et les décorer-
tions, qu'une période de réserve de durée équivalente . Il lui

demande si ces dktuotilions sont applicables aux cheminots parti-
cipant à du te ls exercices . (Question du 16 novembre 19511.)

ihtponse . — Par décision n o 210 EMG .xfEG 2 du 8 juillet 1939 . le
ministre des arillée,' a accordé certains avantage, en matière
d'avancement el de décorations . aux fonctionnaires appelés à par-
ticiper à des exercices organisés par les forces années dans un cadre
national ou interallié . II est envisagé d 'étendre le bénéfice des dis-
pusiliens de la décision susvisée aux personnel ; de lut Société natio-
nale de, rheutin, (le fer h•aneais participant à ces exercices en
raie« de leurs fonctions.

3240. — M . Jean-Paul David demande à M . le ministre des armées
à quelle date sera connu le contingent 1960 de la Légion d ' honneur
pour les réserves . -(pucstie .n du 19 novembre 1959.)

Rtl ense . — La lui n e 554062 du 3 aoùl 1955 dispose en son
arthIe 2 que „ le tuintslre de la défense nationale disposera, chaque
année, pendant t•ilnl élit, à compter du l' -r janvier 1955, tics cerntll -
genls suivants de croix de Légion d ' honneur et de médailles mili-
taires, en faveur des personnels n ' appartenant pas •t l 'armée
active . . . ui . Ces cunliegenls p révus pour cinq année étant épuisés,
il est Nécessaire de prévoir de nouveaux contingents annuels pour
tes année, 196u i; l%9 incluse . Tel eut l 'objet d'un projet de décret,
pris en vertu de l 'arllcle :t7 de la Constitution, qui sera prochaine-
ment :unmii à l ' examen du conseil d'Etat.

3364 . — M . Junot exp .tse à M. le ministre des armées que cer-
tains jeune; soldai ; sunt, fiés l ' iucurpnraliuit, affectés en Algérie
et y t'juurueut pendant tuile la Muée de leur service militaire,
alors que, pour a Iré>; grande ruajurilé des cas, l ' effecltition en
Afrique du Nord n 'iulervient qu 'après six ou huit mois de service
en Métropole. 11 semble que si, pour des raisons de rotation de
troupes . il parait nécessaire d ' incorporer certaines jeunes recrues
directement eu Algérie, celles-el devraient être rappelées en Métropole
six ou iuutl mois avant leur libération . Pensant que plus que jamais
une rigoureuse équité devrait titre étal :lie entre lotus les appelés, il
lui demande quelles mesures il entend prendre pour éviter, à
l ' avenir, de 'elles situations . (m'estima du 27 novembre 1939 .)

Réponse, . — II est en effet néceseaire d'incorporer directement en
Algérie un rerlail' nom b re d'appelés de Métrupule : ces incorpora

-lieue pertnellenl tue maintenir à leur niveau d'efficacité les effectifs
des unité ; erganiquetl:ent slalioünées en Algérie en période normale.
La situation de t'es jeunes gens n'a pas échappé au ministre des
armée, qui a pris m 'aine : miteuses parliculieres en leur laveur.
Gest ainsi que les iii luireseés betuélieieul, au cours de leur séjour,
d'une permis s ion pnuue la Métropole avec passage gratuit, alors que
celle permission ne peul éire accordée aux militaires incorporés en
Europe et dirigés sur l'Afrique du Nord upres quatorze mois de
service actif. En outre, les rnililaires incorporés directement c ;i
Algérie, s'ils sont mariée et séparés de leur famille, peuvent béné-
Ilcier d'une deuxième permission, en cou rs de séjour, dans la limite
des jours auxquels ils peuvent prétendre . D'autre pari, les jeunes
gens originau•es de la Métropole directement incorporés en Afrique
du Nord et qui y ont accompli !a totalité de leur service, sont
libérés quinze jours à un mois avant les autres catégories de mili-
taires . 1.11 ce qui concerne leur rapatriement, )1 n'est pas possible
d'adopter la mesure proposée par l'honorable parlementaire . En effet,
cette mesure ent ;uncraii une duite, dans les effectifs instruits
présents en Algérie . li laquelle Il faudrait remédier par un allonge-
ment du service milliaire.

3500 . — M . Fanton demande à M . le ministre des armées quelle
interprétation il convient de damner à l ' ordonnance n e 58-1356 du
27 deceml .ru 195,8 modifiant Irs di s pnsilio ils de l ' article 13 de la loi
du ;Il rotos ItLIS evncernant l 'incorpuralion pour service actif
des naturalisée ; el plue `p irutlemertl, si un homme naturalisé par
décret utnlérit ut' au 27 décembre 1936 et ayant eu treille années
révolues rivant ln mente lutte devra ou non accomplir son service
n' Unitive actif . (Question da 8 décembre 1959 .)

Réponse. — L'ordonnance n e 58-136 du 27 décembre 1958 a
modifié l ' article 13 de la lui du 31 mars 1925 relative au recrutement
de l'armée en reculant tes Ases limites au-delà desquels les nature .
lisés ne peuvent plus ét•e altpeles sons les drapeaux pour effectuer
leur service actif . Elle a maintenu, en revanche, le bénéllce d'une
réduction de service en faveur de ceux qui ont déjà accompli des
survires nrililttires tiller tifs . Celle ordonnance ne remporte aucune
disposition rélretttrlive . 1111e vis e taus les m'ururlis&s qui, est raison
de leur lige, sont urslreinls au sen•Vire nain, tue la date de leur
naturalisation soit uutérienre ou postérieure t la publication do
l ' orttnnnanre . liane re ; rondilinn,, le naturalisé visé par l ' honorable
parlenrrniaire duit accomplir ses oblhalinns léeales d'arlivité s'il
n'en est pas diepunaé par des charge, de famille.

3602. — M . Lobes demande, à M . le ministre des armées à quelle
Hale les jeunes gens ineor(n)ré, le for septembre 1977 (57-2 A .) seront
libérés . (Question da 9a deceurbrc 191,9 .1

ittlponse — Par décision du 29 septembre 1959, immédiatement
diffusée par voie de presse, les jeunes gens appartenant à la
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fraction de contingent 57-2 A. Incorporés le 1•r septembre 1957, ont
été libérés dans les conditions suivantes : l e les jeunes gens origi-
naires de la métropole, directement incorporés en Afrique du Nord
et qui y

	

ont accompli la totalité de leur service,

	

ont été rapatriés
entre le jr

	

e et le 5 décembre 1959 et libérés après avoir épuisé le
reliquat de leurs droits à permission ; 20 les autres jeunes gens de
celle fraction du contingent ont été renvoyés dans leurs foyers entre
le 13 décembre 1959 et le 7 janvier 1%0, les pères de famille ayant
blé libérés en priorité.

CONSTRUCTION

3338 . — M . Davoust signale à M . le ministre de la construction
que de uuunbreu,es personnes habitant Perle uu le udparlemcul de la
Seine accepteraient, peur obtenir plus rapidement un logement
décent . do s ' installer dans le dé p artement du Seine-et-Oint ; que
cette mesure limiterait à coup sûr le mouvement de surcharge
désurduntuée du département de Seine-cl-Oise auquel on assiste
actuellement . Il lui demande s ' il envisage de revenir sur l'interdits-
lion faite aux intéressés de s'inscrire auprès des organismes officiels
de relogement du département de peine-et-Uisc. ,(Quesliur ► du
25 tioceiuljre 195(3 .)

Réponse . — Aucune disposition lé g islative ou réglementaire n'in-
terdit aux personnes habitant de la ville de Paris ou le département
de la Seine du poser leur candidature à l 'att ribution d'un logement
ru Seine-et-Oi,e . L' honorable parlementaire semble faire étai d ' une
délibération du conseil d ' adtnini e t ation de l 'office déoartetnental
d ' Il . L. M . de Seine-el . 0ise, aux ternies de laquelle cet organisme
aurait rerisé de prendre en cunsidération les demandes des familles
résidant dans la Seine, afin de satisfaire par priorité les besoins de
la population locale . Itien dans la réglementation sur les attributions
de logement dans les il . L. ne s ' oppose à une telle prise de
position . Les organismes peuvent introduire dans leur règlement
spécial d ' attribution de logement une clause fixant certaines condi-
lio ns de résidence minin mn dans la commune ou le département
sur lesquels ils ont compétence territoriale. On petit néanmoins
constater que le département de Seine-et-Oise a accueilli, depuis
195i, ion grand nombre de mal logés de la Seine. Ise plus les grands
ennetnbles d'habitation en cours ou projetés daim le département
sont deelini s à accneiCir, dans une proportion de 80 p . :leu et'viruu,
des familles étrangères au département . Les habitants de la Seine
n'en seront évidemment pas exclus.

3676 . -- M . Raymond Cleraue attire l'attention de M . le ministre
de la construction sur le nombre important de communes rurales et
d ' exploitations agricoles qui exigent, de toute urgence, un effort de
modernisation des bâtiments et d'équipements professionnels et à
usage d ' habitation ; sur le fait que l/6 seulement des crédits d'aide
à la construction ont été affectés en 1959 à l'habitat rural alors
qu'un Français sur deux réside à la campagne et sur le fait qu'une
large fraction des crédits affectée aux opérations .diies rurales béné-
ficie, en fait, à des opérations de type suburbain . 11 lui demande:
l e quelles mesures il compte ) .rendre pour remédier à l'insuffisance
flagrante actuellement des plafonds de prix de revient et des pla-
fonds de prêts concernant les logements homologués en zone rurale
et si, par exem p le, les projets-types ruraux ne pourraient bénéficier
d'un relèvement de 15 p . 1W au minimum ; 20 si la portée de l'aile-
ration-logement ne pourrait être étendue au cas de travaux d'amé-
lioration et de modernisation des locaux d'habitation existants
bénéficiant de la prime de 4 p . 100 ; 3° si l'action des oreanismes
spécialisés, des colleclivilée territoriales et, en particulier, ' des
conseils leténdraux dent l'aide complémentaire peut atteindre une
ampleur considérable, des services officiels de la const ruction et du
génie rural ne pourrait i:h•e éclairée et valorisée pràce à une
meilleure coordination réalisée sous l'autorité du préfet au sein de
colloques périodiques départerhentaiux sur l'habitat rural . (Question
du 9 décembre 1959.)

Réponse . — l e Les diffiuullés rencontrées par certains construc-
teurs, notamment giar les constructeurs ruraux, pour entreprendre
la réalisation de logements r'connmiques et familiaux en raison de
l'importance de l'apport personnel nécessaire, n'ont pas échappé au
Gouvernement . Pour y porter remède, de nouveaux barèmes déter-
minant, sur des bases entièrement forfaitaires, les prêts qui peu-
vent être accordés aux constructeu rs de logements économiques et
familiaux viennent d'être arrêtés (arrêté inter ministériel du 11 jan-
vier 11»), publié au J . 0 . du 17 janvier 1960) . Ces nouveaux barèmes
prévoient des prèle forfaitaires supérieurs de 10 p . 100 à plus de
20 p . 100 selon les cas, aux prêts maxima actuels ; 2n tes conditions
dans lesquelles une allocation de logement 4 p eut être accordée aux
ruraux qui contractent un emprunt en vue de financer des travaux
donnant droit à la prime de li . 100 font actuellement l'objet d'une
étude conjointe des services

p .
dans le cadre d'aménage-

ments en cours d'examen de la réglementation relative à celte pro-
fession ; 3 o rien ne s'oppose à ce que MM . les . préfets prennent,
chaque fois que le besoin s'on fait sentir, l'initative de réunions
périodiques du genre de celles que l'honorable parlementaire préco-
nise .

3646 — M . Rouault demande à M . te ministre de la construction
pourquoi le Sous-t :umptoir des entre preneurs . appliquant u un usa"e
bancaire u fait payer aux emprunteurs qui ont recours au crénait
spécial d'aide à la construction 365 (ou 366) jours d'intérêt par an
et que le calcul est le suivant:

Somme prêtée x laux x nombre de jours
360

le dénominateur étant 360, cela représente finalement des sommes
importantes, payées indiun:ut par les emprunteurs . (Questiurt dit
15 décembre 10:,9.)

Réponse . — En calculant sur 3G0 jours l'intérêt annuel que
doivent payer les béneliciaires d'un prêt spécial it la cunstrucliun,
le Sous-l :uniptnir des euhepreueurs se conforme à une règle observée
`var tous les établissements bancaires et hnpinée par la Banque de
!'rance pour toutes les opérations de réescompte . Dans ces condi-
tions, il ue parait pas possible de modifier, au profit des seuls
tléné0eiaires d'un prdt garanti par l'Elal, la réglementation en
vigueur.

3632 . — M . René Schmitt expose à M . le ministre de la construc-
tion que les occupants de locaux d'habitation placés sous le régime
du nutiutk:a deus les lieux, dont l'occupation est suffisante et qui
sont disposés e se resserrer pour accueillir un étudient' se heurtent
à la contradiction des deux textes suivants : 1 . l'article 78, alinéa 3,
de la loi du Zef septembre 1918, modifié par l'article 1l de l'ordon-
nance du 27 décembre 1959, ne permet, à l'uccupant, de sous-louer
une pièce que pour parfaire son occupa lion, ce qui implique une
orcnpalinn ineullisante ; 2 , l 'article 3i lus, paragraphe III . de la loi
du 1,C septembre 1918 modifié par l'article 1er du décret du 10 sepp-
tembre 1939, n'accorde, au locataire ou à l'occupant principal, le
bénéfice d'un prix intermédiaire entre la valeur locative définie à
( :article 27 et le loyer fixé par les articles 31 et 31 bis que dans
l'hypothèse oit, sans tenir compte do la présence du sous-locataire,
l'ensemble du local y compris la pièce sous-louée est suffisamment
occupé . Par suit:, les occupants sont privés du bénéfice des dispo-
sitions de l'article 31 bis, III e( les propriétaires peuvent empécfiner
également leurs locataires d'en bénéficier en leur donnant congé.
Il lui demande s'il compte modifier prochainement sur ce point la
réglementation afin d'accroitre la possibilité de logement des . élu-
diants chez l'habitant . (Question da SG décembre 1959.)

Réponse . — Les dispositions de l'article 78' de la loi du sir septem-
bre 1918 modifiée sont, effectivement, défavorables aux occupants
bénéficiant du ineiulien dans les lieux, qui ne sont admis à
sous-louer une pièce sans l'accord du bailleur que s'ils occupent
insuffisamment leur appartement . En vue de ,remédier aux incon-
vénients résultant de cette situation, un projet do loi est actuelle-
ment à l'élude tendant à accorder aux occupants maintenus dans
les lieux les mêmes droits qu'aux locataires en matière de sous-
location. Cependant, sous réserve de l'aplirécialion souveraine des
tribunaux, si l'occupant maintenu dans les lieux a obtenu du bail-
leur l'autorisation de sous-louer, jl peut bénéficier pour le calcul
de son loyer des dispositions du paragraphe s de l'article ler du
décret n n _59-1.060 du .10 septembre 1959 (art . 84 bis muditté de ta
loi du i er septembre 1918), applicables aussi bien au cas de l'occu-
pant qu'à eelui du locataire.

3726. — M . Pierre Ferri rappelle à M . le ministre de la none ruetion
que le décret Cuu27 décembre 195tl, modifiant l'article :il bis dut
t ee septembre 1918, n précisé le nouveau loyer applicable an
locataire deunant une partie de son local en sous-location et qu'ultér
rieurement, un décret du 10 septembre apporte, dans certains
cas, au locataire ayant ainsi sous-loué, une atténuation sérieuse . II
demande si un loculaire ayant commencé à sous-louer avant le
f0 septembre 1959, dote du dernier décret et ayant de ce tait, subi
la majoralio :n de loyer prévue par le premier décret du 27 décembre
1958 peul bénéficier de l'atténuation prévue par le deuxième décret.
Le propriétaire est-il' dans son lori en lui opposant qu'il a perdu
définitivement le bénéfice du second décret sous prétexte qu'Il a
commencé à supporter les effets du premier . (Question du 18 dé-
cembre 1959.)

Réponse . — Les questions posées par ,('honorable parlementaire
appellent des réponses affirmatives ; en effet, les dispositions du
décret n' 59. 1069 du 10 septembre 1959 s'imposent aux parties à
compter de la publication de ce texte.

3727. — M. Pierre Ferri demande A M . le ministre de la censtruc -
fion il partir de quelle date un locataire est admis au bénéfice de
l'atténuation prévue par le décret du 10 septembre 1959, el, en
particulier, si les majorations de loyer applicables antérieurement
du fait du décret du 27 décembre 1958 restent acquises an proprié-
taire, ou doivent éti re remboursées pour la période com p rise entre
le 27 décembre 1958 et le 113 septembre 1959, au locataire bénéficiant
du second décret. (Question du 18 déccurbrd 1959.)

Réponse — Le décret ne 59-1(160 du 10 septembre 1959 n'ayant
pas d'effet rétroactif, les majorations de loyer l'é raillant de l'appli -
cation de l'article 6 du décret ne 58 . 1317 du 27 décembre 1958
demeurent acquises au propriétaire jusqu'à la date de publication
du décret ne 59-1060.
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3728. — M . Pierre Ferri demande à M. le ministre le la construc-
tion si un locataire qui cesse de sous-louer duit continuer à suppor-
ter les majorations de loyer qui lui avaient été préalablement appli-
quées, conformément à l'un ou l'autre des décrets des 27 décembre
1958 et 10 septembre 1959, alors que la majoration de loyer semble
avoir perdu sa raison d n 'Ire du lait de la cessation de la suus-
location. (Question du 18 décembre 1959.)

Réprmse. — Lorsque la sens-iocation, justifiant en vertu de l'ar-
ticle Si bis modifié de la loi du lem septembre 1945, un taux de
loyer majoré, a pris lin, il semble, sous réserve de l ' appréciation
souveraine des tribunaux, qu'il y ait lieu de revenir au loyer salaire
calculé conformément aux dispositions de l ' article 31 de la loi
précitée ; toutefois, si le local devenait insuffisamment occupé, le
faux de la valeur locative demeurerait de ce lait intégralement
applicable.

3729 . — M . Pierre Ferri demande à M . te ministre de la cons-
truction de iui indiquer, pour le département de la Seine et pour .
:hacune des années 1955, 1936, 1957 et 1958, le nombre : l e de
.ogemenls nouveaux construits ; 2« de t ugemeuls reconstruits ; 3 . de
ogements nouveaux aménagés dans les hàtimeuts existants ; 4. de
Mgements rendus habitables par réparation ; 5 . de logements éva-
eués pour des motifs d'hygiène et de sécurité ; Ge de logements
précédemment utilisés pour l'habitation et qui ont reçu une autre
affectation ; 7 e de logements évacués pour des motiis d'urbanisme ou
pour faire place à de nouvelles constructions . (Question du 18 dé-
cembre 1959 .)

Réponse . — Il est répondu dans le tableau ci-après à la question
posée :

Déportement de lus Seine.

1953 I 1956 I 1957

	

1958

(Unité : logements)

1. Logements nouveaux terminés . ..
2. Logeun'nls reconstruit;	
3. Logements nouveaux aménagés

dans des bâtiments existants . ..
4. Logements Inhabitables à la Libé-

ration rendus habitables 	
5 . Lo g ements évacués à la suite

d 'une interdiction d'habiter
pour motifs d'insalubrité éma-
nant du bureau de l'hygiène

. de l'habitation de la préfecture
de la Seine	

b bis. Logements évacués pour des
motifs de sécurité sur prescrip-
tion du préfet de police (à
Paris seulement, les opérations
effectuées dans les communes
de banlieue ne faisant pas l'ob-
jet de relevés ;	

6. Logements précédemment utilisés
pour l'habitation et qui ont
reçu une autre affectation par
autorisation du préfet de la
Seine

7 . Logements évacués pour faire
place à de nouvelles construc-
tions sur autorisation du préfet
de la Seine	

2 bis. Logements évacués pour des
motifs d'urbanisme	

3770 . — M . Halbout demande à M . s ministre de la construction
si le décret n e 59-1059 du 7 septembre 1959 relatif à la conser-
vation des espaces boisée s'applique aux communes incluses dans
les groupements d'urbanisme créés en application du décret
n« 58-1461 du 31 décembre 1958 . (Question du 21 décembre 1959.)

Réponse . — Le décret n o 58-1463 du 31 décembre 1958 relatif à
la conservation et à la création d'espaces boisés dans les communes
tenues d'avoir un plan d'urbanisme, dont les conditions d'appli-
cation ont été fixées pur le décret n e 59-lU59 du 7 septembre 1959,
s'applique , sur toute l'étendue du territoire des groupements d'urba-
nisme constitués en application du décret n e 58-1163 du 31 décembre
6938 relatif aux plans d ' urbanisme et par conséquent à toutes les
communes ou parties de communes comprises dans ces groupe•
cents.

3788. — M . Waldeck Rochet demande à M. le ministre de la
oenstruotien si, dans les communes oii sévit d'une façon aigu3
la crise du logement, il anvisage de porter de 10 à :10 pp 100 la part
des logements qui leur est affectée dans les immeubles à usage
collectif construits sur leur territoire . (Question du 22 décembre
1959.)

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire
semble viser les immeubles régis par la législation sur les Il . L. M
tuant ce cas, lorsqu'une municipalité fait un apport en' terrain ou
en espèces à un office d 'll . L. M. ou accorde une garantie pour le
remboursement du prét contracté par l'organisme pour la réalisation
d'un programme de logements, celle collectivité e la possibilité
dilemme dans la contention conclue avec l'organisme, une clause
tend-ut à réserver un certain nombre de logements destinés à étre
attribués en priorité à des personnes figurant sur une liste établie
par la collectivité . Le pourcentage des logements ainsi réservés doit
dire proportionné à l'importance de l'appor t. Aucun lexie ne précise
ce pourcenta ge.

3790. — M . Waldeck Rochet expose à M . le ministre de le
construction que la municipalité de Stains (Seine) .a demandé, selon
les dispositions actuellement en vi g ueur, la création d'un office
municipal d'babilalions à loyer modéré ; et que, jusqu'à présent
celle création n'a pas été autorisée . il lui demande à quelle date
est susceptible d'intervenir la décision. (Question du 22 décembre
1959.)
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Réponse . — Le ministre de la construction est disposé à soumettre
au comité permanent du conseil supérieur des 11 . L . M . le dossier
relatif à la création d'un office kublic municipal d ' ll . L. M. à
Stains lorsqu'un dossier de constitution complet lui aura été adressé.
dans les co•rdilimrs qui ont été précisées par ailleurs aux promoteurs
de l'organisme. Il n'est pas possible de préjuger dès maintenant
la déeisir-•n qui sera prise à la suite de cet examen, ni d'informer
l'honorable parlementaire du délai dans lequel celle décision inter-
viendra.

3791 . — M. Fernand Grenier rappelle à M. le ministre de la
construction que la vente d'immeubles par appartements donne lieu
à des spécnlaliuns, notamment dans les grandes villes ; que, dans
l'étal actuel de la lé g islation et de la jurisprudence, le locataire
qui, souvent occupe les lieux depuis de nombreuses années est
expulse à l'expiration d'un délai de quatre ans lorsque l'acquéreur
de l'appartement exerce son droit de reprise . lI lui demande : 1° les
mesures qu'il compte prendre en vue de rnettre lin à ces spécula-
tions ; 2. les raisons pour lesquelles un droit de préemption n'est
pas accordé aux locataires lorsqu'un immeuble est vendu par
appartements ; 3" si, en conséquence, il envisage des modifications
aux dispositions de .l'article 19 de la loi du l er septembre 1918.
(Question du 23 décembre 19;,0.)

Réponse. — Celte question a déjà fait l'objet d'un très large
débat au Parlement lors du vote de la loi ne 53-. 5 du 4 avril 1953,
mais les deux Assemblées ne purent, en raison de la complexité
du probl . me, arriver à une solution satisfaisante . Le Gouvernement
a repris k nouveau l'élude des mesures qui peuvent étre envisagées
pour mettre fin aux abus signalés, mais la création d'un droit de
préemption ou de préférence au profit du locataire présente des
diflleutiés, dont la solution nécessite, de la part des différents dépar -
tements nninistér(ele intéressés, une étude approfondie, dont lez
conclusions ne sont pas encore connues.

EDUCATIOK NATIONALE

35$. — M . Daiainzy expose à M . le ministre de l'éducation nationale
le cas d'un étudiant en médecute qui, ayant 16 inscriptions validées,
s'inscrit pour la poursuite de ses études et en vue de passer le
concours de l'internat à l'école d'application de médecine du centre
hospitalier Ibn-ltoshd, à Casablanca (\tarir.) . II lui demande s'il
existe à ce titre des accords entre la France et le Maroc ; et, si, de
la sorte, les examens et concours passés au Maroc sont reconnus
comme valables ea France. .(Question du i0 décembre 1959.)

Iteponse . — La question posée par M . Delainzy relative à .la
siluation'd'un étudiant en médecine, ayant 16 inscriptions validées,
qui désire s'inscrire pour la poursuite de ses études' en vue de
passer le concours d'interne à l'école d'application du centre hosppi•
taller Ibn-Itoshd,'à Casablanca (Maroc) ne soulève aucune difficulté.
Le décret du Ii novembre 1953 a fixé les conditions dans lesquelles
peuvent étre accomplies au Maroc la 5 « et Ce année d'études en
vue du doctorat en médecine . S'il remplit ces conditions, ccl étudiant
peut donc, étant titulaire du baccalauréat français, obtenir un
diplôme d'Ftat de docteur en médecine.

3754 . — M . Fatale signale à M . le ministre de l'éduation nationale
que bon nombre d'enfants de nos écoles ont une méconnaissance
absolue de la musique et des piaules de la « Marseillaise ll lui
demande s'il compte prendre les mesures nécessaires pour remettre
à l'honneur dans les écoles primaires, notre hymne national . (Ques-
Mun du 21 décembre 1959 .)

Réponse . — Aux termes d'une note de service du 15 mars 1915,
l'élude de la « Marseillaise . (couplets n e . 1, 3, 4, 6, et 7 de la
version originale) est obligatoire dans les écoles primaires . D'autre
part la circulaire ni e 221 du 16 oclohre 1959 e rappelé que les
candidats à l'examen du certificat d'études primaires doivent élru
capables de chanter l'uymne national.

25 .191
-1 .186

477

52

287

12.1

120

800

	

816

	

1 .415

	

1 .252

(Données non disponibles.)

32 .018
1 .833

522

172

241

68

41 .590
3 .030

489

117

289

189

107

39 .901
1 .159

313

91

312

870

83



30 Janvier 1960

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

75

31M . — M . Ducos demande à M. le ministre de l'éducation
nationale s'il ne pense pas qu'il y ait lieu d'améliorer la situation
des n cerlilki ; du régime ancien •' . Jusqu'en 1950, eu effet, il existait,
entre les licenciés et les agrégés, des titulaires de „ certificats •
obtenus an concours . Ces certificats, tant pur leur niveau que par
l'infinie pourcentage d'admis (un dixième en moyenne), permettaient
de dégager une élite. En 1950, tous ces concours fil y avait quatre
catégories) turent supprimés et remplacés per le C . A. P. E . S., aux
formules hésitantes et au recrutement largement ouvert . Entre
temps, lots les pr'otesseyrs licenciés déjà en exercice avaient élis
déclarés, sans concours, prulessenrs certifiés, de telle sorte que les
certifiés qui, jadis, avaient passé un concours très ardu, ont éld
noyés dans la niasse . En cuntpensalion de ce qu'ils out lieu de
considérer comme un préjudice et étant donné qu'ils sont trop peu
nombreux pour pouvoir former une eulégoric nouvelle, il lui demande
s'il ne pourrait pas établir à leur bénéfice un pian du liquidation qui
leur accorderait notamment le maximum hebdomadaire de 16 heures
et l ' indice termina! 5J11 . (Quesliun du 2S décembre ItL.J .)

Réponse. — Pour répnedre avec précision à la question posée
par l ' honorable parlementaire, il convient de retracer exactement
)'évolution des conditions du recrutement des professeurs non agrégés
de l'enseignement du second degré . Jusqu'au l er octobre 191i, les
professeurs non agrégés étaient recrutés de deux manières : , les
uns étaient nommes, après avoir subi avec succès les épreuves du
certificat d ' aptitude à l 'enseignement dans les collèges (C . A . E . C .)
les autres, a la suite d'une délé ;ration rectorale, henéficiaient d'une
délégation ministérielle, accordée sur proposition de l'inspection
générale . Les randidals recn; ait C . A . E. C. étaient titularisés
dès le l er octobre suivant leur succès au concours ; les délégués
ministériels n ' étaient nui nés et titularisés qu'après avis favo-
rable de l'iu±peeton générale . La titularisation acquise, les protes- .
scons issus de l'un oit de l ' autre des deux modes de recrutement,
bénéficiaient des nomes droits relativement à leur rémunération,
à leur avauceinent et à leur maximum de service hebdomadaire.
Le décret du 2i septembre. 1917, pris er g application des dispositions
de la loi du 19 octobre t9i6 portant statut général des fonctionnaires.
a supprimé le second mode de rccruteuneul par voie de délégation
ministérielle ; niais pour ne pas léser les licenciés d ' enseignement
délégués rectoraux qui, à la date du ler octobre 1917, pouvaient
espérer valablement entrer dm, les cadres par la voie de la
délégation ministérielle, une lisse exhaustive nominative de ces
licenciés a été établie., lisse .désignée s ous le nom de «plan de
liquidation ,,. Les bénéllciaires .de ce plan de liquidation Ont pu,
nonobstant les dispositions du décret, accéder à la titularisation dans
le cadre des professeurs certifiés et assimilés dans les années qui
ont suivi . Les dispositions de la loi du 19 octobre 1916 faisant une
obligation d ' un recrnteutent p,r concours pour tous les fonction-
naires de la catégorie .1, cc concours fut institué pour !es protes .
sens ; non agrégés par le décret du I sr avril 1950 qui créa le
certificat d 'aptitude au professorat de l'ensei g nement du second
de g ré (C . A . P E . S .), cnncun•s qui cnmporle des épreuves théo-
riques écrites et orales et des épreuves pratiques ; le décret du
17 janvier 1952 modifiant le décret du jre avril 1950 a en outre
exigé des candidats au C . d . I' . E . S . une année de stage dans
un centre pédagogique régional avant de subir les épreuves pin-
tiques du concours . Le certificat d'aptitude à l'enseignement dans
les collèges faisait alors double emploi avec le C . A . P. E . S . ; par
ailleurs, le C. A . E . C. ne comportait aucune vérifIcation de la
qualification professionnelle des candidats . Il fut supprimé et une
dernière session de ce concours eut lieu en 1952. Il ne parait
pas souhailnble dans ces conditions d'établir une dise :iminalion
entre des innelinnnr ires d'un Intime cadre, les éventuels critères
de diseriminalion ne pouvant être dégagés de manière détermi-
nante.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

III. — M. Ferre expose à M . le ministre des finances et des affai-
res économiques qu'une société anonyme, ayant son siège aux
Etats-Unis d'Amérique, possède en France un établissement stable,
dont elle a retiré des benétices pour l'exercice écoulé du jrs janvier
au 31 décembre 1958. 11 sait que cette société doit, sur les trois
quarts de ces bénéfices, la taxe propor tionnelle de distribution,
niais désire èlre renseigné, avec référence aux lexies légaux ou
conlraeluels, sur les modalités de paiement de cette taxe . Il
demande nulanlrnent, a cet égard : 1° si la société en cause a une
initiative à prendre envers l'administration de l'enregistrement, en
ce qui concerne, lait la déclaration et la justification desdits béné-
fices, r ue le versement de l'impôt ; 2° quels sont, dans l'affirmative,
les délais dans lesquels doivent intervenir, respectivement, celle
déclaration et ce versement ; :i° quelles sont, toujours dans l'affir-
mative, les peines édictées pour te cas où ces délais ne sunt pas
respectés ; •i° si, air cours de l'exe'rcice 1959, !a société est tenue de
vexer, par avance, des semples à valoir sur l'input susceptible
de frapper les bénéfices éventuels de cet exercice ; as quel est le
tarif — 19,80 p . MO ou 22 p . 100 — de l ' Impôt afférent aux béné-
fices de l'exercice 1958, et les raisons qui déterminent cc tarif.
(Question du 30 avril 1911) .)

► cuTièmr. repense. — De l'arlir'le 109, paragraphe 2, dn code
général des impôts, il résulte qu'en ce qui concerne les sociétés
exerçant une activité en France sans y avoir leur siège social,
les minimes imposables comme revenus de capitaux mobiliers
distribués sont lf'nilées à une quotité des répnrlitinns effectuées
par les , dites sociétés, déterminée suivant les modalités fixées par

le décret n° 55. 16m du 7 décembre 1955. Déra geant à cette disposi-
tion, l'article 15 de la convention franco-américaine du 2à juillet
19:19 tendant à éviter les doubles impositions, modifié par l'arti-
cle 1-h de relie du 22 juin 1956, prévoit que les sociétés améri-
caines possédant eu fiance des établissements stables y acquittent
la taxe prupnrliunnelle sur le revenu des valeurs mobilières, non
point sur une quote-part des répartitions auxquelles elles procè-
dent, tuais sur tes trois quarts des bénéfices qu'elles retirent de ces
éliablisscuicnls, détermines comme en tnandre de bénéfices indus-
triels et cumnuerciatix et sous déduction de l'impôt sur les sociétés.
Cet article iuslilue, de la sorte, une présomption )égale et irréfra-
gable de dhlributien sur une base forfaitaire, indépendante des
reparlitions de dividendes effectivement opérées par les sociétés.
Le fait générateur de lit bide proportionnelle de distribution, qui
réside normalement dans la mise en paiement des revenus, nie
saurait donc découler d ' une telle circonstance est ce qui concerne
l ' applir.aliun de p elle taie: aux établissemenls sL•able s français de
soeiélés américaines . Ce fatt générateur coïncide, en l 'occurence,
avec la cli,ture ale l ' exercice dont les résultats bénéficiaires moti-
vent, de seuil fait de leur exhlence, la perception de ladite taxe.
Sous le bénéfice de ces observations, les questions posées coin-
portent tee réponses suivantes : 1° et 2° Les sociétés américaines
doivent déposer au bureau de l 'enregistrement compétent, après
la clélure de leur exercice social, une déclaration indiquant la
base de liquidation de la taxe proportionnelle pour l'exercice, c'est-
à-dire la somme correspondant aux Unis quarts des bénéfices
qu'elles ont etteetivement retirés de l'établissement stable qu'elles
possèdent en France . A celte déclaration sunt jointes une copie
du bilan spécial dressé par ledit établissement et une copie du
compte da profits et pertes Conformément à l'article 9 du décret
n• 57-ti6t du 29 niai 1957, ses documents doivent êt re fournis dans
les Irais mois de la clôture de l'exercice ou, si aucun exercice
n'est clos au cours d'une année, avant le 1°r avril de l'année
suivante . La taxe proportionnelle liquidée au vu' des documents
produits, sous déduction des versements provisionnels effectués
dans les conditions fixées par les articles 2 et 3 dudit décret, est
Immédiatement acquittée (ménne .décret, art . 6) ; 3° Le défaut de
redueliun des documents visés aux 1° et 2° ci-dessus ainsi que

fe défaut ou les insulrisanees de déclaration des sommes passibles
de la faxe proportionnelle donnent lieu à l ':glplicalion des sanctions
prévues à l'article 16 du . décret n° 57-661 du 29 mai 1957 . Les
acomptes provisionnels et le solde de tiquidation qui n'ont pas
été intégralement versés le 15 du mois suivant celui au cours duquel
ils sont devenus exigibles, m'initient la majoration de 10 p . 100
visée à l'article 17:1:1 du code général des impôts (décret du
29 mai 1957, art 5 et 'i) : 1° Réponse affirmative (Cf . art. 2 et 3
précités du décret du 29 mai 1957) ; 5° 19,80 p. 100, taux en
vigueur an 31 décembre 1958, date à laquelle se place le lait géné-
rateur de la taxe eovnne il a été dit plus haut.

273$. — M . Signets expose 1 M . le ministre do flemmes et d«
aRaires doonomiques que, dans la réponse du 28 . tuai 1959 à sa
question écrite n° 81i, il est indiqué que te département des finances
procédait à une nouvelle élude de l'affaire signalée. Il lui demande
de nouveau, les sous-olficiers victimes de l'injustice faisant-l'objet
de sa question attendant depuis cinq ans une juste réparation, s'il
n'est pas dans ses intentions de ré.uler cette affaire aussitôt que
possible . «Moellon du 20 décembre 1959 .)

Réponde . — La nouvelle étude entreprise depuis la réponse faite à
l'honorable parlementaire lu mai dernier a conduit à maintenir
la position prise Jusqu'alors . Les pourcentages définis pour chacune
des échelles de solde ont élé déterminés en fonction dos nécessités
de l'organisation de l'armée de l'air, et ne sont pas susceptibles
d'être moriifiés en considéralion du nombre (les brevets délivrés aux
sous-oficiers de celle armée.

2837 — M . Vaeehetti expose à M . le ministre des RMnoa et die
affaires économiques que le code général des impôts, en son ertl-
cle 35, dispose que les sociétés civiles ayant acquis des terrains
avant le 1°' janvier 1910 et qui soit demeurés en exploitation
agricole, ne sont (rès assujetties à l'impôt sur les bénéfices indus-
triels et commerciaux, lorsqu'elles procèdent au lotissement et à
la vente de terrains leur appartenant. Il lui demande si l'exonération
de l'impôt R. I C. et-arme celle de la taxe ' de 8,50 p . 100 sur
les prestations de service, ce qui semble dire élue conséquence
normale puisque la taxe sur les presttlions ne s'applique pas aux
non-commerçants. (Question du 30 octobre 1959 .)

Réponse . — L'article 35-3° du code général des Impôts stipule
que ne présentent pas le caractère de bénéfices industriels et com-
merciaux les profits retirés d'opérations de lotissement portant sur
des terrains acquis depuis le l er janvier 1910 et demeurés en exploi-
tation agricole . Il eu découle rue les membres des - sociétés elles
ne rev,lunt ni en droit ni en fait la forme de sociétés do capitaux
ne sont pas assujettis à l'impôt sur le revenu des personnes physi-
ques du chef de ces opérations, à condition que ces sociétés ne se
livrent par ailleurs à aucune activité contmerwele ou réputée telle.
En ce qul concerne les taxes sur le chiffre d'affaires, aucune dlspo-
silion de la législation fiscale n'en exonère les lotissements susvisés.
Cependant I adutinistvation, considérant que l'article 353° du code
général des inputs n eu pour effet d'exclure les lotissements de
l'espèce, réalisés dans les conditions qu'il précise, de la catégorie
do ceux auxquels la loi fiscale confère un caractère commercial .
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admet, compte tenu de l'inspiration dont procède cette disposition
et du caractère réel des taxes sur le chiffre d'affaires, que les
opérations en cause échappent à la taxe sur les prestations de
services quelle que soit la qualité de la personne physique ou
morale qui les accomplit, sous réserve, bien entendu, qu'elles ne
s'y trouvent pas assujetties commue relevant de l'exercice de la
profession de marchand de biens ou d'une profession assimilée . Une
disposition figurant dans le projet de loi professionfinances peur 41k0 et
d'ores et déjà adoptée par le parlement consacrera du reste celte
interprétation.

2970. — M . Antoine Guitton demande à M . le ministre des finan-
ces et des aitaires économiques 11101 ; sont le, avauta_es matériels
dont letnélicient, en sus de leurs salaires et indemnités normales,
les fonctionnaires des. contributions indirectes assu rant la gestion
des entrepôts de tabacs . (Question du 3 noCcnubrc 12511 .)

Réponse. — Les fonctionnaires des contributions indirectes assu-
rant la gestion des entrepbls de tabacs bénéficient, en sus des
indemnités et avantages attachés à leur situation de comptable du
Trésor : 1° d'une allocation mensuelle de tabacs dite a de dégus-
tation consistant en un échanILlennage de produits du monopole
;pour une valeur qui varie selon ! ' importance de l 'entrepôt entre
4 .110 francs et 6 .900 francs ; 2° depuis l ' institution de la livraison
gratuite des tabacs an domicile des débitants, d'une allocation spé-
ciale dont le montant varie en fonction du nombre de débits des-
servis, et qui est destinée à t'ouvrir les sujétions et les responsa-
bilités inhérentes à celte nouvelle tache.

2990 . — M . Guy Ebrard expose • à M. le ministre des finances et
des affaires économiques que le code général des impôts, section Ill,
contribution mobilière, article 1132, stipule que les organismes de
l'Etat, des départements ou des communes, ainsi que les établis- -
sements publies, à l'exception des établissements scientifiques,
d'ensei g nement et d ' assistance et des associations syndicales visées
à l'article 1133, 3 0, sont passibles de la contribution mobilière pour
les locaux meublés sans caractère industriel ou commercial qu'ils
occupent. Il demande si le ou les locaux servant de siège social et
de bureau permanent aux associations régies par le décret du 16 août
1901 sont assujeltissables à la contribution mobilière et à la taxe
d'habitation. (Question du 4 novembre 1959 .)
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Réponse. — Les locaux visés dans la question n'entrant dans
aucun des cas d ' exonération de la contribution mobilière, la question
posée comporte, en principe, une réponse affirmative à la condition,
bien entendu, que ces locaux soient meublés conformément à leur
destination.

3055 . — M . Lotiis demande à M . le ministre des finances. et des
alaires âoonomiques quel est le montant dus bénéfices réalsés par
la loterie nationale au cours de l'année 1958 . (Question du 6 novem-
bre 1959.)

Réponse, — Il est fait connaître à l'honorable parlementaire que
le compte administratif pour l'année 1958 lait apparaitre un produit
net de francs : 20.228.820 .619 francs.

3063. — M . algnon expose à M . le ministre des finances et dei
affaires économiques qu'il lui est impossible d'accepler comme défi- ,
nitive la réponse faits tu 20 octobre 1959 à sa question n° 1932,
qui lui parait juridiquement erronée . En' effet, des Inexactitudes
peuvent être relevées dai15 cette réponse : 1 0 ce ne sont pas les
fonctions exercées qui donnent accès aux échelles 3 et 4, mals la
ossession de brevets . et fi est impossible d'interpréter- autrement

l'avis du 2 juin 195:1 du conseil d'Etat, et, en fait, les titulaires
actuels de ces échelles n'ont pas changé de fonctions et les sous-
officiers y ont accès au fur et à mesure que- se présentent les
vacances sans autre considération que la possession du brevet cor-
respondant ; 2° Il, ne " ' agit donc pas de mesures libérales ni gra-
cieuses dans les cas ou l'administration a accepté de réparer
quelques injustices, mais de l'application pure et simple de la loi
du 20 septembre 1918, puisque la péréquation des pensions coticé .
dées devait se faire compte tenu des changements de structure,
c'est-à-dire en tena,ut compte des règles exigées des sous-officiers en
activité pour accéder aux différentes échelles ; 3 e Il est impossible
qu une erreur d'interprétation commise per l'administration continue
d'être préjudiciable aux administrés et il n'est pas juste de leur
opposer les règles contentieuses habituelles avant que la Haute
Assemblée n'ait Interprété le droit ; 4e d'autre part, si le décret
du f° septembre 1918 avait été appliqué comme 1 exigeait la justice
tous les sous-officiers en activité au i m décembre 1948, titulaires de
brevets, quelle qu'en soit l'origine, et quelles que soient les fonctions
occupées par les Intéressés (avis du conseil d'État), avalent vocation
d'accéder aux échelles correspondantes selon les pourcentages fixés;
dans ces conditions Il est souverainement injuste de ne pas revlser
aa situation des intéressés, qu'ils soient encore en activité ou en
»aile et, pour 066 . dernier;, maldr6 les ezigencert ImpéraUve. a

l'article L. 26 du code des pensions car, très heureusement, les.
dispositions de plusieurs arrêtés interministériels, et notamment
l'arrêté du 21 janvier 1956, dernier en date, ont réparé certaines
injustices flagrantes sans tenir compte des dispositions de l'article 26

récité 11 lui demande s'il compte réexaminer les cas, pas très nunr-
rcnx, des sous-officiers titulaires, à la date du 1' r janvier 191S,
de brevets donnant accès aux diverses échelles et qui n'y ont pas
été intégrés par la faute de l'administration, qu ' ils soient encore
en activité uu en retraite. (Question du 9 novembre 1959 .)

Réponse . — Ainsi qu'il a déjà été précisé à l'honorable parlemen-
taire dans la réponse à sa question m 1932, il est impossible de
réexaminer actuellement, en raisun de son caractère définitif, la
situation des sous-ulTiciers retraités auxquels a été opposé, lors de
l ' intégration dans les échelles de solde, le principe de la concor-
dance entre l'emploi occupé et le litre détenu- Un ne saurait pré-
tendre au demeurant qu ' il n été fait en l ' occurence une interpréta-
tion erronée de la loi du 20 septembre 1918, puisqu'aussi bien, confor-
mément aux instructions prases à l'époque par le ministère des
armées, ladite règle a été appliquée aux militaires en activité comme
à ceux qui se trouvaient en position de retraite. li est rappelé à
nouveau que les dispositions dérogatoires intervenues ultérieurement
et nut ;unnient celles résultant de l'avis du 2 juin 1953 ne sauraient
concerner les intéressés . S'agissant plus particulièrement de l'arrêté
du 21 janvier 195G invoqué par l'honorable parlementaire, il convient
de remarquer que ee texte a permis l'accès de certains sous-officiers
aux échelles 2 et :1, ruais n'a pas envisagé pour les intéressés la
possibilité d'être intégrés à l'échelle .i . En tout état de cause, il
n'apparait pas expédient de poursuivre le débat, tant que la Haute
Assemblée ne s'est pàs prononcée sur les cas de l'espèce qui lui ont
été soumis.

3073. — M . Deshors demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si l 'obligation de réinvestir, prévue par l'ar-
ticle 5 du décret u s 53-1181 du 2 décembre 1953 s'applique à l'apport
de biens acquis au titre-de la parlicivaliun des employeurs à l'effort
de construction fait par une société industrielle à une société ana-
nrne immobilière ne répondant pas aux conditions de l'article . 2 du
décret n° 53-701 du 9 août 1953. (Question du 9 novembre 1959.)

Réponse . — La question comporte une réponse négative, dès lors
que l'opération dont il s'a g it n'aboutit pas, par elle-même, à rendre
en espêcés à i'employe.u' la disposition des fonds affectés primitive-
ment à l'investissement . Mais la ociété visée dans In question serait
soumise à l'obligalion de réinvestir prévue à - l'article 5 du décret
n e 51-1181 du 2 dénombre 1953 si, ultérieurement, les titres rémuné=
rani l'apport considéré venaient à ètre cédés moins de dix ans après
l'investissement d'origine.

36$4. — M. Kuntz demande à M . le ministre des Amuies et des
alaires économiques si les intérêts serv is par les caisses mutuelles
de dépôts et de press d'Alsace et de Lorraine bénéficient des exo-
nérations fiscales prévues par les articles 125 ter et 157 (7 e ) du code
général des impôts, au mime titre que les intérêts -bonifiés nar les
caisses d'épargne, selon l'article 73 du code dee caisses d'épargne.
(Question du 9 novembre 1959.)

Réponse . — La question posée, qui intéresse l'ensemble des caisses
mutuelles situées dans les dé artemente du Bas-Rhin, du Ilaut-Rhin
et de la Mlosellé, a tait l'objet sur le plan focal d 'une enquête dont
les résultats sont actuellement en cours d'examen . Les conclusions .
de cette élude seront portées à la connaissance de l'honorable député
dans le meilleur délai possible.

3121 . — M . Chauvet expose à M . le . ministre des Anancee et des
affaires économiques que les cessions de brevels sont fréquemment
réalisées moyennant des prix consistant eu un pourcentage du
chiilfre de vente ou en une somme Use par unité de produits ven-
dus. Pour amortir les brevets ainsi acquis sous l'empire de la légis
latien antérieure à l'ordonnance n° 58-882 du 25 septembre 1958 . les
e ntreprises ont le choix entre deux procédés : ou bien, sans avoir
égard au mode de paiement, elles calculent chaque année un amor-
tissement égal au quotient eu prix d'acquisition global ayant servi -'
de base à la perception des droits de mutation par le nombre d'an-
nées do validité du brevet ce quotient pouvait être, suivant le cas,
supérieur ou inférieur à l'annuité du prix versée au cours de l'an-
née ; ou bien, elles s'en tiennent forfaitairement à-ur, amortisse-
ment é gal à cette annuité. Etant observé que les cessions de bre-
vets Melk-Ace après l'entrée en vigueur de l'ordonnance précitée du
25 septembre 1958 sont enregistrées au droit fixe et que, dans ces
condition'', le prix d'acquisition pour lequel le brevet est compta-
bilisé au bilan de l'entreprise cessionnaire n'a pas servi de [nase à
la perception de droits de mutation, il demande si à l'é gard de tels
brevets, l'amortissement égal à l'annuité du prix doit constituer
désormais le seul mode de calcul autorieé, ou si, au . contraire, le
service des contributions directes admet que l'amortissement soit
calculé sur un pris global évrlué par comparaieur avec desbrevets
stmltuires et indépendamment des versements effectués , chaque
année au' profit du cédant . (Question du 1t novembre 1959 .)

Réponse. — Nonobstant la circonstance que l'article 6 de l'ordon-
nance n e 58. 882 du 25 septembre 1958 a soumis les cessions de bre-
vet+} A un droit Axe d'enregistrement au lieu d'un droit de mutation
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proportionnel, l'amortissement des éléments de cette nature qui
sent acquis moyennant le versement da redevances annuelles doit,
en principe, continuer, commue par le passé, à dire effectué, à la
cliture rte chacun des exe'eicis compris dans la période à l'expira-
tion de laquelle ils sont destinés à tomber dans le domaine punlic,
en fonction de la valeur rcprésentelive des redevances, telle qu'elle
est inscrite en comptabilité et fixée par l ' entreprise intéressée . Jtaie
cette valeur ne conslilue qu'une ,nase provisoire et c'est, en défini-
tive, le prix de revient réel qui doit dire amorti. II s'ensuit que, st
le montant cumulé des redevances payées à la clôture d'un exer-
cice vient à excéder ia valeur ainsi retenue, ce mentant constitue
un nouveau prix de revient qui doit dire sub s titué comme base de
calcul à l 'ancienne valeur eetunalive et l'annuité d'amortissement
qui peut dire M'irrite en eomplabllité à la chitine dudit exercice
est cgate à la différence entre ta somme des armn'lisserricnts rural-
cnlés, pour chacun des exercices écoutés, en fonc tien de ce nouveau
prix de retient et le mentant lutai des amortissements effeclive-
nieret pratiqués jusqu'alors . En ruvinehe, si, à un moment quelcon-
que de la période de validité du brevet, il ressort de la quolité des
redevances annuelles déjà payées qu'il a éid fait une estimation
excessive du prix de ceesfml, t ' adnünistralion cet fondée, sous le
Ounlydle, bien entendu, du juge de rhnp01, à réduire l'estimation
ainsi rclenue et à calculer, sur une baise recliflie, les anuirtis .se-
nnenrs atfércnls tant aux exer•ciees antérieur ; non encore prescrite
qu'aux exercices reslani à courir de la période, de validité du bre-
vet, étant précisé que le montant global des armirlissements déduits
de= bénillces imposables ne pourra, en difinitive, excéder le chiffre
;''fat des redevaucee payée, au cours de ladite période . En tout état
de cau se, il demeure admis, dans un souci de simplillcalion, que
si le versement des redevartres est éehelnnnci sur toute la durée de
validité ou d ' utilisation du brevet, l'acquéreur peut opérer chaque
année fun amortissement d 'on mentant égal à celui de la redevance
versée au cours de la meule année.

3164. — M . Cance demande à M . le ministre des finances et des
affaires éconr,miqucs quel est le pi!r. euli_e des d,°ce,, par muter,
dus pcmi„unés de guerre et tictimes de la guerre . (Question du
i .; nor•cuih,c 19:,9.)

lfrpon.ie . — Comnle tenu des derniers renseignements statistiques
établis, les radiations de pensions ()pépées au Grand-Livre de la
delle publique peur cause de dér?s représentent en fonction de
la silualiun de l'insrripliun ; 2,9 p . 100 du total des pesions d'inva-
lide ; 2,2 p . Inn du total des pensions de veuves ; 5 .2 p. 100 du total
des pensums i 'a scendanls . Ces Taux rie rorrespnndent nullement à
tue é g ale rdduetion du nombre des pension ; Me:rites eu Grand-Livre
en raison des enncessiuns nouvelles dont le nombre excède pullula
celui des décès.

3167 . — M . Ulrich expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d ' une soriélel qui, ayant été spoliée
dans -es dock .;, a obtenu le versement d ' iule indemnité peur recos-
tilulion des stocks au litre des; durnuwges de guerre . L'incorpora-
tion de .elle indeturitd. dans les réeullals a été répartie par ports
anales eue l ' amide de la perceplint et lies quatre années suivantes,
ceufurtuétnent eux prescriptions de l 'article 12 ler du code g énéral
des iup,lls . C ' est ainsi qu'au (bilan des exercices arrdlés au

décrlubre 19:65 et au 31 décembre 1236 epparais .suil, an passif, le
uroulai(I des sommes dont l'incorpo'al!un dans les réeultals n'élait
pas enrure doline . II lui demande si la fraction de celle indemnité
n'ayant pas eurure suppirli; l'irnpeit sur les sociétés duit dure assi-
milée à usus réserve psi siblu de la taxe de i

p . tsar inslilnée ail

titre des ex''rcires 1936 et 19:67 pat' les lois des 2 aoùt 1'J 6 et
15 décembre 1957 . ,'Question da 16 nocet,i0re 19:fe.)

hé pense — Celle question comporte ur. réponse affirmative . Les
dispusilions de l ' arlirle, 42 ber du code gendre! des irupùls nrgani-
neul >rebenenl un régime parliculier d'itnpoeilien en ce qui cun-
oienc l ' indemnité de t'emplaeenenl des slieks délie :is par fails da
Pierre et la r,irennslanre eue, dans l'hypothèse visée par la quel-
lion, une frdetieu de l'indemnité n'ait pas encore eb3 prise en
Compte, en applicalion de re rdgirne, pour le calcul de l'impôt• sur
les so'iélds ne peut cnnsliluer un rnutif permettant d'exonérer
Paille fraction des eersetnenls exeeplionnek insinués par la loi du
2 août 1956 et par celle du 13 décembre 1937.

3180 . — M . Ziller demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques s ' il n'envisage pas la possibilité, dans le but
de uurlueali .ser !es 'appelle entre assureurs et assurés d 'assortir
nhliguloireupent toutes les „ (polices d'assurances n quelles qu'elles
sucent d'une clause de résiliation annuelle réciproque par envol
d ' une lellre recommandée ou moins un mois à l'avanie . Les contrats
en cours pourraient bénéficier au t ri turf liqu ernen t de celte mesure M1Se
à partir de l'expiration de la période de durée (cerne pour laquelle
Ils ont été souscrits . (Question du 17 eu eeutbïre 1959 .)

Réponse,— Aux termes de l'article 5 de la lot du 13 juillet 19 :11.
I'assareur et l'assuré ont le droit de résilier leur engagement tous
les dix uns . moyennant préavis de six nuis . En édictant cette
faculté riieiproque de résiliation décennale, qui s'ajoute d'ailleurs
aux 'entres cas de résiliation prévus par la loi ou pur le central . le
législateur a entendu sauvegarder tin des principes fondamentaux

de tolite opération d'assurance, laquelle est basée sur une compensa-
tion de rlequcs en nombre et également en durée . En fait, une
facilité réinproque de résiliation annuelle, moyennant préavis d'un
mois, est maintenant d'usage dans certaines catégories d'assurances,
telles que les assurances concernant les véhicules automobiles,
ainsi que, par accord entre les parties, dans un certain nombre de
contrats, notamment dans ceux qui empestent des garanties impor -
tantes. Pour la raison de principe susindiquée, une modiflcnlinn de
la loi du 1 :1 juillet 19 :11 en eue de généraliser la faculté de résiliation
annuelle a•pparaii d'autant q oins opportune qu'à l'égard des contrats
d'assurance donnait lieu à des versements de primes d'un montent
peu élevé, une certaine durée est nécessaire à l'assureur pour lui
permettre d'amortir ses frais de gestion.

3207 . — M . Planta demande à M . te ministre des finances et des
affaires economiques : l e s ' il est exact que le grade de conservateur
des eaux et fenils, hunniloeue de celui d'ingénieur en chef, pla-
fonne à l'indice net de n'ailernent 6:10. contingenté à 10 p. 100 de
l'effectif du ;_rade, soit à 2 p . 100 de l'effectif du corps forestier, alors
que le g rade d'ifgénieur en chef bénéficie de l'indice net 650 sans
cnntingenlcmcnl ; 2 . devant le méconlentenient cro i ssant des ingé-
nieurs des eaux et forets qui vient de se révéler par de nombreuses
manifestaliuns, quelles me .atr'e ; temple prendre le Gouvernement
pour remédier à celte situation . (Question du 17 novembre 1939,)

Réponse. — 1 . — Les conservateurs des eaux et Tordis bénéficient
au sein du ministère de l'a griculture du mime classement indi-
ciaire que les ingénieurs en chef du génie rural et que les ingé-
nieurs en chef des services a gricole . . femme ces derniers, les
cnnservale :In des eaux et tordis peuvent nreédes à une classe excep-.
Bonnelle dolée de l'indice net 631) (brut 950) réservé à 10 p . 100
de l 'effectif du grade . I1 . — Différentes mesures net été prises au
cours de ces dernières années afin d 'améiierer les conditions d'avan-
cement des personnels du corps des eaux et forèls . Une modification
statutaire est achrellernent à l'étude au ministère de l'agricutluu•e
en vue d'apporter à la situation des ingénieurs des eaux et tordis
les améliorations d e stinées -à procurer un meiller déroulement de
carribre.

3208 . -- M . Tomasini expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que des veuves de tuncliuituaires civils se trou-
vent 1réqucirnent, au dédis de leurs èponx, buta ;eurent démunies
de ressources du tait qu'elles ne remplissent pas les conditions fixées
par l ' article 55 du décret n e 51-590 du 23 niai 1951 . II lui demande
s'il entisage de rapporter les (ip reseriptinns de ce texte, afin que les
veuves de fimellonnaires civils fouissent se voir ouvrir un droit
à pension qui tiendrait compte non pas de la date du mariage mais
de la durer, des services accomplis par le fonctionnaire décédé.
(Question dit 18 noeenitr'e 1959 .)

Réponse, .— Le droit à pension de veuve a loujeurs été tradition-
nellement subordonné à certaines conditions, relatives notamment
à t'antériorité du maria g e et à une durée minimum de l'union
conjugale avant la cessation d'activité du fonctionnaire . Ce principe
répond à des préoccupations juridiques ; il est normal que la veuve
participe pendant un certain temps aux charges imposées pour la
constitution de la pension — morales et sociales — il s'oppose à
ce qu'il puisse dire lied profit des mariages ,6 in extremis n, il est,
cn'etfet, normal que le droit à pension de réversion soit en principe
réservé aux veuves de funelionnaires qui ont mené avec leur Inari
une longue existence commune et il serait anormal que le droit à
pension de verne soit uniquement déterminé par la durée des ser-
vices du mari. C'est dans cet esprit que l'article L. 55 du code des
pensions civiles et utilitaires de retraite, précisant les modalités
d'attribution de la pension de réversion, a d'ailleurs apporté en
faveur des catégories de veuves les plus dignes d'intérét, un assou-
plissement important à la règle de l'antériorité du mariage : il man-
nad, en effet, un droit à pension do réversion aux veuves des fane-
liminaires retraités d'ancienneté dont le mariage rie, satisfaisant paS
à la cundiltot normale d'antériorité, a duré an moins six ans . La
modification proposée par l'honorable (p arlementaire, et qui abou-
tirait à supprimer entièrement la condition d'tutlériurité du mariage,
en suhslititant seulement à cette nolion, celle de la da rée des ser-
vices du mari, définirait la natu re et le fondement Infime de la
pension de réversion.

3213, — M. Georges Bidault expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques qu ' un agrieulleur est décédé le :31 juil•
let 1933 laissant, pour lui succéder, sa veuve commune en biens
acquêts et deux enfants mineurs . tans la déclaration de sa succes-
sion ligure, notamment, à l'actif de communauté, une récolte de
blé entreposée dans les docks silos coopératifs de Y . . . évaluée à la
somme de 20 'aillions de frenes Le passif de communauté, dont la
déduction pote' muilié a élit dernan1,4u, rempreml une somme de
5.732.161 frime ;, munlanl débiteur tlu déoi_s du rempli, de sot- élaire
coopérateur du ibe rems ir la eoci,ilé .asvi s ée, celle somme repré-
sentant des avances qui lui nul été consenties en juin et ju!llet 1953,
apri•s des rentrées de récoltes A l'appui de la demande en déduction
du passif, il a Olé déposé au bureau de l ' enregisiremeut une copie
collationnée, établie par Un tiulaite, du compte du de cujus à ta.
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soc :été et une a t testation de créancier du directeur des docks silos.
Le service de l ' eutegistretienl a refusé la déduction du passif dont
il s'agit, pour le twlif que, d 'aprifa l ' ulu le. 775 C . C . 1	 sont
déduites les dettes à la est :u•se du défunt dont l ' existence, au joui
de l ' ouverture de la succession, est dûment justillée par des titres
susceptibles de faire preuve en justice contr e le défunt et qu ' au
cas particulier, aucun lüre n'est fourni, les (devise ttrudui ;ce n ' élan'
pas à elles seules suffisantes pour justifier I :. déduction . ll lui
demande : 10 si la position prise par le service tacot est justifiée;
2° dans l'alfirmslive, l ' adntinislcaliot ne pourrait pas envisager,
dans les cas de l 'espèce, un as s ouplissement de la réglementation
pour des motifs d ' équité : il tombe sous ;e sens en elicl que le
rejet de ce passif aboutit' it issu deux foi s , à cnncurrenre dudit
passif, la récolte drrlar~e ; 30 au ces oh la po s ition administrative
serait justifiée et s ' il n 'était pas pos s ible d ' atténuer la rigueur des
lexies, quelles sent, en l ' étal de l ' affaire, les pièces qui devraient
étre produites pour que la tra duction pui sse élue admi s e et revisée
la liquidation effectuée . (rlurslmn . dut 15 novembre 1959 .)

Réponse . — Sou . réserve d'un examen de taules les rir,•ot s tanres
de l'affaire, il semble, dans l 'hypothèse envi .ance, qu'à la date du
déeti , la 'érelle n ' appartenait plus an de ruina mais était devenu:
la propriété de la secitilé eopéralive, comptable envers la Succes-
stmn du prix de veule de la iii-elle, L ' avance consentie par la coo-
pérative après la livraison de la récolte s 'aual ,vse . dés lors, nue pas
ennuie une delle du de cujus, niais rntniu,• un arumple à valoir
sur le prix de veule . Par les successibles n'avaient pas à
faire figurer à l 'actif hére:itatre la récelle et au passif les .n avouées e

versées par la coopérative . Mais seulement 5 porter à l'actif le
montant du prix reslanl dés pair celle-ci el, le cas échéant, les
sunuues eneaissees par lu de cujus ià titre d ' arunmides dans lai
mesure où elles se retrouvaient deus la succession.

3224 . — M . Caillemer etpn a e à M . le ministre des finances et des
affaires économiques •pi 'oarx ternies d 'un aile de donalimu-paacla_e
par un époux survivant à ses trois enfants, avec partage non seule-
ment des biens donnés niais de ceux dépened :mi de la suc c ession
du conjoint prédéeédi et .noue de divers biens acquis pan les
donataires indivisément entre eus . l'un des donataires a été rempli
di, sa part dans les biens ri-dessus, au nluven d ' une saillie mise à
la charrie ex••lusive d ' un autre donataire, le lr iisituut donataire
étant reinpii de sa pari au moyen d 'une att•ibutiou en nature . 11 iui
demande si la soulte, pour la perception dés droits d'enregistrement,
Oeil titre imputée, de le façon la plus favorable aux parties ou bien
répartie prupurliounrllcmcatl sur la valeur des biens attribués an
donataire d tt,ileur de la sonne, sous praitexle que l ' un des dona-
taires est rempli de ses fruits uniquement par la soulte et que cet
acte pourrait titre considéré connue une licitation par celui-ci vis-à-
vis du débiteur de la sco p e, étant précisé que le partage en nature
des biens par tiers est possible . (fineslrun du 18 novembre 1959 .)

Réponse . — Sous réserve de l'examen des circonstances partiel>
hères de l ' affaire, la soulte duit, ii défaut d ' indication dans l ' acte
à ci, sujet, a}Ire imputée de la façon la plus favor able aux parties
pour la perception des droits de mutation.

3229 . — M . Cermolacce expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu'aux ternies des articles 2 et 3u du décret
du :N) avril 1955, dans les communes soumises au régime de la réno-
valimn cadastrale, tout changement de limite de propriété doit cire
constali pan un ducuriu•nl d'arpentage élahti aux trais et à la dili
goum : des parties• les documents d 'arpentage ne pouvant élir e dret-
sés dans la fortin; prescrite que pair des personnes agréées et selon
le tarif fixé par un arrètc du ministre des Ilnaur .es ; que l'établisse-
ment de ces documents devautl représenle• pour les parties une
dépense, comprise ent re I .5uii et 5,00 trames, mais qu ' en réalité les
parties sunt dans l ' ohli_alinn d ' acquitter ans gé iuuélres privés
agréés par l ' administration dss honoraires de cin q ( à dix fois supé-
rieurs ; que de façon plans générale, la rénovation dm cadast r e,
remmero:ce en 1930 avance lestement rallie de techniciens (dont la
rctnut . •iralion est insuffi s ante) et d ' unie structure adaptée aux
besoins du service . II Irai demande les mesures qu ' il complu: prendre
Min de remédier s celle situation et s'il n ' a pas l'intention de dépo-
ser un prujcl de lui à cet effet . (rruesiiuu du 18 uueeutbta 1959 .)

Dépense . — Le décret-lui n s 55-171 du 30 avril 1955 a organisé la
rénovation et la conservation du cada .slrc en liaison étroite avec le
neuve .] réxinie de publieilé funelère et n ' appelle pas de mudill-
caliun essettl!cllc puna l ' inslanl . A In date du 1''r janvier 191;0, l ' état
d'avancctneni des travaux de rénovation du cadastre se présentera
ainsi : 27.100 comtmines rtiuuvées sur• ait total de a3 .U0n, 3f. .838,4sH)
hecbans rénovés sur un total de ,i .501i .00I, 80 .553 .00u parcelles
rénovées sur un total du 1_".1,(N1]JNN). L ' administration envisage
d ' accélérer ces !revaux en faisant un appel plus important que par
le passé an concours des uttionieties privés très que les circonstances
le permettront et en étendantl nu: si lau'tumenl que possible les
procédés de la pholmgrnphie 0érietue, far ailleur s , elle étudie les
mesures propres à remédier à la crise du recruleunent qui • .fiente
plus particulièrement le ladre des Icelmbaets géomètres du cadastre

3246 . — M. Récue expose à M . le ministre des finances et des
affalera économiques élue, depuis un culait' temps, ses services,
se basant sur l'artia :le 16, paragraphe i, de la bd du 20 septembre,
1918 sur les pensions civiles et militaires de retraite, ont, ù l'occa-

sien de revissons individuel :es de pensions militaires proportion-
nelles de dégagés des cadres, ramené le total des annuités liqui-
dables dans reg pensions à vingt-cinq, services et bouillcatiuns
comprises . Os, il faut observer que I arlkle 61 de la induite lui
dispose que •• Les pensions concédées antérieurement feront l'objet,
à doter du 1. janvier Ill i5, d ' une nouvelle liquidation sur la base
des nouveaux traitements et soldes, couille tenu des annuités
qu ' estes rémunèrent. Les nouvelles modalités de calcul sont appli .
cabres aux pensions concédées sous le régime de la loi du 1i avril
lu2i, mais sous réserve des exceptions ci-après .i et seront liqui-

dées . . ., cumplc tenu des buuiticalioni exceptionnellement arcur-
dées „ . Il luit demande pourquoi ses ,e•vi'cs prneédeut au retrait
de ces beniticalions, alors que la ' Ouillé du législateur d'empé-
cher te retrait aux dégagés des ca-rès des bonite atiuns qui leur
uni élé accordées '•n compensation de leur dégagement prématuré
est aussi furmclemett exprimée . l!u eau iuil du 19 nucenebre 1959.)

Réponse . — L'article 61 de la lui du 20 septembre 19iS a posé,
en son premier alinéa, le principe de la paréqualiun des Pen-
sialis de retraite concédées sous le régime de la lui du li avril l92i,
compte tenu des annuités qu 'elles rémunèrent, des nt ,dilicatiots
opérées dans la strueltn•e, les appellations, la hiérarchie de leur
catégorie et des modalités de calcul prévues au litre III de ladite
lui . Ur, au chapitre lt de ce titre ligure l'article 16, stout le para-
graphe -1 précise que le maximum des annuités liquidables dans
la pension prupuntionnelie est fixé (t vingt-einq annuités, ce maxi
u :tltu pouvant (lire porté à quarante du chef des bénéfices du
campagne . fats doute, l'article 61 susvisé a-l-il prévu des excep-
lions à la régie qu'il institue ; ruais celles-ci ne sauraient por-
ter atteinte à l ' app,icaliou dudit article 16. L'alinéa 2 de ce texte
prévoit eu effet les dérogaltons relatives aux émoluments de base;
c'est ainsi qu'il prescrit que ules pensions qui uni été calcu
Iées sur .. . la solde du dernier grade et échelon occupés lors de
la cessation de l'activité ou sur relie du gradé et échelon supé .
rieurs, doivent èlre péréqudes sur les tuélues éuuluutenls et compte
tenu des 1,01Mb :allons exceptomteaennett accordées ,' . lie telles dis-
positions te concernent pas, comme peut le prisse• l 'honorable
parlementaire, le dccuntple des annuités liquidables, question qui
se tr ouve traitée par l ' alinéa suivant d 'après lequel. lesdites annui-
tés ne peuvent élue modifiées que peur la prise en compte éven-
tuelle des béuéhces de campagne a .:quis au cours d'expéditions
déclarées campagnes de guerre par les fonctionnaires civils anciens
combattants . II s 'ensuit que les tenues utémes de l'article 61 de
la lui du 20 septembre 1015 out conduit à appliquer strictement,
tors de la pérégnaiiou des pensions, les disposiliuns rest rictives
du paragraphe 1 de l'article 16 de 'elle lui . Le conseil d'Etat s'est,
d 'ailleur s, pronuuetfe en ce sets douas de uarnbreuses décisions, eu
précisant que la régie prévue par ce dernier article ne saurai)
cire exclue des !m' alités de calcul auxquelles se réfère l'article 61
(avis du Il nevcuuhre 19501, arrêts Cequaud . 26 mars 1952, Fm-
chaud, 27 janvier 195i, Detmmgel, 3 novembre 195i, Ciboin, 20 mars
1957. En ce qui cuurerne plus particulièrement 'les militaires déga-
gés des cadres au litre de : ' aille:0 7 de la loi du 5 avril 1916,
la haute as semblée a été d'avis que les bonifications qui leur
ont cté aceurdties doivent dire assimilées à des services effectifs
(avis de la section des Itnalnces du hd novembre 195i) et e',le eau
déduit qu'elles ne sont pas an nombre de celles qui sont suscep-
tibles d ct•e liquidées au-delà du maximum de vingt-einq annui-
tés (ar,êt Routier, li juin 1958) . 1 .a juri s prudence amuirait dols:
extrêmement nette el, à ce tit re, elle a fixé la pratique de manière
déllnilive . Au su•p :us, le principe de la péréquation s'oppose à
ce que les unifilaires retraités avant le 1` r janvier 19iS soient trai-
tés plus fan•nrahleunenl que ceux radiés des cadres après cette
date . Par aai :leurs et ii tontes fins utiles, il est signalé que la
garantie instituée par t iti-hir'.le 63 de la loi du 20 septembre 1918
ne saurait conce rner les situations de l'espèce, puisqu'aussi bien
le montant des pensions ainsi revi,ées n'est pas inférieur à celui
atteint am 31 décembre 1917 . Ainsi donc, il a été fait une exacte
application de la législation et de la jurisprudence en vigeeur kirs-
que, à l'occasion de re•isions individuelles de pensions prnportion-
neCes allouées it des militaires dégagés ils cadres, le bilai dus
services et botiftcaltuns rémunérés a élé ramené à viutgi-cinq annui-
lés.

3266. — M . Oavoust rappelle à M . le ministre des finances et des
affaires économiques la réponse donnée le 20 octobre. 195!1 à la
question écrite ra s 1816 et lui demande à 'museau s ' il ne cunvteu-
drail pas de limiter l'article :ta-i” du code, eémiral des imprits comme
l'arrél du conseil rl'Etttt du :l0 seplenthre 1937 sur lequel celle
disposiliun est fondée, aus •tdjudiealaires, concessionnaires et fer-
miers de droits cutmuumutx dont ante pallie irnpurlanle des rituelles
provient d ' opérations cumrnerr,iales, afin de donner à celle disposi-
tion la base logique qui lui fait Minimisent défaut actuellement et
que risse enfin la Ilrlinn inlrndnile en 1911 suivant laquelle Irs
opérations exr.lu,ive.rnent non cnuunrrciale ; des enneessiunonires de
droits communaux, recumnne .s commue telles pur la dirrr,liutn générale
des inti u ' Is, sunt néanmoins censées produire des bduétices com-
merciaux . (Cutestion du 20 novembre 195:1.)

Réponse . — Les ad,jndiealaires, concessionnaires et fermiers de
droits communaux étaient jusqu'en 19iu0 rangés, en principe, dans la
cldult des professions non commerciales . ',lais il est apparu à cette
époque que, fréquemment, ces contribuable, étaient ayape :ris il
donner en Incaliun un matériel important et à elfertuer diverses
prestations, opérations qui, ainsi 'pu, le cunslate notamment un
arrél du conseil d'Etat du 30 orlehre 1937 lrequéle ms 52 .239),
peinent conférer à leur exptoitalion lion r;n•arlinv cemmeru al . Dans
un souci d'unillcatioi et euunplu tenu du fait que souvent les adju-
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dications de droits communaux sont centralisées au profit d'imper-
tantes entreprises fou :tiouuant suivant des méthodes commerciales,
la loi dm 13 jairvie.r 1911 a, en conséquence, rangé loue ces redeva-
bles parmi les assujettis à l'irnpdt sur les bénéfices industriels et
commerciaux . Cette disposition — qui figurait précédemment sous
l'article 3 (2. alinéa, 7 . ) du code général des impùts directs —
aa été reprise sans changement, dans le cadre de la taxe propor-
lioiii e Ie, sous l'article 3 .i-i" du code général des impôts . Les motifs
qui ont justifié, à l'époque, la mesure susvisée conservent encore
actuellement toute leur valeur.

3301. — M . Lacave expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu ' un père de famille a loué un appartement
vide dans une ville universitaire pour installer ses enfants pendant
la durée des études ù la facilité de celle ville . L' appartement choit
trop grand, il a• loué deux chambres à d'autres eludiants. IL lui
demande : 1 0 si cette location donnera lieu au paiement de la
patente et de la taxe sur le chiffre d'affaires ; 2. si la solution
serait la mérite si le père de famille était propriétaire de l ' immeu-
ble dans lequel se trouve l'appartement dont il s'agit ; 3e si le
fait que ces étudiants seraient en mdme temps salariés changerait
la solution, étant observé que le prix de la location serait normal.
(Question du 2i novembre 1959 .)

Réponse . — Elant fait observer que, seules, les locations ou les
sans-locations en meublé sont susceptibles de douter lieu à l'appli-
cannn des impôts visés dans la question posée, celle question com-
porte, en ses taragrapues 2 e et 3 la réponse suivante . 'foule
personne qui

donne
en location, à titre habituel, des chambres ou

appartements meublés est redevable, en principe, de la contribu-
tion des patentes en qualité de « loueur de chambre ou appartement
jnonitù „ (tableau C, :P partie) et de la taxe locale sur le chiffre
d'affaires au taux de 8.50 p . 1101 à raison des recettes tirées de ces
loealiuns. Sont, toutefois, exonérées de celle contribution et de celle
taxe les personnes qui, en qualité de propriétaire cu de locataire
principal, louent en meublé urne partie de leur logement principal
a des étudiants sous réserve que l'habitation du contribuable soit
située sur le territoire d'une localité dans laquelle la taxe de
compensation sur les liteaux inoccupés ou insuffisamment occupés
est applicable . que les punies louées constituent, pour le locataire
en garni, 'a résidence prmtipale et que le prix de fontine demeure
fixé dans des limites rai,nr.nebles et re permette pas, le cars échéant,
au locataire principal de réaliser un bénéfice par rapport au loyer
qu'il paie lui-mémo à son bailleur . Cette exoneration bénéficie éga-
lement, sous les inérnes conditions, aux contribuables qui louent
en meublé à des personnes autres que les étudiants, dés lors que
les prix pratiqués sont conformes à la législation sur les loyers
d'haliitelion . En l'étal des renseignements fournis, il n'appareil pas
que la personne visée dans la question puisse se prévaloir, dans les
trois hypothèses envisagée :, des exemptions dent il s'agit, les cham-
bres louées en meublé ne constituent pas une partie de son logement
principal.

3313 — M. Nader expose à M . te ministre des finances et des
affaires économiques qu'aux tenues de l'article 195, cas particuliers,
i~ du rode des mmpùts tout contribuable ayant un ou plusieurs
enfants qui sunt morts, à condition que l'un d'eux ait atteint l'àge
de seize ans ou soit décédé par suite de faits de guerre, bénéficie
d'une demi pari supplémentaire . En conséquence, le calcul de l'impo-
sillon d'une personne seule ascendaele de guerre passe d'une part
à une part et demie . Or ce bénéfice a été refusé jusqu'ici au ménage
dont l ' imposition reste calculée sur deux parts, qu'il s'agisse ou
non d 'ascendants de guerre . il lui demande ce qui ieut justifier
une telle discrimination et s'il n ' eslimerait pas humain de prendre
des mesures propres à la faire disparailre . (Question du 25 novem-
bre 1959 .)

Réponse. . — A l'époque oie le nombre de•parts à prendre en consi-
dération pour le calcul de la surtaxe progressive due par les contri-
buables mariés sans entant à charge était, en princi p e, lied à
1,5, il avait paru possible d'attribuer deux parts à ceux de ces
contribuables dont un ou plusieurs enfants étaient décédés par
suite de faits de guerre . Mais cette mesure présentait un caractère
exceptionnel et la circouslancc que l'article, 6-I1 de la loi n° 51-598
dit 2i mai 1951 a uniformément fixé à deux le nombre de parts de
tous les contribuables mariés n'ayant pas d'enfant à charge n'est pas
de nature à permettre aux contribuables en cause dont le mode
d'Imposition n'a pas été modulé, à se considérer cnmrne bleds.
Malgré la sollicitude que les pouvoirs publics se doivent de témoi-
gner aux intéressés, on ne saurait, sans enlever toute sa Justin-
galion au système dn quotient temilial, envisager de leur octroyer
j1e bénéfice d'une demi part supplémentaire.

3351 . — M. Paquet demande à PA . le ministre des finances et des
affaires économiques : t g dans quelles conditions les personnes qui
participent à tics l'éludions tenues par des organes consultatits insti•
nids par les pouvoirs publics peuvent dire remboursées de leurs trais
réels de déplaccueit et de séjour ; 2” dans quelle mesure elles
peuvent être également indemnisées de la perle de temps et du
manque à gagner . (Question du 26 novembre 1959.)

Réponse. — Les personnes appelées à participer à des réunions
tenues par des coinrnisàions, comités ou organes consultants institués

par les pouvoirs publics sont remboursées des frais de déplacement
et de séjour qu'elles peuvent étre amenées à exposer dans les concile
lions qui sont fixées dans le texte organisant lesdites commissions
ou comités ou dans un lexie parliruiier . Ires conditions sont, en
règle générale, les suivante : fonctionnaires : ce remboursement est
effectué dans les conditions prévues par le décret n° 53-511 du
21 mai 1953 relatif aux modalités de remboursement des Irais enga-
gés par les personnels civils de l'Ela' à l'occasion de leurs dépla•
cemeuts ; flan fonctionnaires : ,es personnes peuvent bénéficier du
rernbonrsetnent de leurs frais de transport et de l'atlribution d'in-
demnités de nnissinns eu de tournées suivant les modalités et les
taux prévus par le décret du 21 mai ip53, et à cet effet les
intéressés sont classés dans les groupe.- prévus par le décret du
21 mai 1953 ainsi qu'il suit: le commissions ou comités consultatifs
se réunissant à l'éclneien départemental ou à un échelon inférieur:
groupe Ill ; 2 . commissions ou comités se réunissant à un échelon
supérieur à l'échelon départemental : groupe Il Indépendamment de
ces remboursements de frais, les salariés non fonctionnaires qui . du
fait de l'a:ssistau:e à ces rdunious, perdent effectivement le montant
de leur salaire peuvent préleu ire, sur production d'un certificat
de non-paiement de salaire établi par leurs employeurs, à une indem -
nité forfaitaire de vacation.

3365. — M. François Perrin demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques : 1 . si le fonds de _•a :•amie automobile
est autorisé à refuser le paiement des intérêts de droit à compter
du jour d'une décision de justice sur une indemnité allouée à une
victime d'accident causé par une personne non assurée, alors que la
décision de justice condamne la pers oui e non assurée au paiement
desdits intéréls de droit à partir de l'assignation, et à fortiori, par
conséquent, à par tir du jugeuusnt qui prononce la condamnation;
le cas échéant, quelle procédure enliser pour contraindre le fonds de
garantie uilnmobilo à payer les intéréls de droit stipulés par lit
décision de justice définitive, courant à compter de ladite décision
de justice ; 3° en cas de carence, le fonds de garantie peut-il dire
assigné devant le tribunal saisi du litige principal . (Question du
27 novembre 19J9 .)

Réponse . — Aux termes de l'article 15 de la loi n o 51-1 :84 du
31 décembre 1951, le fonds de garantie est cha r gé du paiement des
indemnités allouées aux victimes d'accidents ou à leurs ayants deuil,
dans le itas où le responsable des dnunneguns demeure inconnu ou
se révèle totalement ou partiellement insolvable. Compte tenu
,notamment du caractère subsidiaire de l'intervention de cet orga-
nisme, les dispositions de la lof doi vent dire interprétées restrictive-
ment . Si le fonds de garantie est tenu de prendre en charge les
dommages-int"'3ts compensatoires . il n'apparait pas, sous réserve
de l'interprétation souveraine des tribunaux, qu'il suit tenu aux
dommages-intéréls moratoires dus par l'auteur des dommages puis-
que le retard dans le règlement de l'indemnité n'est pas imputable
à l'organisme . En cas de différend sur ce peint entre la victime nu
ses ayants droit et le fends de g arantie, le litige pourrai) elles pnrtô
devant la jur idiction compétente suivant les dispositions de l'ar-
ticle, 9, de alinéa, du démet n o 52-763 du 21) juin 1952, modifié par
le décret n o 59460 du 26 mars 1959.

3367 . — M . Carotte expose •à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu'aulx termes de t'urdunnaunce du 7 janvier
1959, portant création d'un organisme chargé d'assurer fin meilleur
fonctionnement du monopole des tabacs, un décret devait, dans
les six mois, fixer les ddtails pratiques permettant la mise en
place de son conseil d'administration . Il lui demande les raisnns
de ce retard assez inexplicable puisque les parties intéressées lui
ont donné, en août 19:0, leur acoord, et la date envisagée pour
la parution de ce texte . (Question du 9 décembre 1959.)

Réponse . — La mise en application des dispositions de l'ordon-
nance du 7 janvier 1959 a fait l'objet d'un projet de décret [instant
réorganisation administrative, financière et comptable du S . E . 1.
T. A . Toutefois, ce texte n'a pu encore, certains points ayant
nécessité ultérieurement des études liarticntières, revéhr sa forme
définitive : I1 est néanmoins permis de penser que l'achèvement
du nouveau projet de stalut du S . E . 1 . T . A . pourra maintenant
intervenir dans un avenir prochain.

3465 . — M . de Gracia expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que t arlictc 48 du la lot du 11 aotit 195i repris
ar l'article 271, paragraphe 37, du code général des impôts, exonère

res régies rmnierpales . et départementales w qui représentent un
Intérêt collectif de nature sociale, culturelle, éducative ou touris-
tique, ainsi que des régies de services publies autres que les régies
de transports à moins que dans le ressort de la collectivité locale
dont elles dépendent, ces régies soient exploitées en concurrence
avec des entreprises privées ayant le même objet +é . Il lui demande
si l'exploitation par une station classée (balnéaire climatique, tou-
ristique), en réglo directe d'un ascenseur pour relier ia ville basse
et la plage avec la ville haute et la forét (dénivellation vingt-cinq
mètres), d'un Intérêt tuoristipue et social (personnes agées) évident,
ne pouvant entrer en concurrence avec aucune entreprise privée
ayant le méune objet (sa création étant par la disposition même
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des lieux impossibles), n'entre pas dans la catégorie des exoné-
rations visées par cet artiste du cude général des impôts . (Question
du 4 dcce,nbre 195J .)

Réponse. — Au cas particulier signalé par l'honorable parlemen-
taire, l'appareil utilisé ionslilue un rio cii de transport ; les régies
di t'aispurl étant exclues de l ' exonération prévue par l ' article 271-
37 e du code général des itupüls, l ' expluitalion visée à la question
demeure duic auunise aux faxes sur le chiffre d'affaires.

3476. — M . Bilieux expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qee, pour l ' appliealien du quotient familial, une
deuil-part supplént,'nlaire esl accordée aux cunlrihuables célibataires,
divurcds ou veufs, n ' ayant pas d 'enfant à charge lorsqu ' ils ont eu
un ou plusieurs cnfanls qui seul nion s , i ia condition que l'un d'eux
au Inuius suit décédé par suite des faits du g'terre ; que celte ruesure
est injustement relt'sil e aux IuI lua_es reuuplissant les conditions
susindulutes . Il titi demande s'il n'a lias l'intention d'inclure, dans
un ptvehain prijel de loi, des tli spnsiliuus tendant it faire dispareaite
celte injustice à laquelle sunt 1rarlieuliirenneil sensibles les ménages
dent l ' un ou plusieurs cnlaits sunt morts pour la France- (Que,tiun
du 4 décembre 18159 .)

Réponse . — A l'époque on le nombre de parts à prendre en
considération pour le calcul de la surtaxe progressive due par les
contribuables mariés sans ennfant à chante était, en principe, fixé à
1,5, il avait d'are tpusstble d 'attribuer deux parts, à ceux de ces
contribuables dont un un plu s ieurs cnfanls étaient décédés par
suite de faits de guerre . ylais celle nuesure présentait un caractere
exceptionnel et h eirc'nrtance apte l'article 6 . 11 de la lui n e 51-5ttt1
du '2i niai 1951 a uniformément lixé à deux le nombre de parts de
tous les contribuables mariés n 'a 'yatul pas d ' entant it charge n ' est
pas de galure à permettre aux cunlribuahles en cause — dont le
morte d ' intpusilioti n ' a pas été mndili~ — à se considérer comme
Iésé .s . Malgré la -otliritinte que les pouvoirs publies se doivent de
témoigner aux intéressés, on ne saurait, sans cnl neer foute sa
juslittralion au systèm e du quotient familial, envisager" de leur
oclruye' le bénéfice d ' une demi part supplémentaire.

3481. — M . Lombard expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas suivant : ui tiarlieulier ayant acquis,
dans un Inli s seniett, trois lots de terrain, a bénélieié de la législa-
lion Ilscale lui permettant d ' acquérir s'ils payer de droits de muta-
tion, s'agissant de lorrains destines à la construction . Ce particulier
ayant Cuusisté apr~s sun ac.gnisiliun que des fondations spéciales
étaient néees-aires — cc qu ' il nu couiaissait pas au moment de
l'achat — a revendu les avis lots en indiquant dams les actes
de vente „ sans garantie du sous-sui et néeessilé de fondations
spéciales snpplémenlaires e . lieux des acquéreurs ont constr uit,
saris ètr'e dans l'obligation de faire procéder ià des fondations spé-
ciales . Pour le troisiivue lot, il n'en a pas été de mime puisque
des fondations s p éciales exlrènteinent impnriantes se sont révélées
indispensables (le coint de ces foudaliens atteint le double d'un

V p rix d'une construction normale) . L'acquéreur de ce treisil.'me
lot a accepté de régler it l'enregislretueit les droits de mutation,
n ' ayant pas roeslriit dans les gna're ans de son acquisition et dans
les quatre ans impartis au premier aci(uéreur. L ' enregistrement s ' est
alors retourné cuulre le t p remier acipierenr vendeur de re troisième
lot et lui detuande également le patientent des droits de mutation
tt+irenls à sun acte . La superficie des trois lots n 'excède pas
2' .:410 mitre s carrés . Les deux lots construits sont mitoyens et le
troisiè me est séparé par une voie privée dont le vendeur était
ropriétaire indivis de la moitié . 11 detuande, si l'administ ration deI'cnregisiretnent peul réelauner le paiement des droits de mutation

nn s'il est po s sible au contraire de lui apposer l'article 8-XII de
la loi du 7 sont 1957 rlui a int'oduil dans le lexie du paragraphe 1 e
de l'article 1 :171 dm code puinéral des immpôts les ruuts e sauf cas de
force majeure

	

(Qaeslion du h décembre 1959.)

lléponse . — Il s'agit d'une question d'espèce à laquelle Il ne
pourrait lare répandu avec cer titude que si, par l'indication des
unes et adresses des parties ainsi élue de la s ilualion exacte du
terrainn, l ' administration élnit mise en mesure de faire procéder à
une enquête sur ce cas particulier.

3494 . — M, Diligent expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques qu ' eu tcrie de l 'article °_ du décret n e 55-569
du :1t1 avril 1955 une taxe annuelle est ltcrcuru pour les appareils
aulumaliqucs installés dans les lieux publics ; que le, néon ant de
celte taxe varie suivant le nombre d'habitants des communes dans
Iesquelle .s ces appareils sont installés ; que les intdustriels forains
propriétaires d'appareils aulumaliqucs se trouvent assujettis au paie-
raient de cette laxe dans les mémes conditions que les exploitants
sédentaires ; qu'il semblerait, cependant, conforme à la plus stricte
équité de prévoir des rmodalités particulières d'application de la taxe
aux appareils détenus par les industriels forains, puisque ceux-el
sent appelés à se déplacer entre des communes dont, la densité de
population est très variable, à ne séjourner dans chacune de ces
communes que trois, huit ou quinze Jours et rarement plus long-
temps, et puisqu'ils ne peuvent exploiter leurs appareils pendant
glus de 150 à 180 jours par an . 11 lui demande s'il n'a pas l'intention

de prévoir des modalités spéciales d'application de cette taxe en ce
qui

	

concerne les

	

industriels forains afin que ceux-ci

	

soient impo-
sables

	

à

	

ladite

	

taxe

	

au

	

prorata

	

da la durée de chacun de leur
séjour dans les diverses communes dù ils sont amenée à s 'iuslaller.
(Question du i dcccitbre 1959.)

i e'ponse . — Les exploitants forains acquittent la taxe sur les
apipareils aulumaliqucs d ' après le tarif en vigueur dans la ppremuuere
cotnrrrune visitée à partir du 1 1D janvier de chaque autiée. Cette
imposition n 'est e~i aucun cas sujette à répétition miais, lorsqu'elle
est ineulfisante puer couvrir l'exploitation des appareils dans des
cnnruliutes oit le taux est plus élevé, le complément de taxe devient
exigible . S'agissant J ' utee taxe atmuclle, la lui ne pertmet pas de
tenir compte Jus périodes d'interruption dans l'exploitation des
appareils au tomatiques foratins . Pour ce motif, la questiorn posée
cunrpnrte une réponse négative

3540 . — M . Canat expose à M. le ministre des finances et qM
affaires économiques que de l'ordonnance n e 59-316 du 1 février
iti51m, cm ce qui concerne les rentes viagères, il découle que l'iidexa-
liun du la rente servie reste valable pour• tous les contrats souscrits
antérieurcnteut à la promulgation de l'ordonnance et qui ne compor

-tent pas d'obligations réciproques à exécution successive . Sans doute
la réponse du iii juin 1959 à la question écrite n e ' 973 précise-t-elle
les disposition : qui peuvent étre qualifiées de réciproques et à exé-
cutiun successive si les contrats de reines viagères en font partie.
St la quesliun des viagers vendus libres parait réglée, il semble
qui en ce qui concerne les via g ers vendus occupés et ne devant ètre
libres qu'à la mort des veadeu's, la rente viagère résultant d'un
cont rat de ce genre pourrait Mtre considérée comme un contrat
comportait des obligations réciproques à exécution successive puis-
que la contrepartie de la rente viagcle ne deviendra effective qu'il la
mort du uu des vendeurs . 11 lui demande quelle est sont interpréta-
tion sur ce genre de contrat. (Question du a décembre 1959 .)

Réponse . — Sous réserve de l'appréciation souveraine des tribu-
naux, un contr at e veule d'un uuuteuble moyennant le ttaicmeut
d'une rente via'' e ne compote pas d'obligations réciproques ii
exéculiun sucée re, que le vendeur cuiserve ou non l'usage de
l'immeuble jusqu'à sa mort.

3563. — M. Georges Uonnet expose à M . le ministre des finsnces
et des affalées économiques qu 'aux termes de l ' article 3 de la loi
ti c 5I-67 :1 du 2i niai 1951 relative à la répartition de l'indemnité
globale foi'tailaire accordée iar l'Elat polonais nux ressortissants
Irani:ais louchés par la loi lnrtionaise du 3 janvier 1916 sur les natio-
nalisatiuns, o les cessions d'actifs effectuées par des personnes phy-
siques ou morales à l ' État alternand uu à ses ressortissants deu,en-
rent annulée eu vertu de l'orduunancc n e 12'21 du 9 juin 1915 . Les
somirnes pers:mes à la suite de ces cessions doivent être reversées au
'l'résor o, 11 lui dmande s'il appartient à l'agent du Trésor public
d'intenter, en vertu de l'article 38 de la lui n e 55-366 du 5 avril 1905,
les actions nécessaires pour faire déclarer l'Elat créancier des
sotnites qui peuvent étre dues de ce chef, et dans la négative de
lui faire cnnuailre l'autorité publique compétente à cette lin . (Ques-
tion du 9 décembre 1'959 .)

Réponse . — L exercice des actions à l'effet de ré cupérer les
sommes dues par les cédants en applicalion des dispositions de l'or-
donnance ri e 122i du 9 juin 1915 est confié à l'agent judiciaire du
'Trésor public . I1 est tenu compte à cette occasion des termes de la
dérision rendue dans chaque affaire par la ranimission instituée par
l ' article ler de la loi n e 51-673 du 2i niai 1951-

3580 . — M . filin expose à M . le ministre des finances et dis
affaires économiques que la suciélé Electririlé et g'tz d'Algérie a
étuis en 1958 un emprunt public 'nu taux de 6 p . 100 l'an, assorti,
tant de la garantie de l'Elel que de celle do l'Algérie . Il lui signale
que malgré celle double garantie, les lit res do cet emprunt ne sont
pas admis pair la Itanque de France ni par le Crédit municipal de
Paris pour les prêts ou avances sur lit r es effectués par ces orga-
nismes de crédit . Il lui demande quelles sont les raisons majeures
qui s'opposent à l'acceptation de ces litres en nantissement par
lesdits établissements et s'il en v isage de prendre des mesures
utiles afin que soit mudillé rapidement cet élat de choses . (Question
du J décemebre 1959 .)

itepense . — Mêmes garantis par l'Etat, les titres qui ne sont
pas clos effets publics ne sunt inserils sur la lisse des valeurs admises
en garantie d'avances de la Itanque de France que dans des cas
très exceptionnels ct, afin d'éviter iuule manœuvre spéculative,
celle inscription duit èire concomitante ii l'introduction en bourse.
Il n'est pas possible dans ces conditions d'ajouter à ladile liste
:'emprnnl „ Licelrieihé et Gaz d'Algérie 6 p. 100 1958 ,, . Au surplus
ce titre, qui est assorti d ' avantages pau'licnliers est enté très au-
dessus du pair . Par contre, rien ne s'oppose à ce que le Crédit
municipal de Paris l'accepte en garantie d'av'anices.

3734 . — M . Chapelain demande à M, le ministre des finances st
des affaires économiques : l e quel est le montaint, pan année, des
lois de la loterie naliunale on remboursés pendent les années 195i,
1055, 1'956, 1;157 et 1958 (loterie nationale ou ot'ganiisures émetteurs);
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"_• quel est le mentant des remises accordées aux différents org a-
nisme ; autorisés à émettre des dixièmes pendant la !dème période.
(Question du 15 décembre 1tr.'t1 .)

Réponse — Il est fait connaître à I honerable parlementaire:
1° que le montant des lois non payées acquis aux billets indivisibles
s' est élevé aux sommes ci-après : anime 1951, 119.610.000 F ; année
1955 . 113.579 .000 F ; année 1956, 125 .733 .500 F ; année 1957,
17t .897 .500 F ; année 1955, 1711 .621 .500 F . Ces sommes sont acquises
au Trésor. En ce qui concerne les luis dent le remboursement
n'a pas éld demandé dans les délais réglementaires aux organismes
émetteurs de représentation de dixièmes de Liners de la loterie
nationale, l ' admi'islration ne peut en déterminer le montant exact;
ndanniof'ts, les éléments d'appréelaIluit dont elle dispose permettent
d 'évaluer ce montant à 1,50 p . 100 de la valeur nominale des billets
divisés en dixièmes ; 2 ° le montant des remises accordées à l'en-
eemLle des organismes émetteurs de représentations de dixièmes de
billets de la loterie uatiumalt, s ' est clivé aux sommes ci-après:
année Ie5i, Si5 .082578 F ; atiti ée llc5, 653 .i2i .581 F ; année 1956,
73< .S:It3 .388 F ; année 1957, 9G3.i6l .870 F ; année 1955, te8.517 .i69 F.

3775. — M . de senouville expose à M . le ministre des finances et
des affaires économiques que, dans certains déparleruenls eu cours
d'expamsinii économique, les travaux indispensables à réaliser s'ave-
re il excessivement ilepurtnils et onéreux et retiré=entent une
charge considérable pour les collectivités locales. Liant donné les
satisfacliens qu'ont données les dispositions de la lui du 2i juin
1950 sur les préls des caisses d'épargne, il lui demande s'il n ' envisa-
gent( pas d ' augmenter le pourcentage autorisé donnant ainsi sali :-
faclion aux rulleclivtlés locales et aux parlic•uliers qui seraient heu-
reux de savoir que leurs fonds sent davantage consacrés à l'expan-
siutn de la région oh ils vivent . (Question du 22_ décembre 1959 .)

Réponse . — Il ne parait pas possible d'augmenter le pourcentage
des cet:édent ; de dépôts des causses d'épargne qui peuvent titre pla-
cés localement sur l'initiative de ces organismes . La répartition à
l 'rc.hclun central de la moitié des ex s édcnts des caisses d'épargne
est en effet nécessaire, d'une part pour permettre le financement
des travaux prioritaires d'équipement des collectivités locales des
tétions les moins favorisées el, d'autre part . pour assurer la satisfac-
tion de besoins d'iutérél national . Compte tenu de l ' accroissement de
l 'épargne translaté en 1959, le maintien du pusreentege ictusl don
liera d ' ailleurs aux caisses d ' épa rgne en 1960 . la pn .sstbiltlé de pré-
senter environ Lino millions de nouveaux francs de demandes do
prèle contre 990 millions en 1959.

(Commette intérieur.)

2762. — M . soscary-Monaservin expose à M . le secrétaire (Mat au
commerce intérieur que le llutlelin officiel des service ., des prit a
ublié, récennne't, plusieurs lattés relatifs aux marges de disiri-

~iulion de certains pruduils . Des taux limites de marque brute
unl été fixés . 1° peur les grossistes ; 2° peur les détaillants. Il
demande : 1° lors p u ' Ilt dislribuleur remplit les deux

	

nclious, s'il
a droit an cumul des marges, notamment quand il

fo
s'agit d'un

détaillant s'approvisionnant en fabrique ; 2„ quel taux de marque
doit-il appliquer dans le cris de livraison à des utilisateurs artisans.
Elant précisé que le volume d ' achat de ces derniers est très
variable, allant d'un achat qu ne dépasse pas les besoins d'un
simple particulier à des achats beaucoup plus importais . (Question
du 21 octobre 1959 .)

Réponse . — En régime de taxation ries marges des distributeurs
de produits déterminés : 1° les taux limites de marque brute fixés
par les pouvoirs publics sont, en général, au nombre de trois et
correspondent aux fonctions suivantes : e) grossistes (achat au fabri-
cant et vente ail détaillant ; ce taux de marque est désigné par la
lettre G .) ; b) détaillant achetant au grossiste (désigné par les
lettres DG) ; c) détaillant achetant au fabricant (désigné par les
lei Ires tiF et par l'expression „ marge contractée o) . Les stades de
dictiibulion sunt pertuis moins nombreux que, ceux prévus dans
l ' arrélé général fixant les conditions d'appliraliun des taux limites
de marque brute ; ces cas font l'objet de la réglementation cl-après:
a) \' ente au détail effectuée par le gro ssiste (exelnsion du détali-
tant) : lursgu'un grossiste vend au dblail, il ne peut appliquer à
Sun prix d'achat sel au fabrir.ant que la émarge limite du cumulera'
de détail ; il utilise à ccl elfe! un lune de ntargne au plus égal au
laux limite de taurine brute (Mi fixé pour le dét ;iillaul qui s'appro-
visionne auprès du fabricant . La marge limite du commerce r'e
délai! ainsi délertninée tin se cumule donc pas avec la marge de
gros alfércnle aux opérations ordinaires de l'intéressé ; b) Délalllant
s'approvisionnant auprès du fabricant (exclusion du grossiste) : 10
détaillant applique à sun prix d'achat net une marge au plus égale
à celle qui correspond au faux limite de marque brute OF fixé pour
ce cas particulier ; 2° a) Les ventes effectuées p ar un grossiste à
un artisan ne constituent pas des ventes au détail . Le grossiste
vendant aux artisans ne peut utiliser que le taux de maque brute
Ilxd pour le commerce de gras b) 1 .es ventes aux artisans faites

l
ier les dritaillauls sunt considérées (marne des ventes au détail.
.es dispositions gé nérales rap p elées ci-dessu s eécuelcnt de la régle-

menlalion relative aux conditions rl'applicalinn du régime des taux
limites rte marque brute ; viles sont susreplibles de remporter des
aménagements particuliers dans certains cas délermirids,

2833 . — M . Lepidi, devant l'impossibilité pour les parlernenlatres
de proposer utilement les mesures dont l'ur g ence s'impose, cancer
nain la propriété et les baux entnmereiaux, faut qu'une politique
ne sera pas délinie délerrninanl le ° droit ° au regard de la cons-
truclion neuve, non neuve, véms!e, demande à M. le secrétaire
d ' Etat au commerce intérieur s ' il compte faire étudier sans aucun
retard, par ses services, une codification qui, d 'ailleurs, avait été
promise par lui-n drue au curas de la séance du 21 juillet 1959.
Seule une telle mesure pourrait mettre Inn aux multiples termes
de spéculations, de privilèges et d'abus, aux inierliludes lésant les
enlreprises dans leurs inlérdls ei dans leur crédit, aux différend,
incessants qui opposent les prupriélaires et les locala l res, résultant
pour une large part de la cunfusiun des textes . 1Quesli: it dit 23 octo-
bre 1959 .)

Réponse . — Si l'honorable parlementaire veut bien se reporter au
rumplc renrju de la séance du 21. juillet 1959 (Journal officiel, déliais.
— aüemblee nationale 22 juillet, pa ges 1393 et 13911, il constatera
que le secrétaire d ' Etat à l'industrie et au commerce n'a pas
annoncé la mise à l 'élude par ses services d ' une codification des
lexies relatifs aux baux cotnnterciaux mais qu'il a donné l'assu-
rance que le Gouvernement accepterait à l'automne, l'ouverture
d'un débat devant l'Assemblée sur les nombreuses propositions de
loi en instance devant le Parlement et tendant à modifier le décret
n° 53-9w0 du :30 septembre 195:1. Conformément à cet engagement,
pris au nom du Gouvernement, l'Assemblée nationale., saisie du
rapport de M . Minet sur les priipnsitlons de loi n°• 33, :15, 1(E, Iii,
15i, 283 et 370, u adopté le 2 dée.ernturc dernier une prnpnsilion do
loi, transmise au Sériai scats le n e 82, ni•ldiltant les articles 1°, ï,
9, Il, li et 20 du décret visé ci-dessus.

2869 . — M . de La Malène signale à M . le secrétaire d ' Etat au Mime
marcs intérieur du quelle iaçûn auurroalr, funeliunne le tuarcbé de
la pomma de table La récolte semble pouvoir élre estimée à
5110 .0110 tonnes et en dépit de cela, ou Douve commercialisé, sur le
marché parisien, tut certain nombre de pommes de table de qualité
très inférieure, à des pr ix bien trop élevés, étant donnr> le prix
qu'elles sont payées à la pruducliuu . II est difficile de comprendre
dans ces eondilinns pour quelle raison Variété qui a prévu un prit:
minimum au-dessus duquel des importations seraient décidées, nt,
doit prendre effet qu'à partir du 15 février. On doit remarquer en
effet' l o que jusqu'à cette date des spéculateurs amont lotit loi-
sir .d'écouler leur nuuchandisn à des prix exagérément élevée s :
2° que c ' est justement à partir du 15 février qu 'arriveront sur le
marché des quantité, très considérables d'agrumes qui pèseront
inévitablement sur le prix de la ponant, de table et empécheront les
cours de ces dernières d'atteindre le urix minimum prévu . L'arrêté
semble donc, èlre de nulle perlée en ce qui concerne la réglemen-
tation du marché . Il lui demande quelles mesures il enlend 'p rendre
peur mettre de l'ordre dans tut circuit de distribution dont le fonc-
tionnement parait permellre une spéculation particulièrement scan -
daleuse . (Question du 27 octobre 1959.)

Réponse . — SI la récolte de pommes de l'année 1959 est à peu
Tires normale pour les fruits de premier choix, elle présente, en
revanche,, une certaine insuffisance en fruits de qualité courante et
ceci explique les prix élevés qui ont pu cire pratiqués pour celte
qualité . Afin de pallier le manque de fruits en certaines variétés
et pour éviter un mouvement spéenlalif sur les prix, le Gouverne-
ment a décidé l'importation de 30.0tt tontes de poulines . en pro .
venance des pays de la Communauté économique européenne,
lirnilée aux variolés similaires à colles cotiramtneut répandues sur
les marchés milt•upolilains . En nuire, en vue de faire bénéficier
le consommateur des prix d'achat avantageux, la commercialisation
des pommes importées s ' effeet ne dans le cadre d'un circuit contrôlé
avec engagement par les négociamfs intéressés de respecter des prix
plafonds de vente an censununaleur . L'arrivée de ces pommes s'est
effectuée depuis fin novembre à un rl•Ihme rapide . Cotm-idant rive..
une er :cclienle produclion d'agrumes d ' Afrique du Nord, l'importa-
tion a permis de peser sur les coins de l'ensemble des variétés de
pommes qui marquent nue baisse de 5 p . ICI environ . La période
de pleine production des menines s'étend de fin novembre au début
de février . En fixant à la date rit 15 février l'ouverture, rie. ; fron-
tières pour des imporlalinns de poulines de laide sans limitation dit
quantité, rnnditinnnée par ries prix minima, le Gnmvernement a
tenu compte des conditions d'approvisionnement du ma rché des
fruits.

3766 . — M . Weber expose li M . le secrétaire d'Etat au commerce
intérieur que de nombreux auliuie', marchandises on produits uni
utte teuduncu accrue à étre offerts au publie sons l'étiquette „ faix
de chno baisse , clé . et que de lias nombreuses devantures
retiennent les yeux des acbeleurs éventuels é p ar ces attractives
publicités : Io prix ancien est barré et remplacé par un prix nou-
veau souvent bien plus avantageux . II lui demande : 1• s'il a fait
prendre taules dispositions polir que le v .lielit sil l'assurance qu'il
s'agit bien d'une action désintéressée en faveur de la „ Laisse des
prix .. et qu'II ne s'agisse pas, en tell, d'une tromperie sciemment
organisée et d'une 'eusse déguisée, la baisse proposée n'étant
que la conséquence d'une réduction de la qualité, de la quantité
or du poids ; 2° en particulier s'il n'estime pas up turion d'exiger
que sur tontes marchandises ou sur l'emballage de tout produit
figurent obligatoirement l'indication de la qualité, de la quantité du



82

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

30 Jan v ier 1360

poids- net, et si des contrôles efficaces ne devraient pas dire orge
•visés ces mesures étant de nature à permettre aux clients une
appréciation réelle et objective des prix qui leur sont proposés.

Réponse . — Les questions posées appellent les réponses suivantes:
10 le procédé qui consisterait, en vue de faire état d'une baisse
fallacieuse de prix, à diminuer la qualité ou la quantité des pro-
duits mis en vente est prohibé par les disposiliutis de l'article là
de l'ordonnance ne i5-1183 du :0 juin 19i5 relative aux prix . :urx
ternies de ces dispositions : .i toute diminution de la quantité du
produit. . . Joules modifications défavorables à l'acheteur des condi-
tions de veule et de paiement . . . doivent faire l'objet d'une dimi-
nution automatique et correspundaute du prix . Les prix des pro-
duits dont la qualité e été modifiée sont ceux qui résultent des
arrêtés pris en application des dispositions de l'article ler a (ddercL
n e 57 .337 du 19 mars 1957, Journal officiel du 20 man 1957) . Le prin-
cipal arrêté intervenu eu ce douzaine est celui n e 21 .523 du 16 dé-
cembre 1957) . 2. les indications de qualité, de quantité et de
poids à mentionner sur les marchandises on leurs emballages ne
peuvent, en dehors de toute oeeure de taxation proprement dite,
intervenir en application des dispositions de la législation sur les
prix niais de ce :les relatives à la répression des fraudes. Les pro-
blèmes de celte nature, de uleule que l'opporlunité de leur inter-
vention, rés : : riissent donc plus spécialement à la compétence du
service de la répression des fraudes, qui se trouve administrall -
veinent rattaché au ministère de l'agriculture.

INDUSTRIE

3489. — M. Raymond-Ctergue expose à M . le ministre de l ' indus•
trie que les formalités nécessaires pour l'obtention des primes,
prèts et avantages divers destinés à faciliter l'implantation d'usines
dans les ré_dons défavorisée au point de vue économique sunt
compliquées et exigent des délais assez lon g s . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour simplifier ces formalités et accélérer
l'étude des dossiers préseulés . (Quesliuu da 4 deceuibre 1939.)

Réponse . — f a question soulevée par l'honorable parlementaire
correspond au souci permanent du ministère de l'industrie . La len-
teur, d'ailleurs illégale, des procédures esi en gr .unde partie la consé-
quence de la edmplexilé des affaires sollicitant l'aide de l'Etal.
Celles-ci exi=eut un examen attentif du point de vue technique,
économique et financier et des négociations avec le secteur ban-
caire, qui a besoin lui-m~~mc de certains dénis avant de s'engager.
Une preiniire amélioration est déjà lulervenue en. ce qui concerne
les zones spéciales de conversion, pour lesquelles le délai global'
d'étude avant décision est ré'lemenlah•ernent lied à 1 mets et demi.
L'ensemble des procédures d'aide fait actuellement l'objet d'un
examen entre les ministère ; intéressés et le commissariat au plan,
pour aboutir ii : 1 . une meilleure définition des com iétences minis-
térielles : 2. une snnpliticalion et une accélération des procédures;
3e un recours à l'avis des autorités locales.

3490 . — M . Raymond-Clergue rappelle à M . le ministre de l'in•
dustrie la situation économique difficile dan laquelle se trouvent
plusieurs départements méridionaux ne compor tant que fort peu
d'industries . It lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de favoriser l'expansion économique de ces départements méri-
dionaux par l'implantation de nouvelles usines, et notamment d'éta-
blissements publics ou nationalisés . ((iucslioe du 4 décembre 1959.)

Réponse . — La situation économique difficile des départements
méridionaux qui préoccupe l'honorable parlementaire résulte en
grande partie d'une évolution antérieure à la législation de 195i-
1955 relative à l'adaptalion et à la décentralisation industrielles.
Les décrets du 30 juin 1955 qui avalent pour objectif principal de
remédier à la siluation des régions peu industrie isées, notamment
à celle des départements méridionaux, ont été complétés par l'amitié
du 27 mars 1959 définissant un certain nombre de zones spéciales
de conversion . L'une de ces zones comportant l'avantage d'un
régime forfaitaire dans -i nclrof des primes spéciales d'équipement
est précisément située dans les départements visés (Montpellier,
Sète, Iféziers) . En outre, le décret ne fN-483 du 2 avril 1959 qui
prévoit la possibilité d'octroyer la . prime spéciale d'équipement
dans certains cas méme en dehors des zones critiques ou des zonds
spéciales de conversion est susceptible d'être appliqué dans un
certain nombre des départements Intéressés . Ces derniers textes
sont évidemment trop récents pour qu'il soit possible de porter
sur la mise en œuvre des moyens qu'ils offrent un jugement
définitif et bien que les résultats obtenus jusqu'à présent puissent
paraltre à certains égards Insuffisants, ils sont loin d'être négli-
geables. il faut reconnattre néanmoins que l'action des pouvoirs
publics ne peut pas tout régler dans ce domaine . L'initiative privée
reste un moteur essentiel que les aides financières de l'Etat encou-
ragent et appuient, mais auquel elles ne peuvent pas se substituer.
En ce qui concerne les établissements publics à caractère indus-
triel et commercial et les établissements nationalisés, leur gestion
doit reposer en grande partie sur les mémés critères ae rentabilité
qui guident la politique des entreprises privées afin d'éviter la
pris en charge par l'Etat de déficits toujours co teux . L'expansion
de ceux de ces établissements situés en province, comme la déceui
tralisation de ceux de la région parisienne ne peuvent résulter
d'une simple décision de caractère autoritaire . Dans le souci de
mieux satisfaire l'interdl général, le Gouvernement a pris, le 31 dé-

cembre 1958 un décret n e 58-1161 re :alii à la décentralisation des
établissements relevant de l'Etat ou soumis à son contrôle, Le
ministre de l'industrie entend que ce texte soit appliqué, compte
tenu du critère de rcnlabi :ité rappelé ci-dessus.

8 décembre 1959 .)

llepense . — La première partie de la question relative •au barrage
de Malpasset ne concerne pas le ministère de l'industrie . étant
donné qu'il ne s'agit pas d'un ouvrage hydre-électrique . Sur la
Durance, les ouvrages qui seront situés à l'aval du barra^e de
Serre-Ponçon sont uniquement des barrages de prise et non d Saccu-
mulation, retenant un volume d'eau relativement réduit, avec une
faible hauteur. Ce seront : Espinasses . — volume : G millions de
métres cubes ; hauteur : 9 mètres . Escale. — Volume : 16 millions
de mètres cubes ; hauteur : 14,50 mèlres. Cadarache . — \- ulunie.:
néant ; hauteur : 6 mètres . Le barrage de Serre-Ponçon est une digue
en terre avec un empattement de 650 mètres comporUmt un noyau
étanche central en argile compactée. Un ouvrage de ce type ne
parait pas devoir dire exposé à la ruine du fait de ses fondations,
mais plutôt au risque de submersion par une erue . Or, dans ce
domaine, des précautions extraordinaires ont été prises . En effet
alors que le niveau normal de la retenue est 780 N . G . F. (niveau
général de la France), l'ouvrage est arasé à la cote 783, ce qui
permettra en cas de crues d'accumuler au moins un volume supplé-
mentaire de 210 Millions de mètres cubes, D 'autre part, à la cote 7`8
les ouvrages évacuateurs de crues sont conçus pour per•rnettre
le passage d'une crue atteignant en pointe le débit de 5 .000 mètres
cubes-seconde En comparaison de ces chiffres, il convient de
noter que le débit de la plus forte crue connue de la Durance à
Serre-Ponçon e été estimé à 1 .800 mètres cubes-seconde . La
première mise en eau du réservoir de Serre-Ponçon sera menée
d'une façon extrémement prudente puisqu'elle doit dire étalée sur
les années 1959, 1964) et 1961 . Un réseau dense d'appareils permett r a
de mesurer la valeur de la pression interstitielle, des tassemenls
et des déformations topographiques . La cote actuellement atteinte,
trop faible, ne permet pas encore d'obtenir des lectures caracté-
ristiques et exploitables de ces appareils.

INFORMATION

3344. — M . Diligent expose à M . le ministre de l'information qu'une
centaine de journalistes professionnels employés au journal parlé de
la radiodiffusion-télévision française sont abusivement qualifiés de
pigistes, bien que travaillant de façon permanente et payés forfaitai-
rement et qu'ils soient soumis aux directives de leurs chefs de
services respectifs ; que cette qualification les prive des droits que
leur reconnait la loi de 1935 portant statut des journalistes (congés
payés, jours de récupération, etc .) . Il lui demande s'il ne lui
apparaft pas qu'une telle situation est contraire aux dispositions
des articles 29 fi et 29 i du livre ler et 5i / du livre 11 du code
du travail et quelles mesures il envisage de prendre pour assurer
aux intéressés le bénéfice des dispositions légales relatives à leur
catégorie professionnelle . (Question du 25 novembre 1959 .)

Réponse . — La radiodiffusion-télévision française, comme la presse
écrite, utilise deux catégories de journalistes . Les journalistes per-
manents titulaires de contrat dont, le nombre ne peut excéder
l'effectif budgétaire et les pigistes qui peuvent eux-mdmes dire
divisés en deux catégories : les pigistes dits w permanents e dont le
nombre ne peut dire supérieur à 37 . compte tenu des crédits qui
sont alloués à la radiodiffusion-télévision française et les pigistes
occasionnels que, contrairement à ce qui se passe dans la presse
écrite, sont affiliés à le sécurité sociale . Le règlement de la situation
de ces journalistes ne peut être obtenu que si un statut des
pigistes intervenait en conclusion des pourparlers toujours en cours
entre les différentes fécéritions de presse et les syndicats de jour-
nalistes ou dans le cadre d un statut du ppersonnel de la radiodiffu-
sion-télévision française permettant l'intégration do ceux qui lut
consacrent la plus grande part de leur activité . Cette possibilité est
actuellement à l'étude .

INT8tl1EUR

3459. — M . Bouchet demande à M . le ministre de l'intérieur
s'Il est exact que les propriétaires qui louent en meublé une partie
de leur maison à des personnes do leur choix, sédentaires ou
verµus dies la Ieeelité pour i•xer. •.r uni profession ou un emploi,
sont toujours astreints à la tenue du registre prévu par l'article -175
du code pénal, alors que l'arrdt de la Cour de cassation en date du
7 février 1902 a décidé que cet article i75 n'était pas applicable
à cette catégorie de propriétaires . (Question du 4 décembre 1959.)

Réponse . — L'autorité administrative ne peut, sans porter atteinte
au principe de la séparation des pouvoirs, donner urne Intcrprélation
générale d'un lexie a caractère pénal comme l'article R, 30, 2^, du

3543 . — M . Domenech demande à M . le ministre de l'industrie
de lui faire eonnaitre les lests de sécurité auxquels il e été
procédé avant la mise en eau et le reueplissage du barrage de
Mtalpasset (Var)• et quelles sont les mesures qu'il entend prendre
pour renforcer celte sécurité, notamment dans les ouvrages qui,
à partir de Serre-Ponçon, vont jalonner la Durance. (Quesliun du
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code pénal (ancien article 475) . C'est aux seuls tribunaux qu'il
appartient de laure application de ce lexie à chaque cas d'espèce.
Il résulte de nombreux arrdt ; de la Cour de cas-salien que l'oblr-
galion ou la diseuse peur un loueur de tenir un registre dépend
essentiellement des circonstances de la location . Il n'en demeure
pas moins que le ; services de police., qui ne peuvent con nailre
a priori ces circonstances, sont fondés à exiger de tout loueur en
garni la tenue d ' un registre.

3561 . — M . Baudet expose à M . le ministre de l' intérieur que,
devant un tribunal de grande instance, un avural, adjoint au maire
de la ville, a assuré la (léfcrose d ' un prévenu ayant injurié et menacé
un garde iiaanr t,rtru dans I ' cserriee de ses functions, il praidaul
ainsi. contre la ville dunt il est un édile et contre tin membre du
personnel de velte municipalité. II lui demande si la position de cet
a djoint est Ir_alement justifiée et, dans l ' affirmative, si l ' autorité
de tutelle n'a pas le pouv oir et le ' devoir d'empécher une attitude
aussi choquante . (Question' du 9 décembre 19311.)

Réponse . — Le code de l ' administration communale, qui fixe le
statut des maires et adjoints, ne comporte aucune disposition inter-
disant à un avocat, investi de l'un ou l'autre de ces mandats, d'assu-
rer en juslire la défense d'un prévenu poursuivi pour injure et
menace à un enuilové conuuunal . L ' autorité de tutelle se trouve
dans ces conditions démunie de tout moyen lé g al d'intervention
dans une affairé de ce genre qui relève seulement du contrdle du
corps électoral.

3591 . — M. Jean Fraiseinet demande 1 M . le ministre de l'interiemr,
compte tenu de l ' augmentation de la criminalilé impunie et de
l' audace croissante des malfaiteurs, quelles mesures il compte
prendre pour renforcer l'elfcclif numérique de la police à Marseille
et pallier le vieillissement de ses membres . 1 ; ide artuei, supérieur
à quaraule ans, nuit à l ' clficacild de la police et compromet la
formation des jeunes. (Queslivn du 10 décembre 1939.)

R, %pon .ce. — tes faits signalés par l ' honorable parlementaire ont
retenu toute l'attention du département. Le vieillissement -du per-
s„nnel est un phénomène général et provient de ce que la pins
grand .partie des funationmuaires de la sûreté nationale a été recrutée
rivant t9i7, date à laquelle des !ois de dégagement des cadres soul
venues diminuer les elterlifs et cmpécher lent recrutement : Les
euncnurs, qui ont repris depuis quelques années seulement, ne
permellenl pas encore de porter remède à celte situation puisque
bon nombre des lonelinnnaires recrutés sont attelés en Algérie.
n ' autre part, les citer tifs budg étaires actuels de la sure té nationale
sont atteints, voire dépassés, si l 'on tient compte des intégrations
inlervenues de fonctionnaires de police rapatriés d'Indochine, du
Maroc et de Tunisie. Dans rues conditions, la siluatimi évoquée par
l'honorable parlementaire ne pourra dire améliorée que par des
mesures vv rncrales qui pourront intervenir au plus let dans le bud-
get de 1961.

3634 . — M . Clermontel expose à M . le ministre de l'intérieur que
le conseil général du Puy-de-Dôme, dont 7 parlementaires sur . 8
font pallie, est convoquée eu session ordinaire à partir du lundi
ii décembre 1059, c'est-à-dire pendant une semaine ou le proer•atnme
des travaux de l ' Assemblée nationale et du Sénat est particulière-
ment chargé, et lui demande : F' s'il considère couine normale cette
cuneoniliaucc des travaux alors que • ia Constitution de 1958 n ' a
pas créé d ' in cornplubililui entre le mandat parlementaire et celui
d'élu d'une collectivité locale (conseil général ou municipal) ;
"° s'il ne considère pas comme éminemment suuhailablc, que le
Gouvernement, usant de ses pouvoirs régletueulairesa décide raid .
trament que désormais les sessions des ocneeils gémeaux se tien-
dront puer Ionie la France obligatoirement aux ntémes dates fixées
pair le reinisl@re de l'intérieur et en dehors des sessions parlemet•
Mires. (Qricstian du 13 décembre 1'J39.)

Repense . — 1° Pour éviter la concomitance des sessions des
middle généraux et de le sessl•m parlementaire, le Gouvernement
répuudanl au vutu de l'association des présidents de conseils géné-
raux, a pris le I1 septembre 1939 un ducrut qui modifie l'article 23
de le Iii du lu aoüt 1871 . En ver tu des nouvelles dispositions, tes
a eseub!tues déparlemcnlales peuvent tenir leur deuxième session
entre le ter septembre et le 15 janvier de l'année suivante. Elles
uni dune toute latitude peur fixer leur réunion à une date ne calice
dent pas avec lac période de réunion du Parlement et il est émi-
nemment souhaitable yu'ettes le lassent ; 2° Un régime plus strict,
qui aurait iulerdil aux conseils généraux de siéger pendant les
périodes des ses-ions parlementaires, n'a pas élit retenu car il
aurait manqué de la souplesse nécessaire an bon fonctionnement
dos assemblées guuvernetnenlales . II es' apparu en effet que, même
durant la session du Parlement, les conseils gélulramix peuvent tenir
de nou•les rénninns, notamment en lin de semaine, si les exigences
de leur programme l'imposent.

3635. — M . Ruais demande à M . le ministre de l'intérieur : l e s'il
est eu courant de l'impression et de la diffusion de fascicules inti-
tulés ° F. L, N . Documents ° édités par lu o Fédération de Frame
du front de libération nationale algérien Il a ent re les mains
drus envois faits par ln poste à des directeurs et insliluleurs d'écoles
publiques du Paris ; 20 quelles mesures 11 compte prendre peur

faire cesser cette entreprise de subversion et de trahison. (Question
du 13 décembre 1939 .)

Réponse . — C'est depuis janvier 1959 qu'un libellé intitulé
° F. L . N . Documents e fait l'objet en France d'une diffusion, à vrai
dire, bien faible, ; quatre numéros ont été réalisés en 11159. Les
brochures, tanlél ronéotypées, lanitit imprimées, sont adressées par
la voie postale à des parlementaires, des professeurs, des inshlu -
leurs, des prdlres, des syndicalistes et également à quelques indus-
triels et c•omnie oueds . Ce mode de propagande du F . L. N . n'a pas
écluappé aux services de police qui ont Procédé à de nombreuses
recherches et vérifie :Mens pour identifier les auteurs de tels
envois . Ils ont pu, dernièrement, en exécutant une commission
rogatoire, surprendre un individu qui brochait les pages d'une
série de a F. L . N . Documents o . L'inléressé a été inculpé d'atteinte
ü la sûreté extérieure de l'Itlal et écroué : le matériel et les doeu-
tnenls utilisés ont clé saisis . Un éieposilia de surveillance reste
en place pour lu cas oit la publication eu question continuerait à
dire diffusée.

3702. — M . Manguy constate que la population des villes d'Antony
et de Bourg-la-Renie, qui s ' élevait, lem des derniers recensements
respectivement à 30.51ü et 11 .708 tutu bi la mils. ne cesse de s ' accruil re
rapidement. Il demande à M . le ministre de l'intérieur s'il n'envisage
pas d ' installer dans ces communes des commissariats de police.
(Question du 17 décembre 1959 .)

Réponse . — L'implantation des sert - ires de police en banlieue fait
l'objet d'une étude d 'enseinble qui lient enrnple de l'évolution démo-
graphique des dilférenles imminents Ires demandes de crédits pour
édifier les nouveaux commissariats onl été formulées dans le cadre
de la loi-progranuue de la région parisienne, dont le projet est
aeWellemenl en cours d'études. Si les propositions de l'administra-
tion sont retenues, des cumrnissarials potinent dire créés à Antony
et itoneg-la-Iteitte Un pian d ' anemenlulion des effectifs, récenment
adopté par le conseil municipal de Paris, sera étudié prochainement
par les ministères compétents

3741 . — M . Louis Michaud appelle l'attention de M . le ministre
de l'intérieur sur le cas d'un particulier qui, a yamil son (Middle et
ses bureaux dans un pavillon situé au fond d'une impasse, voie
,rivée ouverte à la circulation publique se voit, fréquemment, dans

-I'iinpossibililui de sortir sa voilure en raison de I'encombremcnl de
l'impasse ; il en est de méme pour les clients venus eu' automobile
devant sa maison, lesquels sent parfois obligés de' repartir 8 pied
et de revenir prendre la v oiture quand l'accès est en0n libre. Il
lui demande' de préciser te - régime réservé aux voies privées en
impasses et de lui frire savoir si, dans le cas particulier signalé,
les services de police sont habilités ii intervenir à la demande de
l'intéressé en vite de faire assurer le respect des règlements sur
la circulation, sur le shitiunmmnent et l'éclairage des véhicules et,
au besoin, afin de constater et réprimer les infractions . (Question
du 18 décembre 1939 .)

Réponse. — Aux termes meures de l'article, 1 du code de la route
qui dispose que „ l'usage des voies ouvertes à la circulation
publique est régi par les dispositions du présent règlement °, les
règles générales de la circulation teiles quelles résultent de ce texte
sont applicables aux voies privées ouvertes à la circulation publi-
que . Or le code de la . roule interdit notamment tout stationnement
abusif et de nature à guner la circulation ou à entraver l'accès des
immeubles riverains . Les infractions à ces règles peuvent donc dire
dénoncées aux anlorilés de police et les contrevenants poursuivis
devant les lribtfuanx compétents . En ce qui concerne les réglemente
particuliers concernant la police de la circulation, édictés par les
autorités municipales, ils sont également applicables sur les mémes
voies lorsqu'une disposition de ces règlements précise celte exten-
sion . II en est ainsi ii Paris et dans les communes du département
de la Seine où l'ordonnance générale sur la circulation publique
en state du 1, juin 1939 prévoit en son article 72 : » Dans les voies
privées ouvertes à ln circulation publique les dispositions de la
présente ordonnance doivent dire obse r vées ».

3812. — M. Gabelle expose à M . le ministre de l'intérieur que l'ap-
plication des uurrélés relatifs au classement in(Peiaire des emplois
communaux, h la durée de carrière et aux conditions d'avancement
de gratte des agents cornmuil utx (Journal officiel du 15 novembre
1959) et qui comporte des incidences financières qu'il conviendrait
de chiffrer au marnent de l'établissement des budgets locaux, pré-
sente des problèmes (pie les collectivités locales ne semblent pas
à inerme de résoudre sans instructions concernant particulièrement:
1° le mode de reclassement des agents dont lue nivelle éehelie indi-
ciaire comporte un nombre d'dnlielous plus élevé que celle qui leur
était préeédemrncnt affectée ; 2° le upassage des conditions d 'aven-
coulent d'échelons, qui pouvaient varier suivant les collectivités aux
nouvelles conditions unlforsnisées par le décret . 11 lui demande:
a) si une circulaire d'application eon'crnant lesdits aurrélés' doit
intervenir prochainement ; Id s'il n'y a pas do contradiction entre
les dispositions de l'article 520 du code municipal d'après lesquelles:
u l'agent bénéficiant d'un avancement de grade est classé, dans son
nouveau grade, à l'échelon comportant un traitement égal, ou é
défaut immédiatement supérieur à celui dont il bénéficiait dans son
uneien grade », et la notion d ' ancienneté minimum pour•l'ar.eès aux
échelons moyens et ter minaux. (Question du 23 décembre 1939 .)

Réponse. — Les enndllinns d'application des trois arréhés concer-
nant le personnel communal et publiés au Journal officiel du
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f5 novembre 1959 seront . précisées dans une instruction qui sera
adressée très prochainement aux préfets . Celle circulaire donnera
notamment toutes indications utiles sur les mesures à prendre à
l'égard des agents dont l'emploi est désormais assorti d'une échelle
indiciaire comportant plus d'échelons que précédemment . Mais il est
possible d'affirmer, d'ores et déjà, que les règles fixées d'une part
pour le reclassement d'un agro! bénéficiant d'un avancement de
grade et, d'autre part, pour ` l'accès aux échelons moyens et le p
inineux ne sont pas inconciliables.

3620. — M . Pierre Courant demande à M . le ministre de l'intérieur
si la réforme du statut du cadre A des préfectures, entreprise depuis
deux ans, est susceptible d ' aboutir prochainement à une conclusion
positive . En 1958, alors que la nruauulgaliuu du texte nouveau parais-
sait imminente, la décision mail élit prise de suspendre tout avan-
cement de classe en faveur des alfa lues di) préfecture, à compter du
ver janv ier 1958. L'inscription au budget de 1959 d'un crédit destiné
au financement de dispositions nouvelles laissait espérer une solu-
lion dans le courant de celle année . Or, faute d'emploi, ce crédit a
été reporté au budget de 1960 . se référant à une réponse donnée le
16 décembre 1959 à une glurslion e s 3130, qui ne précise pas, malgré
l'état actuel des négoeialinns menées auprès du ministère des
finances, la date de publication du texte en canuse, il lui demande:
1a les points sur lesquels l'atemrd a été réalisé entre les départements
de l'intérieur, des finances et de la fonction publique ; 20 les points
sur lesquels subsiste un désaccord et les dispositions envisagées pour
aboutir rapidement à une solution satisfaisante qui tienne compte
des intéréts légitimes des fonctionnaires du cadre A des préfectures
dont certains attendent depuis deux ans un avancement de classe,
ce qui dans la situation économique et s,e ici le actuelle parait extré-
menaent regrettable ; 3o dans quel délai le ministère de l'intérieur
pense titre en mesure d ' appliquer le nouveau slatit ; 4° à compter
de quelle date sera opéré le reclassement dans le nouveau cadre.
(Question du 2:1 décembre 1959.)

ite'ponse. — L'honorable parlementaire est informé qu'un accord
ayant pu dire réalisé sur les dernières dispositions du statut du
cadre A des préfectures rislanl en dis :ussiun mille les départements
ministériels intéressés, le pmjel de d Ciel perlant règlement d'admi-
nistralion publique relatif au slalut des chefs de division et attachés
de préfecture vient d'itre 'ouunis à l'examen du conseil d'Etat . Dès
que ce texte aura été publié, il sera procédé au reclassement dans
les nouvelles échelles de leur g rade, à compter du 1"r janvier 1958;
des chefs de division et attachés en [ourlien à relie date dans les
préfectures et à l 'établissement des tableaux d'avancement à la
classe exceplionnelle et à la 1« classe d'attaché au titre des années
1953 et 1957.

3666. — M . Lefèvre d'Ormesson, sienialant à M. le ministre de
l ' intérieur la très viv e et légitime émotion dont a été saisie la
population du Dairicy, à la suite d'un récent assassinat de cinq Nord-
Africains, dont deux femmes, par un commando terroriste, demande:
1 . quel est le nombre de travailleurs (ramais musulmans assassi
nés sur le lerriloire de la métropole et, plus particulièrement, dans
le département de Seine-et-Oise, du 31 août 1959 au 31 décembre
1959 ; 2° quel est le nombre d'individus arrdlés pour crimes, tenta-
tives et complicité de crimes convois contre des Français musul-
mans entre le 31 aoùt 1959 et le 31 décembre 1959 . (Question de
16 janvier 1900.)

Réponse — Du 31 aoùl au 31 décembre 1959 : 219 Français musul-
mans ont été assassinés sur le territoire métropolitain, 29 l'ont été
en Seine-et-Oise . Pendant la marne période, sur l'ensemble du terri-
toire métropelitaiin, :312 Français musulmans () laient arrdtés pour
meurtre . tentative ou eueaplirilé, 19 étaient nrrètés pour les mémos
motifs dans le département de Seine-et-Oise.

JUSTICE

3231 . — M . Sourie demande à M . le ministre de la justice s'il
l'estime pas que l ' irilégralion directe des agrégés et chargés de
cours des facultés de droit, prévue par l'article 30 de l'ordonnance
du 2' décembre 1958, risque de se faire à des conditions particuliè-
rement désavantageuses pour les intéressés, le texte nouveau oyant
réduit à deux le nombre des grades . Avant la réforme, Il était en
effet possible tout en respectant la règle, toujours en vigueur,
d'après laquelle le classement iulervenaait à l'échelon le plus bas
d'un grade donné, de traiter équitablement ceux qui avaient déjà
servi de nombreuses années dans les facilités de droit étant donné
que la commission de classement disposait d'une gamme fort
étendue de grades . Leur réduction à deux n'introduit-elle pas dans
le système une trop grande rigidité, l'integralion ayant nécessaisse .
ment heu à t'échelon le plus bas de chacun de ces grades sans qu'il
soit possible de tenir compte de l'ancienneté acquise dans l'exercice
de fonctions publiques . (Question du 18 novembre 1959.)

Réponse. — L'article 2 de l'ordonnance ne 58-1270 du 22 décembre
1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature
précise que la hiérarchie du corps judiciaire comprend deux grades,
mais que les fonctions exercées par les magistrats de l'un et l'autre

test
sont dénoies par un règlement d'administration publique

Gest ainsi que le décret n° 58. 1277 du 22 décembre 1958 a classé
ces fonctions en deux groupes pour chacun des grades prévus. Or,
l'article 30 de l'ordonnance nuenllnnnée ci-dessus ouvre lit possibilile
de nommer aux fonctions des premier et second grades de la
hiérarchie judiciaire les agrégés des facultés de droit et les

char gés de- cours ayant enseigné pendant deux ans au moins dans
les facultés de droit de l'Elat . Ce dernier texte permet donc sans
la moindre réserve d'intégrer les intéressés, selon leur mérite
personnel, à toutes !es fonctions des premiers ou second groupes de
chaque grade . Cales, ils devront toujours commencer leur carrière
à 1'ecbelon indiciaire le plus bas du grade où ils auront été admis,
mais Us pourront accéder aux échelons supérieurs d'autant plus
rapidement qu'ils auront été nommés dans une des fonctions clas-
sées dans le groupe le plus élevé du grade considéré . Enfin, l'ar-
ticle 40 de la nubile ordonnance réserve également la possibilité
de nommer directement aux fonctions hues hiérarchie, les profes-
seurs de faculté de droit de 1'Etal ayant enseigné au moins 10 ans
en qualité de professeur ou d'agrégé . Dès lors, la commission de
classement dispose de plusieurs paliers d'intégration, ce qui confère
en définitive une souplesse certaine au recrutement latéral des
magistrats . Sans doute, le nouveau système est-il néanmoins un
eu plus rigide que le précédent : niais cet inconvénient n'est que

ra contrepartie des avantages de manière résultant pour l'ensemble
des magistrats, y compris ceux qui sont recrutés par vole latérale, de
la fusion des différents grades réalisés par les réformes judiciaires
successives de 1933, 11)55 et 1958.

3415. — M . d'Aillières demande à M . le ministre de la justleet1 . si un notaire, procédant a une adjudication judiciaire uu volon-
taire de bois saillis, dont les émoluments sont 'arillés sous le
m t78 du tarif des notaires (décrets n o . 53 .919, 53-920 et 53-921, du
29 septembre 1953), a le droit d'appliquer le forfait de 3 ou 4 p . 1(t0,
à la charge des ai-gv e reurs, prévu par l'article 179 du marne tarif
(larif des commissaires-priseurs) ; 20 dans l'affirmative, quel taux
doit être appliqué : 3 p 1(t0 (rikoltes provenant d'une exploitation
agricole) ou -i p . 100 (vente de meubles) ; 3. dans la négative, en
sus des droits d'enregistrement (i .2o p . 110 ou 12 p. 100 selon les
cas) et de l 'émolument d'adjudication volontaire d'immeubles prévu
(9 p . 100 jusqu'à 600.000 F), le notaire peut-il percevoir sur les
acquéreurs le remboursement des frais de timbre et de publicité;
ces derniers étant évalués dans le procès-verbal de vente ; i a éven-
tuellement ces frais peuvent-ils faire l'objet d'un forfait établi par
la chambre de discipline des notaires, ce forfait était différent
de celui fixé à l'article 179 du tarif. (Question du 2 décembre 1959 .)

Deuxième répon se . — L'inter+prétation du tarif des officiers publics
ou ministériels relève de l ' appréciation souveraine des tribunaux
et ne peut titre tranchée administrativement par la chancellerie.
Sous cette réserve il semble que : 1, , 2° et 3° aux termes des
ms . 178, 182 et 131 du tableau annexé au décret n° 53-919 du
2) septembre 1953, l'émolument alloué au notaire qui procède à
une vente de bois taillis par adjudication judiciaire ou volontai re
est de : 9 p . 100 jusqu'à 6 .000 NF; 6 p. 100 de 6000,01 à 20.000 NF;
3 p . "100 de 20 .000,01 à 60.000 NF, 1,5 au-dessus de 60 .000 NF. Dams
cet émolument dù, sauf stipulation contraire, par l'acquéreur,
est comprise la rémunération de la rédaction du cahier des charges
et de la nuinule du procès-verbal d'adjudication . Lu notaire ne peut
pas recevoir de l'adjudicataire, en sus de cet émolument, le droit
prévu par l'article 8 du tarif des commissaires-priseurs pour le
remboursement forfaitaire des débours. L'adjudiratuor, judiciaire ou
volontaire d'une coupe de bois taillis est spécialement prévue par
le Il s 178 du tableau annexé au tarif des notaires, et le n° 179 du
mémo tableau, qui se réfère au tarif des commissaires-priseurs,
n'est pas applicable à ce cas . L'article 2 du tarif permet au notaire
de demander à l'acquéreur le remboursement des frais réellement
exposés, tels que les droits d'enregistrement et de timbre, ainsi
que les frais de publicité légalement obligatoires . Généralement, le
cahier des charges mentionne le montant de ces frais, nu le mode
de calcul de ceux qui ne peuvent étre liquidés qu'après l'adju-
dication ; 4° une clause fixant forfaitairement l'ensemble des trais
est parfois insérée dans le cahier des charg es . Une eirculalre de la
chancellerie, en date du 7 juin 1901, a admis cette pratique à la
condition qu'elle ne permette pas au notaire de percevoir des hono-
raires supérieurs à ceux alloués par le tarif . Cet officier public
devrait en conséquence remettre au vendeur la partie du forfait qui
excéderait le montant des frais . Les chambres de discipline des
notaires peuvent déterminer le mode d'évaluation du forfait, à la
condition que les règles posées ne soient pas contraires aux prescrip-
tions de la circulaire précitée . Ce for fait pourrait ne pas correspondre
à celui du tarit des commissaires-priseurs, qui n'est pas applicable
au cas envisagé, comme il vient d'élré précisé .

	

'

P06: E3 ET TELECOMMUNICATIIONS

3167 . — M . Deirez rappelle à M. le ministre des postes et 11léeem-
munieatiens que les dispositions du décret n e 5D-616 du 19 jutait
1953, modifiant l'article :I du décret n° 57-175 du 16 février 1957
étendues aux fonctionnaires des catégories C- et D ayant changd
d'emploi avant le 1 « octobre 1956 (circulaire de la direction de la
fonction publique n e 4 :t3 F . P . et de la direction du budget du
6 mai 1959) ont limité la date d'effet pécuniaire au 1"" janvier 1959
seulement, alors que, pour les fonctionnaires promus après le
i re octobre 195ti, l'effet pécuniaire n été fixé à cette dernière date.
II lui signale que de nombreux agents de son administration sont
injustement lésés par l'application restrictive de la circulaire pré-
citée : et que l'effet pécuniaire n'intervenant pas entre le 1° r octo-
bre 1056 et le l er janvier 1959, la revision de la situation n'a aucun
effet sur les tonclionnair•es retraités entre ces deux dates . II lui
demande pour quelles raisons cette mesure restrictive n été prise,
et s'il ne compte pas prendre toutes décisions utiles pour remédier
aux injustices signalées . (Question du 22 .décembre 1959 .)

Réponse . — Les fo'tlonnaires ayant changé de grade dans les
catégories C et D depuis le 1 .r octobre 1956 out bénéficié des dispo•
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sillons de l'article 3 du décret du 16 février 1957 avec effet pécu-
niaire depuis la date de leur promotion . La silualion des fonction-
naires ayant changé de _rade dans ces mèmes catégories antérieu-
rement au net octobre 11 156 a élé également revisée, mais la circu-
laire du d tuai 1959 du secrétariat d'Eltt chargé de la fonction
publique et du ministère de, finances et des affaires économiques
a limité au Si r janv ier It t.IJ l ' effet pécuniaire de celle revision.
s ' a_isse nt d ' une nte :t re qui concerne les fonctionnaires des caté-
gorie s i i et D de Imites tes administrations de 1litat, les instruc-
tions visées ci-de s sus ne (mueraient cire évcntucllefneut revisées que
par les deux dé partements ministériels précités.

3889 . — M . Rombeaut demande à M . le ministre des postes et
télécommunications : 1' pour quelles raisons les receveurs distri-
buteurs des p. T. T. ne bénéficient pas des revus eumpensateurs
aeeordts aux receveurs des P. T . T. des dernières classes ; 2 . s'il a
l ' iulenlion de mettre tin à celle injustice en aecordanl aux rece-
veurs distributeurs les nu'nies avantages que ceux aLoués aux
receveurs des dernières classes . (Question du ;t9 décembre 1959d

Réponse . — De par la nature même de leurs attributions, les
receveurs dislribuieurs des postes et lélécommunications ont des
conditions de travail très sensiblement différentes de celles des
receveurs titulaires des bureaux des dernières classes et bénéfi-
ciaires de la mesure évoquée dans la question ci-deseu c . L'exten-
sion de celle mesure en leur Riveur n'est donc pas envisagée.

SANIE PUBLIQUE ET POPULATION

3223 . — M. Rieunaud signale a M. le ministre de la santé publique
et de la population que l 'article 11S de la loi du 4 autit 1956 e prévu
l ' appiit:atiuu am persuuml infir mier des dispositions de la lui du
11 uclubre 19it relative au statut général des fonclienuaires . Il lui
demande : l e put :r quelles raisons le règlement d administration
publique précisent les modalités d 'application dudit article 115 n ' a
pas encore die publié ; "_° quelles mesures il envisage de prendre
pour remédier re ,idemenl à une telle situation . (Question du 18 no-
vembre 19:t).)

Réponse . — Il est précisé 1 l'honorable parlementaire que le projet
de règlement d'administ ration publique portant statut des inllrmiéres
du ses ire d'assistance sociale et médicale occupant un emploi
permanent dans les administrations de l'Etat, les services extérieure
qui en dépendent ou les établissements publics de l'Elat, étudié par
nies services, doit être examiné par le conseil supérieur des infir-
miers et infirmières, organi sme appelé . à counuiire de toutes les
questions relatives à l'exercice de la profession . Or, celle assemblée
a dit dire réorganisée récemincnt et sera convoquée pour la pre-
mière fois courant janvier 1960 . . Le projet de statut élaboré sera mis
au point en binant compte des avis exprimés par le conseil supérieur
puis présenté au conseil d'Etat. Dès lors, cette question ne saurait
tarder à éte réglée.

3712. — M . t'avoue' expose à M . le ministre de la santé publique
et de la population que les demandeurs d'aide sociale n'ont pas la

rssibilitu de prendre connaissance 'du dossier les concernant, avant
réunion de la eomminssiun d'admission ou de la rommissiun

départementale Il lui .limande s'il ne serait pas possible de les
autoriser à déposer, le cas échéant, des mémoires, soit par eux-
mtunes, suit par une organisation représentative d'handicapés phy-
siques . (Question du 17 décembre ID59 .)

Réponse. — Dans la phase administrative que constitue l'instruc-
tion de la demande d'aide sociale qui doit élre soumise it la commis-
sion d'admission aucune raison ne justifie la connumication du dos-
sier. Par contre, celle corninnnication ne peut être refusée au dernan-
deur devant les juridictions administratives, notamment la commission
départementale d'aide sociale, où la procédure est contradic toire.
Les demandeurs peuvent présenter des mémoires écrits à tous les
stades de lei prorét :ure, soit qu'ils rédigent eux-mornes ces métttgires,
soit qu'ils aient recoins pour leur rédadllnn h des otgnnisntes repré-
sentatifs de leurs intérêts, sous réserve dans ce dernier cas, de les
revêtir de leur signature.

3974. — M. de ta Molène demande à M . le ministre de la santé
publique et de la population pour quelles raisons les décrets d'appli-
cation de la lui sur les produits pharmaceutiques, promulguée i1
y près d'un an, r.'oti pas encore vu le jour et •»e parait pas
difficilement admissible que des retards administratifs puissenl faire
échec, pendant Mental un an, à la mise en application d'une loi
régulièrement promulguée . (Qucslion du 30 décembre 1D59.)

Réponse . — L'ordonnance du 4 février 1959 modifie profondément
la législation concernant les produits pharmaceutiques . Elle tend
à exiger des pharrnaciens les plus sérieuses garanties dans la fabri-
cation et le contrôle des médicaments . Elle se propose par ailleurs
d'encourager la recherche scientifique gràce è l'institution d'un
brevet spécial . La mise en al.plirahon .de cette réforme pose non
sciemment un problème rte santé publique, mais g uette dus pro-
blèmes économiques et financiers d'une tnportance particulière.
L'élaboration des décrets• et leur examen par les départements
ministériels Intéressés ont demandé de longs mois . Ces lexies sont
à l'heure actuelle soumis à la haute appréciallnn du conseil d'Etat.
Ils doivent paraltre dans un avenir très rapproché .

TRAVAIL

3020. — M . Mainguy expose à M . le ministre du travail que les
raui tgraplries dentaires crut renrbuuredes sur la 'base de 48o F
luregü entes sont pratiquées par un ruédecin radiologue (lilt 1) et
sur la bise-de 72u l' lursqu elles sont ellecluées par un praticien
sun spécialité en radiologie (STOK 3 uu D 3) . Il lui demande quelles
niesures il compte prendre pour faire cesser celle anomalie que ne
semblent justifier ni la durée des éludes, ni les irais matériels
d'installation. (1/tiesltot du 5 noeeutbre fit U .)

Réponse . — Les radiographies dentaires sont à la fois inscrites à
l'article . ti de la nun :oiciature générale des actes prufeesioinels
(chapitre d'électroradiolog ie) et à l'article -10 (chapitre de siffla—

Aussi,' sous l ' empire des dispesiliouts de l'arrêté du 3 1 dé-
cenimru 1958, les radiographies dentaires effectuées par un médecin
électroradiologiste devaient orle eliecluces 'sur la baye de la valeur
de la lettre-clé FR = 160 F . Alors que si ces mêmes radios étaient

rr
animées par un médecin stomatologiste, elles devaient être rem -
ursées sur la base de la lettre-clé K ; la valeur varie suivant le

département selon qu'il existe un tarif d'ftotoraire conventionnel
d'auturilé . 'toutefois, le conseil d'Etat, dans un arrêté du 21 no-
veubre 1959 a annulé, pour vire de forme, l'arrêté précitée du
31 décembre 1953 . Eu connséquence, à l'heure actuelle, les actes de
radiographies dentaires effectuées par un médecin radiologue non
stumatutogiste, doivent dire remboursés sur la base de la valeur
de la lettre-clé K . Entin, de nouvelles mesures sont envisagées en
ce domaine à l'occasion d'une remise en ordre du régime général
du la sécurité sociale.

3257. — M. Pierre Ferri expose à M . le ministre du travail que
l'ordonnance du 2i niai 1Jio a interdit la voile des fonds de
cuntuterce ayant peur objet un bureau de placement privé e et
ordonné leur fermeture dans un délai actuellement prolongé d une
année. Il lui demande quelles indemnités sont prévues en faveur
des propriétaires de ces lands de commerce . (Question du 20 no-
scutbre 1959.)

Réponse. — L'ordonnance n a 45-1030 du 2'i mai 1915 relative au
placement des travailleurs et au contrôle de l'emploi a posé le
principe de la suupression du placement privé . Toutefois, les bureaux
de placement privés payants qui ont rempli les formalités prévues à
l'article 2 du litre Io' de ladite ordonnance sont maintenus provi-
suirement en activité . D'autre part, les bureaux de placement privés
payants pouvant t•Ire supprimés moyennant le paiement d'une
juste indemmle e (code du travail livre tee article 97) s'ils étaient
autorisés au 17 mars 1901 (ou i r juillet, 1927 en ce qui concerne
les agences artistiques) un projet de loi ayant pour objet de fixer
les modalités d'indemnisation des bureaux fermés en vertu des
dispositions de l'ordonnance susvisée a été préparé dès 1917 par mes
services et déposé sur le bureau de l'Assemblée nationale . Il a
dû être retiré de l'ordre du jour de ladite Assemblée pour subir
quelques modifications . Depuis lors, pour ' des motifs d'ordre bud -
gétaire, il n'a pu être déposé à nouveau.

3391 . — M. Waldeck Rochet demande à M. le ministre du travail
s'il envisage . 1 . de revaloriser annuellement le minimum des pen-
sions de vieillesse de la sécurité sociale dans la même proportion
que l'ensemble des p ensions et rentes, le minimum ne .devant, en
aucun cas, être intérieur au montant de l'allocation aux vieux
travailleurs salariés ; 2 , de revaloriser dans les mêmes conditions
le maximum desdites pensions . (Question du Lef décembre 19x59.)

Réponse . — l e Le montant minimum des pensions de vieillesse
prévu par l'article L 345 du code de la sécurité sociale, au profit
des assurés à°és d'au tnoins soixante-cinq ans, ou do soixante ans
en cas d'inaptitude au travail, est fixé au taux de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés des villes de plus de 5.000 habitants,
augmenté, s'il y a lieu, de ses avantages complémentaires, de la
renie forfaitaire revalcrsée des retraites ouvrièreset paysannes et
de la rente inscrite au compte individuel d'assurance vieillesse
arrêté au 31 décembre 1910 et revalorisée . Ce montant minimum
varie donc en fonction, d'une part, de l'augmentation du taux de
l'allocation aux vieux travailleurs salariés, d'autre part, de la
revalorisation dont sunt l'objet les rentes au 31 décembre' 1910,
en application de l'article L. 314 du code précité . 2. Confor-
mément aux dispositions de l'article 2 de la loi n e 49-244
du 2i février 1919, les pensions ou renies de vieillesse revalorisées
no peuvent être supérieures à 40 p . 100 du chiffre limite du salaire
fixé pour le calcul des cotisations d'assu r ances sociales, soit actuel-
lement 264 .000 F par an . li est fait observer que ce plafond est
applicable aux pensions liquidées à un tige compris entre soixante
e1 soixante-cinq ans. Lorsque la liquidation de ces pensions prend
effet titi-delà de l'àge de soixante-cinq ans, le pourcentage de 40 p.
100 p révu c .-dessus est majoré de 4 p . 100 par année d'ajournement
postérieure à cet agis . En conséquence, pour les pensions liquidées
sur la base de 44 p . 100, 48 p . 100, 52 p . 100, etc ., du salaire do
base, au profit des assurés qui ont demandé la liquidation de leurs
droits à soixante-six soixante-sept, soixante-huit ans, etc ., le
plafond s'élève respectivement à 4i p. 100, 118 p. 100, 52 p. 100, etc.
du cataire limite de 669).000 F, soit : 290.400 F, 316.800 F, 343.200 F, etc,
depuis le 1•t janv ier 1959. Ces maxima ne pourraient être augmen-
tés airs de chaque revalorisation qu'aillat que le salaire tnaxima
soumis à cotisations serait lui-même relevé dans la même pro-
portion.
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3418 . — M . trrollchet expose à M . le ministre du travail qu ' aux
termes du décret du 12 mus 1931 tixaul les conditions d ' attribution
des all n malions de chômage, les personnes qui ont perdu par leur
propre faute leur etuplui, un qui l ' ont quitté volontairement, ne peu-
vent titre inscrites sur la liste des béuéticiaires de l' aide aux tra-
vailleurs sans emploi ; toutefois, la commission prévue à l'article 13
pourra, après examen du dossier, admettre les intéressés à l'expi-
ration d'un délai de six semaines . II lui demande quelle est la raison
de ce long délai et s'il n ' estimerait pas utile . dans la conjoncture
actuelle du marché de l ' emploi, de le réduire du Ia ;on sensible.
(Question du 2 décembre 1959.)

Réponse . — Aux termes du décret du 12 mars 1931 modifié, fixant
les ',effilions d ' attribution des allot•altuI, .; :.' : •.'Manage tt ne peuvent
cire in s crites sur la lisle des bénéficiaires de l ' aide vus travailleurs
sans emploi, les personnes qui ont perdu leur emploi par leur
propre fiole ont qui l' ont quitté volontairement sans motif légitime t..

(le texte impose aux servi .:cs de main-d ' œuvre l ' obligation d ' écarter
du Lénéllee des allocations de chômage les salariés qui ne sont pas
des cluhneUrs invulonlaires . Cependant, l ' article 1 : : du décret précité
prévoit : tt qu 'en cas de contestation, la réclamation des intere ses
est soumise pour avis à une commission déparlemettale présidée
par le préfet ou son représentant et eumpnsée au maximum de trois
employeurs et de trois s alariés choisis par le préfet sur la liste
présentée dans chaque département par les organisations les plus
représentatives dans les professions les plus andines par le chô-
mage Celle ctnumissinn a le pouvoir de formuler un avis, ten-
dant soit, à l ' exclusion delinilivu de l ' intéressé des allocations, soit
5 sen admission sur la liste des chitmeurs après un délai de carence
de six semaines . Chaque ras d'espèce est examiné par la commis-
sion, remplit tenu des eirronslances de fait qui lui sont propres.
Celle procédure est dans l ' esprit du texte de ta convention inter-
l'altumde du travail e s ii ratilide par la France qui dispose que:
tt le requérant peut élre disqualifié du droit aux indemnités ou aux
allocations pendard sen période appropriée s'il a perdu sun emploi
par sa propre faute ou s ' il l 'a quitté volontairement sans motif
légitime ,.

3460. — M . Duterne expose à M . le ministre du travail que la
vignette des spét :ialilés plt .uvmceuliqucs est une source Constanie
d ' inflation pour les assnjellis et enlraiue, dans une certaine mesure,
une lituilalion de la liberté de prescription pour les praticiens . II
lui rappelle qu'il n'a lainais été très clairement établi si elle
avait été instituée dans un but de contrôle eu bien de freinage
de la cimsournalion et que, d'antre part, elle grève le prix de
revient des spécialités et alourdit In fonclinrtnentent des services
sociaux . Il lui demande si, en cumpensalion de ses multiples
inconvénients, l 'établissement de la vignette a abouti soit à un
contrôle réel et ellectif de la conacmmaliuit, soit à une subslam-
tielle dtminuliun des dépenses des caisses . au titre des rembour-
sements phamacculiques cl, dans la négative, où est la nécessité
de ma iiilenir une mesure aussi inelficacu qu'importune . (Question
du 4 décembre 1959 .)

Réponse . — Les articles R . 5147 et R . 5I',3 du code de la santé
publique ont institué nue vignelle dans le 1,111 de faire conlrôli'r,
par les oreanisrnei de séenrité sociale . l'utilisation des médi-
caments spécialisés. I :elle vignelle duit permettre de s'assurer
que le malade s' est bien procuré les uni édleur ictu s prescrits par
le médecin trillant et n'a pas sollicité en échange la fourniture
de certains produits d'hygiène ou de beauté, comme le cas avait
été signalé li plusieurs reprises . L'exigence ainsi formulée à cer-
tainement permis de mettre fin à des abus qui enlrainaient, pour
la ;écumé sociale, une charge qui ne doit pas normalement lui
incomber . Cependant les difficultés qu'entrains l'application de ces
dispositions n'ont pas échappé au ministre du travail et le problème
de la suppression éventuelle de celle formalité est aclnellement à
l'élude . i'ores et déjà, il est envisagé de donner des instructions
pour une application plus souple de celte règle.

3513. — M . Charvet demande à M . le ministre du travail dans
quelles conditions — pour la fixation du taux afiecté à lao relraile
par réparlilion — les caisses de cadres (convention collective du
di mars 1917) peuvent considérer que des e ntreprises sont in
suite juridique ou économique d ' entreprises préexislaules (cas de
faillite,

	

règlement Judiciaire, cession,

	

fusion,

	

absorption, etc).
(Question du 8 décembre 1959 .)

Réponse . — L'inlerprét ;lion des dispositions d'une convention
collective n'étant pas de la rom iélence du ministère du travail, il
conviendrait que l'honorable parlementaire saisit directement de la
question la commission parihinire inslituée par l'article 15 de la
convention du t ri mars 1917 e' dont le secrétariat a son siège
50, avenue de Wagram, à l'unis.

3516 . — M. de Kerveguen expose à M. le ministre du travail
que les ouvriers de la transformation élu papier-eautun (groupe 5i)
oral une situation salariale défavorisée par rapport à leurs camarades
transformateurs (imprimerie de labeur) du groupe 5i . Celle situation
est clairement montrée par les chiffres suivants : groupe 5i : salaire
horaire : 136 1 en Juin 1953 ; proposilien actuelle d'augmentation:
5 p . 100 sur les salaires de base, soit t p . 1110 sur les salaires réels;
groupe 55 . salaire horaire : 233 F en juin 1953, quatre augmentations
depuis lors, totalisant 11,-28 p . 100 d'augnienlatiun moyenne. Or,
depuis 1958, l'augmenlaltom'de productivité pour ce groupe est de
l'ordre du Xl p. 100 et le prix de vente en gros est en hausse

moyenne de 10.:5 p : 100. il lui demande : 1° si, à la lueur des faits
exposés ci-dessus, confrontés aux principes énoncés dans une réponse
dit G oelulre 1959 de M . le Premier ministre à une question écrite
u° 1330, il n'est pas naturel de penser : uU que les s alaires horaires
du groupe 5i auraient pu dire rera!orisés dans de tout autres
proportions, ou qu ' il est inadmissilite que soient pratiquées les
hausses de prix de gras dent il a été question plus haut ; 2° s ' il
est exact qu'il a ur_anisé une commission d'arbit rage dans l'intérêt
du papier-Carlo n . bans l ' aftirmalire, quels out été les résultais de
la confrontation et quelles sont les possibilités offertes it son dépar-
tement d ' influer dans un sens ou dans l ' autre sur une réunion
de ce genre . (Question du S déccmbte 1959 .)

Itepoose. — Les conventions collectives de travail et le, accords
de salaires qui interviennent dans le cadre de la lui du 11 février
1950 sont librement cunelus par les organisations syndicales d'em-
ployeurs et de travailleurs intéressé : . Celle libre négocialion des
salaires et des conditions de travail implique la recherche d'un
équilibre tenant compte des divers éléments en présence, cl,
notamment, du la si tua lion propre à chacune des br ;taches d'acti-
vité cunsidérées. Une telle preoccupalion revêt une importance parti-
culière à un moment où Il importe de ne pas compromettre le
redressement écunomigrte et monétaire dent dépend, en définitive, le
niveau de vie elfeclil des travailleurs . II n ' a pas été organisé do
tt commission d 'arbitrage,, dans la brauehe d'activité. de la traits-
formation du papier-carlurt . Par coutre une commission mixte a été
réunie sous la présidence d'un insnecleur du travail et de la
main-d'œuvre, à la demande . des "parties intéressées, pour négo-
cier un accord de salaires . n accord constituant l ' avenant n° S
à la convention collective poureles onniers de la distribution des
papiers et carions et tics professions de la transformation du
papier de la ré g ion parisienne du 15 novembre 1955, a été signé le
30 novembre 1959. Cet accord fixe le salaire horaire minimum de
base du manœuv re 1, coefficient 100, au taux de 113 F (primes
non comprises) pour paris.

3520. — M . Cermolacce expose à M. le ministre du travail que
le pouvoir d'achat du personnel des centres de formation profes-
sionnelle accélérée a sensiblemeet diminué, notarmnenl depuis
deux ans ; que celte situation risque de mettre en cause le recru-
tement de ce personnel et, par suite, la qualité de l ' enseignement.
11 lui demande Si le Gouvernement a l'intention : 1° de majorer
de 10 p . 100 la valeur actuelle du point ; 2. de revaloriser les coeffi-
cients de salaires, notamment en ce qui concerne le personnel
enseignant ; 3° de verser aux intéressés, dits la lin de 1959, l'indem .
.ailé annuelle égale à un mois de salaire dont le principe a été
précédemment admis . (Question du 8 décembre 1959 .j

Repense . — Les salaires du . personnel des centres de formation
professionnelle des adultes, dont la charge est supportée par le
budget de l ' Elat, oint toujours été établis avec le souci de conci-
lier les impératifs d ' une stricte gestion budgétaire et la nécessité
d 'assurer par une rémunération équilible du personnel le fonclion-
lletnent continu et satisfaisant de l'institution. C ' est dans cette
double perspective que le ministère du travail, constatant que les
salaires du personnel considéré n'avaient pas subi de modifications
depuis le mars 1958, a estimé nécessaire de soumettre la question
au ministère des finances et des affaires économiques, en vue
d'obtenir les moyens financiers susceptibles de poiler remède à
celte situation . Après un examen approfondi de l'ensemble des
éléments d'appréciation qui lui avaient été soumis, l'administration
;Inancidre vient d'ouvrir au budget du ministère du travail des
crédits complémentaires permellvtl de relever . à compter du jre Juin
1939, les traitements bruts en vigueur des agents de la formation
professionnelle des adultes . Les Inslruetions nécessaires ont aussitôt
été données afin que dès le mois de décembre 1959 les intéressés
puissent bénéficier de ce relèvement . En ce qui concerne la révi-
sien des coefficients de salaires intéressant certaines catégories do
personnel ensei g nant, il est signalé que l'élude de la question su
poursuit actuellement au sein de l'association nationale interprofes-
sionnelle pour la formalien rationnelle de 1a main-d 'œuvre, orga-
nisme gestionnaire de la formation professionnelle des adultes.

3635. — M . Anthonioz rappelle à M. le ministre du travail
que l'allocation aux vieux travailleurs salariés est versée à concur-
rence d'un plafond de ressources ne pouvant dépasser 201 .000 F
pour une personne vivant seille, et 258 .000 F pour un ménage. Ces
taux ayant été déterminés il y a plusieurs années alors que le
cotll de la vie a fortement augmente, il demande s'il est envisagé
un relèvement du taux de ces plafonds . (Quesliuri du 8 décembre
1959.)

Réponse. — Les questions que pose la situation difficile des
vieux travailleurs sunt de celles qui préucr,upent le Gouvernement et,
pour sit part le ministère the travail s'y intéresse activement. Le
problème de l'au g unenlalinn des plafonds de ressources fixés en
matière d'allocation aux vieux travailleurs salariés n'a pas échappé
à son attention et sera examiné lotis des études menées en vue
d'une réforme des régimes do sécurité sociale . 'toutefois, Mut
relèvement des pla'on ls de ressources, radine modeste, pose des
problèmes linaneiers toujours très difficiles à résoudre.

3582 . — M . Maurier repose à M . le ministre du travail que, pour
le renihour:sentet des Irais d ' optique, les assurés suriaux se trou-
vent en présence de deux tarifs : 1° le tarif internttnistériel des
prestations sanitaires établi par les pouvoirs publics en collabora-
tion avec les fabricants et fixé en dernier lieu par l'arrélé du
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juillet 1957 ; 2. le tarit réel pratiqué par les opticiens qui, d'une
façon générale, et notamment pour les vernes correcteurs, est
trois fois supérieur au tarif interministériel susvisé servant de base
de calcul pour le remboursement des prestations . De ce lait, pour
des Irais qu ' il est médicalement indispensable d'engager, les assu -
rés sociaux supportent, en plus de l'important dépassement des
honoraires médicaux, une participation très supérieure à 211 p. 100.
Il semble inconcevable que les bases de remboursement restent
si éloignées des prix réels alors que tes cotisations, elles sont ajus-
tées régulièrement à l'élolutiun des salaires . II lui demande : le si
le tarit interministériel du 3 juillet 1957 est toujours opposable aux
opticiens et, dans l'affirmative, de quels moyens disposent les
assurés pour faire respecter ce tarif ; d e au cas où les tarifs pra-
tiqués par les opticiens seraient reconnus justifiés, si une substan-
tielle majoretion du prix de remboursement par les caisses est
envisagée dans un proche avenir . (Question du 9 décembre i959.)

Réponse. — .1. Le tarif-Ensile de responsabilité des caisses de
sécurité sucia'.e eu matière d'optique est déterminé par le tarit
interministériel pour le règlement de certaines prestations sani-
taires . En fait, le tarit actuellement applicable au remboursement
des articles d'optique-lunetterie résulte d'une taxation opérée par
les services du secrétariat d ' Etat aux affaires économiques . Ces
prix taxés ont été repris dans le tarif interministériel des prestations
sanitaires par des arrétés ds M. le ministre de la santé publique
et de la population et étendus aux bénéliciaires des législations
de sécurite sociale par des arrétés du ministre du t ravail . Les prix
ainsi fixés sont opposables aux fournisseurs dans la mesure où la
fourniture porte sur des verres répondant à Je définition donnée
par l'arrêté du 22 novembre 1955 et correspondant aux formes de
montures décrites dans le nidifie arrété. Ce texte précise, en outre,
que •u les prestataires de service sont tenus d'avoir à la disposition
de leurs clients bénéficiaires des lois sociales une gamine d'articles
correspondant aux définitions ci-dessus pouvant s'appliquer à toutes
les indications médicales à des prix inférieurs ou égaux à ceux du
tarif » . Celle obligation se trouve renforcée par les dispositions de
fa convention modèle à intervenir entre les caisses regronafes de
sécurité 'sociale et les syndicats de fournisseurs de petit appareillage,
convention qui stipule, d'une part, que peur (lire agréés, les four-
nisseurs doivent notamment s'engager à fournir - aux victimes
d'accident du travail et aux bénéficiaires de la législation sur les
assurances sociales des appareils conformes à la nomenclature et
au cahier des charges, tels que ceux-ci sont fixés par arrélés inter-
ministériels, d'autre part, que le fournisseur doit toujours étre
cri mesure de présenter un ap p areil-type . Si l'assuré pour des
motifs de convenances personnelles, préfère un modèle différent
ou une présentation plus luxueuse que celle correspondant aux
articles du tarit, les trais supplémentaires résultant' de ce choix
ne peuvent que rester à sa charge . Toutefois, suivant l'accord inter-
venu entre la fédération nationale des . organismes de sécurité
sociale et les organisations professionnelles d'opticiens-lunetiers, les
fournisseurs ont été invités à remettre aux assurés, en vue de leur
remboursement par les caisses de sécurité sociale, des factures
faisant ressortir, d ' une part, les prix facturés dans la limite du
tarit interministériel des prestations sanitaires et, d'autre part, ce
qui pourrait éventuellemctut rester à la charge de l'assuré du fait
de l'exercice de son libre choix sur des articles ou des présenta-
tions autres que ceux ou celles figurant expressément audit article;
2 . un relèvement éventuel du tarit de reepunsabililé des orga
nismes de sécurité sociale en matière d'optique ne pourrait résulter
que d'une revision du tarif interministériel des prestations sanitaires.
Etanl donné les conditions dans lesquelles a été fixé le tarif
actuellement applicable à la fourniture des articles d'optique, cette
question relèverait plus spécialement de la compétence de M . le
secrétaire d'Etat aux affaires éconnrniques.

ale. — M . Philippe Vayron demande à M . le ministre du travail:
l e s'il est exact que l'Union des lemmes françaises, organisation
communiste, a obtenu d `inrpnrtimtes subventions des o rganisations
locales de sécurité sociale, et notamment : 1 .300.000 F à Marseille,
1 million de francs à Grenoble, 1 million de francs dans la Seine,
300 .000 F dans l'Aude, 7:0.000 F dans le liant-Rhin, 't millions de
francs au Teil (informations extraites du compte rendu du congrès
du parti communiste, publié par Les Cahiers du communisme,
numéro special de juillet-aoQl 1959„ page 207) ; 2 . dans l'affirma-
tive, quelles mesures il compte prendre pour faire cesser ces pra-
tiques . (Question du 10 décembre 1959 .)

Première réponse . — L'honorable parlementaire est informé
qu'une enquéle est oui verte sur les faits signalés et qu'il lui sera
répondu ultérieurement au vu de ses résultats.

3/15. — M . Van per Meersch demande à M. le ministre du travail:
1G comment il faut expliquer que le comité national de la vieillesse
de France, institué par la loi ns 36-1i19, portant création du fonds
national de solidarité, et composé selon le décret du 6 décembre
1956 et l'arrété du 20 mars 1957, ne s'est jamais réuni à ce Jour
e1 s'il estime que le sort du r s vieux Français ne mériterait pas plus
de considération ; 2^ quelle est, de fanon générale, la' politique de
son département dans ce dormaine . (Question du 15 décembre 1939 .)

Réponse — 1° L'article 3 de la loi du :io juin 1956 (article L . 711
du code de la sécurité sociale) a prévu l'institution du comité natio-
nal de la vieillesse de France auprès du ministre chargé des affaires
sociales . Du fait de la suppression du ministère des affaires sociales,
les attnihulinns incombant à ce, dernier, notamment A l'égard du
fonds national de solidarité, ont été partagées entre le ministre
du travail et _de la sécurité sociale et le ministre de la santé

publique et de la population . par décret u 58. 435 du 18 avril 1958.
Or, précisément, t application de l'article L . 711 qui concerne le
comité national de la vieillesse de France est du ressort du ministre
de la santé publique et de la population ; il est seul compétent désor-
mais pour assurer le fonctionnement de ce comité . 2 e Les pro-
b1(lmes que puce l ' assurance vieillesse sont de ceux qui préoccupent
le Gouvernement el, pour sa part, le ministère du travail s'y est
déjà activement intéressé. II y a lieu d'espérer que dalle les mois
qui viennent et, compte tenu de la situation financière des dilfé-
rerls régimes, . de nouvelles améliorations pourront étre apportées
au functiuuneine t actuel de l'assurance vieillesse.

3653 . — M . Fanion expose à M . le ministre du travail que le
t,éudlice de la retraite des vieux travailleurs salariés est relusé à
des personnes à qui il manque quelques mois seulement d'activité
pour atteindre les vingt-cinq au.i requis, mais qui, notamment, pen-
dant les années de guerre, ont bénévolement appartenu à des
serv ices d'assistance et de protection tels que la Croix Rouge fran-
çaise. II lui demande s'il ne serait pas convenable de faire entrer
en ligne de compte la durée de tels ser v ices pour le calcul des
annuités nécessaires, car les circonstances de la guerre avaient
souvent rendu dillirite la continuation des activités salariées des
intéressées qui n'u it cependant pas cru devoir se dérober à ce qu'ils
considéraient comme leur devoir et qui ont apporté tout leur temps
et toutes leurs activités à titre bénévole à des organismes tels que
celui cité plus haut. (Question du 15 décembre 1959.)

Réponse. — En application des articles Gii et suivants du code
de la sécurité sociale, l'allocation aux vieux travailleurs salariés —
nu nmiutage non cmirlibutif prévu en faveur des travailleu rs qui n'ont
iris suffisamment cotisé aux assurances sociales — ne peut étre
accordée qu'a ceux d'entre eux qui justifient avoir occupé, dans
certaines conditions, un emploi salarié, leur avant assuré une rému-
nération normale pendant quinze ans après l'Age de cinquante ans
nu, à défaut, durant vingt-cinq ans au cours de leur existence.
Selon l'article L . GtG du code précité, sont assimilées à des périodes
de salariat : 10 les périodes des années 1911 à 1918 durant lesquelles
les requérants, qui étaient salariés, ont été mobilisés, engagés
volontaires, prisonniers, dé uortés ou otages, ou justifient de, leur
présence en territoire envahi ou de leur état de chûmeur involon -
taire consécut i f à l'oceupatiun du territoire considéré ; 2e les périodes
des années 1939 à 1915, dur ant lesquelles les intéressés, salariés, ont
été mobilisés, engagés solontaires, prisonnier,, combattants volon-
taires de la Résistance, dépor tés ou internés Les années de guerre
durant lesquelles les requérants, dont le cas évoqué par l'honorable
parlementaire, ont appartenu, à titre bénévole, à des services d'as
sistance et de proteelinn, tels que la Croix Rouge française, ne
peuvent donc dire prises en considération pour l'attribution de l'at
location aux vieux travailleurs salariés puisque, d'une part, l'acti-
vité à laquelle elles correspondent, n'est tuas salariée, et que d'autre
part, elles ne sont pas visées par les dispositions de l'article L . 616
rappelées ci-dessus. II est d'ailleurs à remarquer qu'en n'exigeant
que vingt-cinq ans de salariat pour l'ouverture du droit à l'allocalion
aux vieux travailleurs salariés, une marge suffisante est laissée
pour que les requérants se soient livrées à d'autres activités, sans
perdre, pour autant, la possibilité d'obtenir ladite allocation.

3616 . — M . Falala expose à M . le ministre du travail que la loi
du 23 novembre 1957 assurant une priorité d'emploi aux travailleurs
infirmes et paralysée n'a jamais été appliquée . Il lui demande quelles
mesur es Il compte prendre pour que cette loi entre prochainement
en vigueur et. en particulier. si le conseil supérieur du reclassement
professionnel sera bientét appelé à fonctionner . (Question du 16 dé-
cembre 1959 .)

	

.
Réponse . — En vue de fa mise en application dans des conditions

satisfaisantes de la loi du 23 novembre 1957 sur le reclassement
des travailleurs handicapés, le ministre du travail a dol procéder tout
d'abord à l'hurmenisation des dispositions de cette loi et de celles
de la loi du 2G avril 192i modifiée relative à i'emplol obligatoire
des mutilés de guerre . Tel est l'objet de deux textes dont le pre-
mier, le décret du 3 août 1959 a clé publié au Journal officie( du
5 aoùt 1959, quand au second, ii est constitué par un projet de
P s i qui n Md déposé sur le bureau de l'Assemblée notiunate . Le
règlement d'administration publique relatif au fdnctionnement du
runseil supérieur pour le reclassement professionnel et social des
travailleurs handicapés a été signé le 18 décembre 1959 et publié au
Journal officiel du 22 décembre 1959, sous te n e 59-1112 . Il est actuel-
lement procédé à la drvsignation des membres du conseil supérieur.
Dés que cet organisme sera mis en place, il sera saisi, pour avis,
ninsl que le prévoit la loi du 23 novembre 1957, de différents projets
de textes d'application de ladite l oi.

3706. — M. Payret expose A M . le ministre du travail qu'il existe,
pour chaque profession libérale, une caisse autonome de retraite
allouant des retraites très différentes suivant les caisses i l pat
toujours prupnrtinnrellcs au-nombre de cotisants . II , lui demande
s'II n'envisage pas de coordonner prochainement ces différents orge-
-nismes en iastiluant un fonds unique de retraite vieillesse allouant
mie retraite de base identique peut tous et laissant la possibilité
A chaque profession de créer une relraile complémentaire alimentée
par des cotisations volontaires . (Question du 17 décembre 1959 .)

Réponse. . — Las professions libérales sont très attachées à la
formule actuelle qui comporte des sections professionnelles puer
le régime de base . A lai demande de l'administration, elles ont
accepté de revoir les modalités de la compensation Intersections,

rr
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afin de corriger partiellement l'effet des différences de structure
détnugrapittque (répartition par âge, proportion des conjoints, âge
au début de l 'exercice de la profession, etc .) . ll ne semble pas
souhaitable. d ' aller à l ' encontre des désirs maintes lois exprimés
par les organisations professionnelles libérales en les incitant à
réaliser une o rganisation commune.

3706. — M . Peyret signale à M. le ministre du travail que des
personnes exerçant simultanément plusieurs professions dislinrlcs
sunt astreintes i des eIi-atiuus stuutltanées aux diverses caisses
de retraite vieillesse propre ; it chacune de, profeseiutrs exercées,
et dont l'addition des cotisations eunstitue une très lourde charge,
surtout Im•9que ces liereonnes sont très jeunes. Il lui demanda
s ' il n'envisage pas de cuurduunur prochainement ces diverses caisses
iintenomes de retraite vieille sse, afin d ' éviter ces charges exces-
sives . (Question du 17 décembre 1939 .)

Dépense . — 11 convient de faire une distinction selon que les
activités professionnelles exercées 'élèvent tontes des régimes d ' as-
surance vieillesse de non salariés (livre 1S, tit re h•r, du code de la
Sécurité sociale) ou selon qu ' il y a exercice simultané d ' activités
salariées r-I d ' ac livilés non sala riées. Dans la ,première éventualité,
la oersontte qui exerce rtruuitraarcntent plusieurs activités profesion-
nelte nue salariées rie l ,tlfifk e et n 'est tenue au paiement des
cotisations qu ' au régime d ' a-suranee ticillesse dent relève son acli-
tflé principale (code de la sécurité sociale, article 6i5, 2. alinéa).
Si toutes les activités professionnelles exrrrées sont libérales, la
caisse professionnelle à Iaq :m11e doit titre ulfiliie la personne inté-
ressée est désignée dans Ire conditions prévues par l'article 1S bis
du décret n e 117t) du 19 juillet 19i$, complété notamment épar les
décrets die 2 septembre 19:0 et du s octobre 195i. Le décret n e llSa

du 3 septembre 1953 dalermine les conditions dans lesquelles la
charge vies allocations est répartie entre les régimes de non salariés
en ce, d ' exercice surt~es ü d ' activités non salariées . flans la seconde
éventualité, la personne qui exerce sirnullatémenl une activité
salariée et une activité non salariée est aliénée à la fuis au régime
d'allocation de vieillesse dent relève son aclivilé non salariée
et au rég ime général de sécurité sociale des salariés. Lorsque des
culisatiun ..s ont été versée ., au Dire des deux reginncs, les avantages
dus au litre des cuti-salions versées se cumulent (article 6i3 précité,
4 e alinéa) . La coordinalinn entre les ré gimes de salariés et de non
salariés est effectuée dans les conditions prévues lier le décret
u e i:t6 du li avril 1935 . De ce qui précède il ressort qu'en réalité il
n ' y a obligation de verser deux cotisations qu'en cas d 'exercice
simultané d'activités salariées et d'activités non salariées. Celte
obligation s'impose, en )'occurrence, en vue d'assurer l'é g alité des
charges, eu re qui concerne les rég imes d'assurance, entre, d'une
part, les régimes de salariée el, d'autre part, les régimes de non
salariés, et, en ce qui concerne les travailleurs eux-mêmes, entre,
d'une part, ceux qui exercent simultanément une activité salariée
et une activité non salariée et, d'autre par t, ceux qui exercent une
seule de ces activités, suit salariée, soit non salariée.

3762. — Mme Thome-Patenôtre signale it M . le ministre du travail
la s ihralien de certaines personnes qui, âgées de cinquante ans,
sont à la recherche d'un emploi . Ces personnes, qui n'ont pris
encore atteint l 'âge de lie retraite, éprouvent de sérieuses difficultés
pour retrouver du Travail, étant donné que les offres d'emplois pour
retrouver du travail sont faites pour celles âgées de vingt-cinq ii
quarante ans au maximum et qu'ensuite sont recherchés de pré-
férence les retraités, pour lesquels la rémunération est moins
importante . Elle lui demande s'il ne serait pas possible d'envisager
des mesures nécessaires pour que des hommes et des femmes expé-
rimentés et valides puissent encore travailler jusqu'à leur retraite
dans des conditions normales . (Question du 21 décembre 1939.)

Réponse . — Les difticutés de reclassement anxqu .1los se heurtent
les travailleurs âgée n'ont pas manqué de rele nir, depuis un certain
nombre d'années, l'attention du ministère du travail . C'est inspiré
par celle préoccupation que mon dépa rtement a entrepris une étude
afin de dégager de la façon la plus exacte possible tous les élé-
menu de re problème, en vue de l'action à entreprendre en faveur
des intéressés . Or, il résulte des informations recueillies au cours
de celte empiète, que la solellun consistant à inslituer des mesures
d'emploi obligatoire ne serait pas de nature à atténuer les difficultés
rencontrées p ar les personnes dites âgées à ta recherche d'un
emploi, du irait notamment de l'existence d'un pourcentage déjà
relativ ement élevé de travailleurs âgés dans les entreprises . Il s'est
avéré que, dans ces conditions, .le placement de ces travailleurs ne
pourrait reposer essentiellement que sur une action de persuasion
menée auprès des employeurs . C'est dans 'cl esprit que les direc-
teurs départementaux du travail et de la main-d'uruvre ont été invi-
tés à apporter une allenlion toute particulière aux demandes d'em-
ploi émanant de celle catégorie de travailleur, et, lors de la pré-
senlatinn de candidats aux entreprises qui leur adressent leurs
offre d'emploi, ii attirer spécialement l'attention des employeurs
sur .Ia situation des liavatIleues• dont il s'agit . Un effort particulier
s ' exerce, dams Ice serv ices de main-d'ri'm•re pour remédier, dans
'utile la mesure du possible, aux sltuatiuue ci-dessus visées.

3774. — M. Codonnèche demande à M . le minietre du travail
qu 'elles condiliuns duit remplir nn médecin pour dire nommé tnéde
rio contrôleur des raieees de secours minières, et notamment quelle
est la limite d'âge pour cette nomination . (Question du 22 dé .
(Jetable 1939 .)

Réponse . — Les conditions dans lesquelles sont actuellement
recrutés les praticiens eonseits du régime spécial de sécurité sociale
dans les mines ont été fixées var l'errélé du 29 mars 1956, publié

au Journal officiel du 11 avril 1936, modifié par l ' entité du Jre dé-
cembre 1959, publié au Journal officiel du 11 décembre 1939. 1 .es
dispositions de l'article 6 prévoient que u le médecin conseil natio-
nal adjoint, les médecins conseils régionaux et les médecins conseils,
ainsi que le pharmacien conseil muttinnal et les pharmaciens conseils
sont choisis par le conseil d'administration de la caisse autonome
nationale sur proposition de sun médecin conseil sur une liste
comportant au maximum trois noms . Celle liste est' établie par le
comité technique d'action sanitaire et sociale dans les raines, sur
rapport du médecin conseil national, quand il s'a g it du médecin
conseil national adjoint du pharmacien conseil national ou d ' un
médecin conseil régional . Dans les autres cas, elle est établie par
le médecin conseil national, le médecin conseil régional intéressé
et l'un cm l'autre des deux médecins conseils régionaux siégeant au
comité leehuique d'action sanitaire et sociale dans les mines, lors .
qu'il s'agit de l'inscription d'un pharmacien, le médecin conseil
national' est as :islé du pharmacien conseil national . Aucun médecin
on pharmacien ne peut titre inscrit sur l ' une on l ' antre de ces listes
s'il ne justifie d'une durée de pratique professionnelle déterminée
par ce comité et e'il ne ligure, au préalable, sur une liste établie
et tenue à jour par celai-ci . Les conditions d'inscription sur celle
liste d'aptitude sont fixées par délibération dudit comité . „ L'arti-
cle' 7 de l ' arrélé du 29 mars 1531i modifié dispose, en outre, que
„ la nomination des praticiens et Pharmaciens conseils dans les
conditions définies à l'article 6 a lieu obli g atoirement au cours
du troisième mois qui suit la déclaration officielle de vacance du
poste faite par la caisse autonome nationale de lit sécurité sociale
dans les raines Si le statut des praticiens conseil fixe, en prin
once, l'âge Iimile d'activité à soixante-cinq ans, il ne détermine pas
un âge limite pour l'entrée en fonctions . C'est la section du contruie
médical du comité technique national d'action sanitaire et sociale
dans les mines qui, établissant les conditions d ' inscription sur la
liste d ' aptitude aux fonctions de prrrtieien conseil, a fixé à cinquante
ans, en principe, -cette dernière limite. La commission a toutefois
admis, dans sa séance du 17 avril 1(138, que celle limite pourrait
ne pas rire oppnsée aux praticiens ayant exercé antérieurement
leur activité professionnelle dans les o rganismes miniers.

3732. — M . de Poulpiquet expose à M . le ministre du travail que,
suivant l ' article 195 du code tle la sécurité sociale, les membres de-
la commission gracieuse sont désignés au début de chaque année
par le conseil d'administration de l'organisme . L'article 199 du
racine code indique que celte commission donne, sur les affaires
qui lui sont souiuices, son avis au conseil d'administration qui sla
tue et notifie sa dérision aux intéressés . Toutefois, le conseil d'ad-
ministration peut délé g uer tout ou _p artie de ses pouvoirs à la com-
mission clans les conditions qu'il détermine . Le'rapprc.chement de
ces deux textes semble indiquer que la délégation doit également
être reumrveiée chaque année après la désignation de ladite com-
mission. La désignation des membres de la commission étant effec-
tuée pour l'année, la délégation ne semble devoir titre valable que
pour la commission dont la composition est connue. II lui demande
si : l e la validité d'une délégation de pouvoirs du conseil d'admi-
nistration d'un organisme de sécurité sociale ou d'allocations fami-
liales à sa commission de recours gracieux en dehors de toute men-
tion quant à sa durée s'apprécie jusqu'à la fin de l'année civile,
c'est-à-dire pour la durée de désignation de la commission de
recours gracieux, ou pour une année entière de quantum à quan-
tum ; 2e la délégation de pouvoirs à la commission g racieuse doit
être, elle aussi, renouvelée, chaque année, après la désignation de
ladite commission ; 3 e la notification de la décision donnée par le
conseil d'administration et pour laquelle il ne peut être produit
aucun procès-verbal de délibération, peut faire courir le délai de
forclusion prévu par l'affilie 222 du code de la sécurité sociale, et
si, dans ce cas, 1 upposition à la contrainte émise par la suite, faite
ré gulièrement quant à la Mime et dans le délai de quinzaine, est
veiable ou non. (Question du 22 décembre 1939.)

Réponse. - Le consejl d'administration peut, aux termes de l'arti-
cle i, alinéa 2, du décret n e 58 . 1291 du 22 décembre 1956, reprenant,
sur ce point, les dispositions de l'ancien article L . 199 du code de la
sécurite sociale, délcguer tout ou partie ois ses pouvoirs à la com-
mission de recours gracieux a dans les conditions qu'il détermine e.
Cette délégation est accordée par délibération du conseil d'admi-
nistration, avec inscription au procès-verbal de la séance, l e et 2e
A défaut de mention expresse, figurant an procès-verbal, sur la
durée de la délégation ainsi accordée, on doit admettre, sous réserve
de l'inlerprétaliun souveraine des cours et tribunaux, que celle
délégation est donnée pour une durée indéterminée . En effet, en
l'espèce, la délégation donnée à la commission prise dans son entier
et non à chacun de ses 'octobres, p ris nominativement ; 2e Les
décisions prises par la commission de recours gracieux, statuant
par délégation du conseil d'administration, sont notifiées au requé-
rant. L'intéressé dispose alors d'un délai de deux mois pour saisir
éventuellement la commission de première instance (art . 15 du
décret du 22 décembre 1958) . Toutefois, lorsque la décision du
conseil d'administration ou de la commission de recours gracieux,
qui a reçu délégation de pouvoirs du conseil, n'a pas été portée à
la connaissance du requérant dans le délai d'on mois, l'intéressé
peut considérer sa demande comme rejetée et se pourvoir devant
ta commission de première instance (art . 6 du décret susvisé) . II
résulte de la combinaison des articles susvisés, que le délai de
forclusion rouet à compter, soit de la notification de la décision,
soit de l'absence, de décision dans le délai d'un mois En consé-
luence, toute conteslation portant sur la réalité des pouvoirs accor-
és à la comrriission do recours gracieux doit être soumise, dans les

délais susvisés, à ta commission de première instance compétente,
sans qu'il puisse être tait état pour interrompre la prescription
de l'action, de l'absence de justifications fournies par la commission
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quant à la validité de ses pouvoirs . Par suite, l'opposition à une
contrainte prise à la suite d'une décision de rejet d'une commission
de recours gracieux ne serait suas réserve de l'interprétation juris-
prudentielle, recevable qu'il ia condition que la décision contestée
de ladite commission de recours gracieux ait été soumise, dans le
délai de deux mois susvisé, à la commission de première instance.

TRAVAUX PUBLICS ET TRANSPORTS

244S . — M . Oelbeoqus expose à M . le ministre des travaux publics
et des transports que la crise de la construction navale a pris.
aux Aleacrs et chantiers de France de Dunkerque. un caractère ne
gravite particulièrement inquiétant . II lui signale que ces chantiers,spécialisés dans la cunstruetion de pétroliers lourds et moyens, pria .
rident actuellement à des licenciements massifs de personnel qua-
lifié . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour enrayer
un processus de cli)uurge et de régression uconunnique dont 4es
répercussions sociales ne sauraient lui échapper. (Question du 3 octo-
bre 1959.)

Réponse . — Depuis le déprit de la question écrite, l'honorable
parlementaire a obtenu une réponse de la part du ministre du travail
ilournul officiel du 18 novembre 1909) relativement aux licencie
nient; de personnel dans les Ateliers et chantiers de France à
Dunkerque. De sen cité, le ministère des travaux publics et des
transports, avec l'accord du ministère des finances et des affaires
économiques, a accordé l'aide à la construction navale pour la cons-
truction ta Dunkerque de deux grands ininératlers pour un arrnateur
norvégin en remplacement pa rtiel de commandes de ppitotie's rés;
liées dans ces chantiers . Le 1u'oblctne de l'avenir des chantiers navals
français a fait l'objet de déclarations du ministre des travaux publies
et des transports le 19 novembre devant l ' Assemblée nationale, les
2 ; novembre et 10 décembre devant le Sénat . Un document étab ;i
par le Gouvernement et communément appelé „ Litre blancs a été
remis aux représentants de la profession, ouvriers et patronaux, au
début du mois de janvier 191;0 ; il a été publié dans le courant du
ondine mois . II donne de plus amples précisions sur le problème de
l'avenir de l'industrie française de la construction natale et sur les
mesures décidées par lu Gouvernement pour que cette industrie
puisse s'adapter ii cet avenir dans les med;eures conditions écono -
miques et sociales.

3137 . — M . Le Douar« demande à M. loi ministre des travaux
publics et des transports : 1° la liste des traitée de commerce
imposant à la France la livraison de navires construits à l'étranger
et le tonnage co'res wudaut à elwquç tra„é comportant une telle
clause ; 2° la liste des traités de commerce imposant à des pays
étrangers la livraison de nav ires 'onarnils en France et le tonnage
correspondait à chaque traité comportant une telle clause ; 3° au
cas oie la France ne bénéficierait d'aucun traité visé eu paragraphe
précédent, les motifs qui ont déterminé le sacrifice des iuléréts

.d'une industrie qui assure l'existence de 300 .000 personnes ; 4° les
mesures que compte prendre te Couvcrnement, sur le plan inter-
national. en raison de la situation dramatique de notre construction
navale . pour aboutir à la suppression de toute livraison à la France
de navires construits à ' l ' étranger, et à la fourniture nlix nations
étrangères de navires construits en France . (Question du 13 »cent-
Ore 1959.)

Réponse. — 1° Les engagements commerciaux Internationaux qui
prévoient l'importation de navire, en France sont : l'accord commer-
cial franco-danois ; l'accord cumulerci .il franco-polonais ; le O•ailé
de Itorne (contingent d'iunportation provenant des anciens accords
franco-hollandais et franco-belges . Ces accords n'imposent pas des
importations ; ils font seulement obligation au Gouvernement fran-
çais de ne pas s'opposer aux importa lions qui lui seraient deman -
dées, avec justifications coLvenables, par les armateurs français,
qu'il s'agisse de navires a construire ou à acheter d'occasion. Au
cours des années 1938 et 1959 les constructions neuves suivantes
ont été confiées a des chantiers étrangers dans le cadre des accords
Précités : Danemark : néant ; Pologne : douze chalutiers de plus de
10 mètres ; Allemagne : un etlaluttér de plus de titi mètres;
deux remorqueurs de 1 .000 CV ; Belgique : trois chalutiers de plus
de 40 mètres ; Italie : deux remorqueurs de plus de 1 .000 CV ; Pays-
llas : trois remorqueurs de plus de 1 .1010 CV, deux caboteurs do
moins de 1.110 tonnes, cinq remorqueurs de moins de 1 .001 tonnes,
trois chalutiers de moins de 40 métres, deux baleiniers . 2p En
Fra lice, )'importation des navires est contingentée Il est donc,
logique que mention explicite soit faite de I°engagement de la
France de ne pas s'opposer à certaines impor tations dans des limi-
tes fixées li l'avance et moyennant contreparties satisfaisantes en
exportations françaises. Par contre . à l'étranger, le commerce des
navires est en géuératt libre et le Gouvernement fiançais n'a doue
pas à demander à ses partenaires qu'ils ne s'opposent pas à des
unporlalions de navires français . Il peut en revanche demander
des engagements précis d'importahnn lorsque c est le Couverue -
ment étranger lui-niénne qui est le négorialeur, rumine ru fut Sr
cas avec R . S. S . peur six cargos livrés en 1900 . 1957, et avec la
Pologne comme c'est le cas pour un cargo commandé tout récem-
ment en France . En 1958 et 1959 les chantiers français ont reçu
eolmnande d'armateurs étrangers polir les conslruciinns neuves
suivantes : Pologne : un cargo ale 8 .100 tdw• Grèce : un ferry de
0510 ljti ; Isra%i : un pétrolier de 32.000 Idw, deux car gos de
13 .700 idw, un paquebot do 6.100 Ijb, un chalutier cemgélateur de
plus de 40 , métres, un caboteur de 1 .000 Idw ; U. S . A . : un miné-
ralier pe0 10 .010 tdw, un pétrolier de 73 .010 tdw ; Iran : deux pétro-
liers de e V») Idw ; 7.one Sterling : cinq cargos de 13 .701 tdw;
Suède : un pétrolier de 50 .000 Idw ; Norvège : trais cargos de
11.000 idw, deux minéraliers de 22.000 Idw ; Suriname : deux cubo-

leurs de 1 .000 tdw ; Pérou : trois chalutiers de moins de .10 mètres;
Panama : un cargo de 15.500 tdw ; Tunisie : deux vedettes rapides,
un patrouilleur ; On ne saurait narlcr de sacrifier les intérêts
de l'industrie française lorsqu'il appareil que les commandes prises
par la France pour Jus marines étrangères dépassent de très loin
(en tonnage comme en chiffre d'affaires) les commandes prises
ar l'Oranger pour l'armement français ; 40 Sur le plan interna-

fional, le Gouvernement français n'a raisonnablement aucune possi-
bilité d'ouvrir ni de faire aboutir des négociations qui auraient pour
effet d'une p art d'interdire la construction à l'étranger de navires
destinés it l'armement français et, d'antre part, d 'obtenir toute
liberté pour construire en France des navires destinés à l'armement
étranger.

3305. — M . Deliaune demande à M . le ministre des travaux
publies et des transports si les conducteurs de camions des entre-
prises de transports privés, et en particulier ceux des entreprises
de travaux publics effectuant des transports exclusivement privés,
doivent se confo rmer aux dispositions du décret n° 49-1107 du
9 novembre 1919, à celles de l'entité d'application du 30 mai 1956
et ir l'ordonnance du 23 décembre 1906 ; et si, en particulier, ils
doivent it l re munis de carnet individuel de route . (Question du
2i novenrore 19:A .)

Réponse. -- Le décret du 9 novembre 1919 pris en application
de la lui du 21 juin 1936, a peur objet de préciser l'application
aux transporteurs publies des modalités de cette lai qui fixe les
principes fondamentaux de la limitation de la durée du travail.
Les entreprjses de transports privés, non assujettis aux dispositions
de ce décret, ne peuvent duc être soumises à celles de l'arrété
dis 30 mai 195E qui imposent aux tronsporteurs publics la tenue
,l'un carnet de route permettant de contriler l'application de la
ivtelementation du travail nri'vue par le décret du 9 novembre
19 ;9. Cependant, lesdites entreprises sont soumises à l'ordonnance
n° 58-1:110 du 23 décembre 1958 prévoyant, pour la sécurité de
la circulation routière, une réglementation des conditions du travail
dans les transporls publies ou privés . Les textes d'application
de cette ordonnance, qui sont à l'étude auront à préciser la nature
des documents flue les transporteurs devront tenir et présenter
pour permettre d assurer le cuutrûle de cette réglementation.

3601 . — M. Coudray demande à M . le ministre des travaux publics
et des transports : 1° quels sont les établissements qui ont béné-
ficié de la subvenlinn aux écoles de pèche et de commerce au
cours des années 1905, 1950, 1957et 1958 : 20 quelle somme a été
attribuée à chacun d'eux ; 30 sur quels critères a été effectuée la
répartition de ces subventions . (Question du 10 décembre 1959.)

Réponse- - 1° ei 20 le tableau ci-dessous indique pour les années
considérées les établissements qui ont bénéflcic de la subvention
et les différentes soumises qui leur ont été attribuées;

SURvENT10NS
ÉTABLISSEMENTS

Ecole de pêche et de naviga-
tion de Fécamp	

Ecnle de péçbe et de naviga-
tion de la Basse-Seine à
Ronfleur	

Ecole de pêche de Port-en-
Bessin

Ecole privée d'ens~'iumement
►nariti►ne de Cancale	

École de pêche du Fret	
Ecole municipale de pêche

de Douarnenez	
École do pèche de Port-Louis.
Ecole Intercurnmunale des

pêches maritimes de Nuis-
moutier

Ecole de Melle des Sables-
d'Olonne

Ecole de pêche de l'Abri rdu
marin de Port-Joinville (ile
d'Yeu)	

Cours libre de navigation du
chàleau d'Oléron	

Ecole libre de navigaion de
Dunkerque	

Collège teclnique de ga rçons
du Havre	

Ecole roelielaise de naviga-
tion

Cours préparalu

	

-ire aux exa
mens de patron au bornage
et d ' officier ► néianielen J^
:N classe de Pointe-à-Mise.

Ecnte de pelle et de cour
mitre de la Martinique à
}'ol't-(te-France	

Totaux	

Inn

10 .000

5 .000

20 .000

100 .000
25 .00)

30 .000
20.000

30 .000

Néant.

40 .000

5,000

250 .000

330 .000

000 .000

000 .000

te:t6

10 .000

5 .000

20 .000

100 .000
25 .000

20.000
20 .000

25 .000

19 .000

40 .000

5 .000

250 .000

200 .000

000 .000

300 .000

1 .485 .000 I 1 409 .000

5 .000

20 .000

100.000
Néant.

00.000
20.000

25 .000

20 .000

40 .000

5 .000

2:A .000

350 .000

325 .000

500 .000

1 .700 .0011

10 .000

19:17

10.000

5.000

20 .000

160 .000
Néant.

30 .000
10 .000

25 .000

20 .000

•10 .000

5 .000

475 .000

200 .000

400 .000

:100 .000

1 .100 .000

1938
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30 L'attribution et la répartition de ces subventions est fonction
de deux facteurs principaux : a) l'importance numérique et. qualita-
tive des effectifs. de ces établissements et des catégories de brevets
et de diplômes auxquels lis préparent ; c .est ainsi que les résultats
obtenus par les élèves des écoles de Dunkerque et de la Rochelle
ont incité le département de la marine marchande à augmenter les
subventions attribuées à ces écoles (en 1957, 68,6 p . 100 des élèves
de l'école de Dunkerque sa présentant aux différents diplômes et
brevets ont été déclarés admis) ; b) de « l'utilité de ces établis-
sements : celle • utilité • est appréciée, compte tenu de l'apport
complémentaire à l'enseignement officiel, . représenté par les cours
dispensés par ces écoles . ainsi le collège technique du Havre sup-
plée l'actuelle insuffisance de l'école nationale de la marine mar-
chande du havre ; l'école de Dunkerque répond en partie au même
besoin, lie même, l'école de Cancale a ouvert, en 1956, dans une
ré g ion qui en était totalement démunie, une section préparatoire
à . l'examen de motoriste à la pèche, qui satisfait un besoin carac-
téristique de cette zone à haut coefficient maritime.

3113. — M. Delsz expose à M . le ministre des- travaux publies et
des transports le cas suivant : par acte du 31 janvier 1953, M . X . . . a:
a) constitué entre lui et ses entants une société à respunsatilité
limitée (dont il est gérant), société ayant peur objet l'exploitation
d'un fonds de commerce de comniissionnaire en transports, trans-
ports, camionnage, correspondance S . N . C . F , négoce de matériaux
et charbons, et à laquelle il a fait apport de tous véhicules de
transport ; b) loué à celle société les éléments incorporels du fonds
de commente lui appartenant, en ce compris diverses licences de
transports ; qu'en conformité du décret n• 59-689 du 2G mai 1959,
complétant celui no 53-1i27 du 31 décembre 1958, M. X.. ., agé de
plus de soixante ans, ayant exercé la profession de transporteur
public pendant plus de quinze ans, se trouve être bailleur avec
promesse de vente à l'expiration du bail d'un fonds de commerce
de transporteur avec les licences y attachées, location profitant à
la société consitutée en 1953, celle-ci propriétaire des véhicules ;
qua les services intéressé e, se basant sur la circulaire ministérielle
yut a commenté les décrets susvisés, refusent à M . X . . . le bénéfice
de la législation existante, motif pris que cette circulaire précise
que, pour bénéficier de celle-ci, les transporteurs intéressés ne
doivent plus exercer cette activité à quelque titre que ce soit, et
considèrent que M . X . . ., ès qualités de ;aérant, a la qualité de trans-
porteur. Il lui demande si cette interprétation administrative après
étude sera mainteni)e et n'est pis contraire au droit français, en
contravention formelle avec là définition résultant de l'article 24
de la loi du 7 mars 1925, le gérant d'une société étant uniquement
le mandataire gratuit nu salarié (ce qui est le cas de l'espèce) de
la société et avec la personnalité juridique, base du droit des
sociétés . (Question du 11 décembre 195,.9.)

Réponse . — Le décret no 59-689 du 26 mai 1959 a prévu certaines
exceptions à l'article t« du décret n• 59-1127 du 31 décembre 1958,
en vertu duquel l'inscription au registre des transporteurs publics
ne peut être transférée, en tout ou partie . qu'en cas de cession ou
de location totale ou partielle du tonds de commerce, les véhicules
correspondants devant obligatoirement être compris parmi les élé-
ments du tonds . Ces exceptions ont été admises notamment en
faveur des transporteurs qui ne sont plus en tige ou en état d'ex-
ploiter eux-mémos leur tonds. de commerce et pour qui le rachat
des véhicules constituerait une opération, trop onéreuse . Dans de
tels cas, les transporteurs peuvent être autorisés à continuer de
louer à litre exceptionnel la partie incorporelle de leur fonds de
commerce . Or, si M . X . . . a la qualité de gérant de société, qualité
visée par l'article 2i de la . loi dit 7 mars 1925 sur les sociétés à
res p .,'sittalilé limitée, il est aussi titulaire de part sociale de la
société en cause puisqu'il l'a lut-méme constituée avec ses enfants
et lui a fait apport de ses propres véhicules qui sont ainsi devenus
la propriété de la société . M. X. . ., titulaire de part sociale d'une
société de transport public, n donc conservé une activité de 'sans-
parleur. ce qui, ipso farta, ne permet pas de le faire bénéficier
des dispositions du décret susvisé du 96 mai 1959.

3118. — M . Pubis attire l'attention de M . le ministre des travaux
publia et des transports sur le cas des cheminots anciens combat-
tants qui n'ont pas encore obtenu o tes bonifications de campagne n

auxquelles ils estiment avoir droit . Il lui demande s'il envisage des
mesures de justice en leur faveur, identiques à celles qui ont été
prises à l'égard des fonctionnaires et agents des services publics
nationalisés tels que l'E. D. F., Gaz do France, R . A. T. P ., etc.
(Question du 15 décembre 1%9.)

Réponse. _ Le problème de l'attribution aux cheminots encleris
combattants des bonifications de campagne déjà accordées aux fonc-
tionnaires de l'Etat ainsi qu'au personnel de certaines autres entre
prises publiques pour le calcul de leur pension do retraite e-donné
lieu à des propositions de loi et à un débat à l 'Assemblée nationale

i
15 mai 1956), mais les Incidences financières de celte mesure; dont

ie cent serait actuellement de 90.000.009 NF environ, en ont empêché
le vote, II est exact •que le personnel de la Société nationale des
chemins de fer français bénéficie, à cet égard, . d'avantage% moindres
que les fonctionnaires et d'autres catégories assimilées . Mate l'exa-
men objectif des- nombreux- statuts particuliers montre que celui
dis personnel de la Société nationale des -chemins de fer français,
darse son ensemble, n 'est pas, pour le régime des retraites, parmi les

plus, désavantageux . D'ailleurs, on ne pourrait unifier tous ces
statuts en partant d'éléments internes à chacun d'eux et de nature
fort différente qu'au prix d'une très: lourde dépense qui remettrait
en cause l'équilibre financier des'-entreprises publiques-el celui de
l'Etat lui-même lorsqu'il en supporte

4
es défksits d'exploitation.

3111. — M . Peretti appelle à nouveau l'attention de M. le ministre
des travaux publia et des transports sur la nécessité de prolonger
le métropolitain au rond-point de la Défense . II lui demande de
préciser si les délais indiqués d'uns la réponse du 21 avril 1959
a sa question écrite fis 302 seront respectés, à . savoir : 1• si l'étude
du projet est -sur le point d'are arrêtée par les organismes compé-
tents ; 2 « si les formalités d'expropriation ont été engagées et ou
en est la procédure correspondante ; 3• si- le 'financement' e été
défini par le syndicat des transports parisiens institué par l'ordon-
nance n• 59-151 du 7 janvier 19,,9 ; i• si tout ou partie des travaux
sera bientôt soumise à la concurrence par edjt .diea ion appels
d'offres ou concours ; 5• si les travaux commenceront effectivement
au début de l'année prochaine . (Question du 15 dccenabre 1959 .)

Réponse . — 1^ i.e prolongement du métropolitain du pont - de
Neuilly au rond-point de la Défense ne doit - pas être considéré
comme une opération 'sente. mais doit être étudié dans le cadre
plus large de son incorporation éventuelle à un nouveau réseau de
métropolitain express à' caractère régional . Les études en ce sens sont
déjà engagées par les organismes compétents. 2•, 3•, 4•, 5•.: réponses
négatives .

	

.

3813 . — M. Péiué demande à M . le ministre des travaux publies
et des transports s'il compte soutenir, devant le conseil supérieur
de la fonction publique et conformément à l'équité, les mesures
put assureront un déroulement unique en cadre « B + de .la carrière
des conducteurs des ponts et chaussées . (Question du 28 décembre
1959.)

Réponse. Les propositions du ministère des . travaux publics
concernant une réforme statutaire et indiciaire du corps des
conducteurs de . chantiers des ponts . et chaussées en ce qu'elles
avaient recueilli l'accord nécessaire . des administrations intéressées
!finances et fonction publique) ont été examinées par le conseil
supérieur de la fonction publique dans ses séances des 23, 21' et
27 octobre 1959. Au demeurant, ces propositions ont revu avec le
vote du budget, l'accord du Parlement. Les motions élaborées par
certaines sections syndicales concernant un classement indiciaire
de tous les conducteurs de chantiers dans le cadre « B se réfèrent
à une parité extérieure. Elles présentent de cefait, un- caractère
catégoriel . En revanche, la réforme des services du ministère . des
travaux publics et des transports est une réforme administrative
à caractère 'fonctionnel marqué, les améliorations de carrière appels. .
Mes aux différentes enté ..^ories d'agents étant in sanction légitime
des responsabilités nouvelles qui leur sont confiées.

3147. — Mme Aymé de la Chevreltere expose à M . te ministre
des travaux publics et des transports que la liste- des affectations
unconipatibtes avec la délivrance du permis de conduire les véhicules,
annexée à l'arrêté du 2t juillet 1951, comporte cette observation en
ce qui concerne le groupe Il Oit et veston : « . la correction par
verres do contact n'est pas admise « . Elle lui signale que, si :. une
telle mesure semble justifiée s'a g issant de verres de contact . à
grande surface, . qui . ne peuvent être supportés habituellement que
quelques heures du fait que ces verres perturbent l'écoulement nor-
mal des larmes lubrifiant la cornée et entratnent de vives douleurs,
il n'en est pas de même pour les lentilles cornéennes qui, ayant
un diamètre plus petit que la cornée, dont elles sent constamment
séparées par une lause liquidienne, sont, parfaitement tolérées et
peuvent être portées pendant des Journées entières. Etant donné
que ces lentilles cornéennes semblent devoir se subtituer de plus
e.n plus aux lunettes, elle lui demande s'il compte reconsidérer
cette question et envisager la possibilité d'admettre pour la déli-
vrance du permis de conduire . la correction par lentilles•cornéennes.
(Question du >1 décembre 1959 .)

	

-

	

-
Réponse. — Après avis de la commission des Incapacités physiques

incompatibles avec la délivrance des permis de conduire qui siège
auprès de mon administration, la correction de l'acuité visuelle par
verres de contact n'a pas été admise point les candidats au permis
de conduire . Le problème de l'utilisation des lentilles cornéennes
pouf la correction de la vue ne se posait pas lors de la rédaction de
l'arrêté ministériel dit 21 juillet 19ai fixant tes conditions d'établis -
sement, de délivrance et de validité des permis de conduire . Mats
je viens de soumettre cette question à l'examen de la commission
des Incapacités nhysloues en vue de compléter sur ée point, le cas
échéant, la réglementation actuelle .

	

-

Erratum

	

-
au compte rendu intégral de la séance du 29 décembre 1959.

Questions écrites.

Page 37i1, te s colonne, question écrite na ` 3867 de M . De'rex à ,
M . le ministre des postes et télécommunications, il• ligne, au lieu
de : ,; . . . par l'application respective s, lire : • . . . par l'application
restrictive • .
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LISTE DE RI .Pr%L DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le mois qui suit leur publication.
(Application de l'article 138 [alinéas 2 et 6] du règlement .)

3047 . — 9 novembre 1959. — M . Domenech demande à M . le
ministre des anciens combattants s ' il estime conforme aux tradi -
tions d'honueu^, de justice et d'Iuurumilé de notre pays le fait que
eii soit le gouvernement allemand qui fasse procéder, aciuellement,
aux eehuuations des victimes d 'exéeuliirns sommaires commises à
la faveur de la Libération sur le territoire francaie . Il lui demande
de préciser : 1 . le notnlire d'opérations de ce coure auxquelles il
a déjà éle procédé ; 20 la liste des lieux où elle, se sont déroulées
avec, pour chacun, le nombre des cadavres'ideutifi' is et non iden-
tifiés ainsi que la nationalité ; 3° les taisons pour lesquelles la
justice française ava.il, renonce à faire procéder clic-inéuie à ces
exhumations.

3168 . — 16 novembre 1959. — M . Halbout expose ,t M . le ministre
des anciens combattants la situation des ayants droit de victimes
de guerre, titulaires d'une pension d'ascendant qui ne bénéficient
pies, actuellement, des prestations maladie de la sécurilé sociale,
et lui demande si, muyenuiunl le versement d'une modeste cnit-
eation comme celle, par exemple, demandée aux veuves de g uerre,
il ne .sera pas possible d'adutellre bienlùt ces a s cendants, sur
leur demande, au bénéfice desdites prestations maladie.

3255 . — 20 novembre 1959 . — M . Pierre Ferri expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que les locataires
duit groupe immobilier cou-triait pislérieureuteut à 1918, et dont
l es engagements de location carnpnrtaicni nn liner fixé librement
par le bailleur, se sont vus dénoncer lesdits engagements de loca-
tion en lt!:, et proposer un nouvel engagement prévoyant un loyer
à &belle mobile, devant varier en intime temps et dans les mêmes
proportions que le corn de la c(nstruction, ainsi que de nouvelles
clauses générales plus sévères que les prdcédcutcs . 1)e nombreux
locataires n ' avaient pas encore signd les nouveaux engagements
de location proposés lorsqu ' est intervenue l'ordonna ace du i février
1959, interdisant toute nouvelle clause conventieneelle prévoant
des indexations fondées sur le p ; s des biens, produits ou services
n ' ayant pas de relation directe avec l'objet de la convention ou
l'activité de l'une des parties• il lui demande dans l'esprit de
ce texte, les intéressés doivent tuccelte• la clause il'iridest .lion
proposée air midi( que le coin de ln cutrlruelion serait . en relation
directe avec la location de locaux d'habitation ou l'activité du bail-
leur ; ou, s'il y a, au ennlraire, ;leu, pour demeurer dans l'esprit
rte !'ordonnance de stabilité dos prix, de limiter l'applica ;ion de
l ' indexalion à la portion. de loyer réellement cri relation directe
avec le relit de la cunstruteliun cri déterminent, dans le loyer payé,
quelle est la pa rt respective des trois éléments qui le consliluetl,
savoir : couverture des dépen s es •u estimées par le prupritlaire . amer-
Iissernent progressif de l'immeuble en vue de sa reconstruction à
l'identique, rémunération du capital investi, et d'appliquer la clause
ià la snniriae reprbsentitit les deux prerniers éli:nrcrits seulement,
puisqu'eu effet son application au troi sième aboutirait, soit à majo-
rer l'inlérét annuel du capital, qui se trouve cependant sans rapport
veut le eubt de la const r uction et devrait, pour cette raison,

demeurer inddpendanl de ses variations.

3259 . — 20 novembre 1959 — M. Minet rappelle à M, le ministre
des gnomes et des affaires économiques que des négociations ont
lieu à '.'heure actuelle mure le Gouvernement de la République fran-
çaise et le Gouvernement de la Guinée . Au cours de ces négociations
doit être posé notamment le problème des anciens combattants gui-
néens ayant servi dans l'armée française, qu'ils soient anciens lotir
ta ires, anciens combattants, retraités ou pensionnés de guerre.
Jusqu'à ce jour, il avait élé enlendn, avec loue les p ays ayant repris
leur indépendance, que le paiement des soldes et des sommes dues
à ces anciens combattants français-était réglé par l'inlerrnédiaire
des missions diplomatiques françaises dans ces différents pays . Il
lui demande si toutes dispositions ont été puises pour qu'en ce
qui concerne la Guinée, le paiement des retraites et pensions
continue à être assuré par les soins de rep•ésenlanis franeais et
qu'en aucun cas les soinrnes globales ne suent nuises à la disposi-
tion du Gouvernement guinéen à charge, pour ce dernier, de !es
répartir directement, ce qui aurait pour bel de nier t 'app . die ance
à la famille des anciens combattants français de tous les origi-
naires de la Guinée qui se sont battus pour notre pays.

3263. — 20 novembre 1939 . — M . Manin expose à M . le ministre
de l'éducation nationale qu'il est saisi de diverses réclama-
lions émanant de différentes entreprises de répar'aliuris d'automo-
biles et ntnlocycies qui protestent coutre le reeonvrctnent et sur-
tout l'utilisation des produits d'une taxe parafiscale dr, 1 p . 100
perçue sur les salaires des ouvriers employés dans '.durs entre-

prises . Cette taxe est perdue sous forme den cotisation n à l 'Asso-
ciation nationale pour le développement de la formation profes-
sionnelle de la réparation automobile, du cycle et des motocycles.
Les sommes perçues par cette association, le plus souvent au prix
de procédés quelque peu inadmissibles (taxation d'office, avertis-
sement et recouvrement par l'intermédiaire du percepteur) a per-
mis, certes, de subventionner quelques centres d'apprentissage à
proximité des grands centres, mais, en toute objeclivilé, l 'on ne
saurait dire qu'elles profitent vraiment à la profession qui conlimue
à former, elle-niétne, la plupart de ses apprentis . ll lui demande:
i" s'il perdrait envisager la suppression de cette taxe parafiscale;
20 per contre, pour permettre l'entretien et le développement des
réalisations existantes, s'il ne pourrait pas faire affecter à l'Asso-
ria lion nationale peur le développement de la formation p1rofession-
licite . de la réparation automobile, des cycles ou des tnolucyeles le
montant de la taxe d'apprentissage de 0,10 due par les profes-
sionnels, de façon, notamment, à ce que les fonds recueill i s
sous celle forme permettent de favoriser avant tout l'apprentis-
sage à la baste et dans nos petits ateliers nu garages, inclue de
nos villages, afin d ' éviter la concentration de toute la main-d'œuvre
qualifiée dans les grandes villes.

3283. — 21 novernbre 1959 — M . Jean Albert-Sorel demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques : l e quelles
mesures il compte prendre cour assurer l'application des sauctians
prévues par le décret-loi du li juin 1938. la lei n e ee-895 du
23 avril 19ili et la loi du 31 décembre 1951, à l 'encontre des utili-
sateurs de voilure automobiles immatriculées en France, soit selon
là série minéralogique des départements, soit en pp 1 . T . o ou en
,p T . T . assurés suivant des polices n'impliquant pas le jeu normal
de ces lexies, c ' est-à-dire agrément, cnnlrùle, aiment des diverses
contnibuliuns aux fonds de garantie automobile, cession de primes
à la caisse centrale de réassurance et paiement des différentes taxes
à la charge des intermédiaires mentionnés à l'arrélé du 25 septem-
bre 19i 2 "_ . s'il n'envisage pas de prendre une mesure réglemen-
taire aux termes de laquelle, dans !'itypolttèse où serait présumée
la bonne foi des eunlicveutauls, une ' date Bruite serait liede pour
Peluche lotis les contreienanls devraient s 'être mis en règle en
prorédant à la résiliation immédiate de leur contrat souscrit e>.
ntéeuuuaissauce de la législation française et s'assurant à une des
sociétés ou compagnies, nationalisées eu trou, ou étrangères auto-
risées, fonctionnant cri Franco suivant agrément ministériel, cl pré-
levant de ce fait sur taules les ;trime ses polices les contributions
destinées au fonds de garantie automobile et les Coli-atiots de réas-
surtiulces destinées à la caisse centrale de réassurance.

3289 . — 2t novembre 1939 . — M . Lulle expose à M . le ministre de
l'agriculture que selon des éludes appr•ufuudies, il résulterait que le
prix de revient moyen rai. la culture d'un hectare de . vigne serait
dans la région la u uedocienne de 309 .052 francs (salcire du vili-
teilleur exploitent compris) pour un rendentemt moyen de 45 hecto-
litres à t'hcct re, ba s e dix degrés, soit 688,78 francs le degré-hecto-
litre . S'il est tenu eutnpte de l'obligation des prestations viniques
Iixées à 10 [t . 100 de la recette, le prix de revient moyen serait
supérieur à ,tin benne le degré-hectolitre . En admettant même tut
rendement moyen à l'Hectare de 50 hectolitres à 10°, soit 590 degrés
et compte tenu des prestations viniques, ce prix de revient serait
supérieur à 680 francs le degré-hectolitre . par-application du désuet
du 16 mai 1959 a éni fixé le prix moyen de la campagne 1959-11160
à 525 francs le degré-hectolitre avec un prix plancher de 483 francs.
Pour obtenir ce prix moyen, il faudrait, en tenant eomple des
prestations viniques, une récolte moyenne à l'hectare de 65 hecto-
litres à 10 degrés, soit 650 degrés entièrement libres, c'est-à-dire
salis obligation du !tors-quantum, pour qu'un véritable viticulteur
puisse vivre décernutenl . Re cet exposé, il ressort : que devraient
dire exemptés du hors-quantum les producteurs récoltant moins
de 650 degrés à l'Hectare ; que le hors-quantum devrait être fixé en
tenant eonrple du prix de revient à l'hectare ; que les plantations
dans des regions à véritable " vocation n vinicole, c'est-à-dire avec
un rendement inférieur à 6:-e degrés à l'hectare, devraient être
abandonnées par leurs propriétaires ou reconverties, d'autant plus
que dans les années à venir le prix moyen i ra en diminuant ; que le
Gouverneraient a choisi d'encourager tt grosse production, c est-à-
dire une politique de la quantité au détriment de la qualité . 11 lui
demande : l e Si cetluu iuterprélotlon est exacte ; 2° dans l'affi rmative,
ce qu'il compte faire pour protéger les vignobles produisant des
vins de eonsuntmoliun courante de qualité, c'est-à-dire 'avec des
rendements de 40/54) hectolitres à l'beclure maximum ; 3 . comment
il compte fixer les paris du quantum et du hors-quantum ; 4° dans la
négative, quels sont les éléments de base qui ont servi au Gou-
vernement pour fixer le prix moyen de 525 francs le degré pnur la
récolte 1959-191 10, et comment il compte fixer les parts du quantum
et du hors-quantum.

3339. — 25 novembre 1959. — M . Rault demande à M . le mfnistrs
des armées de lui faire eunnailret 1° le nombre de militaires dei
contingent tués ou devenus invalides au cours des opérations de
pacilleatioui en .1Igérie à la date du jrc octobre 1959 ; 2. le nombre
de militaires de carrière tués or devenus invalides pendant celte
nrémne période tir cours des meules opérations ; le montant
approximatif des dépenses consacrées aux opérations de pacification
et Algérie à cette ututme date du ler octobre 1959 .
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3350 . — 2G novembre 1959. — M. Paquet rappelle à M. te ministre
de l'agriculture la réponse laite le 27 octobre 1959 à sa question
w' 2iai3 portant notamment sur l'article 5 de l'ordonnance ne 59-i5
de 6 janvier 1959. Il lui demande : 1 s'il n'existe pas une contradic-
tion entre la réponse fournie par ses services indiquant pue « les
manquements à l'obligation scolaire peuvent entrailles la suspension
ou la suppression du versement eue parents des prestations faint
liales en application de l'article 5 susvisé, alors que ledit article
se borne à indiquer que ses manquements à velte obligation peuvent
enlranies suspension ou suppression des versements aux parents
des prestations familiales dans des condilions qui doivent titre fixées
par un décret à pendre ; 2° si ce décret est paru.

3406. — 1°^ décembre 1959. — M . Dalbos expose à M . le ministre
du travail que, dans les professions de btliment, les heures
perdues à cause dit gel sont intégralement payées aux ouvriers.
1 lui demande s'il n 'estimerait Lias justifié de promouvoir une

mesure senvblable à l'nc ..asiun d'aulres intempéries, notamment de
la pluie qui, dans certaines régions, handicapent plus que le . gel
le travail du bàliinent.

3630. — 15 décembre 1959. — M. Jacques Féron demande à Me le
ministre des finances et des affaires économiques si, dans l 'esprit-
des dispositions de Parthes, le de I'urdonuunee u « 58-1372 du
2.J décembre 1959, et rumple tenu des conditions particulières de
fonctionnement des soeidtés a capital variable, il ne serait pas
ppossible de dispenser 'es Sociétés de l'obligation de soumettre à la
lorinalité de l'enregistrement, dans le délai d'un mois à compter
de leur date, les actes ou procès-verbaux constatant les réductions
de capital corrélatives à la démission de certains associés.

3631 . — 15 décembre 1959 . — M . Jacques Féron expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu ' une entreprise
a été assujettie o le T . V . A . sur 'p . 100 de son chiffre d'affaires
an titre des années 193 ; et 1957 ; depuis le l'T janvier .1959, elle
est assujettie à ladite taxe à cun'urreuce de NO p . 100 de son
chiffre d'affaires . En supposant que la T . V. A . afférente à ses
investissements de 195e e! 1957 soit égale, pour chacune des
années 1951 ; et 1957, à un million de frais. II lui demande : 1 « si, au
titre des années 19:6 e! 1957, l'entreprise en canuse était fondée
à récupérer annuellement 30 p . 100 de la taxe afférente L ses inves-
tissements, soit 300.000 l' chaque année• dans cette hypothèse la
taxe non déduite par application de la seule du « prorata s, s'élève
donc à 700.000 F pour vlamine de . deux a fumées ; 2° si, imstérieure-
ment au 1nr tan g uer 1956 . l ' entreprise, assujettie intégralement à la
T. V . 1 ., peul récupérer la T. V. A correspondant à la fraction non
arnnrlie de ses investissements de 1056 et 1957, soit CO p . 100 de
700 .O00 F au titre des investissements de 1956, et 80 p . 100 de
700 .000 F au titre des investissements de 1957.

3833. — 15 décembre 1959. — M. Van der Meersch demande à
M. te ministre dis finances et des affaires économiques s'il n'envi-
sage pas l'intéressement des travailleurs à l'entreprise dont s'honore
la polilique gouvernementale, sous forme de prime d'exploitation
ayant pour huit le partage en deux parlies une pour le personnel
une pour l'Ehat, des économies d'exploitation et d'entretien par rap .
port ü un exercice précident pris comme hase de départ . en l'anpli-
quant aux entreprises d'Elat dans. lesquelles cela lui serait possible
telles que le S . E . 1. T. A.

3637. — 15 décembre 1959. — M . Carter demande à M . le ministre
des travaux publics et des transports : 1 « les raisons pour lesquelles
la plupart des grandes routes donnant mals à la capitale présentent
des bordures tries négligées aux approches de Paris. La roide natio-
nale n o 7 illustre de façon particulièrement nette cette constatation,
notamment aux abords de -Ris-Orangis, Juvisy, Paray-Vieille-Poste,
Villejuif : trottoirs défonce . et envahis par les herbes folles, cani-
veaux non curés, panneaux publicitaires disparates et délabrés, le
tout produisant la plus ftcheuse Impression sur les Innombrables
touristes qui empruntent cet itinéraire, y compris les voyageurs
étrangers débarydant à Orly ; 2e quelles sont les mesures que l'ad-
minislration compte prendre pour remédier à un état de choses qui
enlaidit les abords de Paris, déjà fort défaverisés par l'incohérence
et l'absence de slyle — sinon le mauvais goût — des constructions.

3140. — 13 décembre 1959. = M. Jean-Pau! Palewakl expose à
M. le ministre de. anans« et des affaires éOedemiques qu'en fonc-
tion des grandes tendances de l'économie moderne . il est reconnu
que les entreprises artisanales et les grosses entreprises ont plus
e chance que les moyennes de maintenir leur activité ou de la

développer. De ce fait, beaucoup de chefs d'entreprises dynamiques
gérants de société à responsabilité limitée ou présidents de société
anonyme souhaiteraientWdonner une expansic , nouve'le à leurs
affaires. La formule de la transformation de la société t :. commue

dite par actions serait juridiquement et partiquement la plus satis-
faisante, n'étaient les conditions fiscales propres à cette forme de
société . Il lui demande si cette possibilité d'essor de l'entreprise
française et surtout l'intéressement de l ' association du personnel
que permettent les sociétés en cunemandite par actions ne justifie-
rait lias que le prochain projet d'aménagements fiscaux comporte
une harmonisation du régime fiscal des rémunérations des gérants
des commandites var actions par rapport à relui des présidents direc-
teurs géhenne 'de sociétés anonymes et gérants de sociétés à res-
ponsabilité limitée.

Suit . — 15 décembre 1959 . — M. Jean-Paul Palswskl expose à
M . le ministre des 6nanoes et des affaires économiques que cer
tailles sociétés inactives par suite de guerre, de crise ou de toute
autre raison hésitent à liquider leur actif étant donné Je petitesse
tige élevé des droits qui frappent celle opération . Or, il . n'est pas
à souligner l'inlérèt qu'il y aur•lil à faire rentrer ces capitaux qui
dorment dans le circuit de l'économie nationale . Il lui demande s'il
n'estimerait pas opportun d'autoriser, dans ces cas de liquidation
d'actif, un droit ionique modéré qui représenterait une imposition
totale de l'ordre de 8 à 10 p . 100.

3642. — 15 décembre 1959 . — M . van der Meersch demande à M. te
ministre du travail si la commission de réforme de ln législation
sociale a examiné les points de vue suivants qui concernent les
régimes de retraites : 1, fige : si, en raison de l ' encombrement du
marché du travail et en fonction de la promotion prochaine d'une
génération d'adultes, il a dlé envisagé d'abaisser, progressivement,
l ' ilge de la retraite jusqu'à soixante ans ; 2 e calcul des retraites : si
l'idée a été retenue que, dans certaines professions, l'habileté et
la rapidité d'exécution diminuent et entrainent une baisse de pro-
duction qui, dans de nombreux cas, est à l'origine d'une diminution
de salaire ; que, de ee tait, le calcul de la retraite basé actuelle-
ment sur les salaires des dix dernières années est, dans les cas
envisagés, une injustice ; cette injustice disparullrait en prenant pneu
base de calcul les salaires gagnés à partir de quarante ans, affectés,
éventuellement, d un coefficient de dévaluation ; 3 s si le principe
d'une retraite minimum vite ; a été retenu ; 40 si, dans le cas parti-
culier des retraites des professions minières, les dures conditions
de travail et, entre autres considérations, les méfaits de Ja silicose,
ont déterminé la commission à prévoir un assouplissement du
régime de retraite de calte catégorie particulièrement méritante de
travailleurs et, notamment, à envisager le principe de la retraite
11xée à trente années de service sans limite d'age.

3607 — 15 décembre 1959. — M . Dufour demande à M. ie
ministre des anciens combattants si un mutilé de guerre, titulaire,
pour deux blessures, d'un taux d'invalidité de 90 p. 100 (pour une
blessure 65 p . 100, pour la seconde 20 p . 100 + 5 p . 1110), avec .
mention «station debout pénible ., niais ne percevant qu'une pen-
sion sur la base de 75 p . 100, peut bénéficier d'une vignette gras
tulle pour son automobile.

3140. — 15 décembre 1959. — M . Dufour demande à M. le
ministre des finances si un commerçant, qui -rachète des oints

r
oue revaloriser sa retraite vieillesse à soixartle-coq ans, peul ipos-
er ce rachat en frais généraux, déductibles de son imposition aux

bénéfices commerciaux.

3130. — 15 décembre 1959. — M . Alduy demande t M te ministre
de l'éducation nationale s'il ne lui serait pas possible d'étudier,
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à
vocation viticole et arboricole, une formule
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pas — par la suppression des prestations fami-
liales correspondantes — les parents des Jeunes étudiants de

re
tisse à vingt ans appelés h exercer, pendant cerlflnes , périodes

vacances scolaires, une activité salarie, notamment au moment
de la cueut ette des ruits et des vendanges, Il souligne que cette
aide saisonnière donne la possibilité, aux étudiants, de participer
à leurs dépenses d'équipement et de matériel scolaire et que,
d'autre part, elle permet d'éviter le recrutement d 'une main-d'oeuvre
étrangère difficile à embaucher pour les courtes périodes de pointe
des récoltes. II Insiste pour qu'un accord conjoint avec les ministres
intéressés prévoie le maintien aux parents de l'intégralité des pres-.
tallons familiales, quelle que soit la rémunération perçue, le carac-
tère exr.epiionnel de celle activité pouvant dire facilement contrôlé
par la durée des vacances scolaires.

30M. -- 15 décembre 1959 . — M . Boulin expose à M. le ministre '
du travail que l ' ordonnance n« 59 . 129 du 7 janvier l'f59 précise que:
« les conlriliutiens payées par les employeurs et destinées à financer
le versement des allocations spéciales aux travailleurs sans emploi
ne sont passibles ni de versement forfaitaire sur les salaires, ni
des cotisations de sécurité sociale et des allocations familiales .:
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II semble que dans l'esprit du législateur celte contribution était
assimilable au versement forfaitaire de 5 p . 100 sur les salaires et
ne saurait en aucun cas être considérée comme un sursalaire . II
lui demande si les employeurs sont autorisés à retrancher du mon-
tant brut des salaires le montant de la cotisation (O,Mi p . 100) avant
de calculer la cotisation de sécurité sociale et d'allocations fami-
liales.

3651. — 15 décembre 1959 . — M . du Halgouet demande à M . le
ministre des anciens combattants s'il ne lui est pas possible de
modifier l'instruction du 2 septembre 1952 qui semble priver de
l'aide de l'office national des anciens combattants les enfants fré-
quentant• les établissements d'enseignement privés, ce qui .parait
parfaitement injustifié car l'aide sollicitée l ' est au seul bénéfice
des enfants et non de l'école où ils peuvent se trouver.

3666. — 15 décembre 1959 . — M . Doyen, comme suite à la réponse
donnée le : ; décembre 191 .9 à sa question ne stru, demande à
M. le ministre des armées s'il estime possible d'opérer, entre les
unités stationnées . en Alg érie, et sans modifier le dispositif établi,
une rotation des effectifs lobe qu'à l'intérieur méme du systéme
dit ° de quadrillage ou dans les forces d'intervention de réserve
générale, les risques et les sacrifices soient plus équitablement
répartis .

	

,

3660 . — 15 décembre. 1959 . — M . Lauze demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si, pour l'établissement
des revenus nets imposables, tarit à la taxe proportionnelle qu'à la
surtaxé progressive, un inspecteur des contributions directes a le
droit de diviser, pour les locaux d'habitation occupés par le pro-
priétaire lui-même, les réparations d'entretien en réparations loca-
tives et autres réparations, et ne négliger les réparations dites, par
lui, locatives . Dans l'affirmative, en vertu de quels textes et quel
sera, s'il en est ainsi, le critérium qui devra être retenu.

3661 . — 15 . décembre 1959 . — M . Palais rappelle à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que l'instauration du pré(
aux fonctionnaires par les crédits municipaux répond toujours à le
sali .staclion d'une aspiralion légitime à plus de confort, tout en
favorisant, d'autre part, l'expansion écononiir}ue souhaitée par le
Gouvernement . Pour quo les crédits municipaux puissent continuer
leur rôle éminemment social, il conviendrait que les moyens de
llnancenent nécessaire leur soient assurés par les pouvoirs publics,
notamment que le recours aux emprunts auprès des caisses d'épar-
gne soit facilité par un préjugé favorable émanant de l'autorité de
tulnl ;e locale, en vue 4e l'heureux aboutissement des demandes
présentées chaque année . II lui demande s'il compte faire prendre
toutes dispositions susceptibles de permettre aux crédits municipaux
de remplir leur mission .

	

—

3662. — 15 décembre 1959. — M . Japiot expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que, contrairement à ce qui est
de règle pour les fonctionnaires, les quatre années de la guerre
1911-1918 ne comptent, pour la retraite des affiliés à la caisse
autonome mutuelle de retraite des traminots (C . A . M . R .), que si
celte affiliation est antérieure à aotlt 191i . 11 lui demande, s'il ne
lui serait pas possible de prendre les mesures voulues pour . que
dans tous les régimes particuliers de retraite dépendant de son
ministère, les anciens combattants de 1914-1918 bénéficient, pour le
calcul de leur retraite, des annuités correspondant à leurs années de
guerre, quelle que soit la date de leur affiliation aux caisses.

3803 . — 15 décembre 1939. — M . Monet expose à M . le ministre
des années et des alaires é enemiquss qu'ana ternies du S 2
de l'article 2d:1 C. G . I. les col .ectivités locales qui effectuent pour
elles-mêmes des travaux immobiliers peuvent prendre la position
d'assujetties volontaires à la T . V . A . Il lui demande : 1° si une
collectivité locale qui fait construire un immeuble à usage exclusi-
vement industriel en vue de la revente, peut acquitter la T. V. A.
eue le prix de vente dudit immeuble afin d'en permettre la déduc-
tion par l'entreprise acheteuse ; 2° si, à défaut de la possibilité
susindlquée, elle peut transté :r son droit à déduction à son ache-
teur, dans le cadre des dispositions prévues par le décret ne 58.1423
du 31 décembre 1958.

3064. — 15 décembre 1959. — M . Pécastaing expose à M . le
ministre des . armées que, selon les journaux, la libération des
militaires ayant servi en A'. F . N . doit être faite en distinguant:
1° les appelés directs, libérés les premiers ; 2° tous les autres indis-
tinetemetit devant être libérés ensuite, de serte que les militaires
ayant rejoint l'A . F . N . quelques semaines après leur incorporation
peuvent être libérés après ceux qui sont restés en métropole

quatorze mois ou quelquefois davantage . Il lui demande s'il ne
serait pas plus équitable d'établir l'ordre des départs en distinguant:
a) les appelés directs ; b) ceux qui ont effectué, en métropole, une
période inférieure à six mois de service ; c) les autres.

3866. — 15 décembre 1959, — M . Jarres.« expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que des profes-
seurs se sont groupés et ont rédigé ensemble un certain nombre
d'ouvrages scolaires, qu'ils ont l ' intention de faire imprimer Ii leurs
frais et de vendre eux mêmes à leurs risques et périls . Ces pro-
fesseurs désirent bénéficier de la position », auteur-éditeur », effec-
tuant ainsi, du chef des produits qu'ils pourront réaliser, une opé-
ration non cwnnien:iaie . Mani entendu que ces professeurs pourront
difficilement se faire établir des factures, ouvrir un compte courant
postal à l'intitulé de leurs différents noms, que leurs ouvrages puni-
ront simplement comporter la mention .. fait par un groupe de
rufesseur: ou bien un pseudonyme, il est demandé à quel signe

re fisc les reconnaitra cum .ne auteurs-éditeurs.

3067 . — 15 décembre 1959 . — M . Moore demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si l'exonération des droits
et taxes prévus par la loi du lot septembre 19-18, lors d ' une pre-
mière mutation par décès, peut porter sur la valeur totale d'un
immeuble exclusivement affecté a l'habitation dont la superficie
est de 11.000 mètres carrés environ ; et, dans la négative, quelle est
la contenance de terrain susceptible de bénéficier de celte exo-
nération.

3674 . — 15 décembre 1959. — M . Denis expose à M . le Premier
ministre que des dei laratious officielles ont annoncé une transite-
'nation prochaine du statut des Liais membres de la Communauté.
ll lui demande : 1° s'il entend appliquer l'arlicle 78 du titre XII de la
Constitution, en donnant, à celle Iransfurmation fondamentale, la
valeur d'accores particuliers précisés audit article ; 2° le sens qu'il
entend donner à l'article 87 ; M. en raison de ces évolutions aussi
rapides qu 'inquiétantes, s ' il ne juge pas opportun de timbre en
application la procédure prévue à l'article 89 du titre XiV de la
Constitution.

3675 . — 15 décembre 1959. — M . Palmero demande à M . le ministre
des armées de lui faire 'tonnante les raisons pour lesquelles la
médaille militaire ne vaut pas un cinquième titre peur t ' attritnttion
de la Légion d'honneur, conformément au décret n° 59-1195 du
21 octobre 1953.

3600. — 1G décembre 1959. — M . Guillon expose à M . le ministre
des finances et des affai'es économiques que, selon le législation
fiscale actuelle, les agents d'assurances son! assujettis à la patente,
ce dont nul ne co : 'este le bien-fondé . 'l' oulefois, dans la pratique
deux observations sont à faire : 1° les agents d'assurance gtii font
des encaissements annuels de peu de valeur, comme c'est souvent
le cas dans les campagnes et qui pratiquement touchent des
remises infimes sont astreints au paiement de la patente de 5 e caté-
gorie qui est bien lourde comparativement à ces remises puisque,
dans certains cas, elle en excède le mentant ; 2° les services des.
contributions assimilent aux agents d'assurances les intermédiaires
qui sont payés à la commission sur les encaissements et les
affaire nouvelles, mème s'ils ne signent ni polices, ni pièces de
comptabilité, agissant pour le compte d'agents. II lui demande
si cette interprétation est conforme la lettre et à l 'esprit de
l'article 1454, 14° du code général des impôts et quelles mesures
il compte prendre d'urgence en laveur des deux catégories citées
plus haut.

3001 . — I6 -décembre 1959 . — M . Msataohe expose à M . le ministre
des /fiances et des alaires écenomiques que de nombreux agents
des administrations financières rapatriés du Maroc et de Tunisie
attendent, depuis de longs mots, une affectation . Certains d'entre
eux, pour des raisons fatniiiales, n'ont pas accepté les postes qui
leur étaient proposés et, en attendant qu'il puisse leur en être
proposé d'autres, ont été mis en disponibilité . Or certaines adminis-
trations procèdent cependant à des recrutements . C'est ainsi, par
exempte, que 1a perception d'Avignon aurait récemment recruté un
retraité . II lui demande s'il n'estime pas que les emplois dispo-
nibles, mémo temporaires, devraient être offerts en premier lieu
à ces fonctionnaires dont_ la situation est particulièrement- intéres-
sante.

3064. — 16 décembre 1959 . — M . relata demande à M. le ministre
des inanimé et des affaires économiques si une personne . économi-
quement faible », in- ?Mente et habitant chez. ses enfants, peut
bénéficier des dispositions de l'article Li35 dit code général des
impôts, autrement dit si elle peut prétendre au dégrèvement de la
contribution mobilière prévue pour son logement personnel où elle
n'etfectie que de brefs séjours soit en lin de semaine, oeil en
période de vacances .
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3686. — ffi décembre 19::9 . — M . Sallenave expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'il existe des inconvé-
nients graves à ce que la durée de l'instruction ouverte par l'admi-
nislration peur le renouvellement d 'un forfait, excède une année,
ce long délai permettant, en fait, d'établir l ' imposition, non sur les
références de l'exercice écoulé ruais sur les résultats de la période
envisagée, c'est-à-dire, praliquemenl, sur le chiffre d'affaires réel.
ll lui demande s'il est lég al que la durée des vérifications d'ordre
comptable, accomplies à l'occasion du renouvellement d'un forfait
des taxes sur le chiffre d'affaires (contrôle de Ions tes actes effectués
par le contribuable, leur pointage chez les tiers et les investiga-
tions tendant à connalire le chiffre d'affaire, mensuel), puisse dépas-
ser le délai de trois niai, prévu en matière de vérifications, par le
décret no 55-i67 du 30 avril 1955.

3689 . — 16 décembre 1959 . — M . Césaire signale à M . le ministre
du travail le caractère dérisoire du taux des allocations familiales
payées aux travailleurs relevant du Srcleur privé dans les départe-
ments d'outre-mer. Il expose que ie talle des cotisations patronales
dans ces départements alleint désormais le taux des mémes cotisa-
tions en France, sans que l'écart entre le taux des allocations ser-
vies aux travailleurs des départements d'outre-mer et le taux des
allocations servies en France soit pour autant diminué . Il rappelle
que, dans le domaine de la sécur ité sociale, le principe de la
solidarité nationale a été admis et qu 'ainsi en 1957, la caisse de
sécurité sociale de la Martinique, excédentaire, a pu virer une
somme de 250 millions à la canisse nationale de : sécutrilé sociale . Illui demande : l e pourquoi le unéme principe de solidarité nationale
n'a pas élé retenu pope les caisses d'allocations familiales ; 2 . s'ilest dan ., ses intentions de le faire prévaloir ; :10 si, pour le faire, il ne
juge pas parliculièremenl opportune l'occasion qui se présente,
actueilernent, d'une refonte de la législation des allocations fami-
liales dans la métropole.

3690. — 16 décembre f?19. — M . Césaire expose à M. le ministre
du travail la s ituation >caudalcu ,c faire dr un, le, déparlernenls
d ' outre-nnt'r it deux catégorie, de travailleurs. les marins-pécheurs
et les gens de ruai , un . Ces deux catégories de personnels sent les
seule, qui rie perçoivent prie d ' allnralinnn fainiliulee . Cette situation
est, depuis plus de dix am, eignnl 1 e aux anturtré, eompélenles, saris
qu ' aucune solution soit intervenue, et e l le a fait l ' objet de rap-ports et d 'étude,, tan t au rénal qu'à l 'Ae eeniblée nationale . lies
protne.,,e, formelle, d ' :rue wnuliun uni été faite, par Nt . le ministre
délégué align e, du i'rernier unini , lre los tin dernier débat bud g étaire.
Il lui demande quel ce t -un peint rie, vue sur en problème et dans
quel délai il compte prendre Ics mesures de justice qui s ' imposent.

3693. — 16 décembre 1059. — M . Doublet demande à M . le ministre
de l'information ,'il '(taille prendre prochainement les dispositions
riére„aires afin d'a„uuer a la radio-télévision trnncaise la possibilité
de diffuser le, matches de football et de donner, ainsi, satisfaction
aux très nombreux amateu rs de ce sport.

3694. — 16 décembre 1959 . — M . Laradji expose à M . le Premier
ministre lu situation des personnels engagés à titre de contractuels
dans les A . S . qui ne sent assimilé ; 'a ;menu cadre algérien ; tan
certain nombre d'ente eux, appartenant depnte cinq années à ces
section ; adntinislratives spéeiuliséus n'ont jamais été titularisés.
Faute d'un statut qui garantirait leurs droits, le recrutern-nt de ces
personnel, devient de plus e q plus difficile, en raison même des
responsabilités qu ' ils a snincnl et des risques qu'Ils courent, sans
bétnéficier d'aucune prime de risque accordée à certains fonction-
naires, notamment de poltre . Ce méme problème se pose en ce qui
concerne les attachées ténuinines dont l'indice est dérisoire (lao).
il lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier aux
ditfieutlés de reerutemetl et pour aspirer aux intéressés la sécurité
de l'emploi.

3886 . -- 16 décembre liFt) . — M . Canait expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, selon ecrlains renseigne .
Mente, les industriels étrangers para is .eent tténcttcier en Algérie
d'un traitement privilégié au détriment de leurs collègues français
en ce qua concerne le matériel d'équipement surtout des crames
étrangères 'à un prix de revient très inférieur aux prix français et
plus partic,ulidrement. les matériels allemands qui, d'un point ou
l'autre de l'Allemagne en direction de l'Algérie, supportent des frais
du transports atteignant jusqu'à 40 p. 100 moins élevés . On a pu
constater aussi qu'un (racleur ainérieuin à destination de l'Algérie
no Suppor t e pats plus de frais, de Nev York à Alger • r1 ue de Marseille
à Alger en ce qui concerne le feu t . On pourrait multiplier les exem-
ples . C'est ainsi qu'au cours de l'automne Ee:n9 on a pu voir des
sociétés françaises possédant du matériel en stock en difficulté do

vente, alors que les matériels étrangers, , de qualité identique, étalent
livrés à une clientèle séduite par la disproportion avantageuse des
prix pratiqués par les industriels étrangers dont les taux de Meir
sont inférieurs aux nôtres . Les industriels français appartenant à lacommission de délivrance des licences d'importation devraient pou•
voir s ' opposer à la distribution anarchique de celles-ci afin de garantir
leurs droits II lui (Minaude les mesures qu'il compte prendre en
faveur de l'industrIe française.

3699. — 17 décembre 1959 . — M. Fournnnd expose à M . le minae
are des finances et dos affaires économiques que, d'après les infor-
mations qui lui sont ; parvenues, le dépouillement des offres afférentes
au dernier contingent d'impo rtation de fromages aurait permis de
retenir l'importation de 10 .000 tonnes de fromages, dont 6 .000 tonnes
environ de fromages de Hollande ; que si l'on compare ledit contin-
gent d ' importation de 6.0001 tonnes au seul tonnage français
consommé sur le territoire métropolitain, le pourcentage ci-dessus
s'élève à 511 p . 100 ; que les niires de froma g e importé seraient it
des prix intérieurs d'environ 100 francs par kilogramme au prix de
revient français ; que, par suite, une cinquantaine d'entreprises
françaises vont se trouver dans l'obligation, si les importations
prévues sont réalisées, soit d 'abaisser leur tarir de vente au niveau
des prix des fromages importés, ce qui les obligera à payer-le lait
à la production à ut prix très inférieur au prix légal de Ji francs :e
litre, soit de reconvertir leurs fabrications, ce qui supposerait
l'octroi de crédits importants pour modifier l'outillage, soit de fermer
leurs portes . Il lui demande : 1°° quelles sont ses intentions en ce
qui concerne ces importations de fromage et s'il n'estime pas que
celles-ci ne s'imposent nullement, étant donné qu'elles viennent
encombrer le marché à une époque oit les prix sunt en baisse et
que, d'autre pari, elles provoquent une sortie de devises parfait.
ment inutile ; _° au cas où il estimerait nécessaire de maintenir .les
importations •projetées, quelles mesures il envisage de pendre pour
sauvegarder l'exislence des industriels fromagers français, fabricants
de fLoma ;mes de type hollande et si, notamment, la cnrümercialisalion
des freinages importés ne devrait pas être assortie des modalités
suivarite . orientation vers la fonte du tonnage le phis fort qui
puisse être abenrté par les indust riels fondeurs ; échelonnement des
quantité, unie, sur lu marché ; étaihlissement d'une péréqu,ti(m de
prix entre le, pennages importés et M e fromages d'or igine française
ou, si cette périrgnalion s'avérait difficile à réaliser, établissement
d'une taxe de compensation dont seraient frappés les fromages
importés.

3701 . — 17 décembre 1959. — M . Mainguy constate que la sécurité
sociale possède, à Itnure-la-Ruine, un immeuble inutilisé parce que
dangereux . Il demande ii M . le ministre du travail s ' il n ' envisage pas
de (Iémnlir le l'éliment et d'utiliser le terrain . qui est très bien
situé, au rentre e(legraphigtte de ln banlieue Sud, pour tune réalisa-
lion sociale en faveur des assurés de cette région.

3703 . — 17 décembre 1959 — M . Laurin expose à M . le ministre
d'Etat que la plupart des services lechuiqucs des Etats (le la Commu-
nauté souffrent d ' une grave crise de personnel de direction, par
suite do la démission ou de la mise it la retraite de nornberux tech-
niciens mvlropolitnins dont le départ n'a pas été compensé par la
formation de nouveaux éhitriente depuis que tout recrutement a été
supprimé, ce qui oblige les dirigeants des Etats de la Communauté
à faire appel à des spécialistes étrangers, dont un bon nombre sont
recrutés dans les Républiques populaires. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre tin à cette situation para-
doxale et, notamment, s'il n'envisage pas de reprendre le recrute-
ment et la spécialisation des techniciens métropolitains nécessaires
en créant un (,aire général d'assistance technique destiné à alimen-
ter les pays d'outre-mer et l'étranger en spécialistes qui concour-
raient, très certainement, à y asseoir noire influence technique et
culturelle.

3709 . — 17 décembre 1959 . — M . de issmaieons expose à M . N
ministre des finances et des affaires eoonomiques (tue certains
peins propriétaires occupant eux-tnémee leur, apparlernent ou leur
maison et désirant — 'mime ils en ont la faculté — être assujettis
à la taxe perçue au profil du fonds national pour l'amélioration de
l'habitat, hésitent ù donner leur accord à .ce sujet, dans l'ignorance
oie ils se trouvent de la base sur laquelle celle taxe serait perçue,
ppendant vingt ans, si la liberté était rendue aux loyers des immeu-
lutes construits avant 1918 . La réponse selon laquelle Io loyer de base
serait fixé ., (ennuie en matière d'enreglstreniett u ne permet,
d'après les administrations elles-mémos, aucune appréciation et
Incite les Intéressés à renoncer à leur projet d'adhésion et, par
suite, à des travaux présentant souvent un• intérut réel pour
la sauvegarde du patrimoine Immobilier de la nation . Il lui
demande : l e si afin d'éviter des prélèvements éventuellement
abusifs susceptibles do faire tiverncnt regreller à de modestes
pronriélutires leur décision, il ne serait pas possible, au moment
de I'adhésinn, de fixer, par référence à la valeur Iocalive actuelle,
un plafond qui, eu cris de liberté des loyers, ne serai' pas dépassé
pendant lui période de vingt ans considérée (sauf revalor isation
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éventuelle en fonction des conditions économiques), ce qui permet-
trait, comme cela est logique, aux adhérents, de mesurer la portée
de leur engagement ; 2. ei, actuelJenient, la base de perception
de la taxe dot élre la valeur locative ou le loyer découlant de la
sur face corrigée ; 3° si le taux actuel de la taxe (5 p . 1001 est
eu5Ceplible d'Are maintenu dans les année ; à venir, par déroga-
tion aux lexies en vigueur le fixanit à 8 p . 100.

3710 . — 17 décembre 1959. — M . Fourmond expnse à M . le ministre
des finances st des affaires économiques que, d'après les informa-
tions qui lui sont parvenues, le ; conditions d'assujettissement aux
taxes sur le chiffre d'affaires des artisans fabricants de bàehes
donnent lieu à certaines divergences d'interprétation ; élant entendu
qu'un , arlican fabricant de b1rhes reçoit la toile en taxe perçue
(T. V . A . comprise) et qu'il vend à des consommateurs cultivateurs
après transformaffon, il lui demande : le de quelle maniôre l'inté-
ressé est redevable de la T . V . A . ; 20 s'il peut prétendre à la
réfaction de 20 p. f00 ; .3 a dans (pIelice conditions, et sur quelle base,
doit dire effectué le paiement de la taxe locale ; 4 . si une certaine
marge d'interprétation des texte est laissée à l'appréciation des
eonirôtenr local ; 5 e re que l'on doit entendre par la désignation

consomma leurs ordinaires ..

3713 . — 17 déeerbre 1959 . — M . Devinait expose à M . le ministre
du travail que la loi du 23 novembre 1957 n ' a pas encore fait
l'objet d'un règlement d'adminklraiiion publique, notamment sur:
l'inilaltaliun du conseil supérieur pour le reclasselnent p rofession-
net ou social des handicapés et de sa ;section permanente de travail;
la définition du ou des pourcentages d'emploi obligatoire applicable
simultanément aux adrninislratiuns de l'faal, aux entreprisses publi-
ques et privées ; lee ronditinns d ' aeri's à la fonction publique ; les
conditions d'attribution de la qualité de travailleur handicapé ; la
composition et les objectifs des commissions consultatives régio-
nales ; la composition et le fonctionnement de la commission de
contrôle ; les modalités d'agrément de fonctionnement et de
contrôle des ateliers protégés et des centre.; de distribution de
travail à domicile . Il lui demande si la parution de ces textes est
prévue à bref délai

3714. — 17 décembre 1959 . — M . Davoust expose fi M . le ministre
du travail que de nombreux emplois administratifs de caractère
sédentaire sont accessible . à la plupart des déficients ei handicapés
physiques. lui demande si, en application du fi . A . P. du
1 i lévrier 1959 (art . 15) . il peut préciser les conditions d'aptitudes
physique s exigées par les groupes d'emplois communs aux ditfé-
renia administrations et en onl .e si, en application de l ' article 11
de la loi du'23 novembre 1957, l'admission aux emplois publies
peut davantage .Ire enviseeée sous l'angle de l'aptitude à l'emploi
que sous celui de la titularisation.

3716 . — 17 déeernlise 1959. — M. Cathala expo s e à M . le ministre
des aisances et des alaires économiques le cas théorique d'une
entreprise qui, se conformant aux reconunandations et obligations
indiquées par la convention nationale de retraite des cadres du
1 i mars 19i7, se serait engagée vils-fi-vis de l ' ensemble de ses
employés . cadres h appliquer le système suivant : a) sur la partie
des appointements annuels, n'excédant pas 660.000 F : régime géné-
ral d'assurance vieillesse (sécurité sociale) ; b) sur la partie de ces
appointements comprise entre 6bl .0IO F et 3.20i .0(0 b : — régime
obligatoire par réparlition (cotisation 8 p . 1(0 dont 2 p. 100 à la
ebarge des salariés) régime lacultalif par répartition ou par
capitalisallon (cotisation 8 p . 100 supportée par moitié par chaque
partie) ; en eur la partie des appointements annuels • dépassant
:t.30i .0)0 F : régime facultatif dos cadres supérieurs par capitalisa-
tien (cotisation 16 p. Il», dont 6 p . 1011 à la charge des hénéticlaires'
même proportion que pour les régimes •prêcédentst• EUmt préclssi
que, d'une part la garantie du risque vieillesse est prédominante
par rapport aux autres garanties prévues par ce dernier régime,
et, d'autre part, que l'âge de retraite est fixé h 65 uns avec une
possibilité d'anticipation de quinze ans au maximum, il lut
demande : 1• si, en ce qui concerne l'impôt sur les sociétés,, toutes
les cotisations doivent étre regardées comme versées en vue de la
constitution d'une pension de retraite au sens de l'article 83, l e , du
code général des Impôts et sont bien déduc0bles des bases dudit
Impôt ; 2e si, en ce qui concerne la surtaxe progressive, foules les
cotisations patronales et toutes Ica retenues doivent bien être
exclues pratiquement du revenu net servant de base h l'imposition
des bénéficiaires ; 3• si, en ce qui concerne le versement forfaitaire
de 5 p. 100 sur les traitements et salaires, toutes tee cotisations
patronales sont bien exclues des bases dudit versement suivant la
solution adoptée pour les cotisations patronales du régime de sécu-
rité sociale ; 4• st les mémes solutions seraient ap p licables dans les
deux cas ou : o) le président directeur général, bien que n'avent
pas seul la qualité de • cadre a ; b) le président directeur général,
bien que n'ayant pas eeul la qualité de a cadre •, serait le .aeul d'en-
tre eux à percevoir -des appointements annuels supérieurs à
3.20 OOt1 F, ce qui correspond fréquemment à la sltuaUon des petites
et moyennes entreprises.

3718 . — 17 décembre 1959. — M . Coulon expose à M . le ministre
des finances et dis alaires éçonomiques les difficultés et les- iucer
tiludes que soulève le manque d ' )nstruc)ionus vu cc qui concerne
la situation du corps médical des hùpileux publies au regard de:
la date d'affiliation à la sécurité sociale ; l ' a,sielle des cotisations;
le service des allocations familiales . Il lui précise que les direc-
tions régionales poursuivent actuellement par voies de droit les
hôpitaux publics en paiement des colisaliuns de sécurité sociale et
d'allocations familiales avec rappel sur quatre, et parfois cinq
années, et qu'elles prétendent les faire aftllier aux causes dépare
tementales d'allocations familiales avec les mènes rappels . Une telle
situation risquant de prosoquer des incidences financières préjudi
ciables à 1 .1 gestion-des hôpitaux publies, il lui demande de lui pré-
ciser, étant entendu que l ' affiliation a la sécurité sociale des méde-
cins hospitaliers ne fait aucun -doute. . quelles décisions il coopte
prendre quant à la date d'affllinlinn à la sit curilé sociale ; le calcul
de l'assiette des cotisations ; l'affiliation aux caisses d'allocations
familiales .
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3716 . — 17 décembre 1959. — M. de La Maliens signale à M . te
ministre dee armées la situation d'un certain nombre de Français
ori ginaires des Comptoirs français de n'iode, mais qui pour des rai-
sons occasionnelles sont nés en Indochine . Ces Français ont servi
sous les drapeaux pendant de ionues années en Indochine, souvent
ensuite en métropole ou en Algérie. Or il leur est refusé le bénéfice
des instructions ministérielles n a 17 :15/DCC .t/SI/1/3 dit 8 juin 1950
sous prétexte que, nés en Indnchiné, ils étaient indochinois et que
le temps passé sous les drapeaux en Indochine né comptait pas
pour les cinq années de se .vice hors du let•riloire d'origine exigés
par la circulaire susvisée. II lui demande s'il n'entend pas mettre
un terme à une telle s ituation qui fait peser sur nos compatriotes
des Comptoirs français de l'Inde, qni nul toujnnrs montré h ls
mère patrie un attachement sans défaillance, une injustice flagrante
et qu'ils ressentent douloureusement.

3721 . — 17 décembre 1959 . — M. Denvens expose à M . le ministre
dei finances et des affaires àconomiques le cas de certaines entre-
prises industrielles ou commerciales qui out participé à l'effort géné-
ral de construction de logements par voie de souscription d'actions
d'une société de construction ; si ladite société ne se trouvait pas
au nombre de celles visées par l'ancien article 39 quinquies du coda
général des impôls, l'entreprise devait, semble-t-il, attendre, pour
réaliser l'amortissement exceptionnel de 50 p . 100 prévu par l'ancien
article 39 quater, la dissolution de la snciéle et l'attribution à
l'entreprise en pleine propriété privative du ou des lo gements cor-
respondant à sa part . 11 lui demande si. an cin q contraire nit les
délais requis par les formalités de dissolution n'ont pas permis de
parvenir à une telle décision avant le 1 « janvier 1960, il n'admet-
trai ; .pas, rependant . de telles entreprises nu bénéfice de l'amortis-
sement exceptionnel de :A p . 110, étanrt précisé, par ailleurs, que,
comme 1'exhue l'article i de l'ordonnance n e 59-216 des i février 19X)
les immeubles en canine ont été enrnrnencés avant le l es janvier 1951
et achevés avant le 1« janvier 1960.

3724 . — 18 décembre 1959 . — M . Ziller demande à M . le ministre
'de l'éducation nationale : l e s'il est exact qu'il n'existe, h ce Jour,
aucun statut de la direction des écoles primaires, des écoles mater-
nelle . ; 2• s'il est exact que, depuis de très longues années, un.
projet de statut de la direction d'école se trouve u à l'élude n dans
les bureaux de la direction du premier degré ; que, malgré les
efforts de l'organt,fion syndicale des intéressés l'opposition systé-
matique et sans e' sse renouvelée des responsahies nationaux d'une
grande organisation syndicale en empi .cho toujours l'étude, la
mise au point, la promulgation ; 3• si, dans les circonstances pré-
sentes, l'on peut espérer qu'une telle opposition sera rapidement
surmontée et les fonctions des directeurs et directrices d'écoles

rimaires, d'écoles maternelles nettement, clairement définies;
s'il peut indiquer très exactement quelles sont les attrilnutions,

les devoirs réels, les droits des directeurs et directrices d'écoles,
ainsi que les textes légaux, précis qui les avalisent et qui les
créent ; 5 a si, devant ta quantitd de plus en plus grande d'institu-
leurs remplaçants non formés dans les écoles normales, n'ayant
pas toujours la culture requise par les textes légaux, rem-
plaçants n'ayant pas reçu la formation professionnelle • mini-
mum n nécessaire à l'accomplissement de leur telle, il ne
lut parait pas opportun et Indispensable de régler très rapide-
ment la question et de donner aux directeurs et directrices
d'écoles une possibilité légale, statutaire d'exercer les fonctions qui
leur sont confiées ; 6 e si, devant les considérations exposées an
5 a cl-dessus, Il no lui parait pas opportun et Indispensable de rem
forcer Io décret du 2 -aient 1890 prévoyant les possibilités de
décharge de classe en faveur des directeurs et directrices : e) en
transforment la pnsstbllild de décharge de classe (cinq classes et
3110 élèves) en obligation automatique ; b) en prévoyant, légale-
ment autant que peut se faire, toute une gamme de déchargea'
partielles en faveur. des directeurs et directrices d ' écales déjà Impers
tantes (200, 300 élèves, par exemple) .
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3725 . — 18 décembre 1959 . — M . Ziller expose à M . le ministre
de l'éducation nationale que de n'ombreux directeurs et directrices
d'éenles des Alpes-Maritimes, se 'daignent qu'a la faveur d'un
barème départemental proposé jadis par une organisation syndicale
importante et acceplé par l ' administration, ils se voient, souvent,
lésés dans le déroulement de leur carrière . Ils signalent . en effet,
qu'à la faveur de ce barème, des instituteurs adjoints, des profes-
seurs de cours complémentaires, n'ayant jamais voulu accepter les
responsabilités, les charges d'une direction d'école, s'ayant jamais
voulu quitier les villes du littoral, peuvent, à la veille de leur
retraite, accéder brutalement aux plus grosses directions du
département . Les intéressés se réfèrent : à la réponse donnée
le 21 avril 1959 à la question u0 sa disant : r l ' existence d 'une
gamme très nuancée de petites et moyennes directions, assu re à
tout nouveau directeur une initiative progressive ;l sa triche admi-
nistrative a ; 2, à l'exemple de nombreux départements où l'obliga-
tion formelle de passer par les différents échelons de direction,
assure aux intéressés la garantie de leurs droits acquis par les
services rendus . Il lui demande s'il ne croit pas souhaitable : l e de
créer, comme cela existe déjà pour l'enseignement dans les classes
d'enfants retardés, dans les .classes de plein air, un véritable certi-
ficat d'aptitude à la direction d'école, qui, par sa conquête, assure-
rait aux Intéressés les connaissances administratives, de droit
administratif, les connaissances générales (psychologie, orien-
tation, etc .) nécessaires à l'exercice de leur importante fonction
(les connaissances pédagogiques n'étant pas en cause, tous les can-
didats devant être titulair es du certificat d'aptitude pédagogique) ;
20 de régulariser, impérativement, dans toute la France, les condi-
tions de nomination des directeurs et directrices d'écoles ; 3 . d'étu-
dier et d'établir avec les organisations syndicales des directeurs
et directrices d'écoles, directement intéressés, un barème national
dans lequel il serait possible d'inclure un certain nombre de points
(nombre très faible), permettant l'adaptation aux conditions locales;

yi n de réformer la composition des commissions paritaires départe-
mentales, afin que les différentes catégories (directeurs d'écales,
professeurs de cours complémentaires, instituteurs adjoints, etc .)
y soient représentés rr ès qualités „ cnrurue cela existe déjà pour
certains organismes nationaux de l 'édnralion nationale ; 5 . de
prévoir que lesdits repré sentants de chaque catégorie soient seuls
appelés a traiter des intérêts de leurs pairs.

3730. — 18 décembre 1959 . — M . Cassez expose à M . le ministre
des armées que le mémento guide remis à tous les officiers de
réserve rappelés comporte, à la page •i, les indications suivantes:
rr Les officiers de réserve rappelés reçoivent la mérue rémunération
que les officiers d'active de marie grade et de même échelon n . Il
lui signale que ces officiers de réserve sont, malgré ces indications,
payés au taux le plus bas, et que certains d'entre eux, ayant dans
In civil des situations importantes, perdent 'les sommes considérables.
Etant donné que les chefs militaires ont reconnu la valeur et la
qualité du travail de ces officiers, dont certains sont morts pour
la .patrie, il demande : 1° s'il n'est pas possible d'attriibuer aux offi-
ciers de réserve l ' échelon correspondant à l'ancienneté de leur
grade ; 2 . pour illicites raisons les snus-licu!enants de réserve main-
tenus sous les drapeaux ne perçoibenl pas l'indemnité exceptionnelle
dite de maintien de l'ordre.

373i . — 18 décembre 1959. — M . Dutheil demande à M . le mince
tre des finances et des affaires économiques s'il est exact qu'une
`trime de rendement est accordée à diverses catégories de tonc-
tionnaires t'ulaires de l 'Eta( et refusée aux autres catégories do
personnels de la fonction publique, et dans l'affirmative s'il ne lui
semble pas teutonne à l'équile que l'Elat accorde le bénéfice de
ladite prime à tous ses agents titulaires ou non titulaires, en. répar-
tissant à cet effet les crédits prévus pour son attribution entre tous
les agonis de la fonction publique, étant fait observer que, dans
certaines circonstances, des agents non bénéficiaires de la prime
de rendement surit appelés à remplacer des fonctionnaires titulaires
lorsque ceux-ci sont en rongé et à assurer, ainsi, un surcroît de
travail sans pouvoir bénéficier d'aucune indemnité.

3732 . — 18 décembre 1959. — M . Domenech demande à M . le secré-
taire d'Etat auprès du Premier ministre dc .lui faire cuunaitre les
mesures qu'il entend prendre pour éviter que se renouvelle une

Fève aussi néfaste pour l'économie du pays que celle qui e paralysé
les services publics du 2 décembre dernier et, notamment, si le
Gouvernement entend présenter au parlement une loi-programme
tendant à apporter une solution d'ensemble au problème de la réor-
ganisation de l'administration française répondant à ces trois Impé-
ratifs : 1 . sirupilllcation, dans le but de faciliter les rapports des
administrés avec l'administralinn, tout en réduisant Io nombre des
fonctionnaires ; 2 , indépendance réelle des fonctionnaires à l'égard
des organisations politiques pour mieux servir l'inlérét général;
't . reclassement des agents de la fonction publique de façon à assurer
à ceux-ci une dignité et une valeur 'compatibles avec l'importance
de leur mission.

3736. — 13 décembre 1959 . — M . Mirguet demande it M . le ministre
des finances et des affaires économiques : 10 quel est le nombre
d'immeubles et le nombre de pièces utilisés par chaque rninislcre
pour les nécessités des services de l'administration centrale ; 2. quel
est le nombre de fonctionnaires émargeant au rôle du budget de
fonctionnement des différents services de l'administration centrale.

3739. — 18 décembre 1959. — M. Hoguet fait remarquer à M . le
ministre de la justice que les dispositions de l'ordonnance du 7 jan-
vier 1959 modifiant l' article 26 du code des boissons se trouvent
très limitées dans leur application par les interprétations diverses
qui sont données de cette ordonnance, notamment en raison de
l'absence de débats permettant de préciser la pensée dut législateur,
bien quo celle-ci ne semble guère faire de doute . 17 lui demande
si, dans sa pensée, les locataires arrivés à fin de bail et maintenus
légalernent dans les lieux, les charges et obligations prévues au
bail étant maintenues, sont bénéficiaires de cette ordonnance su
même titre que ceux dont la demande de chan gement de commerce
est effectuée en cours du bail ; ainsi de nombreux cafés seraient
transformés en des magasins d'une plus grande utilité sociale
malgré l'opposition de certains propriétaires qui s'abritent actuel-
lement derrière ce qu'ils appellent l'ambiguïté de l'ordonnance pré-
citée visant bien la diminution, à l'amiable et avec l'accord des
coinmerrauts eux-mènes, du Membre des débits de boissons.

3740. — 1S décembre 1959: — M . Le Theule expose à M. le
ministre de l'intérieur que, malgré les récents sueeès de la police
dans sa bille contre le F . L. N ., ('implantation de cette organisa-
tion présente toujours des dangers redoutables, tant pour la sécurité
publique qu'en ce qui concerne ses incidences en Algérie . Etant
observé que la lutte contre le F . L. N . présente un aspect répressif
et un aspect positif d'adaptation des Algériens aux conditions de
la vie métropolitaine, il lui demande : 1 n quel est le bilan de
l'action menée contre le F. L . N . en métropore ; 2° ce qui est fait
et ce qui est prévu pour l'accueil et le logement des ouvriers alge-
riens y travaillant.

3742. — 18 décembre 1959. — M . Coulon expose à M . le ministre
de la santé publique et de la population que les directions régionales
poursuivent, actuellement, par voies de droit les hôpitaux publies
en paiement des cotisations de sécurité sociale et d'allocations fami-
liales, avec rappel sur quatre et parfois cinq années et qu'elles
prétendent les faire affilier aux caisses départementales d'allocations
familiales avec les intimes rappels . Une telle situation risquant do
provoquer des Incidences financières préjudiciables à la gestion des
hôpitaux publics, il lui demande, étant entendu, que l'affiliation à
la sécurité sociale des médecins hospitaliers ne fait aucun doute,
quelles décisions il compte prendre quant à la date d'affiliation à la
sécurité sociale ; le calcul de l'asielte des cotisations ; l'affiliation aux
caisses d'allocations familiales.

3743. — 18 décembre 1959 . — M. Coulon expose à M. le ministre du
travail que les directions régionales poursuivent actuellement par
voies de droit les hôpitaux publics en paiement des cotisations de
sécurité sociale et d'allocations familiales, avec rappel sur quatre
et parfois cinq années et qu'elles prétendent les-faire affilier aux
caisses départementales d'allocations familiales avec les mémos rap-
pels. Une telle situation risquant de provoquer des incidences finan-
cières préjudiciables à la gestion des hôpitaux publies, il lui demande,
étant entendu quc l'affiliation à In sécurité sociale des médecins
hospitaliers ne fait aucun doute, quelles décisions il compte prendre
quant à ta date d'affiliation à la sécurité sociale : le calcul de l'as-
siette des cotisations ; d'affiliation aux caisses d'allocation familiales.

3744. — 1A déecrrrbro 1959 . — M . Césaire expose à M . le ministre
de l'intNieur qu'à la date du 1 ,r novembre 1956, trois auxiliaires de
bureau d'un service municipal aux indices 125 et 118 ont été 'nié-
grées dans un cadre de commis. Toutes trois à l'indice 155 au lieu
do o l'Indice 130 immédiatement supérieur à celui de leur ancien éche-
lon d'auxiliaires . Celle erreur n passé inaperçue et huit mois plus
tard, en juin 1957, les services payeurs ont demandé de ramener les
indices de 155 ft 130 et de faire opérer le reversement du trop-perçu.
Il a été oopasé à celle demande une jurisprudence du conseil d'Etat
fondée sur l'article 73 du code de procédure civile, modifié par
l'article •1 de la loi du 13 mars 1922 (affaires Sainte-Rose, 20 Jan-
vier 1926 ; Michel, 2 nord 1923 ; Furnasio et autres, 4 janvier 1933;
Labrunic, 4 juillet 193i) . En octobre 1959, les services payeurs invo-
quent à l'encontre de celte position un arrêt du conseil d'Elal du
29 novembre 19:41 (Itaynlle, Bec . p . 531) qui n'appligtue pas la théorie
des droits amplis . II demnde : I . laquelle des deux jurisprudences
serait applicable eu l'espèce, la décision d'intégration incriminée
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n'ayant jamais fait l'objet d'annulation ; 20 deus le cas où la com-
mune en cause serait fondée à rectifier après plus de deux ans sa
décision du l et novembre 1936, une remise du débet mis à la charge
des intéressées pourrait-elle titre totale ou seulement ptirtielle.

3746. — 18 décembre 1959. — M . Raymond-Cler gue expose à
M . le ministre des finances et des affaires économiques pie selon les
chiffres publie dans la Jounlce cuticule du 5 décembre 1939, par le
directeur d ' un laboratoire wrwlogique de l'Hérault, l'analyse de

-9 .000 échantillons de vins de Midi représentant plus de 2 millions
d'hectolitres a permis d'établir que le degré moyen ries vins rouges
de consommation courante n'est que de 'J° 2 contre 10° 2 en 1955,
les titres alcooliques se répartissant de la façon suivante : 5 p . 10U
an-dessous de 5°, 30 p . 100 entre S . et 9°, 18 p . 100 entre 9° et 10°,
Il p . 100 entre 10° et 11° et à peine 3 . p . 100 au-dessus de 11°.
Que certaines maisons de la place de Paris viennent de mettre
en vente des vins de 9° bouchés . Il lui demande si, eu fonction do
ces données, il n'envisag e pas de ramener de 10° 5 à 5 le
de g ré de vin rouge de consommation courante dont le prix entr e
dans le calcul de l'indice dit «des 179 articles» servant à l'éta-
blissement du salaire minimum interprofessionnel garanti, étant
donné que la référence statistique au prix du vin de ' 9° 5 devrait
permettre de rapprocher cet élément de calcul du S. M. I . G.
de la dépense réelle du salarié moyen.

3747 . — 18 décembre 1939. — M . Halbout demande fi M. le ministre
des finances et des affaires économiques quel a été, pour les années
195i et suivantes, le montant des impôts encaissés par l'Ela( sur
les sommes versées par les assurés cont re l'incendie.

3749 . — 1S décembre 1959 . — M. Rieunaud expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports que les retraités des chemins
de fer secondaires alliée a la C A. M . 11 . prolesleut, à juste
titre, contre la situation défavorisée dans laquelle ils se trouvent
par rapport aux retraités affiliés à la caisse autonome mutuelle
de retraite des mineurs ; il lui rappelle qu'à l'origine, en 1923 . ces
deux caisses antimoines de relraile étaient régies par des règlements
à peu près équivalenls ; que depuis lues, les mineurs retraités ont
obtenu la prise en comsidéraliun pour le calcul de leur retraite
de t' :Muée de stage, du temps de service militaire, de la période
passée face à l'ennemi, alors que, pour les affiliés a la C . A . M. R.
aucune de ces périodes n'est assimilée à des services complant pour
la retraite ; que les pères de famille, ayant élevé bois enfants ou
plus, voient leurs pensions majorées drus les mines sans qu'il soit
question pur eux d ' une condition de 25 ou du ans de services,
alors qu'il n'en eSt pas de inéme pour les cheminots et traminots
des réseaux secondaires . Il lui demande s'il n'env isage pas do
prendre un certain nombre de mesures susceplibies de rétablir la
parité entre les avanlages areordés aux retraités affiliés à la C . A.
M . 11 . d'une part, et ceux affiliés à la caisse autonome mutuelle de
retraite des mineurs d'autre part.

3750 . — 18 décembre 1959 . — M . Jouault expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que les conseillers llsdaux
forment une prufessien libérale, dont le travail s'assimile eux
experts comptables . II lui daoande pourquoi l'administration taxe
h 8,30 p . 1410 les honoraires des conseillers fiscaux . comme s'ils
étaient inscrits au registre du commerce et coenure s'ils faisaient
des transactions analogues à celles des agents d'affaires.

3751 . — 18 dérernbre 1959 . — M. Jean-Paul David demande à M. le
ministre délégué auprès du Premier ministre quelles sunt les raisons
qui out pu conduire le cunuuisariat à l 'énergie elumique à parti-.
ciper à l'augmentation du capital d'une société imnwhilière,

3752. — 18 décembre 1959. — M . Joseph Rivière expose à M . le
ministre de l'intérieur qu'à la suite du la circulaire d'application
n° 536 du 26 décembre 1957, se trouvaient exclus du bénéfice
des dispositions de l 'arrèté du 5 décembre, 1937 les agents commu-
naux d'encadrement et d'autorité ; que depuis la parution de ces
textes, aucune décision n'a été prise en ce qui concerne ces
derniers' que les arrêtés parus à la date du 5 novembre 1959 ne
changent pratiquement pas les échelles Indiciaires et que, d'autre
pari, il n'est pas question d'appliquer, pour ces catégories do
personnel, les mesures adoptées par Vanillé du 5 décembre 1957
pour le personnel d'exécution à savoir : la rétroactivité du reclas-
sement au t er octobre 1950 . ll lut signale, d'autre part, que pour
l'application de l'un des arrèlés du 5 novembre 1959 fixant la durée
des carrières, les conseils municipaux demeurent libres de fixer
les durées minima et maxima pour l'avancement à l'échelon supé-

rieur, dès l'instant où ils respectent la durée minima fixée par
l ' arrêté susvisé pour l'échelon moyen et l'écbelon termipal . 1l
semble que ces dispositions entraineut de jure la reconslitution
de carrière pour chaque intéressé, avec point de départ uniforme
au li mai 1952. Il lui demande s'il compte, dans. un souci do
respect des libertés communales, laisser la faculté aux conseils
municipaux de décider : 1° la rétroactivité au 1°r octobre 1956-dos
effets du reclassement indiciaire peur le personnel d'autorité et
d'encadrement non visé par l'arrêté du 5 ddcsmbre 1957 ; 2° la
reconstitution de carrière de tous les agents de la commune, sans
rappel -p écuniaire, pour l'application des nouvelles durées de
carrière llxées par arreté du 5 novembre 1959.

3755. — 21 décembre 1059. — M . André Marie expose à M . le
ministre de la justice qu'aux termes de l'article C-66i de l'instruc-
tion générale pour l'application du code de procédure pénale,
titre lai, chapitra 1 ,T : „ Le tribunal de police est constitué par un
juge du tribunal d'inslance, juge unique, un officier du ministère
public et un greffier ; le greffier est le greffier en chef du tri-
bunal d'instance ou un commis greffier, ou à titre temporaire,
jusqu'à la résorption des anciens greffiers de justice de paix, l'un
de ceux en fonctions dans le ressort du tribunal d'instance . ° Il lui
deuuinde s'il faut déduire de ces lexies : 1° qu'il n'y a qu'un gref-
fier pour le tribunal de police (toutes classes), et que celui-ci siège
dans toutes les affaires du ressort du tribunal de police, ou si, au
contraire, chaque greffier, jusqu'à résorption prévue, tient le siège
pour ses affaires territoriales ; 2° si, dans cette dernière hypothèse,
il tient Seulement le siège pour les anciennes affaires de sa compé-
tence (i re 2 s 3° rie classe) . . . et si, pour la 5e classe (nouvelle
attribution), il est seulement greffier du siège de la résidence du
tribunat, chaque greffier maintenu, à titre permanent, restant pour
sa circonscription.

3757 . — 21 décembre 1959. — M . $adok Khorsi demande à M le
Premier ministre s ' il ne lui parailrail part huuuai q et de bonne poli-
tique ul uuffrancluir de l'impôt fumier les fellahs d'Algérie, et sir,gu-
liùremeut ceux de Kabylie qui, depuis le début des événements,
ne cultivent plus leurs térres situées en zones opérationnelles et
sur lesquelles ils ne résident plus et qui, en outre, sont actuelle-
ment dans le dénuement le plus complet.

3761 . — 2t décembre 1959 . — Mme Thome-Patenôtre demande à
M . le ministre du travail quelle va élue la situation des assurés
sociaux au regard du leur retraite, le ter juillet 1960, date à laquelle
vont se trouver acquises les trente années nécessaires d'a ;sur;urces
pour prétendre à une pension entière, Les cotisations vieillesse
seront-el :es toujours perçues après celle date et, dans l'affirmative,
une majoration des pensions est-elle prévue Jusqu'à co que l'assuré
ait atteint l'àge de soixante-cinq ans.

3763 . 21 décembre 1959. — M . Francis Leonhardt demande à
M . le ministre des finances et des affaires economiquss s'il ne croit
pas nécessaire d'élargir rapidement la réglementation actuelle en
matière de garantie et de llnancement des exportations et des
investissements français à l'étranger en prévoyant notamment:
1° que les opérations diles „ de grands ensembles e (exportations
d'équipements complots tels que sucreries, cimenteries, usines de
montage d'automobiles, etc .) puissent faire l'objet de garanties et
de Itnanceutonis jusqu'à dix ans el, dans certains cas exceptiuunels,
jusqu'à quinze are . Toutes dispositions utiles devant élue prises
pour'tviter les répercussions monétaires de ces mesures ; 2° que les
garantes officielles soient immédiatement étendues soit par l'inter-
nédiaire de la C. O . F. A . C. E ., soit autrement, au Maroc, à la
Tunisie et à tous les pays de la Communauté française. bans le cas
contraire, l'industrie française se trouverait dans une position d'infé-
riorité par rapport aux industries étrangères, lesquelles peuvent
bénéficier, dans ces pays, des garanties accordées par leurs propres
gouvernements ; 3° que soit organisée la garantie des investisse.
menas français à l'étranger de préférence dans les pays !mufti-
sarment deveioppés, elfectués sous forme tac fourniture de matertet
un maternent comme vient de le faire le Gouvernement allemand
en accordant aux inve g lissements de ses nationaux une garantie
d'une durée maximale (le quinze ans ; i° que dans l'uplique du l'uni-
ncallon européenne, la muse au pour as. ; ameuageineuls proposes
ci-dessus s ' effectue dans in cadre de la Communauté économique
européenne ou, au n'oins, après consultalion de la commission du
Marché commun.

3765 . — 21 décembre 1959 . — M . Dehors expose à M . le Secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre qu'un certain nombre d'adminis-
tralions tiennent compte, pour le compte des points de la note
attribuée en lin d'année, des jours d'arret do travail pour cause
de maladie ; que culte façon de procéder peut nuire aux ouvriers
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et fonctionnaires anciens combattants et pensionnés de guerre dont
les arrêts de travail sont la conséquence des maladies ou blessures
contractées au cours des hostilités . II lui demande quelles mesures
11 envisage pour remédi e r à cet état de choses, tenant compte de
ce que les administrations ont la possibilité d'exercer un contrôle des
malades,

3787. — 21 décembre 1959. — M . Minden expose à M . le ministre
die la santé pwblique et de la population que l'unité du 3u juillet
1959 a désigné les membres faisant partie de la commission régio-
nale de cuordination des établissements de soins (lias-Rhin, lient-
lthin et Moselle) . II lui demande dans yuel :es Conditions la désigna-
tion de ces membres est intervenue, étant donné que le départe-
ment de la Nius :Le n'y est pas représenté.

3772 . — 21 déc e mbre 1959. — M . Devemy rappelle à M. le ministre
de l'information qu'en vertu de l'article 9 du décret n• 5e-963 du
11 octobre 1958, un certain nombre de catégories d'auditeurs sont
exemptés de la redevance pour droit d ' usage' des appareils récep=
leurs de radiodiffusion ; qu'II en est ainsi, notamment, pour les titu-
laires d ' une allocation vieit:esse nu d ' une pension de retraite à
condition que le montant de leurs ressources ne dépasse pas les
plafonds fixés pour l'attribution de l'allocation aux vieux travailleurs
salariés . 11 lui fait observer que les veuves de guerre àgées ou
Infirmes, titulaires d'une pension de veuve avec le supplément
exceptionnel, ne peuvent bénéficier de ces dispositions, étant donné
que leur pension dépasse les plafonds de ressources fixés pour pré
tendre à l'exonération ; que, pour l ' atlribullm de l'allocation aux
vieux travailleurs salariés, de l'allocation du fonds national de soli-
darité, les veuves de guerre bénéficient d'un p'afond de ressources
plus élevé que les autres catégories d ' allocataires . Il lui demande
s'il n'envisage pas de prévoir des conditions spéciales en faveur dos
veuves de guerre figées ou infirmes afin que celles-ci puissent béné-
ficier de l'exemption de la redevance radiophonique.

3778. — 22 décembre f959 — M . Lepidi expose à M . le ministre
de l'éducation nationale aue dans une grande commune de là
Gironde la direction do l'école publique n'était pas en état . le
8 décembre 1959 . et saris doute encore actuellement, de procure:
à tous ses élèves- certains livres d'enseignement du programme
scolaire . Dans l'eeemule visé, des livres de grammaire et de calcul
manquent encore et le directeur a de dispenser les élèves des éludes
Sur ces deux matières . II va de soi uu'une telle carence est gran-
dement coupable vis-à-vis des enfants qui sent confiés à cette école
et qu'elle est contraire aux principes de l'enseignement publie on
France . Il lui demande quelles mesures d'urgence il compte prendre
pour faire cesser un lei scandale.

3777. — 22 décembre 1959. -- M. de aenouville demande à M . le
ministre des anciens combattants quel est, au :10 septembre 1959.
et par département, le nombre des titulaires de la carte du combat-
lent volontaire de la Résistance.

3778 . -22_décembre 1959 . — M . Fanton expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques qu'un décret ne 57-297 du
8 mars 1957 a fixé au 31 décembre 1957 la date extréme des demie
des de validation des services accomplis avant la date d'application
du régime de prévoyance dont bénéficient les agents contractuels
et titulaires de l't'laI . Or, un certain nombre de personnes, qui
pourraient être intéressées par ce nouveau régime, n'ont eu connais
sance que tardivement de cette forclusion . il lui demande s'il ne
lui semblerait pas opportun de permettre d'accepter hors délais les
demandes de 1 espèce ou de rouvrir iesdits délais.

3772, — 22 décembre 1959. — M . Fanten expose à M . le ministre
des llnanoes et des affaires éeoneptiques que la caisse des dépôts
et consignations accepte la souscri ption d'assurances dotales depuis
de très nombreuses années . Maiheui ousement, il, n'a Jamais été
procédé à aucune revalorisation de ces assurances et tel qui avait
versé des sommes importantes peur l'époue, en 191-t par exemple,
&e volt répondre, 15 ou 20 ans plus tard, que le capital à recevoir
est Inchangé. Au moment où la stabilisation de la monnaie semble
enfin une chose acquise, il lui demande se rt ne lui semblerait pas
normal de réévaluer le capital à verser à la majorité de l'intéressé,
de façon à lui permettre de recevoir une somme correspondant aux
lntenlions des constituants de la dot .

	

.

3788. — 22 décembre 1959. — M. Mette demande à M . Se ministre
les inanoee M des affaires Mienemlgltee quelle est la position fiscale
vis-à-vis des contributions directes et indirectes, d'un représentant
salarié à cartes multiples pour les entreprises françaises, qui, en

raison de l'entrée en vigueur du Marché commun, accepte la repré-
sentation directe d'usines étrangères allemandes, italiennes, belges,
luxembourgeoises ou hollandaises, et qui perçoit ainsi des commis-
sions qui, en raison des statuts différents de ce pays, le sont en
dehors des conditions habituelles du salariat.

3781. — 22 décembre 1959. — M . de Peulpiquet demande 'à M. le
ministre des finances et des affaires économiques les raisons pour
lesquelles les locataires cunnereants de Brest sont redevables do
patentes trois fois plus elevées que les patentes imposées au nom
des commerçants propriétaires des locaux dans lesquels ils exer-
cent . Celle anomalie semble résuller de la façon dont est calculée
la valeur locative, base du droit proportionnel . Pour les commerçants
propriétaires, on appliquerait à la valeur locative foncière de 1939
une majoration de 5/3 ce qui donnerait une valeur moyenne au
mètre carré de 120 francs, tandis que peur les locataires commer-
çants il est appliqué des tarifs variant entre 300 et 350 francs au
mètre carré . Cette dernière évaluation résulterait du cours des loyers
pendant l'année 1917. Or les nouveaux baux conclus en 1916 et
en 19i7 ont fait ressortir des prix anormalement élevés par suite
des destructions d'immeubles et du déséquilibre entre l'offre et la
demande. Dès Iers la répartition do la patente est effectuée de façon
inéquitable . Celle différence sera encore plus sensible en 1960 en
raison de la suppression des tarifs transitoires. Il lui demande s'il
no serait pas possible d'envisager pour l'avenir des valeurs loca-
tives qui seraient determinées en fonction des locaux et non en
fonction de la qualité de locataire ou de propriétaire.

3784 . — 22 décembre 1959. — M . 1teuwirth expose à M. te ministrS
des finances et des affaires économiques que l'ordonnance n• 59-126
du 7 janvier 1959 tendant à favoriser l'nssociaiion ou l'intéresse-
ment des travailleurs à l'entreprise ne mentionne que celles dont
l'existence est, au janv ier 1959, formellement reconnue . Ces entre-
prises pourront, soue réserve de-répondre soit e aux -dispositions .do
l'article 2, soit à celles de l'article-8, bénéficier des exonérations
fiscales accordées à l'article 1U . II lui demande si cette ordonnance
peut également s'appliquer à une société : commerciale décidant,
dès sa création — sous une forme qui rendrait celle décision exé-
cutoire, par la société, an cours de sa première année d'existence
après constitution définitive — d'associer tes travailleurs, en appli-

. cation de' l'ordonnance en cause ; au bénéfice 'de l'entreprise . Dies
ce cas, il pourrait être entendit que le bénéfice des exonérations
fiscales ne serait accordé qu ' une fois obtenu l ' avis favorable des
organismes de contrôle prévu à l'article 5 statuant aurès examen
des résultats du premier exercice.

3787 . — 22 décembre 1959. — M . Waldeck Rachat expose à M . le
ministre de la eenstruetien que 37.000 a parlemenls inoccupés ont
été recensés sur l'ensemble du territoire du département de la Seine
alors que des familles . nombreuses logent dans un ou deux pièces
ou dans des baraquements ou des sous-sols . Il lui demande les
mesures que le Gouvernaient :ompte prendre pour mettre fin à
celle situation notamment en c»nférant aux maires des communes
de la Seine le droit de réquisitionner les lotremente inoccupés, sans
motifs valables, depuis plus de six mois.

3762. — 22 décembre 1959. — .M . Pierre Ferri rappelle à M . le
ministre de la eeistruetlen, qu'en vertu de l'ordonnance du
31 décembre 1958, les attributions d 'office de logements en cours
au 31 décembre 1958 et dont l'origine est une réquisition antérieure
au 31 décembre 1955, prendront fin . dans un délai maximum de
deux ans à compter du f« janvier 1959 . Il lui demande : 1• si les
personnes figées de plus de 65 ans et qui ne peuvent, de ce fait,
avoir accès à la propriété, leur 1go les empêchant d'obtenir les
prêts officiels prévus à cet effet, pourraient bénéficier d'une prolon-
gation ; 2• si les bénéficiaires d'une réquisition au litre de fonction-
naires mutés, Aim é s de plus de 65 ans et exerçant une activité
rdtribuée par l'eut, pourront titre maintenus dans les lieux (ou
obtenir dos délais renouvelables), si le prestataire no peut apporter
la preuve qu'il a ries descendants on ascendants directs à loger;
3° en cas de réponse négative à la seconde question, s'il ne
pourrait pas faire reloger par priorité los fonctionnaires se trouvant
dans la situation Indiquée.

3762 . — 2" décembre 1959 — M . Lauriet expose à M . le Premier
ministre que l'article unique de la loi n• 59-7St du 2 juillet 1959,
alinéa 1• r, prescrit que • les pièces de mnnnofe • mises en circu-
lation par les départements d'Algérie et du Sahara seront du même
modèle que celles mises en circuialieq par les départements métro-
politains . Solon des Informations fournies per la presse, vont être
mise en circulation à compter du 1•r janvier 1960, des pièces de
normale correspondant à l'instauration du nouveau franc et les
pièces prévues pour l'Algérie ne sont pas les mêmes que celles
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de la métropole. il lui demande : f o comment il concilie cette
pratique avec les stipulations impératives et d'application immédiate
de la loi du 2 juillet 1959 ; 20 dans quelles conditions et dans quel
délai la ler du 2 juillet 1959 sera exécutée en ce qui concerne
les pièces de monnaie.

3794 . — 22 décembre 1959. — M . Lauriol expose à M . le Premier
ministre qu'aux termes des alinéas 2 à 1 de l'article 1° r de la loi
n° 59-7si du 2 juillet 1959 , . la ciruilalinn !iduciaire est assurée
dans les départements d'Algérie et du Sahara, au moyen de vignettes
semblables à celles qui rireulent dans les départements métropo.
Mains» . . Les billet mis en circulation dans les départements
d'Algérie et du Sahara auront pouvoir libéraloire dans les départe-
ments métropolitains 11 en sera de mi+rne dans les départements
d'Algérie et du Sahara, pour les billets émis dans les départements
métropolitains ". o l.a date et les conditions d'application des
alinéas 2 et 3 du présent article seront fixés par décret " . II lui
demande quelles dispositions compte prendre afin que le décret
prévu par la loi du 2 juillet 1959 lasse, de la réforme décidée, une
réalité.

3796 . .— 22 décembre 1959. — M. Lauriol expose à M . le Premier
ministre qu'aux termes du débat qui s'est deroulé le f0 juin 1959
à l'Assemblée nationale . il a été déclaré . au nom du Gouvernement.
qu'une étude serait faite cnneernanl l'examen des lois qui pour .
raient dire automatiquement applicables en Algérie (Journal officiel
n° 3i du 11 juin 1959, débats parlementaires, pare 87 .1, 1r ° colonne).
Il lui demande oit en est cette étude et si les conclusions peuvent
en être connues.

3796. — 22 décembre 19 9 — M . d'Alttiéres expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que beaucoup de gens,
surtout dans les dépar tements de l ' Ouest, s'inquiètent de l'augmenta-
tion du nombre des cas de poliomyélite . Il lui demande quels sont.
depuis 195i et par année, pour les départements dépendant de la
région sanitaire de Iteutues, et spécialement pour le département
de la Sarthe : 1° le nombre de malades atteints de poliomyélite,
hospitalisés nu centre de bennes ; 2" le nombre de journées tota-
lisées par ces malades : 3° le nombre de. malades - en traitement de
rééducation chez eux.

3797. — 22 décembre 1959 . — M . Raphael Leyaues demande à
M . le ministre des tinanoes et dos affaires économiques : 1° s'il
'veuve normal que, dans re cadre de In libération des échanges des
décisions précises dent l'incidence peut être dramatique sur la
~pp rospérité d 'un département soient prises sans gtn'aient été consultés
iè5. .parlementaires ei l'interprotession, la légalité républicaine don•
iiouh, jusqu'alors, plus d'importance au Parlement qu'à l'institut de
la statistique ; 2° s'il est erainient question de libérer les Impor-
tations des pruneaux ennditionnés, alors que la libération des
pruneaux est déjà faite tell tant que matière première) et permet
les échanges nécessaires ; 3" s'il croit que relie libération des
échanges des pruneaux conditionnés apportera vraiment aux échan-
ges avec les U . S . A. la moindre •nnétiuratirun, alors qu'aucun enga-
gement cnniractuei avec les U . S . A. ne nous a lié sur ce point:
vi e s'il croit que celle libération est souhaitable, alors qu'elle est
faite contre le gré des professionnels, agriculteurs, coopérateurs et
industriels qui, depuis dix ans, à l'instigation mémo des pouvoirs
publia, reconvertissent leur région et reconstituent un verger
frap p ais — dont les investissements sural loin d ' élre amortis —
mais qui sera capable de fournir dans dix ans tous les besoins
de la Communauté économique, européenne en matière de prunes:
tee s'il ne lui a pas érhaimé que cette libération inconditionnelle
va rendre possible, cour e autre, l'entrée én France de marchandises
condiliennees dont la conservation est assurée par l'apport d'anti-
septiques interdits sur notre lerrilolre douanier ; 6" s'il est °d'accord
pour que la subslilulion de produits eondilinnnés à une matière
première jusqu'ici travaillée dates le déparicnu'nl de l .ot-et-Garpnne
prive les salariés de trois mois de travail d'hiver, prolongeant
d'autant le chômage.

3791 . — 23 décembre 1959 . — M . Vinoiguerra expose à M . le Premier
ministre qu'aux ternies des réponses faites le l i aurait 1959 à sa queS-
lion n" Ii36 et le 2i novembre 1959 à sa queslten n° 25:12, il a élit
indiqué a une fois de irlus, que les articles 72 et 73 de la Constitution
précisent les nn p da .ités de création éveutuelie de nouvelles collec-
tivités territoriales et d'adaptati.in soit du régltne législatif, soit
de l'organisation administrative, maris que les règles de sauverai•
noté fixées par la Consritution ne peinent dire mudiliées que par
voie de revision censttlutionuetle Il lui demande s'il est exar,l
de conclure de ce qui précède qu'aucune peucédure tendant à mettre
en question les règles de souveraineté dont il s'agit, ne saurait dire
légalement intentée que posléricur'aureit à une revision cu nslitu-

tionnelle et s'il en va ainsi notamment de la procédure prévue dans
la déclaration faite le 16 septembre 1959 par M . le Président de la
République et à laquelle le chef du Gouvernement s'est référé erg
séance publique le 13 octobre 1959.

3719 . — 23 décembre 1959. — M. Bertrand Denis expose à M . M
Premier ministre qu'il ressort des renseignements qui lui sont
parvenus quo l'heureuse action sociale qu'exerce nuire armée dans
les départements algériens ne peut élre complète et durable. que si
elle est renforcée pur des moniteurs agricoles, des forestiers, des
professeurs, des instituteurs, du pe r sonnel médical . Il lui demande
cc qu'il compte faire pour appuyer et compléter le travail social
de l'armée par l'envoi de techniciens métropolitains en Algérie ..

3990. — 23 décembre 1959, — M . Bertrand Denis expose à M. le
Premier ministre que, selon des renseignements qui lui sont par-
venus, certaines terres cultivables situées dans les départements
algériens ont été abandonnées en raison de l'insécurité . il semble
qu'ec.tue0ement une bonne part de ces terres pourraient être remises
en culture . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que ces terres puissent produire dès 1960.

3804 . — 23 décembre 1959 . — M. Rémy Montagne demande à
M . le ministre des finances et des alaires économiques si les
sommes versées au profit des sinistrés de Fréjus pourront étre
déduites au paragraphe 4 de l'impôt général, sur les revenus de
1959-1960, surtaxe progressive, au mérou liure que les verseineuit
effectués au profit d 'oeuvres, etc.

3106. — 2'3 décembre 1959 . — M. Mariette expose à M. le ministre
las *nanoM et des alaires économiques que, d'après le projet
de réforme fiscale, l'impôt sur le revenu des valeurs mobilières
prélevé à la saure .. sera imputé sur l'impôt sur le revenu des
personnes physiques et même rewboursé ;patiellement uu totalement
aux contribuables de faible revenu . Il lui demande les précisions
suivantes, les banques intéressées aux formalités devant être rensei-
gnées en principe avant le 1°r janvier ; 1° l'imputation ne pourra
pas dire réaliste sans que l'administration possède' les renseigne-
ments nécessaires de calcul, contribuable par contribuable. 11 faudra
donc que chacun fournisse le détail sur sa déclaration d'impôt
général en distinguant les revenus ayant supporté l'impôt de 21 p . 100
ceux ayant supporté l'impôt de 12 p . 100, ceux exonérés d'impôt,
sans doute ceux ayant suppor té l'impôt retenu à la source par
un Etat étranger lié à la France par con v ention sur les doubles
impositions. Qui pourra établir toutes ces distinctions ; 2" il sem-
blera nnpussible de ue pas admettr e le principe exonération vaut
paiement sous peine pour I'Elat de faillir à ses engagements et d'en
arriver peut-Ocre à devoir rembourser l'impôt payé à un Etat
étran g er, alors qu'il ne tiendrait pas compte de son comutra .t d'exo-
Itération lui ayant permis d'emprunter dans du meilleures condi-
tions ; 3° si l'administration ( p rendra en considuration l'impôt total
de 21 p . 100 calculé sur le dividende brut réparti . par une société
mère, ou bien si ta conpensetinn portera uniquement sur l'impôt
effectivement p ayé, déduction faite des dividendes des liliales ayant
supporté soit l'impôt fmun;ais, soit un impôt étranger.

3101 . — 23 décembre 1959 — M . Mariotte expose à M . le ministre
des finances et des alaires économiques que dans sa réponse
du 7 juillet 1959 v la questure n" 1226, l'administration considère
comme soumise à la '1 V . A . une indemnité d'assurance credit . Ur
dans sa réponse à la i ueslion ocelle mu" 118 (Sénat, J . O. 2i juin 1959),
il tait connaltre que l'indemnité reçue pour assurance de marchan-
dises sinistrées n'est pas la cuntre•parlie d'une affaire soumise
à la T. V . A . II demande comment peuvent se justifier ces solu'ions
contradictoires, alors que, dans les deux cas, il s'agit des arrimes
marchandises faisait l'objet de connais d'assurance indépendants
et dont Io caractère ju ridique est identique.

3107. — 23 décembre 1959. — M . Mariotte expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que, d'après l'article li
du projet de réforme fiscale, tee revenus muon commerciaux acquis erg
France par des personnes domiciliées à l'étranger fout l'objet d'une
retenue à la suurre nu taux de 21 p . 100 Par ailleurs, l'article 7
supprime le versement forfata,re de 5 r, . 100 pour les recettes non
commerciales faisant l'objet de déclaration par la partie versante.
Or par réponse à une question écrite (J . O . 21 juin 1956), l'adminis-
tration avait 'utmis de reinplacer'l ' impôt de 22 p 1193 pur l'impôt
de 5 p. 100 en favela des personnes domiciliées à l'étranger recevant
de France des reycuns non commerciaux faisant l'nhjel de décla-
ration . Il semble dnn p que Mans i .e cas l'impôt de 2'i p . 100 n'est
pas plus exigible que ne l'était l'impôt de 22 p . 100. Il est demandé
si celte solution est bien exacte .
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3101. — 23 décemb •e 1959 . — M. Mariotte expose à M . te ministre
des finances et des affaires eeonomiques que, d ' après la réforme
fiscale, les impôts de 6 p . 100 et de 3 p. 100 sur la décote et la
réserve spéciale de réévaluation peuvent dire . imputés sur les reports
déficitaires à l'impôt sur les B . 1 . C Celte imputation semble
devoir se faire dans lus manies conditions que celle de l'impôt sur
les plus-values, c'est-à-dire en déduisant du déficit fiscal reporté
6/50 (lu monten t de la décote et 3/100 du montant de ta réserve
spéciale de réévaluation . S'il s'ag issait de l'impôt d'exploitants indi-
viduels, les déductions devraient dire de, respectivement, 6/22 et
3/22. Il cet de .nandé si ces' solutions sont justes, et dans la
négative, d'indiquer les solutions de l'administration et d'eu faire
conuailre les motifs.

3111. — 23 décembre 1!r;,9, — M . Maurice Schumann expose à
M. le ministre des finances et des affaires économiques que, dans
son Bulletin officiel (I-s parte) ne lu de 1951 (p . 381), le service des
contributions directes a précise qu'en• cas de transformation d'une
société de personnes en société de capitaux, la société nouvellement
soumise à l'impôt sur tes suc :étés était, à compter du jour de sa
transformation, tenue au versement des acomptes provisionnels et
que ceux-ci, jusqu'a la déclaration des bénéfices du premier exerci ce
suivant la transformation, devaient titre fixés, comme dans le cas
de création d'une société nouvelle- au quart de l'impôt calculé sur
le produit évalué à 5 p . 10o du capital appelé . Cr, dans son instruc-
tion n• A-2-1 de janv ier 1959 (p. 6i, renvoi n o 1), le service du
Trésor a estimé, de son côté . que la liquidation des acomptes pro-
visionnels devait s'effectuer, dans l'hypothèse d'une transformation
de société de personnes en société de capitaux, en prenant pour
base, non un produit correspondant à 5 p. 1110 du capital appelé,
mais les bénéfices sociaux de l'exercice p récédent, c'est-à-dire, si
l'on applique siricternenl les prescriptions de l'instruction, ceux qui,
dans le cadre de la société de personnes, ont servi de base à l'impôt
sur le revenu des prrsonnes physique s . La rè gle tracée dans le
Bulletin du service des conlril puliuns directes n• 10 de 1951 no
paraissant pas avoir été rapportée, il lui demande : 1 . comment, en
présence des points de vue divergents exprimés par les deux ser-
vices intéressés du mémo ministère, il crwvieut désormais de cal-
culer les acomptes provisionnels d ' impôts sur les sociétés, dans le
cas ci-dessus envisagé, observation étant faite, qu'en raison notam-
ment de la déduction des rémunérations des dirigeants de la société
de capitaux et des charges sociales y afférentes, le bénéfice soumis
à l'impôt sur les sociétés doit, toutes chiées é gales par ailleurs,
dire nécessairement différent de celui précédemment assujetti à
l'impôt sur le revenu des personnes physiques ; 20 si la société qui
aurait adopté les modalités de calcul des acomptes prévues par le
llullelin des contributions directes serait frappée de la majoration
de '10 p. 100 tans le cas oh l'administration entendrait s'en tenir
à la ncuvelle doctrine exprimée par le service du Trésor.

3511. — 23 décembre 1959. — M. Lux attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation nationale sur les difficultés croissantes ren-
contrées par l'administration mur pourvoir de titulaires qualifiés les
classes des écoles rurales éloiguees des centres plus Importants,
difficultés qui résultent de la, désaffection des instituteurs par suite
des différences de traitement dues aux abattements des zones de
salaires et de la qualification indiciaire inférieure en tant qu'insti-
tuteur chargé de clesse unique . I! lui demande s'ii n'envisage pas:
4• de rattacher le traitement des instituteurs en matière de zone de
salaire ont chef-lieu d'académie dans le ressort duquel ils exercent
(cornette il eu est déjà le - cas pour certains cadres de la fonction
publique et pour le personnel des posées émetteurs de télévision
rattachés à la zone de p aris ; 2. d'appliquer la qualification indiciaire
de l ' instituteur chargé d'école à classe unique avec équivalence au
directeur d'édile à deus classes ou de itii attribuer une Indemnité
spéciale substantielle souinise à retenue.

3113. — 23 décembre 1959. — M . "lin demande à M . le ministre
des Mannes et des affaires économiques s'ii ne serait pas uussible
d'cxouérur du paiement de la eu:ilributu tu mobilière les étudiants
locataires de chambres meublées ou non, une telle mesure devant
permettre d'alléger le budget de la très grande majorité des étudiants
qui ne peuvent accomplir leurs études au lieu radine de leur rési-
dence familiale,

3514. — 23 ddceml, e 1959. — M . WMOn expose à M . le ministre
des manies et des affaires économiques qu'en application de
l'article 1372 du code général des impôts ajouté au code par t'ar-
ticle 19 de l'urdoiinauce ii 58-1371 du 13 décembre 1958, les acqui-
sitions unnud,iliires . et notamment les acquisitions d'immeubles
ou de frariiu is d'immeubles allco'tés à f'haibitation au jour du trans
fert de propriété, béuéllcieul d'un tarif réduit ec eu qui concerne
les droits de mutation à litre onéreux (1,20 p. 100 au lieu de
16 p . 100) . ( :e nouveau régime profite à tous locaux à usage d'untel

g alion quels quo soient : la date de construction, les conditions

d'occupation, le caractere d'habitation principale ou secondaire, la
destination future, la qualité du ou des acquéreurs. Il lui demande
si ce tarif réduit peut prutiter à l'acquéreur de locaux commerciaux
dépendant d'un immeuble édifié en copropriété, qui est affecté à
l'habitation pour plus des trois quarts de la superficie totale, étant
rappelé que sous le ré g ime antérieur au t « janvier 1959, les locaux
commerciaux dont il s 'a git profilaient des divers tarifs réduits appli-
cables au surplus de l'immeuble à usage d'habitation.

3115 . — 23 décembre 1959. — M{, Cathala attire l ' attention de M . le
ministre de l 'iducation nationale sur une récente circulaire qui,
bien qu'émanant l'un organisme privé, a été émise sous le timbre
de son ministère, circulaire qui i .pour objet de préciser le rôle
imparti aux délégués cantonaux. II lui demande si cette circulaire
avait un caractère utliciel, quelles sont exactement les functions
des délégués cantonaux. En particulier si, dans la mesure oU
« l'ensei g nement et la laïcité de l'Etat sont g ravement menacés
comme il est indiqué dans cette circulaire, it leur est assignée une
mission particulière de défense qui en tout état de cause incombe
au Parlement et au Gouvernement.

3117 . — 23 décembre 1959 . — M . Quinton expose à M . le ministre
de la justice qui l'article 8l de l'ordonnance a• 59-1270 due décem-
bre 1:)58, portant statut de la magistrature, précise que u les magis-
trats de la France d ' outre-mer font partie du corps judiciaire auquel
s'applique le présent statut n, et qu' n un règlement d'administra-
tion publique fixera les modalités d'application de l'alinéa précé-
dent - Aucun texte n'ayant encore paru, il lui demande : 1• si, à
défaut des modalités d'intégration définitive, il no conviendrait
pas, pour la durée de leur détachement dans des juridictions

-d'outre-mer, d'appliquer d'ores et déjà aux magistrats d'outre-mer,
et pour compter du e s mars 1959, le tableau de correspondance 1
annexé au décret no 58-1277 du ' dit décembre 1958, tableau d'inté-
gration del magistrats dans les échelons de la nouvelle hiérarchie
judiciaire ; 2° si des crédits budgétaires ont été prévus pour
1959 et pour 1960, permettant de faire lace aux incidences finan-
cières découlant de l'intégration des Magistrats d'outre-mer dans
les échelons de la nouvelle hiérarchie, étant donné que l'article 67
dit décret du 22 aofl 19M. portant statut de la magistrature
d'outre-rner, non encore abrogé, polie que a toutes modifications
aux traitements des niagistres id,' cadre métropolitain sont, dans
les trois rouis de leur mise en vigueur et pour cont,pter de
ladite date, rendues applicables aux magistrats d'outre-mer par
décret. .- n, cette assimilation des 'deux anciens cadres de la magis-
trature étant, d'ailleurs, conforme à la règle posée par l'article 8t
du nouveau siatut ; 3• st le règlement d'administration publique
prévu à l'article dl du nouveau statut est en préparation, et éven-
tuellement ce qui peut en empècher la parution au Journal officiel
de la République française

3121 . — 28 décembre 1959. — M. 'emmiella. demande à m. . le
ministre des finances et des affaires économiques pourquoi ses
„ régions économiques • ne coïncident pas avec les aires d'appli-
cation « des programmes d'action régionale n, et s'il n'y aurait pas
avantage à les faire . coïncider, la délimitation de ces derniers parais-
sant avoir été mieux faite et leur exécution ne pouvant s'en trouver
que facilitée.

311x . — 28 décembre 1959. — M . »vieillis demande à M . N
ministre de l'agriculture quels sont le total des crédits affectés à
l'enseignement techni q ue agricole (ministère de l'agriculture) et
le total des crédits effeelés à l'enseignement technique industriel
(ministère de l'éducation nationale) ainsi que les motifs de cette
disproportion, compte tenu du fait que la main-d'muvre agricole
occupe aujonrd'Tint 27,6 p . 100 de la population aclive fradaise et
celle du secteur industriel 13,5 p. 100 de cette mérne population.

3121 . — 28 décembre 1959. — M. Theralllisr rappelle à M . N
ministre de l'agriculture que le décret no 59-175 du 7 janvier 1959
Wall( aux prix des baux à fermes dispose, dans son article f• r,
fie alinéa, quo : .. pour les baux à fermes stipulés en totalité payable
à parité du cours du blé, l'une un l'autre des' parties peul, à I expr
ration de la première ou de la deuxième période triennale, deman-
der qu'une ou plusieurs denrées figurant sur la liste prévue à
l'alinéa 1 .r ci-dessus et représentant des productions .du fonds loué,
soient substituées partiellement au blé • . Il lui demande si, dans
l'hypothèse d'un bail conclut pour une durée supérieure à neuf ans,
dix-huit ans par exemple, l'une des parties peut valablement deman-
der la substitution prévue par Io texte ci-dessus à l'expiration, non
seulement des deux premières périodes, mais aussi à l'expiration
de l'une ou l'autre des périodes subséqucnles . I.e décret précité no
semble avoir en vue que les baux d'une durée rte neuf ans ; la non-
application aux périodes autres que les deux premières dans les baux
conclus pour une durée supérieure à neuf ans parait heurter, à la
fois, le bon sens et l'équité .
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3325 . — 23 décembre 1959. — M. Lavigne expose à M. le ministre
des' finances et des affaires économiques qu'une société à respon-
sabilité limitée, dont les résultats des exercices 1055, 1950 et 1957
ont été déficitaires, a réalisé ; en 1953 et 1959, des bénéfices qui n'ont
pas eumplétetnent absorbé la perle de l 'exercice 1955. Celte société
devant dire dissoute le ire janvier 1960, il est vraisemblable que
l'année 1960, la prctnière de la liquidation, ne fera apparaflre qu un
bénéfice inférieur au solde de perle reportable de l'exercice 1955.

lui demande si — en vertu du principe d'après lequel la période
de liquidaliun duit dire considérée culmine formant un seul exercice
— ;e solde de perle de l'exercice 1955, non absorbé par les bénéfices
de l ' exercice ioiai, et les perles des exercices 1956 et 1957 pourront
dire imputés sur les résultats d'ensemble de celle période, lorsque
la liquidation sera coniplèletuent terminée.

3826 . — 23 décembre 1959. — M. Vaschetti expose à M . Se ministre
der finances et des affaires économiques ' que l'administration ce
l'enregistrement poursuit systole :aiqueruent le recouvrement des
droits d ' enregistrement afférent ; 1 des jugements frappés d'appel et
qui sunt donc susceptibles d ' élue infirmés . Ce faisant, elle méconnait
luta :ennent la règle de l'effet suspensif de l'appel . II lui demande
cri vertu de quelle lei, (lèvre( ou circulaire, ces recouvrements
sont-poursuivis par l ' administration, tant en matière civile lorsque
l 'appel est suspensif, qu'en matière pénale oit l'appel est toujours
suspensif.

3827 . — 2S décembre 1959 . — M. Moore, constatant que la mention
„ fonds de solidarité nationale . rie figure plus sur la vignette 1959•
ltt O, demande à M. le ministre des finances et des affaires écono-
miques quelle est la nouvelle -destination de celle recette excep-
tionnelle et à quelle date il pense pouvoir supprimer celle imposi-
tion abusive qui frappe indirectement l'industrie de base du paye.

3821 . — 2S décembre 1959 . — M. Tomasini demande à M. ko
ministre des finances et dis affaires économiques si l'urCunnance
n e 5d-137i du ;lu décembre 1958 portant loi de finances, dans son
article fi de l'ordonnance n° 59-216 du 4 février 1953, rend caduques
les conventions antérieures comportant une clause d'indexation
basée sur la construction d'un immeuble à Paris (base 1914), l'objet
du contrat étant le prét sur l'achat d'un immeuble et l'une des
parties taisant profession d'entrepreneur du bàtiment.

3829. — 28 décembre 1959.-- M. l'omasini demande à M . te ministre
dee alaires étrangères quelles dispusi :iuns il compte prendre pour
développer la nécessaire participation de la France au collège frauco-
indien de Pondichéry.

3830 . — 28 décembre 1959 . — M . Fanton expose li M . le ministre
de la santé publique et Je la population que des efforts particulière-
ment remarquables soit accomplis par des organismes privés en vue
de prodiguer des soins à domicile aux personnes âgées ou isolées.
.1 ce:: des soins proprement dits, remboursés par la sécurité sociale,
ces organismes fournissent aux intéressés des heures d'aide mena-
:ère qui constituent une charge d'autant plus lourde qu'Ifs sont
astreins à verser e la sécurité sociale 'n quotité d'employeurs des
eulisattntis normales et ne bénéficient pas des dispositions de Var-
lido 122 au code de sécurité sociale . II bd demande, s'il ne lut
semblerait pas conforme à l'intérét générai, tel qu'il l'a défini devant
la section des activités soglales du Conseil économique et secte!, de
demander que ces associations privées, sans but lucratif, soient
assimilées aux employeurs des ' gens de maison „ ce qui leur
permettrait de connaître l'essor qui as,sureraii rapidement la géné-
ralisation de l'aide médicale à domicile.

3131 . -- 23 décembre 1959 . — M . Fenton expose à M . le ministre
des finances et des alaire économiques que des iniolanations
publiées par la presse concernant un impudent mmunerçant en épi-
cerie exerçant son activité lotit en Bretagne et à Grenoble que,
depuis peu de temps, dans la banlieue parisienne et à Paris, font
étal du fait qu'il ne paierait pas la laie locale. II lut demande:
I o s'il est exact que la raison de celte exemption doit étre trouvee
dans le fait qu'il serait considéré comme vendeur en gros parce
qu'Il vend au détail à des prix de gros ; 20 dans l'affirmative, de
lm faire ennnaitre les conditions et les formalités auxquelles doivent
se conformer les commerçants vendant directement aux consomma-
teurs pour bénéficier d'un régime semblable ; 3. de lui indiquer les
critères sur lesquels se fonde son administration pour déclarer qu'un
commerçant « vend au détail à des prix de gros . .

3832. — 23 décembre 1959 . — M . Frédéric-Dupont si g nale à M. le
ministre du travail la situation difilcite dans laquelle se trouvent les
fenunes seules ayant à leur charge exclusive un enfant infirme . 11
lui demande s'il estime équitable qu'une fennec (veuve ou divorcée)
n'ayant pour vivre que sa pension de réversion de veuve ou de
vieux travailleurs. n'ait pas le bénéfice de la sécurité sociale . pour
son enfant âgé de plus de dix-huit ans el infi rme, et si des textes,
sont prévus pour remédier à cette pénible situation.

3333 . — 28 décembre 1959. — M. Hostache expose à M . le ministre
de l ' intérieur que le décrel n o 5:1-12dd du 2 novembre 1959, tuudillant
et uumplélant celui n o -ler-118 du 5 ovril 1954, prévoit t ' ilrt . s }.ratiut
salle eoucours au corps des sous-bibiiolliéeaires institué par le décret
n• 50-i28 du 5 avril 1950, des fonctionnaires exerçant les fnnutiuns de
sous-billiiothéeaires dans un certain nombre de bibliothèques rele-
vant du ministère des armées . II lui demande si celte mesure ne
pourrait pas étre étendue aux fonctionnaires municipaux qui, à la
date de la parution du décret du 2 novembre 1959, remplissaient
les conditions d'ancienneté et qui sont titulaires du certificat d'ap-
titude aux fonctions de bibliothécaire.

3834. — 28 décembre 1959. — M. Luciani reprise à M. le minis-
tre du travail que, depuis- le t er avril 1956, réveil—maximum de
réduction effectif et officiel des naines de salaires reste fixé à8p .100;
que, depuis l'ordonnance du 50 décembre 1958 celte disposition ne
vise plus, en principe, que le S. M. 1 G. et, par conséquent, no
frappe plus que les salariés les plus modestes et les plus défavorisés'
qu'il est de notoriété publique que le coût de la vie, et nottunment
celui des denrées alimentaires, n'est pas moins élevé en province
qqu'à Paris ; qu'on peut méme dire que les mesures prises par le
Gouvernement polir maintenir ou abaisser les prix (marchés-gares,
circuits courts) profitent uniquement aux très grands centres . li lui
demande si le Gouvernement n'estime pas le montent enfin venu
pour prendre la mesure de justice sociale qui serait la suppression
définitiv e des zones de salaires.

3838. — 28 décembre 1959. — M. Peyrefitte demande é M. le
ministre des Imam et des alaires éoenomiques si, dure le cadre
de la revision des rentes viagères, celui qui a vendu, par exemple,
en 1951, une maison en viager, et dont la vente a été indexée sur
le prix du quintal de blé, n'a aucun moyen de faire réévaluer cette
rente, le prix du blé étant resté pratiquement fixe, alors que le
coût de la vie augmentait sans cesse depuis cette époque.

3339. — 28 décembre 1959 . — Mme Thom. Patenetre appelle l'at-
tentiun de M . le ministre des finances et des affaires économique
sur les difficultés d'application . de la publicité foncière, de par ses
délais d'exécution, en ce qui concerne les opérations de cadastre.
Ainsi, dans un partage de terrain entre deux propriétaires indivis et
voisins (le terrain à diviser se Trouvant entre eux deux) sous Io
régime de la publicité foncière six opérations sont nécessaires pour
réaliser ce petit pariage• le inlervenhnn d'un gétenétre pour Id prise
de deux numéros de cadastre ; 2° partage ; 3. publicité au bureau
des hypothèques ; 4. deuxième intervention du géomètre pour prendre
deux nouveaux numéros de cadastre en vue d'ecbange ; 5. échange;
6• publicité . Ces opérations doivent étre réalisées successivement
et parfois avec des délais assez longs, durant lesquels les parties
peuvent soit se dédire, mourir ou dire obligées de vendre . Elle lui
demande s'il ne serait pas possible de dminer des instructions au
service du cadastre, afin d'en assouplir le fonctionnement.

3140. — 28 décembre 1959. — M. Christian Bonnet rappele à M. te
ministre des finances et dos alaires économique» qu'aux termes de
l'article 6 de l'ordonnance n° 59-426 du 4 février 1959, les fourni-
tures d'appareils, produits et articles destinés à être incorporés dans
les béliments de ruer français sont exonerds de la T . V. A . Dans
lui pratique, les commerçants fournisseurs des armateurs sunt demis
d'acquitter la taxe, quitte à en demander le remboursement ulté-
rieur . lis sont ainsi contra ills d'en supporter l'avance, qui peut
constituer une charge écrasante pour les peines entreprises . IU lui
demande si les criminel-cents en cause ne pourraient titre admis,
comme les artisans, à recevoir les fournitures considérées en sus-
pension de la T . V. A.

3Nl. — 28 décembre 1959 . — M. Moynet expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques (pl aux ternies de l'ar-
ticle 1 e+' du décret n” 56-933 du 19 septemlire 1956, relatif au régime
fiscal du transport des marchandises, il est Institué pour les trans-
ports privés de marchandises effectués par route s urée taxe générale
sur tous les véhicules automobiles dont le poids total autorisé Mi
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charge excède 3 tonnes, ainsi que sur les remorques dont le poids
total autorisé en charge excède 750 kilogrammes ; une surtaxe sur
tous les véhicules bi ensemble de véhicules automobiles dont le poids
total autorisé en charge excède G tonnes et qui circulent en dehors
des litniles de la zone cuurle à laquelle ils sont rattachés pour
l'application du présent décret . Le poids total autorisé en charge
est celui fixé en conformité de l'article 5i du code de la route 11
lui demande si un industriel, qui dispose d'un camion dont le ;mnids
total autorisé, en charge, tel de 15 tonnes et d 'une remorque dont
le poids total autorisé, en charge, est de 10 tonn:es, doit payer la
taxe générale d ' une part, et la surtaxe d'autre part sur 25 'uune .,
alors qu'il est spécifié sur la carte grise du camion que le poids
total autorisé en charge de l'ensemble ne peul dépasser 20 tonne;
En effet, au cas particulier, la remorque a été courue spécialement
pour le transport d'eh:metle (le charpentes et peur t'lre attelée :ut
camion en question, ce qui explique la mention portée sur la carte
grise du camion en ce qui concerne le poids total auto risé de l 'en-
semble . II semble anormal que I'iuduslriel en question sort rede-
vable de la taxe généraic et de In surtaxe sur 25 tonnes alors qu ' en
aucun itou le poids total autorisé en charge de l'ensemble ne
pourra (lire supérieur à ee Mnnes, conformément aux dispositions de
l'article 5i du code 'le la roule.

3843. — 28 décembre 1959 — M . Jacquos•Féron expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques qu'une société
française a reçu de deux sociétés, l'une française, l'autre sarroise.
avec !esquelles elle est en rclalinn de mutuelle dépendance, des
avance ; en compie courant prodnclives d ' inlérét . Il lui demande
si pour : 'applieetion de l 'article 212 du rude général des impots,
il y a lieu d'envisa ger l ' ensemble .Ics avances des deux sociétés
ou si . 'm contraire, il ne conviendrait pas de retenir seulement
celles de la .société française . !a situation au point de vue fiscal
des a :entres faites p ar la société sarroise étant réglée par l'ar-
ticle lit de la convention franco-allemande du 27 octobre 1950 sur
le règ!enu'nt de la question sarroise . En d'autres termes, l'appli-
cation de raffle!, 212 du code général des impels doit -il être limité
aux sociétés françaises, lits rapports, au point de vue fiscal, entre
une société française et mie société étrangère en relation d
mutuelle dttpendançe étant réglés ,ail par une con vention diplo-
matique, s'il en existe, suit par l'article 57 dudit code.

3845 . — 28 décembre 1959 . — M . Clament expose à M . te ministre
de l'agriculture que, dans certaines régions, l'Interprétation du
ternie renntnents tienne lieu à des divergences et mériterait
d'être précisée à l'heure où semble s 'aeeenluer la tendance à
réduire les avantages acquis par les bénéficiaires des mentis pro-
duite- réservés aux habitants de certaines communes dans les
ventes de coupes domaniales . Si ces u remanenls permettaient
dans aile certaine mesure aux habitants de s'approvisionner en
bois de chauffage, il semble que cet avantage s'amenuise de plus
en plus dit fait que les adjudicataires exploitent au maximum les
branrhaees, rependant que les agents des eaùx et toréas se
monlreot exiri:iaernent parritnnriieux dans l'allrihution des bois
u mort, sec et gisant „ auxquels peuvent prétendre les habitants
en vertu de droits recurnun' . Il lui demande s'il ne serait pas
possible, compte tenu des circ .insiafnres . d'assouplir l'application
des instructions nnnnées aux agents forestiers afin que, tout en
respeelant les droits et l ' inlérél de l'Etat, il soit permis aux habi-
tants des régions en canne, qui sont à peu près toujours deshéri-
lées, d'obtenir pour leur chauffage le bois dont elles ont besoin,
eu lotit au moins une m'enfilé supérieure à celle très insuffisante
qui leur est délivrée actuellement.

3848. — 28 décembre 1959. — M . Halbout expose à M . le ministre
de la justice que, du fait de la réforme judiciaire qui a rattaché
plusieurs cantons au rm ine tribunal, certains tribunaux d'instance
ont, dans une munie, séance, de nombreuses affaires à juger, et
que ceux qui sunt appelés à conparailre, sont généralement convo-
qués pour l'heure de. I 'ouverluro . II lui demande s'il ne serait pas
possible de faire adresser des convocations, à des heures échelon-
nées selon l'appel des :affaires, pour éviter de longues attentes
s'ajnulent à des déplacements plus grands occasionnés par ladite
réforme.

3848 . — 28 décembre 1959 . — M . Parmero expose à M . le ministre
de l'intérieur que l'article 9 du décret du 12 suai 1959 modifiant le
statut du personnel des communes prévoyant une option avant le
ler décembre. 1959, la circu'aire n o 188 du 31 octobre 1959 commen-
tant les dispositions de ce lexie précisent qu'une autre circulaire
spéciale sur la porl4e dis droits acquis devait intervenir prochai-
nement . II lui demande tai ces Instructions d'application seront
blenlél connues pour que le pe rsonnel communal soif exactement
informé.

3849 . — 28 décembre 1959 . — M. Palmers expose fp M . le ministrs
du travail que l'article 7 du décret du 12 omit 1959 modifiant le
statut du personnel des communes uniformise le régime de sécu-
rilé sociale applicable, à compter du i nr janvier lt)UO, à toutes

les communes en les faisant relever toutes du régime mixte et
entrainar.t la modification du décret n o 280 du 2 murs 195L . Li
lui demande si la circulaire d'application sera bientùt connue.

3850. — 29 décembre 1959. — M . Pecastaing expose à M . le ministre
des armées que de nombreux militaires osant servi en Algérie et
libérés après dire re s tée, pour blessure ou maladie, dans un hùpital
de la métropole, reçoivent leur solde avec un retard de cinq à six
mois et en sont doue privés au moment oit ils en ont le plus
besoin . Il lui demande s'il compte donner des instructions pour
qu'il n'en soit plus ainsi.

3854. — 29 décembre 1959 . — M . du Halgouêt demande à M . le
ministre de l 'éducation nationale s ' il ne serait pas possible de don-
ner des ittslrurliuns aux caisses d ' allncalinns familiales pour que
les parents ruraux puissent faire inslruire leurs enfants par cor-
respondance, tout en conservant le bénéfice des allocations.

3853. — 2'J décembre 1939. — M . Prolichet expose à M . le ministre
du travail qu'un assuré social qui, en 1953, avait demandé la liqui-
dation de sa retraite à l'àge de soixante-cinq ans, s'était vu'attri-
buer une pension Ihéorique (résultat du mnnlant de ses cotisa-
tions) s'élevant à 66.5t ;n francs par trimestre, ramenée en réalité à
60 .000 f rancs par trimestre eu égard à la notion de plafond, la pen-
sion maxima ne pouvant excéder 40 p. 1110 du plafond de salaire
donnant lieu à euliealions, à celle époque ce plafond étant de
30 .000 francs par trois . Or, lorsque, le 1`'' avril 1959, la revalorisa-
tion des retraites et des pensions d'inva :idilé fut de 13.50 p . 100, co
citoyen pensa au'en buuue logique sa pension serait augmentée
dans la même tprnportiun et pauserait ainsi à 71 .0110 francs par
trimestre, alors que sa pension théorique aurait d0 ét :•e de
75.510 francs . tl n'en fut évidemment rien puisque le Maroni des
salaires étant de 55 .1100 francs par mois depuis le !or janv ier 1959,
la pension trimestrielle ne pouvait titre au maximum que de
(6.000 francs, ce qui, en définitive, ne représentait qu'une reva'o•i-
salien de 10 p . 100 et l'intéressé s ' ese enublcrueni lésé . Il y-
d là une anomalie, car ces coefficieru de revalorisation ne peu-
veut jouer à plein que lorsqu'il s'agit de renies proportionnelles
n'atteignant pas le maximum. il lui demande s'il envisage de
reconsidérer le prublèmc dans son ensemble.

3854. — 29 décembre 1959. — M. Voilquin demande à M . le
ministre de l'agriculture s'il est exact que le corps des In g énieurs
des travaux des eaux et furète, dont le statut particulier adopté en
1950 fut l'un des premiers à intervenir en appllcalion du slatut
général des fonctionnaires, se révèle ;e plais défavorable parue que:
10 il est le seul qui emperle quatre grades, chaque grade d ' avan-
cement étant contingenté et franchi au clutix ; 2e la rémunération
afférente aux indices du premier g rade est inférieure à celle
des agents placés sous leurs ordres ; J° la rétnnrnération maximum
de On de carrière des ingénieurs des travaux est intérieure à celle
do tours homolog ues d'autres corps ((mimiques. Devant le mécon-
lentement croissant du corps des ingénieurs des travaux des eaux
et forets, matérialisé par de récentes manifestations, il désire savoir
quelles mesures le Gouvernement coopte prendre pour remédier
à cette situation ci s'il est bien dans ses intentions de donner
à ces fonctionnaires un statut qui soit, an moins, aussi favorable
nue le plus avantageux de ceux dont bénéfceut leurs homologues.

3855. — 29 décembre 1959. — M . llaylot sgnale à M. le ministre
des Ana et des affaires économiques flue sa question écrite
ne 1791 à le uelle il a été répondu le 21 octobre 1959 à propos de
la revalorisation des engagements financiers de l'Etat posait, en
termes généraux, le problème des rentiers viagers . Sans être
convaincu, i1 lui demande si des mesures particulières ne pourraient
être prises en faveur d'une catégorie particulière de créanciers . Des
personnes ont, de 1918 à 1939, constitué des pensions de retraite
par des versements en francs de valeur décroissante, mals en
calculant que les pensions pour la cun ;litntion desquelles elles
s'imposaient un effort représentaient un minimum vital . Voici un
exemple : une dactylographe s'est constitué urne pension qui devait
Aire de 7 .204) francs par an . Or celle pension est aujourd'hui do
6i .787 francs, soit fleur fois plus. Les 7 .000 francs par an représen-
taient Io traitement d'une dactylographe en 1939 et l'épa rgnante
avait avec prévoyance calculé qu'elle assurait ainsi ses vieux jours.
I .e traitement est aujourd'hui de 600.0 00 francs . II suffit do comparer
les chiffres pour s'apercevoir qu'il y a un devoir do l'Etat du point
de vue de la justice sociale à réparer le tort causé à des Français
épargnants, donc de qualité civique certaine . Des mesures ne sont-
elles pas envisagées dans ce but.

3851. — 29 décembre 1959. — M. Leduc expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques !c cas suivant : en 1957, la
société E. a fait une avance de, 3.500.000 francs à la société M.
Cette avance étai) convenue non rembour sable entre les deux
parties, niais, par 1111 contrai signé en Indue temps que l'avorta
était reçue, la société M . s'engageait, pendant une durée de quinze
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années, à ne se fournir, tant en carburants qu'en lubrifiants . qu'è
la société E. Ledit contrat spécifiait qu ' au bout des quinze années
s ' il n ' avait été re s pecté d ' une faeun pisrlaile par la social. M.,
l ' avance de 1 .500.(510 francs ne serait pas i urltoirsee . Les termes du
contrat étaient tels qu'en fait, au bout de quatorze an s , par exemple,
la suciéte E. pouvait se prétendre lésée et réclamer le patiemment en
question . :Un cour; d ' une vérification dont la société M. a été
l'objet, les coulributi iiis directes out décidé de réintégrer au bdnd-
lire de l ' année l957 les :150U .00d fraies en apte-lion qu ' elle, esli-
nieut dire un profil défilitiveute)1l réalisé par la sociéld M . malgré
le contrat signé par cette dernü'te qui, de toute évidence, ennrlilue.
1111 risgne pendant les gnitlz.e ails qui vont suisse . Il lui demande:
1 0 s' il estime qu ' au moment off des investissements seul recomman-
dés et dei nuulés par le Gouvernement, il e s t normal qu ' une somme
importante gn ant ; :té consacré, à de ; inveetf s selneils productifs, cl
provenant d 'un arrangement entre la immolé E. et la société M.
dans l 'esprit desquelles la somme intégrale devait fr ire cnnsarrie à
ces investissements, puisse dire délonritie de sa desttnalion pre-
mière par l' auipulaliuli de plus de SU p . 1111 de sen moulant au
profit des contribution, dire .'Io 2 s au cas oit il rccunnaitrait qu ' il
y a nue anwualie eu réclamant en une xeu!e fois à la société 31.
Un profil qui n'existe certainement pas peur le meulent, si la
eecidli M. pourrait ne renirer cl :e-manie, en profit . que par gnin-
ziiuie de, Lu somme pliée . Enfin, si i ell e dernière thèse était
admise en raison du risque cour u, la société M . _serait-elle autorisée.
en contreparlic du quinzième de l'avaure pas-de en prufit dans ses
cumples, à procéder à la cnn .slitution d ' une pruvi s iun pum' rfsgItes
courus, égale au profit passé, puisqu ' il e s t bien entendu qu'en
définitive le profit total ne pourra Mn: con s taté qu ' à l 'expiration du
contrat signé avec la société E. au Ituut de quinze ans.

3858 . — 229 décembre 1959. — M . Barrot, se référant aux réponses
distillées les 1J septembre et 15 déeriiii re 1959 à ses queelions étai-
tes, signale à M . le ministre des finances et des attaires-économiques
que ces réponses ne peruielleut pas de ré"seadre Iç cas particulier
si g nalé . Il lui précise qu'il s'a g it d'un ewiltibuabie marchand do
primeurs in gros qui emploie des salariés en qualité de chauffeurs
pour effectuer le transport de ses uu tehandises . ces transports
s ' effectuant à longue distance et les frais de roule étant remboursés
aux chauffeurs et munirais dan, les frais d ' exploitation ; e s timant que
rus salariés appartiennent à la ealég .irie des chauffeurs et
convoyeurs de transports rapides routiers qui ont droit à une déduit
lien supplémentaire de 2(1 p . MO poli' le., frais professionnels, cet
employeur considère que pour la délermfna!inu de la base (lu
versement furLiilaire de 5 p . 100 il a le choix entre les deux modes
de calcul ri-après : u) retenir te mondant de, salaires brui ;, à l 'exclu-
sion foule indemnilé pour Irais d ' emploi et de Mol rembourse-
ment de trais justifiés ; b) ou bien, en application de l'article M,
paragraphe ;, alinéas 2 et :1, de l'annexe III du C. G . I ., calculer la
base du versslnent forfaitaire rn parlant du montant global des
rémunérations acqui s es aux inicressés, y compris les indemnités
versées a tige de reirboura9nent due frais de roule, et en déduisant,
du montant brut des p ;iieueul s , le rnnWauil de ladite déduction
supplétnenL•iire• l ' intéressé a effectivement calculé la base du verse.
ment furfailaire comme indiqué au fiertgrapbe s) ci-dessus. lI lin
denrantia : I s si l'on peut Cun s idércr les salariés en cause Comme
appartenant à la catégorie do, contribuable ; indiqués ri-dessus et
cousine bénéficiant à ce titre d ' une dédu c tion supplémentaire de
20 p . 140 pour frais profeeeiounels, t ' admiiu sIralinn dc, Contributions
directes refusant dadmettre ces salariés menine tels ; 2 . dame
I ' affirmmaative, si les salariés renuni:ant au bénéfice de la déduction
supplémeulaire et l'empinyeue catrulauil la hase du versemenl for-
faitaire sur le montant du salaire brut, à l ' exelusiun de mule indem-
nité pour frais de roule, niais sans appliquer la drdtetion supplé
uuiniaire de 20 p. 100, l ';ulntinislr•ation est en droit d'exiger la
réintégration dans la base du versement fnrltitaire d ' une partie
quelconque des trais de roule . alors qu'il semble résulter de ar
licle 5t, paragraphe III, de l ' annexe lit du emle edntiral des impi,is
que, Inr,gne l ' rtnpin)'eur n ' use pas ,le la faculté de défalquer la
drdurtiun suppfémenfaire dn u :nnlanl des paiement s , la base du
versement nm doit cnuprcndru que lu montant brui des nt rnmIéraa-
liorns, à l ' exclusion (le Mule indemnité verre à litre de frais d'em-
ploi, de service, de roule et autres albealfens similaires.

3859 . — 29 décembre 1959 . — M. Godefroy expo se à M . le ministre
des finances et des affaires economiques que les décisions guuver-
neIuenlalee communiantes de lslurage des prix des fromages et des
laits et d ' importation muas-ive de fromages de lloll'tnde mettent
les producteurs français dans une sitmlion tlramauque : eu snel,
5,3011 laines de fromage de Hollande viennent d ' are ilrepurlées à
fun prix inférieur à 25 p. MO a0 prix de fabrfrnlinn transmis grlre
à unie subvention de in p . i00 du Gouvernement hollandais . Elles
viennent s'idoines aulx 1 .500 tonnes inlrnduifles dans lit cadre du
Mandel commun et déterminent, sur le 'nitrerai français, une plé-
tnore grave puisque les 17 .0110 tonnes fabriquées en France suffisent
à rentre con sununaliun . Celle nu'-urn d'unpurlalinu, qui a lité pris e
son, cunsullaliun des inl .t ri s-r,, lise, gravement ies in!éréls des
108 fabriennl .s français dit fromage de type „ hollande ,. qui s 'élident
équipés spécialement pour celle pIrednrlinn avec, bits encourage-
ment ; du Gouverno)nenl dans lit codro ries objectif ., du plan
Monnet, Pan effet, pour poussas rendre les produits sur une base
concurrentielle, il faudrsil qu'ils puissent argnérir le Irait à 2t on
2i francs, au lieu de 1i7 francs, ce qui n'est, naturellement, ni

possible, ni souhaitable pour les agriculteurs . Les Uri entreprises
sont menacées de ruine avec toutes les conséquences économiques
et sociales que cela implique, Il lui demande : 1 0 si la déci-ion d ' im-
portation massive de produit., subventionnés par un gouvernement
membre de la Cr,1n1111111atllé économique européenne n'est pas
contraire aux dispositions du Marché commun relatives au dumping;
`! s'il trouve juste de su sciter une concurrence aussi massive aux
produits nationaux, ei re qui ju s tifie à ses yeufx une telle mesure;
:1° s'il estime normal de prendre une dé .•isinq aussi capitale sans
consulter les principaux intére ssés ; 1 0 s ' il juge 4 pliable et conforme
aux principes les plus élémentaires du commerce que soit imposé
aux producteurs fronçait de fromages de type hoilande l'achat
un lait au 1•rix limier et la vente du produit transformé an prix
d'été ; 5 o quelles mesures il rompue prendre d'urgence pour que les
pr•iduetcurs de fromage de I1ellaude n ' aient pas à subir plus ion g-
lemgis les conséquences iconumiques et sociales d'une telle poli-
tique.

3880 . — 99 décembre 1959 . — M . Chazelle appelle l ' attention do
M . le sinistre des affaires étrangères sur la situation des porteurs
de litres russe ., qui m ' ont pu, jusqu ' à présent, obtenir le rembour-
sement de la dette conu•aelde envers eux par la Ru s sie . II lui
signale que les imleres sée seraient désireux que, lors des pro-
chaines rencontres inetrnationaleS, le Gouvernement français
reprenne avec M . 611rnuchlrbev les conversations qui ont déjà eu
lieu à ce sujet, en 1956, lors du voyage à àlescnn du pirsideul die
rueseil e1 du mini s tre dec affaires étrangère s . afin de trouver une
sol ilion à cet irriialnt prubli lue . li lui demande quelles sont ses
intentions à cet égard

3861 . — 29 décembre 1959- - M . Coudray demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques gt,,l!es mesures il compte
prendre pour a s-tarer Ii : relais que devait opérer le land ; d ' amurlis-
>ornenl des channes d ' électiiftcaliun auprès des collet'tivilés déparlu -
uacultrlc' qui out allece elles-miSines, à titre provisoire, les charges
de travaux exécutés par anticipation, avant leur inscription 11 un
proerarmne du finals, nabis après l'aecnrd de M . le ministre de
l 'industrie et avec le coneunrs, pour le ffuaneement, de la caisse
des d .ipbls et t•nn,i_naliun s , élan' fafl ob s erver que ces charges tris
lourdes obèrent, acluellenteul, les budgets de ces collectivités.

3862 . — 29 décembre 1959. — M. Coudray expose i M . le ministre
des travaux publies et des transports que l ' article 25 du décret du
.i juillet 185 :1, modifié par le décret du 6 novembre 1925, perme) aux
cnnuntrnallés, assoriatuns on syndi ; als formés entre détenteurs
d 'établissement de ptelie uu entre péehenrs de nommer des gardes-
jurés spéciaux ; et dténaude . 10 si le décret du tl novembre 19 225 duit
rte considéré connue ajout abrueé le décret du 17 juin 1869, qui
autorise les détenteurs des établissements de pèche fondés sur le
lillarn( à se former en assucuitons 1 l'effet d'élire des gaudes exclu-
sivement affectés à la surveillance de leurs établissements ; 20 dans
l ' affirmative, quelles sont les conditions de nominations et de pres-
tation de serment des gardes particuliers des établissements bradés
sur le litb)rai : 1t si ie décret du 17 juin 1 .°#Z), ou au cas d'abroga-
tion, l'article 25 snsindiqué, peut fiée élendn à un particulier déten-
teur d ' un vivier, pour lui permettre d ' avoir un garde perlicutier,
étant nhservé qu'à défaut d'antres cllablisscuienls sunilaires voisins,
ce particulier est seuil iélenleur de vivier et ne peut dune pas, à lui
seul, constituer une association.

3863. — 29 décembre 1959• — M . Coudray expose à M . le ministre
de la justice que lors de in réduirait' jndieiaire, l ' nrlirle :159, g '!, du
code civil m ' a pan été 'mulilié ; qu'il parait en résullcr que le conseil
de, tutelles fonclinnnc loujeurs dons le cadre du canton, alors quo
le juge ne se déplace plus au chef-lieu de canton pour les réunions;
que les déplacements am chef-Ileu d ' art•nndissenntnt imposent aux
membres des conseils de tutelle des frais qui ne leur sont pas
remboursés, et des perle, d ., temps unItortantes, alors que leurs
fonctions sen ,. grnlniles . II lui demande s' il envi sage des niesm•es
susr•eplible ; tic mettre fin à ces difficulté s . par exempte par le
m'italien d'un seul enlisefl des tutelles ii l ' arrondi ssement, ou meure
par la suppression pure et simple de cet organisme.

3864 . — 29 décembre 1959 . -- M . Christian Bonnet demande i M . le
ministre des finances et des affaires économiques si les cmnvner-
ranls de détail, qui puni' Seul nu partie de leurs veilles au détail
pratiquent des prix de gros, sunt obligés d'avoir mie patente do
gros.

3865. --- 29 dérarnbrc 1959 . — M . Raymond-Clergue attire l'allem
t'ont de M . le ministre du travail sur les rapports entre les caisses
de sdruriié sut:Saale et le corps médical : il lui demande : 1° si dans
le cadre d'une réforme des dispositions légales et réglementaires



104

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

30 Janvier 1960

Il n'a pas l'intention -de modifier les textes applicables en ce
domaine et, dans l'affirmative, si ces projets ne seront pas préala-
blement soumit; aux représentants des organismes de sécurité
sociale et aux représentants des organisation les plus représenta-
tives des praticiens ; 20 lui rappelant que les frais médicaux repré-
sentent un taus moyen de 12 p . 100 dans les dépenses des caisses
de sécurité sociale, pour quelles raisons les tarifs d'autorité dans les
d6parlemenls où aucune conv ention n'a été conclue n'ont pas élé
relevés depuis plusieurs années malgré :a hausse importante du
cotll de la vie.

3868 . — 29 décembre 1959 -- Rieunaud appelle l'attention de
M . le ministre des finances et des affaires économiques sur la
situation des personnes figées gril se lrun•ent dans l'Impossibilité
de supporter la hausse der cool de la vie, étant donné la stabilité
du mentant de leur rclraile . II lui fait observer que les personnes
âgées qui peuvent subvenir aux besoins de l'existence avec les
ressour_es provenant de leur retraite coûtent bien moins cher a
l'Etat que celles qui sont dans l'obli_utio: de se faire inscrire-dans
les hospices et que, dans ces conditions, il serait soutint hie et
proflable à tous que le Gouvernement prenne les mesure néces-
saires pour sauve garder le pouvoir d'achat de ces personnes âgées
11 lui demande s'il n ' a par l ' intention de prendre tontes mesures
utiles afin que soient augmentées les retraites servies aux vieux
travailleurs et aux économiquement faibles.

3869. —• 29'déeembre 1959. — M. Diligent demande à M . le ministre
d'Etat chargé des affaires culturelles tour quelles raisons a été
aununrce la décision d'augmenter le prix des places des théàtres
subventionnés ; pour quelles raisons celte décision a été annulée;
et si celte annulation est bien définitive.

3871 . — 30 décembre 1959. — M . Rivain demande à M . le ministre
des anciens combattants et victimes de guerre si le bénélise die
fonds spécial institué par l ' article S26 du citée des pensions pour le:
contrats de garantie consenlis aux iuvalide< de guerre visés à l ' ar-
ticle 22e, alinéa fi, du rude du l'urbani sme pour ceux candidats
i l'accession à la propriété est réservé aux seuls constructeurs de
logements type II . L . M . ou doit étic également étendu aux cons-
tructeurs de logements type LOG EGO, aucun texte ne prévoyant
l'exclusion de ces derniers fui sont soumis, à l'exception des primes
ou bonifications, à l'ensemble de la législation Ii . L . M . ; et, dans
ln négative, s'ji est envisa gé d'essm•et' cet avantage eus construc-
jeurs de logements types LOGECO, depuis l'institution de ce type.

3872 . — 30 décembre 1959. — M. André Beauguitte demande à
M . le ministre du travail de lui préciser les règ les que doiv ent
suivre tes or g anismes chargés de recouvrer les cotisations dues au
titre de la sécurité sociale, dans le cas suivant : certains nommer
cents se font aider, dans leur né goce, par leurs enfants . Ces der
alors ne reçoisent aucun émolument, étant seulement logés, nourris,
habillés par les parents . Ils ne sont pas davantage intéressés aux
bénéfices et aux pertes de l'affaire exploit ;e par leurs parente
dans laquelle ils ne possèdent aucun capital personnel . Dans des
cas semblables, et bien entendu après vérification de l'exactitude
des faits signalés par les intéresses, les services de la séuurile
sociale sont-ils fondés à réclamer à des conrneruonfs le versement
de cotisations assises au. nom des enfants travaillant dans ces
conditions.

3873 . — 30 décembre 1959. — M . Fanton' emprise à M . le ministre
des m anses et dss•altaires économiques que les arrérages des rentes
iiagères constituées auprès de la caisse nationale de 'prévoyance
sent considérés comme des revenus imposables . II lui demande s'il
ne considère pas qu'il serait simplement équitable de modifier celle
disposition, compte tenu du fait que la plus forte fraction de ces
arrérages constitue un capital simplement remboursé ou amorti.

3876. — 30 décembre 1959. — M . de la• Matins signale à M . le
aninlstre ria la ooMtruotion que les opérations de construction entre-
prises à Paris font disparaltre pians certains quartiers un nombre
assez important d'ateliers pour peintres, sculpteurs, oie . La question
a été soulevée, depuis longtemps déjà, et 's) ateliers . avaient été
prévus, dont une première tranche do P. ateliers dans le cadre de la
société d'économie mixte du domaine de Itcauregnrd . Alors que des
promesses avaient été faites pour que la livraison intervienne lin
1959, il semble qqu'uicluellemenl rien n'ail été encore entrepris . 11
1111 demande gilets . sent, les projets de son administration concernant
la sclutieït de ce problirne'lui présente un caractère très particulier
et doit meeyoir une solution spécifique .

3876 . — 30 décembre 1959. — M. Carter demande à M . le ministre
des finances et des alaires éeceemiques les raisons pour lesquelles
il n'a pas encore cru devoir approuver, pour ce qui le concerne,
l'arrété du 29 oclrrlire 1958 du préfet de la ceins . tendant à instituer
une prime de g estion en faveur des inspecteurs et inspecteurs
controleurs de la navigation

3877. — 30 décembre 1959 . — .M. Caillemer demande à M . le mini*.
ire des affaires étrangères à quelles dispositions de droit Inlerna-
lional public et de droit public français et à quelles règles c ..nsli-
tutionnelles se réfère le Gouvernement en faisant entrer dans les
cadres de la diplomatie française des ressortissants d'Etals de la
Communauté qtj ont demandé et obtenu le droit à une représen-
falion diplomatique propre auprès des puissances étrangères et des
organismes internationaux.

3178. — 30 décembre 1959. — M . larron« expose à M. te ministre
des finances et des affaires économiques qu'une mécanographe,
exerçant la profession de perforeur-vérifieur, a Ilguré sur les listes
d'aptitude à l ' emploi de monllrice de perforation en 1958, et n'a
pu être nommée en saison du fait qu'elle était tombée malade . Il
demande si celte aptitude donne a l'intéressée la possibilité de
passer. de la calég- rie D, oit elle figure . à la catégorie C . serres-
pondant à l'emploi fie monitrice de _perforation, et d'étre intégrée
dans le cadre d'agents an recouvrement qui correspond également
à la catégorie- C.

3876. — 30 décembre 1959 . — M . Dalbos demande n M . le ministre
des armées s'il est exact qu'une usine d'engins téléguidés va (tire
construite dans la commune de \tartignas (Gironde) ; et, ' dans l'af-
firmative, quelles instructions ont été données pour réparer le pré-
jurice causé aux particuliers expropriés.

3180. — 31 décembre 1959. — M . Chamant demande à M . le
ministre de l'agriculture: i° combien de plantations ont été subven-
tionnées en 1955 et 1956 par le fonds forestiers national ; 2 0 combien
de plantations résineuses ont été effectuées pour cette mime
périoste ; 3 . combien de plantations ont élé réceptionnées délinili- -
veinent : e) sur le plan général ; b) pour le département da l'Yonne.

3881 . — 30 décembre 1959. — M . Louve expose à M. le ministrede l'iatérieur qu'un accident mortel a eu lieu, le 23 décembre 1959,
par suite de l ' eifaadrement du sol d'une ancienne carrière, â Romain-
ville (Seine) ; qu'un autre accident motel s'est produit en 1953,
dans des conditions analog ues, à Ira_noiet (Seine) ; que les mesures
de tous ordres destinées h garantir la sécurité publique au voisinage
des carrières durit l'expluilation a (tié abandonnée ne semblent
as avoir été prises par les aulorifés compétentes . II lui demande

res dispositions qu'il compte prendre afin : 1 . d'éviter le renouvel-lement de tels accidents ; 2. de préciser et de compléter, le cas
échéant, les décrets prévus par la loi du 2i avril 1810 modifiée,
notamment, par la loi du 27 juillet 1880 et le décret-loi du 2i mai
1938.

3183 . — 30 décembre 1959. — M. Lolivs expose à M . le ministre
de l'industrie qu'un accident mortel a en lieu, le . 23 décembre 1959,
par suite de l'effondrement der sol d'une ancienne carrière, à Romain-
ville (Seine) ; qu'un autre accident mortel s'est produit en 1953, dans
des conditions analogues, à Ilaanolet (Seine) : que les mesures do
tous ordres destinées à garantir la sécurlté publique au voisinage
des carrières dont l'exploilalion a été abandonnée ne semblent pas
avoir été prises par ries aulnrités compétentes : Il lui demande les
dispositions qu'il compte prendre afin : l s d'éviter le renouvelle-
ment de tels accidents : 20 do préciser et de compléter, le cas
échéant, les décrets prévus par la loi der 2i avril iS10 modifiés
notamment, par la los du 27 juillet I8 0 et Io décret-lot 'du 2i ruai
1938.

3111. — 30 décembre 1959. — M . Fernand Grenier expose à M. le
ministre de l'éducation nationale que :es crédits alloués aux centres
d'apprentissage peur les •r :bals uc fournitures aux élèves ayant été
supprimés, les parents devront débourser une, somme de 7.000 à
8 .000 francs par enfant en supplément du montant des fournitures
qui étaient déjà à leur charge . 11 lui rappelle que les .

qui, le plus souvent, sont dotés' de -locaux et d'équipe;
ments insuffisants, ont pour effet, aux termes, de la toi du .21 février
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1919, de fournir des ouvriers qualifiés, des employés aptes à exercer
des métiers et à remplir des emplois à caractère industriel, eornmer-
la! et artisanal, et lui demande les me s ures qu'il compte prendre

clin de rétab l ir les crédit ; supprimés el, d'une façon générale,
de donner aux centres d 'apprentissage des moyens de fonctionne-
men) correspondant aux besoins qui sont immenses.

3885 . — :f) décembre 1959 . — M . Cermolacce expose à M . le minis-
tre du travail que les bénéficiaire' de lallocation aux vieux tra-
vailleurs salariés, pensionnaires dams des élablissenlenis hnspilaliers,

u'ragui p ent avec un long relard la fraction de celle allocation qui
leur revient an litre o d ' argent de !iodle .. . Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre afin qu'en simplifiant les remaillés
administratives les vieux travailleurs pui s sent entrer en possession,
sans Inn_ délai , de la pari de l'allocation qui leur est destinée en
vertu de la législation en vigueur.

3886. — :ln déeetnlhre 1959 . — M. Robert Sallanger, se référant à
la répnnse donnée le -̀a décemhre 1959 à sa gneslion écrite u" 3037,
demande à M . le ministre de la construction de ventiler les chiffres
fourni ; dans celle réponse, par catégorie d 'offices (départements,
intercommunaux . couununaux) dama la nubile forme que celle qui
avait él .i retenue par son prédéçesseur à une question identique
!fi . 2710) du 16 octobre 1956.

3887. — 20 déi unbre 1959 . — M. Jaillon exnnse :r M . le ministre
des affaires étrangères que le u ;oovejnenenl soviétique, profilant
de l ' effondrement dru cours des titres russes, enn séculifs à l 'acte de
reniement de bi delle, a arguis, dans u' ; but d'amortissement anti-
rip} de grandes quanlil . ' ; de litres ; aie les porteurs, bien que
sinistrés de guerre, n 'ont jamais liénélidé ci ' aueun appui et ont été
laissés dans l'abandon le plus complet ; que celte situation a pro-
voqué de leur part des destuelions isnisidéraIbles de titres, p rati-
quées au seul profit d ' un advcrs•uire dépourvu de scrupules . li lui
demande : 1° si le f ;ouvernemenl est en mesure de déterminer, Infi me
approximativement, la proportion des rachats de litres effectués par
le Gouvernement soviétique; s'il peut indiquer où sont pas s és
ces titres, s ' ils ont été rapatriés en U. R . S . S ., s ' ils ont été
détruits et, dans le cas contraire, s'ils ne risquent pas de revenir
sur le marché ; ;t . si le Gouvenenicnt français est en mesure de
déterminer, moue approximativement, la proportion de titres détruits
par les porteurs ; 4 . ;ru cas où le Gouvernement français rie possé-
lierait pas les reneeisineinenk visés aux Unis premiers parairapbrs
ri-dessus, quilles mesures il envisauc de prendre pour faire le point
et ne pas se laisser prendre au déporuvii, dans l'hypothèse où il
aurait à discuter du règlement Coi solde des titres, dont le nombre
est certaineruent réduit dans des proportions considérables ; 5° quelles
seraient les mesures à prendra pour sauvegarder efiencement le
salle de la créance contre tonies nouvelles détériorations et si le
Gouvernement envisage de prendre ces mesures ; 6" si le Gouver-
nement a l'intention, dans le cabre d'une solidarité orcidentalp
bien compri s e mea: les autres (..résumais de. Grande-Itretagne, d'Alle-
magne, de Itelsigne, de Suisse, des l'ays-Iras et des U . S . A. de
denuander l'inseriplion du problème du remboursement ou, tout
au moins, de la reprise du service des iuléréts lies titres, à
l'ordre du jour de la prochaine couférenre dite « mt sommet .;
7" si, tiers le cadre de celle méiim sol!darilr, tient M . le Premier
ministre a tilit qu ' elle devait jeune dans tous les domaines, le
Gouvernement envisage, en aeeerd arec les autre; créanciers do
la Russie, de poiler cette greslion devant l ' 0. N. l'. à l' occasion
de l'examen du problème de l'aide aux pays sous-développés . en
demandant aux Nations Unies de formuler pour le moins . un avis
sur les actes ale renicnu'n1 et de ennlisealion qui .ne surit produits
et peuvent encore se produire, Ilotanunrnl à l'occasion d'un change-
ment de gouverner'^nl dans les pays que l'on se propose d 'assister
et que l'or( assiste déjà, étant donné que l 'aide étant fournie par
des recel tes budgétaires, les (m'anima bles des nations prêteuses
entendent être rassurés, au préalable, et que les porteur s .dc litres
de pays défaillants entendent recevoir réparation.

3888. - :3n décembre. 1959 — M. Jaillon se référant à la réponse
1lonrnée le fi septembre 1959 à sa question écrite u « 1295, expose à
M . ie ministre die affaires étrangères qu ' aux termes de celle
réponse un recensement des )riens et iii térdls français en Russie
a été effectué en 1919 sur ia base des déclarations rendues obli-

gatnires par le décret du 10 septembre 1918, lui demande : 1° dans
quelle administration ou dans quel organisme se trouve le rincu
ment concernant ce nettenscniernt, et s' il est possible d'en obtenir
co nnturieatiun ; 2' s'il n'estime pas opportun, étant donné que,
depuis quarante ans, un certain nombre de déclarants ont disparu ou
ont détruit leurs titres de créances ce qui a eu pour résultat de dimi-
nuer dans une proportion tris appréciable le Imitant des sommes
que nous doit l ' IJ . It . S . S . et ce qui devrait, par voie de conséquence,
lui faire mieux aecepler mie rcveudirations, de faire procéder à un
nouveau recensement ayant pour (objet ii 'sifOrmer la pérennité de
tins droits et qui per,urlliait de sr.urnellre à l'IJ . R . S. S . une
demande plus précise, ayant davantage de chances d'être agréée;
3° étant donné que l'li . lt . S . S . pratique elle-mémo la politique
de prêts aux nations sers-développées, avec stipulation de rembour-
sement de capital et d 'intéréts, ainsi que les nations européennes le
faisaient à son égard il y a cinquante ans, ce qui constitue la néga-
tion du principe de reniement de telles delles et étant donné que les
titres d ' emprunls russes sont des contrats iuteruationaux compor-
tant option de paiement en devises différentes sur des places
étran ères, s'il n'est pas possible que la France, qui est de loin
la plus importante créancière, prenne l'initiative, au nom des
nalions'représeniées à Moscou, qui se sont élevées en 1918 contre
le reniement des dettes russes, de porter la question devant l'0 . N . U.

3890 . — 30 décembre. 1959. — M. Jaillon expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques qu'au cours d'une allocu-
tion ii des hommes d'affaires français, M . l'ambassadeur de I ' IJ . R.
S . S. aurai) prononcé les paroles suivantes : u Vous avez besoin de
commandes pour la production de l'industrie française. Nous vous
passerons ces commande, niais l'octroi de crédits augmenterait
considérablement ces achats . Con; ne pouvez pas douter que nous
rembourserons honnélemenl, et dans les délais fixés, les sommes qui
nous aurons été au :e idées . . . Il lui rappelle que, dans le passé,
la France a déjà accordé à la Rus s ie des fusils t"ès imtaurlants pour
son équipement : chemins de fer, usines, mines, houillères, puits de
pétrole . iustitulions de crédit, édilité des villes de Moscou, Petro-
grad, 1'i(Sls, Ode . a, etc.. I lui demande : 11° si le Gouvernement
russe a manifesté récemment son inleutien de .i rembourser lion-
nélemenl et dans les délais fixes . tes prêts qui ont été accordés
à la Russie, pour son équipement, et qui sont en souffrance, eapilal
et intitréls, depuis quarante ans ; 2" si le Gouvernement français a
enfin obtenu une réponse aux nombreuses demandes qu'il a adres-
sées au t ;ouveruenreot russe pour le règlement des dettes ; 3 0 si le
Gouvernement français est fermement décédé à subordonner tout
octroi de crédit ; on de garanties en faveur d 'affaires cnmmerciates
avec le Gouvernement russe au ri'glemcut préalable des delles russes,
dent le mnntanl est infiniment supérieur aux profils columerciaux
qu'en retireraient certaines firmes favorisées, au détriment de l'épar-
gne française et du patrimoine national .

	

-

3891 . — 20 décentre 1959 . — M . Jaillon expose à M . s ministre
de la justice qu'aux termes de l'article 17 de la lot n o 59-9it) du
;t juillet 19:0 portant amnistie s L'amnistie enlriliuc, sans qu'elle
puisse jamais damner lieu à restitution, la remise de toutes peines
principales, , ai :ressuires ou cornpléutclibairis, notamment de la relé-
gation, ainsi que de taules im :aparilés ou déchéances subséquentes,
(..Ilium aussi elle rétaiblit sun auteur dams le bénéfice du eursls
simple qui a jiu lui être accordé Ions de la eoudanmalinn arts.
rivure . . Il lui demande si l'on peut coiisidérer que le retrait du
permis de coiduire prononcé par l ' autorité préfectorale à la suite
d ' infractions aujourd'hui amnistiées constitue une peine accessoire
et si, en conséquence, tes uutriI ' ilés compétentes ne doivent pats
restituer le permis à ceux qui justifient de l'amnistie de leurs
condamnations.

31Nl. — 30 décemhre 1959 . — Mme Aymé de La Chevesli+re
demande à M. le ministre des affaires étranger« s ' il peul Ini .faurc
conmuilrc le nombre des retraités ininçais du . Marie ; béneficitiires
de la loi u" 56-782 du i aie 1956, relative aux Cnndiliufns de reclas-
sement des innclionnaires et agents français des administrations et
services publics du àlau'nc et de Tunisie, ainsi que le nombre des
retraités français du Marie décédés depuis la promulgation de celte
loi.

3893. — 20 décembre 1959 . — M . Legroux demande à M . le Prs>
mien ministre : I•' si I 'rn•dnuuance n" 511. 115 dn 7 janvier 1959 rcl .i-
live à la voirie de ; rullerlieilés locales est applicable à l'Algérie,
l'application des dispositions de re lexie étant souhaitée par de
nombreuses communes tics . départements algérien ; : 2° dams .e
négative, s' il est lane ses intenliu is de rendre les dispositions du
celle ordOivauce applicables à l'Algérie.

3894. — 30 dérernhre 1959 . — M. Le Roy Ladurie demande à M. le
ministre des finances et des affaires iconémiques : J e quelles 'sont
les taxes sur le chiffre d ' affaire ; qui peuvent tare évenlucllcntent
durs par un propriétaire exploitant lui-utéme, avec. des ouvriers
bùcberuns travaillant avec les outils manuels habituels, une foré(
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lui appartenant, en ce qui concerne : les ventes de bois de chauf-
fage, étant précisé que ce bois est mis en stères sur la coupe
ell e-mime ; les renies de grumes ; les veules d'écorce de chêne
recueillies sur p lace ; _'° si ce propriétaire débile, à l 'aide d'une scie-
rie ne servent qu'à cet usage, en traverses de chemin de fer
non équarries, les grumes de rebut (lordues, malades) qui n'ont
pas pu étre vendues eu raison de leur défectuosité, quelles sont
les taxes qui peut-cul +ivculucllenneul élue ducs ; miune question
pour le cas of:, au lieu de débiter ià la scierie les grumes de redut
en traverses non équarries, ce i ruprié(airu les aurai nage en traver-
ses utilisables en l 'élut ' sans que l'acquéreur ait à y apporter de
modifications appréciables.

3805. — 30 décembre 1959 . — M. Van der Meersch demande à
M. le ministre des anciens combattants s'il n'estimerait pas juste
que la mention mort pour la Fraure . . suit aenurdée à des muti-
lés ayant souffert pendant des années et qui meurent de fatigue
et d 'épuisement, connue elle est accordée, à juste litre, à ceux
tués directement en combattant, en particulier en faveur de ceux
de 101i-1918 dont la veuve a reçu une pension de veuve de guerre
et les enfants le titre de pupilles de la nation . Ne pourrait-on pas
assouplir la législation en cours pour accorder plus libéralement la
meuttun sollicitée.

3086 . — 30 décembre 1959. — M. René Schmitt expose à M. le
ministre des anciens combattants que ; lorsque le corps d'un mili•
taire merl p our :a France eu Algérie est rapatrié, I Elat alloue aux
communes une somme de 1500 francs pour participation aux Irais
d'inhumation ; que celle somme, souvent complétée par le budget
communal, est très inférieure aux frais causés par une inhumation
décente et qu'ainsi les familles déjà douloureusement frappées mil
à supporter des suppléments de frais parfois considérable, . Il lui
demande si l'cllocation furfailaire ne pourrait Ore relev é e afin de
tenir compte du coût réel de l ' inhumation et de certains frais
accessoires mais indispensables, tels que l'impression des faire-
part, la publication dans la presse, etc.

3897. — 30 décembre 1959. — M . Diligent demande à M . le ministre
des armées sol est exact que la curnutissiuu mixte Education natio-
nale-Armées a dressé une liste des écoles techniques de spéciali-
sation au liure desquelles les élèves peuvent bénéficier d ' un cursic
d'incorporation et s'il est exact que celte p iste comprendrait Ics
établissements suivants : instilul du froid industriel, Paris ; écule
supérieure de fonderie, Paris ; écule supérieure de soudure autogène,
Paris ; inslilut supérieur du béton armé, Jlutrseil e ; école françai>e
de meunerie (section supérieure) . Parus ; institut d 'enseignement
supérieur textile de France, Paris ; école supérieure d'application
des corps gras ; école supérieure d'applira:lion (le l 'agriculture tro-
picale, Paris ; écale nalionale supérieure des pétrole :, Itneil ; se;tiun
des ntalhétuatiques appliquées de l ' iusliiut polytechnique de Gre-
noble ; institut supérieur des matériaux . II lui demande si cette
liste est limitative et définitive, et quels sont les critères qui ont
servi à son élaboration.

3898. — 30 décembre 1959. — M de Villeneuve expose à M . le
ministre de la 'santé publique et de la population le cas sitilant:
une des pièces de la maison d'un citadin d'une ville de moyenne
ing p ortnitre est inondée à intervalles réguliers par des eaux d'infil-
tration en provenance d'une pièce de l'imuneuble voisin . Le seesice
de santé alerté cuis leu le le fait mues refuse d ' intervenir sous pré-
texte que les agenls de la prophylaxie n'ont point qualité peur
s'introduire dans les preipriéltes, et renvoie le plaignant à la juri-
diction des tribunaux ordinaires . il demande si celle théorie est
bien fondée el, dans l ' affirmative, à quoi se résument les luuctiens
des agents de la prophylaxie.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai
supplémentaire d'un mois suivant le premier rappel.

(Application de l'article 138 [alir'ias 4 et Gj du règlement .)

2288. — 8 septerfbre 1959 . — M . Palmero demande à M . le minis-
tre des Ig names et des affaires économiques devant Il+ crise qui
atteint l'Industrie automobile, il u ettvleaëe pus de diminuer les
taxes qui frappent l'essence, à la faveur notamment de l'utilisation
prochaine du pétrole au Sahara arrivant par l'oléoduc d'llassi-
Alessaoud-Bougie.

M11 novembre 1959. . — M . Cermoiacoe rappelant li M . le
Ministre' des finances et dos affaire* économiques les dispositions de
l'article 169 de l'ordonnance n e lité-1374 du ai) décembre 1938 fixant
les conditions dans lesquelles, pendant lin délai de cinq ans, les
fonctionnaires civils de l'Elat et des établissements publics de l'Etat

pourront faire objet d'une mise à la retraite anticipée, lui demande:
l e quelles sont, par corps, tes nouvelles limites d'àge prévues par
le paragraphe Il de l'article 169 ; 2. quel est, par corps, le nombre
de fonctionnaires civils de l ' Etat et des établissements publics de
l ' Etal mis à la retraite en application des dispositions du para-
graphe II du ttiétne article ; quel cil, par curps, le nom tire de
fonctionnaires ciels de ! ' [luit et des établissements publies de l ' Eta(
mis à In retraite d 'o(tire, et admis au béuélire d ' une pension d ' an-
cienneté à jeuissaut' immédiate, en application des dispositions dei
paragrapbes 111 et 11' de l 'article précité.

3028 . — 5 novembre 1959. — M. »envers demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques les raisons pour lesquelles
il croit devoir autoriser l'exportation de cossettes de chicorées, alors
que la récolte de racines sera, en 1959, réduite de moitié par rappo rt
à celle . der années piécédeules . li ajoute qu'il ce jour, les planteurs
de racines de eliicurée se plaignent de ce que l'excédent de leur
contingent de itu n'a pas encore donné lieu à ' p aiement. Il lui
signale que les planteurs ne sunt pas payés de leurs livraisons de
racines qu ' au fur et à mesure de la vente des cossettes par les
sécheurs.

3039. — G octobre 19 :,9 . — M . Fréville expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que, de la Corlgtaraisun des
listes d ' aucienneié au 31 décembre 195 :1, veille de la date d ' entrée
en vigueur du statut unique du cadre A de la direction générale
des impôts, il apparaît que les dispositions différentes appliquées
dans les services des contributions directes, des contributions indi-
rectes et de l'enregistrement, en matière d 'avancement et de
recrutement des employés supérieurs, ont abouti à nu retard d 'an-
cienneté de plusieurs années au détriment des inspecteurs prin-
cipaux des contributions indirectes ; que celle anomalie parait
résulter, depuis 1919, de l ' absence de coordination entre les trois
services, ce qui a entraiué l'applica(i p n de dispusilious différentes
tour chaque régie ; que la liste unique qui va élre soumise à
l'op robalion ministérielle et qui, d ' après la nole du G mai 1959
de tai direct uu générale des impôts au suas-cUr+ti(é d ' études, +, cnns-
tilue l'aboutissement de l'harmunisatwn .. nuit seulement n'bar-
lttoilise pas les carrières, mais aggrave encore le déclassement des
employés supérieurs des .contributions iudirecles Il lui demande
quelles mesures il il l'intention de prendre pour réaliser une
veinLiJle bar•uuen :salien des car rières (alignement à l'ancienneté
de services comparables sur les plus favorisés d'entre eux, des
agents issus des trois régies) déjà promise aux employés supérieurs
dus contributions indirectes recrutés aux concours de 19t2 à 19i5
com p te inspecteurs, et à partir de 19; J comme inspecteurs 'princi-
paux, ce qui permettrait aux agents placés sur lu liste unique au
Inème échelon avec la mémo ancienneté et au rang le plus voisin,
d'avoir été riununés inspecteurs principaux à la noème époque.

3068 . — 9 nov embre 1959. — M. Dalboe attire l'attenilc q de
M . le ministre des fnances et des affaires économiques sur les
revendications formulées par la généralité des assujettis aux impôts
sur le revenu en ce qui concerne; le délai do dépôt des déclarations
fixé avant le les mars. ' Elaut donné que les dérlaratiuns Iiseales
deviennent de plus en plus compliquées ; que, très souvent, les
petits commerçants, propriétaires, représentanls ou salariés reçoi-
vent tardivement leurs relevés de commissions ou de salaires de
l'année, les copseils et comptables étant surchargés de travail, que
très souvent aussi l'administration tee met les formules de décla-
ration à lit disposition effective des contribuables que dans le cou-
rant du alois (le février, il demande s'il ne serait pas possible
d'envisager de reporter l'expiration du délai des déclarations fiscales
à la date du 31 mars.

3075. — 9 novernhre 1959. — M . $égué rappelle à M. le secrétaire
d'Etat aux finances et aux affaires économiquesque, dans lu discus-
sion de la loi portant réfo rme du contentieux et aménagements fis-
caux, il a opposé l'article 40 de la Constitution à un amendement
tendent à obtenir amnistie des condamnations minimales encourues
pour Jnfracliuns aux codes douaniers et fiscaux . L'amendement sti -
pulait que les amendes devaient étre préalablement payées . Il lui
demande de chiffrer avec précision la perte de recettes qu 'aurait
eniramcc une amnistie prononcée après paiement des amendes, qui
comporte nécessairement le principal et km accessoires en vertu
mémo de l'adage : accessoriurn sequilur principals.

2580. — 8 octobre 1959. — M . Colette demande à M. le ministre
des années et des affaires eoonemiques quel est, dans le départe-
ment du l'as-de-Calais, le nombre exact des anciens combattants
à qui la retraite du combattant lut supprimée et le nombre exact
de ceux à qui elle fut maintenue puant le rétablissemenl partiel
qui vient d'étre décidé ; ou quel est ochtellemeut le nombre des
anciens comballa-Ms percevant la retraite au Inox de 3 .500 francs et
te nombre de ceux la percevant au taux ancien.
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2590 . — 13 octobre 1959 . — M. Hostache rappelle i M . le ministre
de l'agriculture qu'une or•ga tiisiilion du marché de la tomate avait
été décidée d ' un commun accord de taules les parties intéressées
au mois de février 1959. Les mesures gouvernementales nécessaires
n'ayant pas été prises depuis lors e1 celte organisation n'avant pas
été réalisée, il en est résulté une ilisufll_ ;ulve des Meublions qui
aura, en particulier, pour conséquetee de mettre les exportateurs
de concentré. de tomates dans l'iutpussibilité d'honorer tees contrats
qu ' ils avaient souscrits . Le tonnage du concentré exporté, qui étai)
nimbé de 5.000 tonnes en 1110 à 3 .800 en 1957 et à 3 .695 en 195S, ne
tré passerait pas celle année le chiffre de 2 .300 tannes . Des importa-
bons risquent d'être, d'autre pari, néeessaires . (Jr, au moment oit
le Marché commun est en coure de réalisation, il est évident qu'il
enlrainera, en France, à bref délai, l 'abandon de la culture de la
temale de conserve et le fermeture des usines de transformation si

l ' inlc•profcssion n'est pas enfin organisée pour résister à la concur-
rence italienne . li bai demande quelles mesures le Gouvernement
eou)ple prendre : 10 peur org aniser efticacemeol la profession, dans
l ' inlérél commun, des planteurs et des transformateurs ; 2 0 pour
aider, en attendant, les exportateurs à tenir leurs engagements.

2598. — t :t libre 1959 . — M . Qodonneche rappelle à M . le ministre
de l'agriculture les assurances formelles données par son ministère,
notamment par lettre du 23 juin 1959, en ce qui concerne le dépôt
d ' un projet de loi susceptible de mettre fin aux plantations fores-
tii . res di ordunnéee qui ee multiplient en de. nombr eux points sur
les Ierraine agricoles et causent un préjudice grave et croissant à

l ' agriculture dans les régions oit elles sdvissenl . Il lui demande dans
quels délais et sous quittes tonnnes il entend proposer à l'Assemblée
les éispusitiuns urgentes qui s ' imposent pour nuetlre llu à ces abus.

3096. — 12 novembre 1959 . — M . Falala expose fi M . le ministre des
finances et des affaires oconomiquce que l ' ordonnance m° 58-137i
du ee décembre 195s parlant lut de linaires pour 1959 a, dans son
erlicle 11) , limité la ua(ssiuin du fonds d'aumrlisseruent des charges
d 'éteclrilb:alian à I'atlégenteil des travaux agréés avant le :11 décem-
bre 195e. Dans son application, celte mesure s 'est révélée très
prrjudiciab :e aux iulénIte des collectivités fucales, car les charges
supportées par elles sont naainlenaunt 1 .5 fuis supérieures à celles
du régime aualérieur (°_9,5 p . 100 du nauntanl des travaux au lieu de
15 p . Dei en moyenne) . Celle situation est d ' autant plue grave que
ces dispeeit'uus sont inlerienues au moment nit le renforcement
des réseaux anciens repré-entait une ouvre Importante, extrérne-
mcnl ur_ente et coùlense, est inulispensahlr, afin de satis'aire
l ' cxpan s iuu des besoins . Il lui dennaude s ' il ne lui parait pas opportun
de rétablir Ive; interventions du fenils pour le Ileaucentent des mou .
veaux ',segmentesies à partir de 1960.

31CO . — 19 novembre 1959 . — M . Radius expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que le remboursement
des prèle (muserais par certaines -.Aide de crédit pour les achats
d ' opparlenents anciens, de véhicules automobiles ou Intime d'ap-
pareils ménagers, comporte non seulement le principal, niais
encore un inlérét -calculé sur la tetalilé du pré( pour toute la
durée de ce prôt . II lui demande s'il estime normal, surtoul dans
le cadre d'une politique de déflation des prix, que l'inléi•ét soit
calculé sur le montant total du prêt, pour taule la durée de
celui-ci, alors que, dits le premier trois après l'octroi du crédit,
il y a déjà retnbuuusement fractionné, et dans le, cas oit l'utili-
ëateur du crédit procède à des remboursements anticipés.

3128. — 13 novembre 1959 . — M . Palmero signale à M . le ministre
des finances et des affairés économiques les ilupertectiuus de la lui
de sepletnbre 11115 sur les ',cliques civiles et :l'Hilaires eu ce qui
concerne les veuves r•emcu•iu.es q p u perdenl le béndllce des augtnen-
talions à dater de leur nouveau mariage, cl lui demande s ' il compte
prendre de nouvelles dispositions pour éviter la constitution de
loyers illégaux, celte loi encourageant le concubinage.

3145. — 13 novembre 1959 . — M . Deshors signale à M . le secrétaire
d'Etat auprès du Premier ministre la publiculiin de trois concours
réservés à des funcliennaires du cadre li d'après lesquels, pour faire
aile de candidature, d Liait nécessaire pour le premier d'avoir
«cinq ans de services comptant pour la retraite .. ; pour Je second

cinrj ans de services civils comptait( pour la retraite» et pour le
Iroisicme • cinq ana de services administratifs complant pour la
reiralle o . Selon-ces formules un peu variables, peul-on considérer
que le servie:, militaire du temps de paix et du temps de guerre
temple comme servit> : et rentre dans les délais précités . Il semble-
rutil que la réponse doit dire positive, dut toutléntcnl it l'article 3 du
l'ordonnance du rt octobre 1958, qui apporte des précisions sur Cer-

tains droits et avantages aux militaires et combattants devenus
fonctionnaires ou déjà fonctionnaires et précise «les services effec-
tifs accomplis par les militaires de' la réserve rappelés sous les dra-
peaux entrent eu compte pour le calcul de l 'ancienneté de services
exigée pour l'avancement, la consti'utiuu et la liquidation des droits
à pension ..

3156 . — 16 novemlee 1959 . — M . Caillemer demande à M . le
ministre de l ' information pour quelles raisons et sur ordre de qui
le journal parlé télévisé, le 11 novembre 1959, à 13 heures, tout
en annonçant qu ' il va donner la transmission intégrale de la centé-
renee de . presse du général de Gaulle, a supprimé le passage
concernant les pays subjugués par l'Union suviétique . Ce passage
qui commençait par Ics mots : u Sans duale ce mime régime, dont
la Russie s'est servie pour gouverner de force par personne Inter-
posée le territoire de ses voisins d'Europe .. .» se 'erminait par cette
constatation :	 si les populations de ces pays pouvaient s'exprimer
librement elles le rejellerateut à une énorme nu jorlté .. . .Les paroles
du chef de l ' Etat étaient transmises par les radios et télévisions
dlrangéris -et dans ces rondin ions il serait utile de. savoir pourquoi
elles ont été censurées par la radiodiffusion et télévision française.

3165. — IG novembre 1959 . — M . !.olive demande à M. le ministre
des armées quel est le nombre d'olficicls, sous-officiers et soldais:
10 qui ont été tués en Algérie ; 2 . qui y sont décédés par maladie;

qui sont blessés pu malades ; 40 qui restent mutilés à la. suite
de leurs blessures.

3112 . — 1G novembre 1959. — M . Pinoteau demande à M. le
ministre des finances et des affaires économiques : 10 s'il est pire-
effile dans une al faire judiciaire, purement civile, de taire citer
connue témoin un receveur d'enregistrement en exercice peur
obtenir de lui dei déclarations défavorables à une pallie et tirées
des actes rnéluci de sa funclion, alors qu ' il se retranche derrière
le secret pru!essinnucl pour refuser de donner à cette partie des
préciéous destinée-: à permettre fa contradiction ; _o quelle serait
la procédure à employer pour obtenir, dans re cas, la levée dot
secret professionnel q uant aux déclarations qui pourraient être ainsi
faites.

3164 — II novembre 1959 . — M . Rousselot expose à M . te ministre
dei affaires étrangères que, lors du voyage en U. IL S . S . dei
représentants de la France ceux-ri auraient, dit-on, abordé le

'problème du recouvrement ded ct•é :meci de notre épargne sur ce
pays, M . Khrouchtchev leur aurait népondn : . . Les dégmtts causés
en ltussie lors de :'intervention des Alliés compensent la delle n,
il fait observer : l e que ces dégats furent lu fait de trois Nations;
Grande-liretagie, Etats-Unis et France ; 20 que les créances anciennes
sur la Russie sont réparties d ' une façon très inégale entre ut
grand nombre de, pays, notre pays détenant, ia lui seul, les trois
quarts envir on) du total ; 3 e que le Gouvernement de Moscou a défi
procédé à uu amortissement massif de sa delle ; ho qu'au cours du
voyage en Russie du premier miuislrc britannique, M . Kbruuchtehcv
a promis à celui-ci de s'intéresser au sort des: porteurs anglais de
titres russes, alors qu'il a déclaré à un homme d 'affaires américain
qu'il ne s'occupe rait certainement pas des autres ; 5 . que les
conférences pleines ainsi que 1a—prochaine visite à Paris de
M . Khrouchtchev fournissent une occasion unique de reprendre
l'étude du problème dans toute son ampleur . II demande s'il
envisage : a) de detnetder it ses partenaires de Grande-Bretagne et
des Etats-Unis de taire jouer la snlidarilé occidentale pour la
répnraliutn des dégdts causés de concert en Russie (il n'est pas
équitable de faire supporler à l'épargne des charges qui ne lui
incombent en tien) ; b) de tenter une fois encore de reprendre des
négociations avec,, l'U . Bi S . S . pour le règlement équitable do ce
douloureux problème { dont l'épargne française supporte le poids
principal ; c) en ras de refus de M . Krourlilehev, de porter la ques-
tion devant les \plions-Unies, dans le cadre actuel de l'aide aux
pays sous-développés dent elle ressort iudiseutablement.

3185 . — 17 novembre 1959 . — M. Diligent appelle l'attention do
M. le ministre des finances et des affaires économiques sur let
dt(!leullés de trésore rie que renrontreml les importateurs de laines
lavées par suite de la réglementation actuelle concernant te pale-
ment de ln T . V. A . et de la T. E . T. Il lui demande, si, pour
éviter les inconvénients résultant de la procédure actuellement en
vigueur et qui risquent al'enpéeher les importateurs de se livre:
à de nouvelles affaires, il ne serait pas possible d'envisager une
autre réglerncnluition, soit en auto r isant les Importateurs, au
moment oit ils palets( s aut contribuli uns Indirecte, le montant dei
taxes porté sur . les factures, à déduire de ce montant la '1' . V . A.
et la T. E . T. ac.quitlées ;ors de l'ellivte en douane, soit en d'en-
dent aux laines laudes le régime actuellement en vigueur pour let{
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laines en suint et les déchets de laines, lesquels sont importés
en ,< suspension de taxe e , ce qui ne causerait aucun préjudice au
Trésor puisque celui-ci encaisserait les taxes deux ou trois mois
après l'importation, et ce qui aurait l'heureux effet d'alléger la
trésorerie des imporlaicurs et de simplifier les comptes.

3187 . — 17 novembre 1959. — M . Cruels expose à M . le ministre
des affaires étrangères que la presse Irauu_aise a cru devoir préciser,
à lu suite de l' annonce faite par M . le Président de la République
de la visite à Paris le 15 mars Pte de M . Khrouchtchev, tue le
séjour en France de notre hôte soviétique serait d 'une quinzaine de
jours. Compte tenu, d'une part, des liens étroits de subordination du
parti communiste au Gouvernement soviétique et de son opposition
permanente aux intéréls politiques de la France et, d'autre part,
de la confiance que euntinueul a placer dans la France les peuples
des Etats opprimés d'au-delà du rideau de fer, il lui demande s'il
n'estime pas mn séjou r aussi prolongé et agrémenté de visites dans
nos provinces comme rentraire à la fois à la sécur ité intérieure
de l'Elat et à la stipulation internationale de la France.

3196. — 17 novembre 197,9 . — M . Mignot attire l ' allenlion de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur les disparités
sensibles et apparemment injustiliée ., auxquell es a donné lieu la
revalorisation de la prime de risque accordée à certaines catégories
de foneliennaires. Ces es téguries sont essentiellement : la police, les
douanes et l ' administration pénitentiaire . Lorsque, au les jonier 1958,
cette prime fut revalorisée au profil des agents des, douanes, les
personnels de l'adminislralion pénitentiaire Ife liénétieièrent pas
de la tuajm•atinn, motif éden' donné que leur alignement sur ce
point avec les personnels de la peltce était à l'élude et présentait,
pour eux, plus d'avantages . Cependant ce projet a del dire aban-
donné el, en raison des rigueurs fnanct'res, les intéressés vont rece-
veir une prince d ' un nunlarit égal à relie penne par les agents des
douanee, mais celte revalori s ation prendrai) effet pour eux seule-
ment dn f er janv ier 19fai au heu du l er janvier 1938 . Les sujétions
et servitudes que cannait le personnel des services de l'administra-
tion pénrtenliaire n'ayant pas cessé d'élue difficiles, il n'en parait
que plus injuste te leur intlieer de pareilles disparités de traitement.
II rut demande s ' il n ' envisage pas d'accorder au persnnnel péniten-
tiaire celte revalorisation avec effet rétroactif au l er janvier 1956.

3196, — 17 novenbre 1959. — M . Maurice Schumann demande à
M . le ministre des finances et des affaires économiques si, dans
l'état acluei de la législation, l 'arlicle 1597 du code général des
impets demeurant en vhrutcur, il est conforme à ladite législation,
pour un conseil municipal, d'augmenter la taxe sur les chiens.

2130. — 23 octobre 1939. — M . Waldeck Rochet expose à M . leministre de l'éducation nationale que, par circulaire en date du
s1 décembre l'3tt , M . le directeur des services d'enseignement de
la Seine a attiré l 'atlenlion des maires des communes suburbaines
sur l'intérdt qu'il y aurait, quant à la continuité de l'efficacité du
service scolaire, à limiter le nombre de mutations des instituteurs
en offrant aux membrus tau corps enseignant des possibilités de
logement sur le territoire- de In commune off ils exercent ; que la
municipalité de Stains, disposant d'un terrain à proximité d'un
nouveau groupe scolaire, avait décidé d'y édifier un immeuble
locatif et de réserver, au profit d'instituteurs, une grande partie

_de ces nouveaux logements ; flue celte municipalité ayant demandé
le principe d'une subvention a été Inforutuée par son département,
en date du 16 tsars 1959, u que M. le contrtitcur financier, saisi
de celle question, a fait savoir que la ville de Stains étant située
dan, la Seine, département osa réglementairement seuls les direc-
te irs sont logés, il convient tic ne pas créer de précédent suscep-
tible d'sam. invoqué par 'l'autres commutes, aux prises avec les
mômes - dif0oulles de logement du personnel enseignant e . En
s'étonnant d'une telle répose qui limiterait, dans le département
de la Seine, le droit 'nt Iopemenl des membres du corps enseignant
défini par la lot du 19 juillet 1x99 et le décret du 2.5 octobre 1891,
il lui demande soit tic in confirmer, soit de l'infirmer, et de lui
luire connaitre à quel texte légal réglementaire elle se réfère.

3~. — 12 novembre 1959 . — M . Weber, attirant l'attention de
M. le ministre de la santé publique et de la 'population sur la
complexité dei lexies réglementant l'aide aux deshérités et plus
particulièrement aux «gens du 3. àge u — et sur la multiplieilé
des formalités à remplir pour obtenir le bénéfice des avantages
modestes prévus par ces textes — lui demande s'il envisage de
soumettre au Gouvernement et au Patientent des dispositions ten-
dant . l e à simplifier, en la matière, les textes et lès démarches ; 2e .à
définir des barèmes pins conformes aux réalités et aux besoins;
3° ii attribuer . enfin aux catégories susvisées des allocations plus
dignes de l'être humain qui, après une vie de travail, dans un
esprit de justice et dans le respect .des nations de solidarité et de
charité, ne duit pas Cire réduit à une mendicité larvée .

3216.— 13 novembre 1959 . — M . Rieunaud demande à M . le ministredes finances et des affaires économiques que les articles 13 et 49
du décret du 30 autlt 1 11157 portant statut du personnel de la caté-
gorie A de la direction générale des impôts (services extérieurs)prévoient l'inlégration des agents de celle caté g orie sur une liste
unique . II lui demande : 1 u si cette liste unique, et notamment
celle des directeurs départementaux, directeurs adjoints et inspec-
leurs'prineipaux qui, d ' après ses informations, serait actuellement
établie, sera prochainement approuvée et publiée ;'2° si les décretsrelatifs à la revision des pensions de retraite . des agents de la
catégorie A précitée, retraités anté rieurement au t ee janvier 1936
(app icalion de l'article L. 21', alinéa 3, du code des pensions
civiles et militaires de retraite), sont en cours d'élaboration, alla
tue les intéressés a y ant déjà atteint un certain âge puissent obtenir
dans un bref délai, (lis la publication des listes uniques, ta revision
de leur pension de retraite, en raison de leur assimilation avec let
nouvelles catégories.

3232. — et novembre 1939 — M. Crouan demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques en valu de quelles dispo-silaun .; légales fin r,i _leineulaires nouvelles, les pintons 'cleu•s
ont cité lentille pour 1933 au rôle de la patente, alors que l'article lihi
du code général des impôts en son paragraphe 8 affranchit, notam-
ment, de cette contr ibution : les pi•cheurs, alors môme que la
barque qu'ils montent leur appartient, les ins•.rits maritimes se
livrant personnellement à la p tche dite palerons, crustacés, mol-
lusques et autres produits de la pelle et effectuant eux-nüa unesla vente de ces produits . Les patrons pécheurs paraissent remplir
pleinement les conditions (l'exonération ci-dessus et ne sauraient
Klee assimllde à des armateurs, martres de 'barque, de bateau ou
de gabare truposés depuis toujours au rôle de la patente.

3237. — 19 novembre 1959. — M . Le Pen demande à M . le
ministre de l'éducation nationale s'il est exact qu'une société qui
vient de déposer sun bilan, laissant ut passif important et entrai
riant lit mi-e au cha;mage d'un millier d'eihplov'és, est redevable
vis-à-vis de l'Etat d'une somme d'environ un milliard de frocs et
si, compte tenu des marchés passés avec certain' ministère, il
munie ordonner une enquéte pour connattrt les responsabilités
engagées par une telle situation.

3246. — 19 novembre 1159 . — M . de $esmaisons demande àM . le ministre des finances et des affaires économiques dans quelles
conditions et Ouilles s'exercent : 1. le droit de vielle des agents
des contributions indirectes à l'égard des viticulteurs et des caves
coopératives ; 2. le droit de visite des agents des douanes en
matière de contrûle de l'utilisation des carburants agricoles détaxés.

3253 . — 20 novembre 1959. — M. Battssti expose à M. le ministre
des finasse» et des affaires économiques le cas ou un propriétaire
loue, en meublé, et à un seul locataire, son immeuble entier . II lui
demande : A) quelles sont !es charges fiscales qu'il doit régler et
'quelles sont les déclarations qu'il duit souscrire auprès des diverses
administrations, et notamment : 1)) auprès de l'administration de
l'enregistrement : déclaration de location verbale en réglant les
droits d'enre"hlretnent de ladite location et la taxe perçue pour lu
compte du fonds national d'amélioration de l'habitat ; en ce cas
ces droits et taxes doivent-ils titre perçus sur l'ensemble du lover
ou simplement sur le montant du loyer de l'immeuble nu (esreptinn
faite du loyer des meubles) ; 2" auprès de l'administration des rontri-
butions directes : le propriétaire est-il soumis à la patente de limeur
en meublé le fait de louer un immeuble en meublé ne pouvant
constituer pour le propriétaire la profession de loueur en meublé;
30 auprès de l'administration des contributions indirectes : le pro-
priétaire est-il soumis aux déclarations trimestrielles et doit-Il acquit-
ter la taxe de 8,50 p . 10 sur le mentant total du inyer ; nt quelles
sont les charges dent le propriétaire est en droit de se faire rem-
bourser par le locataire.

3261 . — 20 norcmbee 1959. — M. Davoust rappelle à M . le
ministre dos finances et des affaira économique. su réponse du
20 octobre 1959 à la question écrite n e 1976 et lui demande à
nouveau s'il ne conviendrait pets d'accorder l'exemption de patente
prévue en faveur des adjudicataires de droits de place dons une -
seule comunune lorsque le mentant de l'adjudication est inférieur
à Io.t«UO F par an, aux adjudications elles-mttmes et non aux
titulaires de ces adjudications, alla : l e que soit respectée la mette
de l'égalité devant l'impôt ; 2 . que ne soient pas drartés de cer-
taines adjudications par le moyeu d'une charge Oseille écrasante
les edjndicatulres professionnels au bénéfice d'adjudicataires occa-
sionnels ; 3• que soit respecté l'avis du conseil d'Etat disposant que
ce sont les actes qui doivent dire imposés sans considération pour
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la personne qui les arcomplit ; .l que les communes, enfin, ne se
Irnin•ent pas contraintes de Miller avec des adjudicataires occasion-
nels de tacon désavanlageuse pour elles et empêchées de faire
ulileu,ent appel à la ciment-renne professhnmelle injustement anni-•
bilée par une disposition fiscale réservée pour elle seule.

3262 . — 20 novembre t959. — M . Davoust, se référant à la réponse
donnée le 20 octobre 1959 à la question écrite n e 1815, demande
ii M . le ministre des finances et des affaires économiques : 1° pour
de p restations commerciales consislaat notamment eu fournitures

p
elles raisons les communes qui, en sus des droits de place et

ele stationnement, perçoivent sur les usagers des marchés Je prix
de matériel (lentes-abris, tables, tréteaux, etc .), sont considérées
par l'adminisration des contributions indirectes comme n'ayant pas
d'activité commerciale, et pour quelles raisons, au contraire, les
adjudicataires des communes qui s abstiennent d'effectuer la moindre
opération commerciale et n'ont qu'une activité fiscale, les droits
de place et de stationnement étant des taxes assimilées aux contri -
butions indirectes, sont considérés par la môme administration
crame ayant une activité coinn,erchile, alunit que, en droit comme
en fait, cela est faux ; 2. pour quelles raisons l ' administration des
contributions indirectes prétend que les opérations fiscales des
concessionnaires de droits communaux constituent une activité
commerciale, alors que la direction générale des impôts a reconnu
que, bien .que pour l'établiseernent de la taxe proportionnelle
les bénéfices des adjudicataires concessionnaires et fermiers de
droits couununaoix sinon( ran g és, en vertu de l'article 35 (40) du
code général des impôts, parmi les bénéfices industriels et commer-
ciaux, ' les intéressés ne sont pas redevables de la contribution pour
frais de Chambres et Bourses de commerce, dès lors que leur
activité présente en rea gité un caractère spécifiquement non commer-
cial ; 3« si dans ces conditions, duit dire tenu pour nul et non
avenu le point de vue de l ' administration des contributions indi-
rectes qui contredit la loi et les faits et si l ' on doit prendre en
emi i p ération l'avis de la direction générale des impôts, c'est-à-
dire le point de vue de l ' admintslralon supérieure parfaitement
bufflé eu fait . puisque les adjudicataires de droits communaux,
lorsqu'ils perçoivent des taxes assimilées alye contributions indi-
reelce, ont une activité exclusivement fiscale et spécifiquement non
rnnunerelale et également parfaitement fondé en droit, puisque
les diepoeitions fiscales sont de droit étroit et qu ' une disposition
ranime celte de l'article :35 (•f « ) du code des impôts ne peut sans
abus Mtre étendue à d 'autres domaines que l'appliralinn de la taxe
prolenrtionnelle spdeialement et dune lirnilativernent visée par ledit
nrlirJe :15, e,«Inrit fait observer que les deux points de vue suivants
de l'administration des cnntrihnlions indirectes, d'une part, et celai
de la direction générale des impôts, d'autre part, ne peuvent
coexister.

3270 . — 20 novembre. 1959. — M. Caillemer demande à M. le
premier ministre pour iii elles raisons l ' ouvrage intitulé Le Question,
sari en mars 1958, a pu dire rig idité sans entrave en octobre 1959,
et pourquoi une neuveile saisie n ' a été décidée que le 16 novembre.
alors que çe' onvrai'e avait fait l ' objet d ' une large publicité et était
en veille citez• les libraires depuis plus de tr ois semaines.

3272 . — 20 novembre 1959 . — M . Lecocq demande à M. le minimes
des travaux publics et des transports quelles mesures Il compte
prendre : 1• pour que les sinistres résultant d'affaissements de terrain
dans les zones minières — en particulier à .Auhy suleut rapide-
nient réparés et lndemnisds ; 2. pour que cesse on état dont les
habitants de ces régions souffrent depuis des années comme d'un
véritable cauchemar.

3233. — 21 novembre 1959. — M. Ziller expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques le cas suivant : une société
. A •, dont le siège est en province, est absorbée par vole de
fusion par une société . B u ayant s .in, siège à Paris . La fusion
étant considérée comme une opération intercalaire, il lui demande
si la société . A . qui agit, à partir (le la fusion comme succursale
de, la société .. h . est tenue . et Sous quellles sanctions, de deman-
der un nouveau numéro d'immatriculation pour souscrire ses décla-
rations de chiffre d'affaires.

3290. — 21 novembre 1959 — M . Lurle expose à M. te ministre
des finances et des affaires économiques lime l'on a dit et redit
avec exactitude que la fiscalité pesant sur les vins était vraiment
excessive . Mais pour ne pas diminuer celle existant actuellement,
c'est-à-dire la taxe unique, il est oppose fi l'action parlementaire
l'article 4 de la Constitution . I : artteloi 22 de la lot du 21 mai 1951,
transformé en article lit fer du rade tics impôts, indique que la
taxe unique sur les vins pourrail élre prepnrliunnelle à la valeur du
vin, c'est-à-dire qu'elle pourrait dire modifiée par erre' chaque
trimestre toutes les fois que les cours du vin à la propriété varie-
ront en plus ou en mollis de 10 p . 100 au minimum par rappor t

au cours retenu lors de la précédente fixation de tarif . Il lui
demande s'il ne pourrait pas envisager d ' user de ses propres
pouvoirs pour appliquer cet article qui dans la conjoncture actuelle
diminuerait sensiblement celle taxe unique.

3293 . — 22 novembre 1959 . — M . Antoine Cuitton demande à-M . te
ministre des affaires étrangères : 1 . si le Gouvernement entend dépo-
ser sur le bureau des Assemblées le projet de loi aulurisant la rati-
fication de la convention européenne des Droits . de l'homme et,
dans l'affirmative, dans quel délai ; 20 dans le cas où le dépôt de
ce texte paraitrait inopportun au Gouvernement, quels motifs
seraient invoqués ; :3. les objections inspirées par la situation actuelle
les départements français d'Algérie paraissant de peu de valeur, si
lee dispositions de ta convention, qui garantissent les droits des
parents en matière d'éducation des enfants, sont acceptées fuir le
Gouvernement et si, dans le cas oit elles soulèveraient des difficultés
de la part de certains, le Gouvernement serait disposé à déposer
néanmoins le projet de loi portant ratification dans les meilleurs
délais.

3310 . — 2i novembre 1959. — M . Clamons exnnse à M . le ministre
de l ' intérieur que le décret n« 5$-1155 du 29 décembre 1953 a fixé
au titre de son ministère les indices des chefs de division atlachés
principaux, attachés et allachés .stagiaires du cadre nalinnal des
préfectures avec prise d'effet au i re janvier 19ô8 ou h la date des
modifications statutaires . Or, si les civets de division ont défi
bénéficié de ces indices. il n ' en est pas oncere de mémo pou les
attachés. Il lui demande : l e ne serait-il pas possible, dans ces
conditions, de connaitre les motifs de ce retard vraiment anormal
et la date à laquelle ces attachés seront. admis au bénéfice de la
mesure prise à leur égard depuis onze mois ; 2 e en toute hypothèse
pourront-ils prétendre aux rappels correspondants ; 3• pour quelles
raison., les attachés de classe exceptionnelle dont l'indice a été
élevé à 605 n'ont jamais perçu le traitement y afférent.

3311 . — 2i novembre 1959 . — M. Waldeck Rochet expose à M . I6
ministre des finances et des affaires économiques que les dispo-
silirms de la loi n e 51.6 .28 du 23 juillet 1953 relative au révime_
des retraites des anciens instituteurs des houillères, intégrés chine
le cadre de l'enseignement public, laissent subsister des différences
choquantes entre le régime de retraite des instituteurs intégrés
et celui des autres in.sliluteurs de l'enseignement public ; qu'en
particulier, les instituteurs intégrés retraités subissent un préju-
dice d'env iron 10.000 francs par mois . II lui demande les mesures
qu'il compte prendre afin de supprimer celte injusliec et d'affilier
les instituteurs intégrés au régime des retraites des autres Insti-
tuteu rs de l'enseignement public à coupler de leur date d'entrée
dans le personnel enseignant des mines.

3315 . — 2i novembre 1959 . — M. de La Maléne demande à M. le
ministre de l'information, étant donné que le film « La Jument
verte . est actuellement projeté sur les écrans français : t e quelle
est l'utilité de la commission de censure qui accorde les visses néees-
safres pour la projection des filins ; 2e en verte de quel critère
cette commission prend ses décisions ; 3« si ce film a été autorisé
à l'exportation.

3311 . — 2i novembre 1959 . — M . Motte expose M. le ministre
des finanoes et des affaires économiques que, selon l'article 16' :0
du code général des impôts, le principal fictif départemental de la
contribution mobilière est déterminé sur la base retenue' en 19 .19
et fait l'objet, conformément à l'article 1436, d'une répartition, par
les soins des commissions communales, des loyers matriciels servant
de base à la contribution mobilière « d'après la valeur locative
d'habitation de chaque contribuable • . II lui demande : l e ers vertu
de quels textes la répartition de la cniernission communale devrait
se référer, comme pour In répartition du principal fictif départe-
mental, aux valeurs locatives retenues en 1919 ; Y à défaut d'obli-
gations légales en ce sens, quelles instructions Il envisagerait do
donner aux administrations départementales pour laisser assurer
avec souplesse, par les commissions communales, la répartition des
cotes mobilières, par exemple, selon le principe de la correspon-
dance avec des valeurs locailves se réferant à une année aussi
rapprochée que possible du celle do l'lntposillon.

3320 . — 24 novembre 1959 . — M . Robert Pallanger expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques que, depuis plus
de deux années, des organisateurs privés auxquels sont attribués
des honoraires élevés ont été Introduits et restent en permanence
h In caisse des dépôts et ennslgnations ; que l'anomalie que repré-
seule lintervention dans le fnnrtlorineuuent d'une lnslitutinn de
driiit public de personnes exerçant au litre d'une activité privée est
rendue plus grave encore du fait que ces organisateurs, appartenant
à des cabinets centmercieux d'organisation, et qui ont été Indivi'
dudicment engagés par contrai, se substituent aux adutinistratcury
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pour l'élude et la direction des travaux que comporte la réorgani .
salien des services . II lui demande : 1^ quel est le montant des
rémunérations et honoraires payés par la caisse des dépôts et consi•
gnations auel organisateu rs privés en 1957 et 195S et de ceux qui
sont prévus pour 11159 et 1960 ; 2" s'il est exact que le chef d'un
servir') nouveau créé à la caisse des dépôts sous lu nom d 'agence
technique et qui a le grade de directeur d ' administration centrale
(indice 800) serait autorisé ft exercer toutes fondions au sein des
sociétés créées ou ilnauiées en parliripation par la caisse des
dépôts ; 3. s'il est exact que le secrétaire général de la caisse des
dépôts (indice 756)) serait :e président directeur général d'une société
récemment créée ; 4" dans le cas ou les hypothèses visées aux 2^
et 3° qui précèdent serait vérifiées, comment se trouve respecté
le principe de la prohibition glu cumul d'une fonction publique et
d ' une activité rémunérée : 5" s' il est exact que le tr ansfert dans un
immeuble de dix étages actuellement en constr uction dans la ban-
lieue Sud de Pais, d'une partie importante des services de la caisse
des dépôts est actuellement envisagé, afin d'installer, rue de Lille,
les sociëlés ou organismes auxquels la caisse des dépftts porte
intérél, bien que les serv ices administratifs, dent le départ est
projeté, soient en rapport constant avec le public ; da dans l'affirma -
tive, les mesures qu ' il u-entple prendre pour interdire un tel transfert
contraire à la notion bien comprise .. de service public •.

3321 . — 21 novembre. 1959. — M . Arthur Conte demande à M . le
ministre de l'agriculture quelles mesures il compte prendre en
faveur des viticulteurs qui, ayant snuevril les engagements de non-
replantalinn en vertu de l 'articge 13 du décret du 30 septembre 1953,
se sont vus privés de mule sempensitiuu par le décret du 16 tuai
1959 . Il souligne que trois snlulinru semblent possibles : autorisation
de replanlation, arrachage définitif contre Indemnité, ou majoration
du quantum de l ' expinilalinn à concurrence de la quantité de vins
que l'arrachage est réputé produire . Irons l'intui ret général, il appas
rait que la dernière sudulintu est• la meilleure . En tout élut de cause
la question duit ()Ire tranchée rapidement.

3322 . — 2i novembre 1959. — M . Arthur Conte demande à M. te
secrétaire d'Etat aux affaires économiques des prévisions sur la poli-
tique glu Gouvernement à l ' égard des fruits et légumes, dans le
cadre de l'application du traité ale Jlarrlré rouanne et de la libé-
ration des échanges ; et en particulier- 1" si les prix tuinima ont
été fixés après vutriüeatiun de la valeur du système des contingents
et si ces prix minima ont peur l'ut de protége r le niveau de vie
des producteurs ou ont élé Osés en l'ondine dus exigences momen-
tanées du S . M . I . G . 11 ronstale que les prix éleb :is pour la purutte
sont Irès nettement inférieurs à ceux des trois canipa ::nes précé-
dentes, et qu'ineune me s ure n'a été prise pou r interdire l ' entrée
en France tics [ruile de qualil~- inférieure . Par ailleurs il est apparu

r
r ue le syslüute des prix minima a mal fnm•linrmé peur les raisins
e e table, la frurrlière rt 'eyanl pas été fermée aussi rapidement que
nécessaire . Le Gouverneutent a-t-il la ferme volonté que de pareils
faits ne se renouvellent pats ; 2" si le Gnnvernegnent ne pense pas
que les nombreuses mesures de libéralinn inrendiliunne•Ile prises
pour les fruits et légumes n'amènent la disparition de nombreuses
exploitations familiales.

2957. — 30 octobre 1959 — M . Cance demande a M . le ministre des
anciens combattants : I" si lu recensement de looks les victimes
de guerre pour fa g otée 195e est terminé ; 2" dans l 'affirmative quels
sont : e) le nuruln•e des pensiuunés de guerre par taux de pension
définitifs ou temporaires ; h) le nombre de veuves de guerre par
catégorie ; et In ')')robr, d' .r :cendanle ; rl) le nombre d'orphelins de
guerre ; e) la réparation, par catégorie d ' agi:, des bénéficiai res de
la 'retraite du combattant.

3324 . — 25 novembre 1959 . — M . Juskiewenski demande à M . le
sinistre des finances et des affaires économiques, quel est le
montant des sommes distribuées, pour l'année (958, à sus agents
par l ' administration de l'enregistrement, des domaines et du liutbre,
savoir : 1" an toue du fonds ee .nmun de la taxe à l'habitat et peur
chaque catégorie ci-après le montant touché et le nombre des
parties prenantes : A . — Direction générale : a) jusqu'à adminis-
trateurs civils inclus ; b) autres agents ; Il . — Directeurs départe-
mentaux : C. — Employés supérieurs ; U. — Cadre principal;
E . — antre ; ngeuls ; 3" not ules gnr'slinns et répartition pour les
autres fonds communs (art . 5, 6, travaux extraordinaires, etc .).

3325. — 25 novembre 1959. — M . Juskiewenski demande à
M. le ministre des finances et es affaires économiques quels
étaient, pour l'cuhninhlralieti dut t'enregist•cnieul, des domaines et
du li:nhre, au 1 st janvier 1! 1:12 et an I tr janvier 1959 : I . le nombre
des bureaux d 'cnregi ;lrenroal ; 2 . le nombre d'enp :uyts supérieurs;
3 . le nombre d'agent du cadre principal .

3326. — 25 novembre 1959 . — M . Quinson rappelle à M. le ministre
des affaires étranglres que parmi les nombreux problèmes de carac-
tère politique (u économique, qui sunt à résuudre par•• arcurds entrela Praire et PU . Il . S . S., il eu est un, de carau;lit re mineur sur le
1)1 ;111 genérat mais d ' importance capitale pour un certain nombre deFr•aitl;ais ; relui des cliqueill, russes contractés en France jusqu 'en
1111 ;, et dont le montant lutai, inléruls compri s, calculé à ce'
jour, atteint environ la somme de cinq mille milliards . Jusqu'à
présent, aucrul •uxurd n'a pu élis : réalisé, qui aurait mis fin à la
triste titualiun dans laquelle se sunt trouvés les souscripteurs fran-
çais, qui, à l ' instigation de leur gouvernement, et sur sa garantie,
avaient confié il ) ' flat russe ou à différents organismes publies
russes une partie parfois très iuginrtanlc de leur épargne . Il
demande si, profitant de climat de détente internationale actuel
et du prochain voyage en France du chef du Gutvernenerrt de
l'U . R . S. S., le Gouvernement franeais a l'intention de poser
à nouveau le prcbtème du remboursement des enpruttls russes
cunIrae lés en France avant 1917 ; et dans l ' affirmative, quels
moyens i) compte prendre pour prévenir les intéressés afin que
ceux-ci ne puissent cire à nouveau les victimes de spéculateurs.

3330 . — 25 novembre 1959 . — M . Jean-Paul Palewski expose à M . te
ministre des finances et des affaires économiques que le déroulem e ntde carrière des oflluicrs et agents de brigades des douanes semble
présenter des difficultés et retords plus irnportanls que ceux desfonctiuunaires de méme catégorie, lesquels ont reçu, par rapport à
eux . des avantages statutaires et indiciaires substantiels . C 'est ainsi(lite : pour les officiers, en raison du plan d'intégratiou de ce corps
dans le cadre dus inspecteurs et inspecteurs centraux des brigades,
des capitaines de cinquante-huit ans attendent encore leur promu.
lion au grade d'inspecteur central, alors que leurs collègues, issus
des brigades aies douanes et passés dans le service des bureaux,
sont acte :lerur•nt inspeeleiu•s ce baux depuis le t ee janvier Issu
avec reconstiiutien d') carrière ; pour le, suus-officier s , en raisin
de la Iimiiuttiun du nombre d'implets, la plupart venaient arri-
ver l'âge de la retraite sans avoir 1 .11 recevoir un avancentenlnormal ; pour les ugu*uts brevetés, leur recrutement externe s 'effet
lue an cuneuurs parmi les candidats titulaires du brevet . Toutes
les catégories de fonctionnaires recrutas au niveau du brevet sent
marnes à des emplois d'un indice ne! terminal de 250 avec accès
sur la liste d'tplilude dans le carte s upérieur à indice net de
tin de earrièric de 360. Seuls les agents brevetés ries du ut unes
ont été oublié ; et laissés à un indice rte fin de carrière de 2211.Pour les brigadiers et pr•épusrs, les pn t pnsés sunt promus brigadiers
star la liste d ' aptitude suivant le. : vareuses du nombre d'cmeliis
budgétaires . Actuellement, des préposés de plats de rinquan!e ans
attendent leur promotion dams le, grade de brigadier, aluns qic, dans
la l otire, les pardii-us sont pennes au plus lard à quinze au .s d ' an-ciennelé et este; lirnitalinn . II bd demande quelles mesures il
complu prendre peur assurer à ces personnels itn déroutement de
carrière plus normal et comparable, dans ses avait luges, à ceux de
catégories équivalentes de font :liunnairee.

3332 . — 25 novembre 1959 . — M. Peyret expose à M . le ministre
des anciens combattants qu ' un certain nnlubrc de pensionnés de
guerre litulairtes d ' ente pension au taux de réversion ne peuvent
tlénéil :1er des dispositions de la uni du 29 juillet 1950 les exelnant
de l'irutnatriculation à la sécurité soi-huit . II Iii demande s'il n'envi-
sage par t dans un proche avenir, de réparer celte injustice grave
qui consiste à faire une disrriininali(n outre les veuves de pen-
sionnés de, guerre, suiv,uij le fous de pension qu'ils possédaient
au moment du décès.

3336. — 25 novembre 1959. — M . gaillard du Rivault expose AM . le ministre des finances et des affaires économiques le cas sui-
vant : un propriétaire exploitant est décédé en 1915, sacs enfant,
laissant sa veuve curante donataire universelle en usufruit et des
cnllaléranx privilégiés ; la veuve elle-même est décédée en 1958 et
son usufruit s'es' éteint . I)e la sncressiun parliculière dudit pro-
priétaire exploitant dépendait une petite ex ilutlation agricole qui
est toujours restrte dans l'indivision . Celte petite ferme était exploi-
tée pur le donateur lors de sin décès, mais lors de relui de sa
veuve usufruitière, elle était louée à l'intention d'acquérir les parts
et portions de tees les autres eoleiiriliers dans l'exploitation agricole
dont s'agit . II demande si cet acquéreur pourra benéticier de l 'exn-
mtratien de droit de soulte prévu à l ' article 710 f: . C . I ., toutes les
aut res conditions de superficie et de valeur étant remp:ies.

3343. — 25 novembre 1959. — M . Kuntz demande, à M . le ministre
de la construction : I" quel est, depuis ln I.iburaliun, le nombre de
cnnslrurtinn ; talle ; en France, en ce fini concerne : a) , lus immeubles
et oppartemeuls à usage Ioealif : in les iutrneublcs et appartements
destinés à l'accession à la prnprldlut ; ci les ppavillons ou maisons
individuelles ; 2" etul ment les chilrres indiqués an 1" . cl-dessus eu
répartissent entre le see.leir publie et le secteur privé ; 3" combien
de logements ont été construits avec l'aide de l'Etal (primes et
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préts) depuis le vole de la loi dite a loi Courant o, d'une part en ce
qui cunicerne les legerteuls collectifs, d'autre part en ce qui
concerne tes construetions individuelles ; 4 o quel est le montant
lulal, én chiffres et en logements des prêts versés depuis la Libé-
ration par le crédit fnueier et quel est le montant pour chacune des
années écoulées : 5 o quel est le montait total (les primes accordées
depuis la Libdratiun cI quel est le montant des primes versées pour
chacune des années écou t ées.

3345, — 25 novembre 1959 . — M . Fraissinet demande à M . le minis -
tre des finances et des - affaires économiques (incites mesures il
compte prendre en pleine période prépara luire au .larcbé cnummn,
pour mettre l 'importante industrie française des pâles alimentaires
en mesure de subir uni certain unmbre de mesures récentes, appa-
remment centradfelutles : maintient pour les produits nationaux d'un
régime de cadre et de blocage des prix, avec marges de fabrication
réputées iusulrisanles pour penutelIre salaires, investissements et
rentabilité normaux ; ouverture., sans en av oir i ' obligalion, de nos
fruitières à des produits étrangers bénéficiant, eux,- de la liberté de
prix contrôlée ; fixation du prix tic la semoule à un prix arlitictelle-
nient élevé, par suite d'un achat gouvernemental de blés durs
étrangers, à des prix sans rapport aveu ceux d'un marché commer -
cial.

3346 . — ?t; novembre 1959. — M . Sablé demande à M . le ministre
délégué auprés du Premier ministre si le décret n o 59-7G du 5 jan-
vier Itt et portant allégement du cuntrtilc administratif sur les
départements et siuiplillealiuu de I'adininisttenli n dépirlunientalc
(décret pris dans le cadre de l 'article :17 de, la Constitution) a inipti -
t-ileunent ab rogé les dispositions du décret n° 53-917 du 25 septembre
115:1 modifié pair le décret 1 1 ,, 58-288 du 17 mars 11158 relatif au
euulriùle du condiiiunneinent dans le département de la Martinique
el, dans l ' afirmalive, si, en apuliealion du décret susvisé du 5 jan-
vier 1951), ce servies tombe désormais sous le nouveau ru~nnae
commun de buis les :mires services départementaux, les exceptions
qui y sunt prévues ne cuncetnant que l ' urbanisme et la santé.

334$ . — 2e, novemhue 1159 . — M . Maurice Lenormand demande à
M . le ministre des finances et des affaires économiques : 10 si l ' avis
rt e 669 publié au Journal officiel du 21. janvier 1959 est applicable

lerriluires d ' outre-mer et plus particulièrement à la Nouvelle-
i :alédonie ; 2 o pour quoi tes textes parlteuhers pris en faveur de la
S . I . '1 ' . U . et pour, les dti p :u•lemenls d'outre-mer en vue de favoriser
le développement de l'industrie te,lrislique de ces départements ne
sont pas clendus aux terriluires d'outre-mer de la ltépubiique, les
dispositions susvisées aidant cousidél'ableruent à t'expa neion de cette
branche d'activité.

3352. — 2G novembre 1059 . — I . Christian Sonnet rappelle à M . le
ministre des finances et des affaires économiques la réponse du
20 octabru 1959 à la question n o 2022 relative à la situation fiscale
de certaines formes de distribution, précisant que : Ces centres
distributeurs ne bénéficient d'aucun régime fiscal privilégié, puisque
toué les commerçants, dans la mesure où ils remplissent ces condi-
tions, c'est-à-dire où ils réalisent couiclrrremnterit et au mémo prix
des ventes au détail, peuvent bdnéflcier, sauts aucune disposition
discriminatoire, desdites dispositions . Il lui demande : t° quelles
sont les formalités exigées par l'administralinn des contributions
Indirectes, alla qu'un commerçant pratiquant pour un certain
octobre de produits des prix chocs correspondant aux prix de gras.
4j1 el q uefnis rnéme inférieurs (prix fabricant + mar ge the grossis le),
puisâe bénéficier sur ces ventes du régime prévu par les articles 5,

die alinéa, et S-1 lit b, du décret n^ 55-4G5 du 30 avril 1955 ; 20 l'option
en faveur de le taxe locale est-elle possible, en pareil cas, pour
tout ou partie de ces ventes ; :1 0 les entreprises qui demandent à
(tire placées sous ce régime doivent-elles dire assujetties à la patente
de gras.

3361 . - 27 novembre 1959- - M . Castagne expose à M . te ministre
du travail que, à la suite, de centrales efe(aués,dons certaines cais -
ses régionales (l ' assurance vieillesse par la cour des comptes, ces
organismes se sont vu reprocher de ne pas appliquer d'une façon
systématique l'article i3 de la loi du 30 juin 195ri sur le fonds nalin-
nal de suitidarité qui prescrit qu ' il est tenu cotante de laide que sent
susrepliblcs de ;cor apporter les personnes tenues à l'obligation Mi-

instituée par les articles 205 et suivants du code civil.
et que les organismes et services visés à l'article 9ï . intervenant
au lieu et place des hénélielaires de l'allucalion supplémentaire
peuvent demander à l'autorité judiciaire la fixation ou la rerision
de da dette alimentaire, a pat constater que l'application sans nuance
des dispositions susvisées avait parfois provoqué de- véritables dra-
mes familiaux . Il lui demande, m'alité tenu du cai'actère éminern•
ment social de la législation sur le fonds national de'soliddritd, s'il
a l ' intention de donner aux organismes iuléressés les instructions
nécessaires pour que l'article 1 :1 de la loi du a0 juin 1956 suit
appliqué dans son esprit, c'est-à-dire humainement.
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M . Yachettl expose à M . le ministre
de l'information que de nombreux producteurs de la H . T . F. sont,
par ailleurs, soit auteurs ou adaptateurs de chansons, soit dire>
leurs artistiques ou chargés de presse de rnaisnns de disques . Les
uns comme les autres n'hésitent pas à diffuser systématiquement
leurs propres œuvres on celles des maisons pour leaquellcs ils tra-
vaillent par ailleurs. Outre le durable avantage financier qui eus
résulte pour ces prodncletu•s, au détriment des amures, ou des mai-
sons ,dont l'auteur, on le directeur arlisliquc, n'est pas producteur
de la H. T. F ., non seulement certaines aamvres ou certaines mai-
sons bénéficient ainsi d'une publicité gratuite niais, paradoxalement,
c'est la Il- 'I' . F. qui paie celle publb:ils (honoraires du producteur).
Il lui demande s'il cnniple étudier la possibilité, pour meure fin
à ces anomalies . et assurer l'impar tialité jusque dans les émissions
de variétés, de décider t ' in,:ontpatibilité de la fi ncliun de producteur
de variétés à la It . 1' . F . avec Imites fendions d 'auhar, adaptateur.
directeur artistique ou chargé de presse de maisons de disques.

3367 . — 27 novembre 1959. — M . Commenay expose à M . le m!nle-
tre des finances et des affaires é,aunomiques que le mouvement de
raccourcissement des circi ils de distributi o n, amorcé dans le com-
merce de (Mlai,, risque, s'il se poursuit, d'éliminer un certain nom-
bre de petits ceulIDerçants. II lui demande si, pour prévenir une
aussi redoutable éventualité, il ne conviendrait pas, d'ores et déjà.
que te Gouvernem e nt Intervienne : a) pour faire régner entre tous
les commerçants l'é g alité la plus stricte et réglementaire, pour cha-
que *espèce de marchandise, la quantité minimale susceptible d'élre
uégoeiée au prix de gros ; b) pour que, dans le cas où 1a formule
se développerait avec sucres, des facilités de crédit soient accordées
aux délaiiln ils qui dérideraient de se reconverti. ; c) pour qu'en
tout état de cause d ' équitables mesures de réparation soient prises
en faveur de ciux qui ne pourraient opérer cette reconversion.

3365 . — 27 novembre 1959 . — M . Commenay demande $ M . le
ministre des finances et des affaires économiques : 1 0 quels sont
In nature et le taux de Imites laie ; fiscales direcles ou indi-
rectes payées par les masasine enunnPriutrnent dénommés «centra
Leclerc •10 quilles sont tes enndiliiins exilées par l'administration
des finances peur obtenir lu bénéfice de ce régime.

p aris . — imprimerie des Journaux officiels, 26, rua Desaix .




